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C9' Directeur general destíite: Ecaler.

Par Autorité de Monſeigneur hllnstríffimc 8c RcvcrcrIdiffimc
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A LYON;

Aux dépens du Bureau des Ecoles.

Elſe .vendent chez A N D R n' OL Y E 1x , ruë Tupin,

à la Providence.
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MONSElGNEUR

I-'ILLU-STRISSIME ET REVERENDXSSIMB

CAMILEES-w

DE NEUFVILLE,

ARCHEYEQŸE

ET COMTE DE LYON,

Prima: de France ', Commandeur des Ordres dn Roi,

ê: Lieutenant General pour ſa Maj-cfléaux Païs -'

de Lionnoís , Forêts 6c Bcauíolois.

 

7 ËONSEIGNEUR,

1l n'y a Perſonne qui ſht/ànt reflexion ſùr Pétabliſ/Êmzïtf

'des Ecoles dan: la Ville de Lyon , ?ſon beniſío le Toutpuzfizant,

01 me (ui m rayer” tou” la gloire; quand il fiznmä i1',



E P l T R E.

firilzleſſè, au plutot Pin ccfi/Zznce du cbctifinstrument ", dont fle

divine Pro-vicieuſe a daigné ſe ſervir, pour les commencer,

les [Gute-nir U' le: mettre en l'état dan: lequel on le: "volt

à Preſent.

ll ef? l"vrai , ,ÿl/IONSEIGNEVR, que I/'âtre

Grandeur , ſun: 4m01? égard au ſcſiójee qui ſemploioie dan:

une telle-entrepriſe l, n'a rien Épargne’ Pour en fIzci/iter le:

beuremſ/ucceLzpuſhue nan contente de nommer pour cette

œuvre un Directeur general ( dan: Elle m'a fait l'hon

neur de me donner le Titre , quelque indigne que j'en)

Elle u encore' établi un Bureau pcrpccucl, auquel an
"Porte toutes les uflzires îqui-ſiconïernent le: Ecoles. Et ce quäl

;rude ple” digne de fin me, Elle a bien 'voulu con

Ûrcbuer à cet établiſſement pu: des lzberulitca 55' de: clem

conſideralæieczî '-' - - I , '- '

Corinne "z/cra ' Eee: Offlxſizſik E ï1 G N E "0 R , Ie Prima:

de l'Egliſe de France- , düſſfævfltre piece' Vaud a porté à

1--z--aëslalr être le premier Fondatculïdesëcclesjæour IflPdï

'vres , apres-en avoir neem la Necfficé-Ü-ËV/eiäté, par

le: Remontmncecqueje prié Ia' liberté ci"en flzire; C9* par

l'eſſai que ſen avan déja fàit pendant pluſieur: années.

Ueſl ſans douce , UPZONSEIGNEU R , ce qui n'a

PM peu contribué à inffiirer à nâere Manarque tree-chrétien

la Penffle de ſemblable: étubllſſemem dans tout ſion Roiuume ,

Puis que [à Majesté étant inſhrwée de: ſmic que .produi

flient d'un: vôtre Dioceſé ceux qui y [âne , Elle écrivit en

1 6 8 6 à ple-ſeem; Pré/at: , Pour leur ncommunder' 1e ſoin



E P I T R E.

de: Ecole: Ã U' déclara Pur/on Edit du moii de Ferrier 1688,'

qu'elle déſirait apliquer une partie de: bien: du Const/loire

(5 des Huguenot: fligitifjr, à l'établiſſement de cerſärtet d'E

cole: ; Enflme , ŒÆONSEIGNEUR, que par là il

n'y dura perſonne qui ne fi trouve redevable à evo: clau

ritable: Saint. L'Egliſe 'voue devra Ïinstruéîion e( le:

bonnes mœurs de ſe: Enfin: : le Roi l'éducation de fit

Sujet: ÿ leur atacbe à ſim ſervice .- mule' ſur tout cette

Vil/e U* ce Dioceſe 'voue devront le "veritable G* ſhlide

Iionbeur de leur: Citoient , par lu fermeté CT la perfection

que 'voue donnerez à une œuvre ſi importante.

Muti: afin d'en confirmer le precieux ſouvenir , de pro

curer plz” de gloire à Dieu qui en est l'Auteur , C9* de

le: communiquer plu.: fàcilement , à ceux à qui ce même

Seigneur donnera un ſêmlolulzle :çele .- j'ai crû qu'il ſerait

bon de fuire un Recueil de tout ce qui s'est fuit juſqu'à

prefint touchant cet établiſſement ,- c7- je pren: lu liberte'

de ſofi-ir à VOTRE GRANDEUR. comme un Ou-

vrage qui lui apartient par tant d'endroit: , auſſi bien que

le: fion qu'a produit let ſemence de: Ecole; , quecte a bien

'voulu que j'aie jette' , pour Parler le langage de friſé/re,

qu'elle u enſhite arroſe' avec tant de ſoin: , U* auquel

Dieu a donné de ſigranr acroilemen: : Ego Plantaví,

Apollo rigavit , Deus aucem incrementum dedic.

Mn) quoique toutes le: yerſhnne: qui !ravatctent à l'exe

cution de cette m” ſi nieritoire ſoient extremement olóli

gta à V0 TR E. G R .A N D E z) rn , j'oſe [îourtant aſſurer

a .111



E P I T R EI

qu'il n); n) Ã ÿoínt , qui lui ſhit Plue dévoilée ce* 9m' 41'(

firviſän Diocefi 419cc plu; de (ele U' de deſintereſſement;

que celui qui effi avec une entiere ſhumtffion (t) un Profland

reffiet ,

:MONS-EIG-N-EU x;

Dc Vôtrc Grandeur;

Le tres-humble 6c tres

obciſſanc ſerviteur

LÇHARLES-DEMXA,
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"AVIS AV LECTEVR

Sur le Commence-ment CF Progrez, des Ecole:

du Dioctst de Lyon.

N l'année l 6 6 4 , Monſieur PAbe' de Saint

* Iust tres- digne Vicaire general de ce Dio
‘ ſi' '7 ceſe,' aiant par les ſoins de Monſieur Hur

tevent Superieur du Seminaire de Saint lrenée , donné

Commiſſion extraordinaire â Mcffire Charles Demia

Prêtre de ;Bourg en Breſſe, pour faire la viſite des Pa

roiſſes de Breſie , Bugey , ôcc. ll découvrit , en y pro

cedant , une profonde ignorance z 8c aiant remarqué

d'ailleurs que la Ieuneſſe de Lyon, particulierement

les Enfans du menu peuple, étoient dans le dernier

libertinage Faute d'instruction , il .prit de là reſolu

tion d'apliquer tous ſes ſoins âſétabliflement des

Catechilines , 8c de la diſcipline des Ecoles.

En l 6 6 6 il dreſſa des Remoncrances particulier”

â Mcffieurs les Prevôt 8c Echevins de Lyon a pour

leur faire eonnoitre la Ncceffité 8c Utilité de l'Eta

bliſſement des Ecoles , pour l'instruction des Enfant

du pauvre peuple. L'on commença d'en établir une

par maniere d'eſſai, puis deux, 6c à la ſin il y en eut

I



A1113 au Lecteur'.

en chaque quartier z ſans avoir d’autre ſond que celui

de la ſomme de :.00 livres , queles Meffieurs de Ville

donnerent , 8c de quelque ſecou-rs que Sa Grandeur

cut la bonté de ſournir Pour cette même œuvre. Elle

continua lontems :i rouler ſur le ſond principal de

la divine Providence , 8c ſur les fournitures 6c avan..)
ces d'un Prêtre , ui s'est ſouvent cfliméſſ indigne,

que Dieu l'ait voulu emploier Pour lui rendre ar

une ſi belle ocaſion , une partie des biens dont il ?a

voitſi liberalement pourvu. Cequi a ſi bien reuffi,

que quelques-uns d’entre ceux qui s'étaient au com

mencement oPoſez âcette entrepriſe, voians les be

nedictions inopinées que Dieu verſoit ſur la jeuneſſe,

qu/ÏOH élevoit dans ces Ecoles, lui ont rendu eux

memes dans la ſuite des ſervices conſiderables.

Auſſi Monſeigneur lÎArchevêque voians les grans

ſruis qubperoit cet Etabliſſement, pour Faſetmir à

jamais , ſur la requête qui lui ſut Preſentéc Par celui

qui avoit dreſſé les ſuſdites Remontrances , Sa Gran

deur eut la bonté par ſon Ordonnance du deuxiéme

Decembre 16 7 z. , de commettre un Directeur Pour

Hntendahce , 8c Direction generale de routes les Eco

les, avec Pouvoir de ſubdeleguer d'autres Perſonnes

Pour le ſoutien de cette même œuvre.

Enſuite le Directeur Zgeneral aiant , par une ſecon

de requête donnée en Février” 7 9 , preſente à Sa

Grandeur Pluſieurs perſonnes tant EcleſiastiquesÏque

Laiques , 'dont il avoircompoſé une eſpecede Bureau

au mois de Decembre 167:., Elle agrea qu'ils 521i;

ſemblaſſent trois ou quatre ſois l'année. Mais Icsaſai:

tes



Ã-Uii 'au Lecteur.

res venans âcroitre,l'on fut obligé de tenir ces Affèm

blées tous les mois. . -- - " -. ! -

E- Au reste comme l'on s7apereu que cette oeuvre

-ne pouroit être en affdranee- ſans des Lettres Patenres

du Roi pour l'établiſſement du Bureau , Meffieurs les
'Prectvôt des Marchangſiôæ .Echevins de la Ville de Lyon,

( ſur la Requête qui leur fut preſentee par le Direc

:teur general) ſollicicerentſi éficacement qu'ils les ob

tinrent de Sa Majesté, avec d'autant plus de facilité,

:-que Sa Grandeur n’oublia rien pour en faire obtenir

.,le ſuccez. CesLetcres ſont du mois de Mai l ë 8 o , 8c

.elles furent enregitrées le i9 Mars l 6 8 i.

. L'an 16"77 au mois d'Août., celui que Sa Grandeur

avoit nommé pour Directeur étant auffi convaincu

de l'utilité des Ecoles de: -Fi/ler , il établit ſous le bon

:plaiſir de Monſeigneur l’Archevêque , une Aſſem

blée de Dames delieté ;pqur-Ïveiller à la perfection
r des Ecoles de ce ſexe. ſſ '

Le 18Ianvier i685 , Monſeigneur [Archevêque

qui a toujours le cœur ouvert pour toutes les bonnes

œuvres, particulierement pour eelle- ci , ſur la con

'noiſiance qu'il eût du danger où elle étoit faute de

fond aſſuré, ptit ocaſion de faire part de ſes libe

.ralitez en faveur deces Ecoles : deſignant expreſ

. ſement , que détoit a' la charge qu'elles ſcr'oienttou

. jours administrées par le; Bureau , auquel elle a voulu

-tellement atacher leur Direction, qu'elle a declare

.qu'elle en tranſportoitle fond ailleurs, au cas qu'on

vienne â changer quelque choſe cn cet établiſſe

.menu

Z



Mii-id 'au Leäïcurï

. . Depuis cette œuvre étant connue' 8c aprouvée d'un

chacun , on lui a ſait quelques legs z 8c comme
tou-t cela est bien 'éloigné 'de ſiſufite à la ſubſistance

de ces Ecoles , 8c aux bonnes œuvres qui s'en enſui

vent , il y a lieu Jeſper-tr que Dieu donnera la pen

ſée â- d’autres perſonnes pieuſes 8c charitables , d'y

contribuer. . - ' '

Les. Viſites que les Meilleurs du Bureau 8c les

Maitres. d'Ecoles. ſont chez les parens des Ecoliers,

pourîoonnoitre le profit qu’ils tirent des instructions

.qu'on !eur donne: les' rix 8c les dépenſes publiques

ue l'on ſait encore , cïïaquc 'année en certain tems,

Z311: pour- la diipure du -Cateehiíine, de la Lecture,

,EcrixttrczrCivilité,. Orcograſez 85C. ont déja produit

.de tres-gratis ſruis dans la jeuneſſe.

- ffl LEs REOLEMENS que l'on a dreſſe' pour les Eco-les

ieant des Pauvres que des Riches .ont été ſouvent de

mandez par beaucoup de Dioceſes &de Villes du.

"Roia,urne , qui ontdeſiré d'en avoir des Copies pour

s'en ſervir, 6c en établir de ſemblables ſur leur mo

'dclc- - .T Ï 'l JT - ..l

' C'est pour cela qiſai-ant beaucoup diſeré de-les

Inettre ſou-s la Preſſe, on s'y est enfin reſolu, .aprés

avoit remarqué-leur uiilité- par l'experience ,e 8c en:

'conſideration-des gratis beſoins qu'en ont toutes les

Ecoles de ce Dioccſe ,. 8c même celles de pluſieurs

autres endroits ;du; Roiaume; ſur -tout dans les lieux.

où l'on voudrai-t faire l'établiſſement d'une Commu

nauté , pour la formation des Maitres d'Ecole ,‘ ainſi,

qu'on en a fait voir la neceſſite 6c l'utilité , dans un

L)



Îi--Uiſt râu,Leñeui-I

avis important .qu'on iaſi-donnéidepuis ptnt-Ãuptiblie

fiírce-'tte 'cul-q Li Svp t'rízlïïzzï) cri etait”

..z-lon .azdivifèzccs Reglemem‘qiidcmePartiesrzzdçiíl

.ï - il.: premiere contiieireicittïqui negardeles Ecole:

: La ſeconde-x, Cerqui :eR-.ſilie-*eomtnumàrtoiiiei

ct les Ecoles , tant desÿanvtesſſque dîeskiëbes;

Peut- être ue les matieres dont ils traitent fembl-eront a quccllques- uns de peu d'importance, mais

la maniere dont ils ſont digerez , la métode avec'

laquelle on les a diſpoſé , Paplication que l'on a

donné à lavancementmde.çes Ecoles ,l'ordre qu'on

a tâché d'y établirlë:'Ëc endfin [exactitude qu'on a

eu pour faire obiervericesäîîiêriicsîïeglemens , les

convaincront du contraire :  6e tout le monde ſe

trouvera pçriitadé, qu'il -nîzs Ïrieníàzffiiégiíger dans

une œuvrd fi‘'folide',"ôe néceſſaire ti la gloire de
Dieu, 8c au ſalut des Ames. i5: i fè" "

Enfin on peut aſſurer le public. ,' que l'on n'a

rien inferé dan--satous ŒŸRS-glemcm, qui ne ſe pra

tique exacteirrenït-dans" icfEeoleÏ, &dont l'expe

rience de plus de vingonées n'ait fait voir l’u

tilité. L! 'L'on prie le fdffiieraisiïbfiiſſffejde toutes les Eco

[cs, de vouloir continueïde verſer l'abondance de

ſes graces , ſoit ſur Monſeigneur Pmchevéque qui

en est le principal Fondateur, afin que Sa Grandeur

aille toujours proſperant cn merite 8e en ſanté: ſoit

encore ſur les Meſſieurs qui compoſent le Bureau:

Cl]

'Éndcaliauvfcsgg EH: :Su: c azur-tdi) 2:3 -u ;rLíſI



'di-vii au Lecteur. l

ſur 'les Maitres 8c ſur les Ecoliers , afin ue ces pre; l

micra ne chercbans que la plus grande gloire de

Dieu, dans une ſoigneuſe vigilance pour la conſer

vation du treſor inestimable de l'innocence batiſ

male de ces derniers , les unes: les autres uiſſent

joíiir pour recom enſe de leurs travaux , de l; gloire

pendant toute lÎetetDité.
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'CHAPITRE PREMIER' '

DU ' 'B U'I,{,~,'~1'7î,í,' AU

DES- ECOLES!

ET DEOJXELAUEÊÏPEANÆHŒÃ

- qui le concernent. ‘ -' - '

I.

r E s E c o 1'. E s D e s PAUVM! s- ſont ſous la Direction déni.

- ' i Bureauerabli par Monſeigneur ?Archevêque ,' enſuite de

l-Atrêt du Conſeil d’Etat de Sa Majesté en date du ſeptième

x- *- Mai mil ſix ceus ſoixante 8c quatorze. Ce Bureau 'est com

poſé du moins de ſeize Recteurs , tant Eçleſiastiques que Laiques z en

ſorte toutefois que le nombre des Ecleſiastiques égalera toujours , s’il ſe

peut, celui des Laiques , qui ſeront indiſercnämenr Gentilshommes.

Gens de Justice , Bourgeois , Negocians, demeurans actuellement dans

la Ville. Ledit nombre de ſeize poutra être augmenté, ſuivant le beſoin

8c l'état deſdites Ecoles. ,

 

I I. ſi

I i. y aura dans le Bureau neuf Oficiers; ſavoir le Directeur, un

Aſſistant , trois Conſeillers, un Trciorier , un Promoreur des œuvres du

Bureau , un Garde-meuble , un Secretaire.

HI. ' .ſſzctÎ'ſi.—.... " -,

L! DIR n cuuit ſera toujours Ecleſiastique : 6e la nomination en l

apartiend ra de plein droit à Monſeigneur l’Archevêque , 8c à ſes ſucceſ

ſeurs Archevêques ; ſans que neandioins ledit Directeur puiſſe être pris m",

que du 'nombre des Eeleſiastiques dudit;Bureau. Il preſident aux Aſſem

blées , en convoquera d'extraordinaires quand il le trouvera à propos,

ſignerales billets de receptions des euſans , nommera de ſix en ſix mois

les Soumaîtres , Obſervateurs, 8c autres Oficiers particuliers pour les

Ecoles, deſignezffli-aptés dans le troiſieme Chapitre, avec la participa

A

\



z, Chapitre premier

pationdu Recteur ptépoſé, 6c du Maitre de 'chaque Ecole, choiſira

lors qu’il conviendra en prendre de nouveaux S oc generalement aura.

ſoin de tout ce qui regarde l'avancement 8c perfection , tant des Ecoles

que du petit Seminaire de &Charles établi pour leur ſoutien.

-,- l V.- -

L’A s srsT A N 1: ſera auſſi toujours Eclefiaſiique , ptéſidera , 8c ſera

-çgurles les Fonctions du Directeur en ſon abſence, tiendrala main à.

de que les Reglemens ſoient fidéletçent executez:

\ .- z' . - œ 7 .

L n T n ir s o r. I E n ſera toujours Laïque# jamais un Ecleſiafii

que n'en poutra faire les ſonctionhſous quelque pretexte que ce ſoit , il

fera la Recepte de tout ce qui apartiendra aux Ecoles des Pauvres de

l'un 8c de l’autre ſexe , ſera inceſſamment l'emploi des capitaux 8c legs

deîrois cent livres , &au deſſusflie l'avis neanmoins des Oficiers 6c du

Burt-amdc ſuivant Pintention 6( destination de ceux qui en auron't fait la

liberalitézſans faire confuſion de ce qui-regarderai les Ecoles des garçons,

avec ce qui ſera destiné pour celles de filles. La distributiorfde ce qui

regarde les Ecoles., de filles ſera remiſe 8c confiée à celle des Dames,qui

ſeraj ptépoſéà 'cet &et , laquelle en rendra compte annuellement dans

Paſſemblée deſdites Dame!- Le compte ſera arrêté en preſence du Direc

teur , du Treſorier , 6c de deux autres Rccteurs députez pour affistcr

dans leſdites aſſemblées ; 8c les deniers qui ſe trouveront restans ſeront

nemis .au Treſorier,qui les einploiera dans ſon Compte.

. “fa” :111) -i I -- V I.
O in fera un' état de la dépenſe ordinaire , que le Treſoriet poutra

payer ſans mandat , mais il ne poutra rien débourſer au delà dudit état',

que de l'ordre du Bureau ; poutra neanmoins le Directeur ſeul diſpoſer

juſques à la ſomme ele dix livres , 8c au deſſous pour cauſe legitime 8c

urgente.

 

V I' II

I. l Treſorier preſentera ſon compte chaque ann-Ze au Bureau du pre

mier lundy de Fevrier ,'86 l’on dépurera un des Recteur; de la Com

pagnie pour l’éxaminer 8c atrêter avec les Oficiers , duquel compte le

Tteſorier laiſſera un double , pour étre mis dans un cofie de dépôt ou

archives; 8c la destination 8c emploi des ſommes qui ſe trouveront rester.

entre ſes mains ſera enſuite reglé par le Bureau.

V I l I-

E N l'abſence du Directeur 8c de ?Affistanrde plus ancien Conſeiller

ptéſidera , 6c fera leurs ſanctions.I X

' 1H1!" a ,

L l Di !UE c1" EUR! feta les afaires moins importantes pour leſqud.

les la deliberationdu Bureau :fest pas neceſſaire , ou celles qui ne peu

vent pas être retardées , en prenant l’avis de lüffllffistant , des Conſeillers

&c du Tteſoriet.. ' ' v -

— ſ g

I



du Bureau des ,Ecoles; "z

X.

L” S a c a n' 'r A r n r ſignera les Mandars-ainſilque les-delibóra-'

tions du Bureau , leſquelles ſeront en outre ſ-gnéeëpar le Ditecteur oû

ar celuy qui aura ptéſidé à l'aſſemblée :î le Secretaire avetrira. de la mad'

llidie 6c dccés des Conſreres, du jour des aſſemblées , à des autres chod

ſes importantes. ll aura ſoin de retirer les expeditions des titres 8c con,.

etats-concernant leſdites Ecolesgangera 8c fera tranſcrire dans ungrand.

Livre ceux qui ſont perpctuels , '85 renfermeta le tout dans le ſiÎſdie coſi

fre de dépôt ou- Archives , qui fermera à trois clefs , l'une deſquelles

ſera entre les maine:du Directeur, la ſeconde du Treſorier, 6e la troiſiè

me du Secretaire, d'où nenpoutra estre-titéaucun titre ou papier , ſans

ue celui qui les prendra ne s'en charge ſur un livre oucahicr de técépiſ

e',lequel demeurera toujours dans lesïlrchivespù ſera noré ſa décharge.
quand il les rendra.' ſi , a' J! 'JL r: Z- ' on ri T 2. 1. ,' .ſi

'. , X I. ſi e' " Î ' '

LE G A R D n-- n E u n r. n recevra les meublerdhardesdivres, pe;

piers , ancre , plumes , 8c autreschoſes neceſſaires qui ſeront données

auſdites Ecoles , les distribuera avec la participation du Directeur .(8e en

tiendra état. . q p - ,A “i r.; :.

X I l. -

I. n P l. o M o 'r E u R , ou Procureur aura ſoin de l'execution des

délibetations du Bureau, dont il en prendra nore , pour avertir ceux qui

en ſont chargé, 8c les en Faire ſouvenir en cas dbmiffion 'e il veillera à la

conſervation des droits deſdites Ecoles , 8c en ſollicitera les afaires.

'XHTML … tin-IV- '

0 u 'r R E les ſuſdits neuf Oficiers on ptépoſera de trois en trois

années un des Recteurs en chacune deſdites Ecoles pour en prendre un

ſoin Particulier , y ſaire des viſites ſrequentes , &c en rendre compte au.
Bureau , ſauſà ſiêtre continué8c d'en ptépoſer deux dans la ſuite , un

Ecleſiastiquo 8c un Laique s’il est jugé à propos. i

- X I V. 4' '

L n s ſoſdirs Oficiers ſeront pris du nombre des 'Recteurs , 8c ſera Ordre,

Procede à leur Nomination pat billets de deux en deux années le pre- ÏWÏÜ'

mier lundi de Mars z en ſorte -neanmoius que leſdits Oficicrs demeure-E JÎÛÆ-

ront tous en charge du moins chacun ' uatre 'années ,à pour-ee on n'en d… é.

nommera qu’une panie- à chaque élegtion , afin qu'il en rest-e des and Reflex”.

ciens qui puiſſent instruire les nouveaux; 6c poutront leſdits Oficiersï-être

continuez. ' 7

, X V. q

E T d'autant que la premiere Election ſe 'doit faire le premier lundi

de Mars I689. on nommera un Affistant , un Secretaire , 8c un- Garded

meuble , qui ſeront pour les quatre années ſuivantes , 8c ceux qui ſorti

ront deſdites charges ſeront Conſeillers en place dc ceux qui le ſont

preſentement.

Aij
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X V. l.

.- ,I-'d a rs' qu'il"y aura' une'. place vacante par le' decés d'aucun Îles

Recteurs, ou autrement ,. tous les autres Recteuts du Bureau ſeront

avertis par-les ſoinsſſdttsectetaire pour s'aſſembler extraordinairement

au jour qui ſera deſigné ,‘ où l’on propoſera les perſonnes plus capables,

qui ſeront teduits au nombre de trois , pour être proeedé au Bureau

jhivanl: à ſélection de l'un devrois,, par des billets ſecrets de ceux. qui

ſeront preſens Ha pluralité des ſuffrages. . i .

'.zzi . —î.-xV11.' l.. --

L'a N ne poutra choiſir pour Recteurs que des perſonnes exemplai

les, d'une pieté .prudence-z &charité ſmguliere pour le ſalut 6c instruc

tion des Pauvres.

'ui
a.

ſ "ſ . … i.. .).'Z il, . du, I) l I l. .

A V A N 'r' la nomination des Oſiciers , le Directeur dira le Vrai

Cnam , 6c les Oraiſons ordinaires , 8c à leur reception ils feront la Pro

testation ci-aptésinſeréei" *-- ,. a , r. i a .

. ; .. Xl X. - -

arr-fe gr- IN T E N -r-t o.” generale de '-tous ceux qui' compoſent le Bureau ſera

""45 d* de chercher la plus grande gloire de Dieu dansla bonne Education

Bum" 6c Instruction des Pauvres , qui ell: la fin pour laquellejn s us-Crr R Is1'

dit qu’il a été. envoyé ,' 8c l'une des marques principales de ſa Million;

c'est Pourquoy; chacun des Recteurs tâchera de concevoir une haute

estime &idée de ſaNocation, 8e de s'unir ſouvent à) E s u s Evange

lizant les Paulvreshpour' travailler infatigablement a une œuvre ſi imz

portante pour la gloire de Dieu, l'utilité 6c ſalut du prochain.

- - ‘ - - X x,
Cfflmflffl- LE PETIT SEMINAIR: DE SAINT CHARME;

:ë étant établi pour y entretenir &élever des Maitres d'Ecoles , 8c

1;,, desnpauvres. Eclcſialliques destinez auſdits emplois , le Bureau veillera

ſoigneuſement au ſoutien, avancement 8c perfection de cetre Comi

umnauté; 8.: à cet éſet il députera de deux en deux années un

Eclcſiastique , 8c un Laïque de la Compagnie . leſquels avec le Di

. recteur prendront un ſoin tout particulier à. ce que les Rcglemens

. y. ſQíËnt exactement obſervez , 8e IaPoſÏCIoMÀ: l'aſſemblée du Buf
…ſ - .ct rca!! -ce qu’ils auront- remarqué de plus conſidetable dans la conduite

dudit Seminaire. Le Preſet-de ladite Communauté ſera auſi] admis au

Bures… , pour y faire- les propoſitions qu'il trouvera- à propos , 8c aura '

voix déliberative: 8c ledit Prefet ſera choiſi par le Directeur genër-alî

X X l.

0d!" 1 ‘ L! s' Aſſemblées du:Bureaufetiend-;ont les premiers-lundisde châ

Ü' m" que mois, aneuſheuresptéciſes du matin ; 8c s'il ſe tenconfſc UM' ſcstï
d vuſ- - . . .

ſſſublzel. ſolennelle, on la renvoiera au lundi ſuivant-i On convoqiieta auſſi des

íſſclïxblées extraordinaires qpanrbbeſoin ſerez.
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X X I I.

L o n. s deſdites aſſemblées l'un des premiers venus lira quelque li.

vte choiſi par le Directeur , juſques a' ce qu'on commence le rmi

Creator , qui ſera dit parle Directeur , ou en" ſon abſence par Fun des

Oficiers , ou plus ancien Ecleſiastique.

X X l l l.

O N commencera par la lecture des déliberations du precedent'

Bureau , 8c les députations pour la viſite des Ecoles étans faites , le Di

recteur demandera à chacun des Recteurs s'il a quelque choſe à pro.

poſer pour le bien des Ecoles ,&- ſi la propoſition est importante , il

prendra l'avis de la Compagnie pour être les reſolution: priſes 6c arrè.

tées a la pluralité.

X X I V.

L E s Maitres ſeront apellez quand on le jugera a propos ,. Pour r….

dre raiſon au Bureau de ce qui ſe paſſera dans leur Ecole , 8c en expo

ſer les beſoins , aquoy ſera' pourvu ainſi qu'il ſera jugé convenable

pour le bien 8c utilité des Ecoles. Chianti les Maitres ſeront Ecleſiasti

ques , ils ſeront aſſis &couverts dans les aſſemblées.
.X X V. ſi

C E u x qui voudront faire recevoir des enſans aux Ecoles les pour

ront preſenter les jours du Bureau,& hors du ſuſdit tems , le Directeur

les recevra étant de la qualité requiſe.

X X V Ï:. D: 14.ſe

PO u a être de la qualité il ſaut que les enfans ſoient reduits a la "Pſion d”

mandicité,ou que leurs Peres 8c Meres ayent le pain de l:aumône,ou 3'45"" 4”

ſoient dans une neceffiré notoire,8c n'ayent le moyen de les faire inſirui- FWM'

re ſans s’incomoder notablement, dont on sünſormera exactement : 8C ſi

l'enfant n'est re.connu dela qualité requiſe , il ſera indiſpenſablement

renvoyé; la reception des enſans des riches devant être conſidetée com

me la ruine deſdites Ecoles. Seront de même rejetrez les enfiins qui ont:

la Râche , les Ecroiielles ou autres maladies qui ſe communiquent, le'

bien general devant estre prefeté à celuy des particuliers»

X X V l l, . ,L r s Recteurs prépoſëz en chaque Ecole utront donncrun billet:

aux Pauvres pour étre reçû pour huiſjoiits eulement , pendant leſ

quels les Parens- en pourront aller prendre un du Directeur 3 que fils-

onrt negligédele faire, le Maitre ~cnvoiera demanderpar le nouveau

venu avec un des Ecoliers. Le Pauvräqui aura été reçû de cetre maniete,,

ne poutra être congediê de l'Ecole.qu’aptés qu'on auraconſeté avec le:

Recteur qui lui avoit donnéle billet. >

X X V I I I'.

' E- N recevant les Enſans on tâchera de faire prometrre 'auxparens ;z

Premierement qu’ils leur fcrontfaire -la Priete ſoir 8c matin. a. 0311s:

leur feront rcciter le. Catechiſmc. z. Qrfilsempeſcheront qu’ils n'ab—

- A. iijj

u.



6 Chapitre premier

ſentent ſans neceſſité , 8c enfin qu’ils auront un ſoin particulier dc les

détourner du vice , 8c deles porter à la vertu.

I X X I X.

Qu A N n on aura ocaſion de parler aux parens , on poutra avec

prudence les intetroger du Catechiſme , 6c ſavoir ſi les enſans l’ont re

peté chez eux : les Ecoles étans inflituées non ſeulement pour les en

fans,mais encore pout tàcher &instruire par eux leurs parens.

XXX.

L E Directeur gardera nore des enſans qu'il aura reçu , 8c il y aura

un Regître dans lequel ſeront écrits, les noms , ſurnoms, 8c âge des

Enfans de autres choſes qu'on trouvera a propos- de déſigner.

X X X I.

I. Es Enfant ne ſeront reçû avant l'âge auquel ils puiſſent profi

ter , Zc-nepourtont demeurer dans les Ecoles que quatre ou cinq ans,

afin de leur donnerle moien de rïemploier dans les métiers 8c états,

dont ils ſeront capables -, à la reſerve des filles que les Dames tiennent

en aprentiſſage pendant qrfelles ſrequentent les Ecoles, leſquelles y

poutront être plus lontems ſuivant la prudence des Dames. i.

X X X I l.

Vifltege- Tou 1' E s les années on députera quelques-uns de Meffieurs les

ZM" Recteurs du Bureau,au mois de May ou de Septembre,pour faire la Vi

'Ãſſjzr ſite generale des parens des enſansusc reconnoîtres’ils ſont de la qualité,

znh-m. 8: s'ils profitent des instructions qu'on leur donne dans les Ecoles , 8c

l'on fera des nores de ce qu'on aura obſervé de plus remarquable pour

être raporté au prochain Bureau , comme l’on vetra dans les Pratiques.

XXXIII.

Avü T o u s les Recteurs auront un grand zele pour l'avancement des

P" l" Ecoles a 8C tâcheront de lcur procurer tous les avantages 'qu’il leur ſei-a
R"7"‘”- poſſibledſipecialement pour celles auſquelles ils ſont ptépoſez , 8c poutre

ne manqueront de les viſiter toutes les ſemaines une fois. i lls auront

auffi un loin tout particulier desBiens, Titres , 8c Papiers apartenans aux

Ecoles. '

XXX IV.

C 0 u M E Monſeigneur l'Archevêque en' conſequence de l'Actet

cy-deſſus a remis le ſoin8c la conduite des autres Ecoles de la Ville,

Fauxbourgs 8c Dioceſe audit ſieur Directeur , les Aſaires importan

tes qui concernent ladite direction ſer-ont propoſées au Bureauæour être

miſes en déliberation , 8c reſoluës à la pluralité. Les Recteurs qui com

poſent ledit Bureau poutront alliſter aux aſſemblées des Maitres 8c Mai

treſſes, lors qu’il fera trouvé à propos. -
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ï

xxxw . '

C l! qui est dit tant au ſujet du Bureau que des Maitres , de l'ordre ;

6c conduite des Ecoles des garçons , ſe doit auffi apliquer à l'aſſemblée.

des Dames , qui s'employent ä celles des filles , à laquelle ptéſide toû

jours le Directeur general lacompagné de quelques-uns des Recteur-s

députez dudit Bureau. - '

P R A TI ,GL-a E s

Pour le: Recteur: du Bum” de; Ecoles.

XXXVI.

ON exhortera ceux qui ſe diſpoſent à être reçû dans le Bureau PŒÏTY"

de faire auparavant une Retraite ſpirituellqou du moins une Neu- “‘P""'

vaine au ſaint Enfant .) E s u s, pendant laquelle ils liront avec atention

les Rcglemens du Bureau des Ecoles, ê: s’instruiront de Monſieur 1c

Directeur general , ou d'autres par lui déſignez pour ce ſujet , de cc qui

concerne les moiens de ſe bien aquiter de cc't emploi.

XXXVII.

L E s R I c 'r E u lt s irontäFourviere un jour de l’ûctave de la

Nativité de la Vierge , qui aura été deſigné dans le precedentBurcau

parle Directeur generahlequel y dira la Meſſe pour obtenir de) E s u s

C u R I s T pere des Pauvres , Pat l’interceffion dela ſainte Mere , les

graces neceſſaires àchacun des Recteurs , pour säquirer avec :ele 8e ' 1

Prudence de ſon emploi , renouvellent le propos de s'ezpliquer avec plus

de perfection au bien 8c avancement des Ecoles. On ofi-ira dans certe

Egliſe quatre cierges Pour être mis ſur ?Aurel Pendant la celebration

de la ſainte Meſſe. '-

XXXIII.

L E s R l. c 'r E u p. s Eclcſiastiques diront, sîils peuvent, la ſainte'

Meſſe à cetre intention , 8e les Laïques ſont exhorte: de faire la com

munion à cetre-même fin: enſuite l'on ſe rendra dans une chambte'

voiſme , ou le Directeur general au nom de tout le Bureau prononcera

à haute voix8c à genoux la Formule du bon propos,devant ou aptés la

lecture des Reglemens , ſur leſquels , ſi le tems le Permet ,. on pourra;

faire quelque reflexion: " '

A4-44_f



s Chapitre premier

Parma/e de Proto/lation que les 'Rectum J” Bureau des Eco.'

les des Pau-Uſes deivcntfaire à leur reception , é' lors que

dme: l'actu-ue de l” Nalivitéde la ſain” Vierge , il: -vom c”

dffvario” à NDM": de Four-vitre

‘ X X X l X.

J, E N. N. proſlerné aux piés du ſaint Enfant J a s u s , en

,, preſence de ſa tres - ſainte mere , 8c de toute la Cour celcſ

,, te , propoſe moiennant le ſecours du Ciel , de m'apliquer autant

,, que ie poutraiſ, au ſoutien , avancement , 8L perfection des Ecoles

,, des Pauvres , ſous la conduite du Directeur d’icelles , 8c ſuivant que

,,la Compagnie ou Bureau le jugera neceſſaire. Teſte ce bon propos

,, 8c téſolution a _J a s u s pete des Pauvres , ſous la protection de la

,, ſainteV r E R c a leur bonne mere, 8c 'de toute la Cour celeste, afin

',, qu’il lui plaiſe y donner ſa Benediction. Ainſi ſoit-il.

X L.

LE Timo r ſaint les Rccteurs ſeront distribuez pour aller aux Ecoles

laver les piés à douze Pauvres , aptés avoir diné à la Communauté de

Saint Charles.

X L I.

Au D Ec és dts Recteur-s , 8c des Dames de l'Aſſemblée des Ecoles

des filles , chacun d'eux fera dire tout lc; plutôt qui ſe poutra trois

Meſſes. Le Secretaire aura le ſoin d'en avertir les uns 8c les autres patdcs

billets.

X L I I. -

Si V!! r 0411m des Rècteuts deſiroir ſaire quelque propoſition im

Km"- portante, qui ne regarda pas preciſement les Ecoles,ou la ſubſistance des

quupour pauvres Ecleſiastiques, il en poutra communiquer auparavant à l’Aſſem

lefflſſffl" blée avec Monſieur le Directeur general, lequel en fera ouverture au

blé” du Bureau me tems 1e Permet , &z qu'il le juge ainſi a propos.

Bures”. X L ll I.

QUAND quelques Enfans ſe preſenteront pour être reçû dans les Eco

RM…- les , il ſera cxpedient quelquefois de ne pas leur accorder ſi facilement

que: ſur leur reception, pour augmenter en eux le deſir d'y être recû ; 8c pour

la recep- cc ſujet on poutroit leur dire , qu'on vetra s'il y a place , qu'on craint

2'” d" qu’ils ne ſoient pas aſſez ſages , qu’ils ne donnent mauvais exemple aux

ctfctm' autres , 8c repreſentera aux parens des Enſans qu'on aprehende qu'ils ne

contribuent pas aſſés aux ſoins de leur Education , ne les faiſant prier

- Dieu , tepeterle Catechiſme , 8re. On uſera de cetre maniere quand la.

prudence le dictera , 8c que cela ne detournera pas entierement les En

fans d'entrer dans les Ecoles z lors que l’on vetrales parens8c les Enſans

bien diſpoſez on leur donnera un' billet de Reception comme il est porté

dans les Rtglemens du Bureau.

'' L 0 n s
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X L V I.

Lors que ceux qui ſont communément repurez pour Riche: , veulent

faire recevoir leurs cnſans dans les Ecoles des pauvresjl est plusà propos

que le Bureau contribue' ſecretement à leur instruction, en les envoiant

chez quelque Maitre d'Ecole de la Ville , que de les admetrre dans les

Ecôles des Pauvres. X L V l I. '

E Directeur poutra faire quelque aumônc aux Enſans , quand il les Avi!

aura reconnu bien infiruis , afin de les exciter à continuer , 8e PW"

même il ſera bon de donner quelquefois aux Maitres des Ecoles quelque 2'12"55*

argent, pour distribuer aux parens des Enſans les plus pauvres , en joi-- é. Ill-Q.

gnant à cela quelque bonne instruction , 8c l’aumône ſpirituelle a la

temporelle. X I.. V111.

Les Lit/re: 8c Papier: qu'on trouvera à propos de donner' aux enfans

des Ecôles les plus neceſſiteux , ſeront distribue: par celui qui en a le

ſoin aux jours 8c heures convenuës ſur les billets, qui ſeront baillez par

- les Recteurs ptépoſez,ou le Maitre d'Ecole z 8c quand les Enſans ſe pre

ſenteront pour avoir les ſuſdites choſes , on leur ſera rapotrer celles

qu’ils avoient eu , pour voir le bon ou mauvais uſage, qu’ils en auront

air. X L l X.

Ans la Viſite des Ecoles ui ſe fera ar la deputarion du Bureau , V1' m

un des Offlciers,ou le Reäeur ptépoſiî à l'Ecole que l'on doit viſi- 45 “'7-

rer, accompaonera celui que le Bureau poutra parfois deputer pour cetre "l"

Viſite; a l'effet dequoi , il ſeroit bon que l'un 8e l'autre communiaflent

auparavant à l’intention de la Compagnie.

On obſervpra dans cetre viſite des Ecôles , qui ſe peut faire chaque

mois, ce ui uit: ,

r. Enilant à l’Ecole , ils diront à genoux le Vmiſiwcte Spirit": , ou

un Ave Maria. .

a. lls ſe feront apporter le Rtgître des Ecoliers pour connoitre ceux

qui ſont affidus à l'Ecole, ceux qui s'en abſentent, Sec. .

d 3. Ils examineront ſi les Ecoliers ſont diviſez par claſſes, 8c bandes

ifierentes.

4. Qiels ſont les Officiers , 8c s’ils ſont leur devoir.

5. Ils choíſiront quelques-uns des Ecoliers , ſans atrendre qu’ils

ſoient preſentez par le Maitre , leſquels ils ſeront lire , obſervans s’ils

prononcent bien, 8e les intetrogeront, 8c ſeront diſputer du Catechiſme,

Civilité, Ortogrnphe, 8e vetront leurs Exemples.

6. lls s’informeront du Maitre,8c du Viſiteur, quels ſont les Ecoliers

les plus exacts à reperer le Catechiſme à leurs parens, 8e à faire la Piierc

dans leurs lnaiſons , ils marquer-ont auſſi ctux qui êtans ſuffiſamment
instruis doivent être congediez. i

Ils recompenſeront de quelque prix, ceux qui ſont le mieux, leurs

faiſant eſperer une plus grande gratification du Bureau.

l 8. .lls feront auſli châtier , s’ils le trouvent à propos, quelqu'un des

p us vicieux.

B l 9. s’ils
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9. S’ils reconnoiſſoient quelque manquement dans le Maitre , ils ne

le cotrigcront pas en preſence des Ecoliers, mais en ſeront une nore pour

en faire leur raport au Bureau.

lo. lls prendront garde ſi les Reglemens ſont fidèlement obſervez,

c'eſi: Pourquoi il est important, que tous les Recteurs en ſoient bien in

flruis, 8c que chacun d'eux en faſſe ſouvent la lecture en ſon particulier.

r r. lls finiront le tout par une courte Priere ou Hymne de la ſainte

Vierge à genoux , dans l'Ecole avec tous les Ecoliers ; 8c ſi le Recteur

deputé manque à faire cetre viſite, il est invité a donner quelque aumône

pour y ſuplcer. L.

mſi” LEs Recteurs deputezpour la Viſite generale des Parens des Ecoliers,y

de: Pa- ſeront conduis par le Maitre ou les Viſiteurs des Ecoles: lls s’informe

'Ëm d" ront avec prudence,ſi les Enfans ſont ſages,s’ils repetent chez eux le Care

cbiſmqprenans de là occaſió d’intetrofger les parens des Ecoliers des prin

' crpaux Articles de la Foy,s’rls ont ſatis ait à leur devoir Paſcal,s’ils ſont la

Pricre matin 8c ſoir,s’ils vivent en bonne union, &c en cas de diſcorde ils

prendront ſoin de les reconcilier , ſi les enfans de different ſexe couchent

enſemble, ou avec leurs Peres 8c meres , afin d'y remedier autant qu’il ſe

poutra ; s’ils ſont pauvres , 8e de la qualité pour être admis aux Ecoles,

8c s'il y a quelque aumône à distribuer, on en fera part aux plus neceſſi

teux , à cét effet on invitera ceux qui ſe trouveront au Bureau , à contri

buer nuſdites aumônes chacun ſelon ſa dcvorion, Au reste ils pratique

ront ſelon les beſoins ſpirituels ou temporels, ce que Dieu leur inſpirera,

commençans, 8c ſiniſſans cetre Viſite par la Priere.

l. I.

3m53 Ors que les Ecoliers voudront quiter l'Ecole ,le Maitre fera avertir

du En- leursParens de mener leurs enfans chez le Directeur aux jours 8c lieu

fam. res deſignez, pour prendre congé de lui , 6c pour recevoir les avis qu’il

trouvera à propos de leur donner, qui ſeront d'éviter le vice, ſur tout de

fuir les mauvaiſes CompagniesJes ]uremens,le Cabaret-Je Iemlſſmpurcté,

le Larcinzäc pour prati uer la Pieté,de ſrequenter les Sacremésdes invitant même d'entrer däscia Confrerie du ſaint Enfant IE sus,0u dans quel

qu'autre Congregarion , de faire la Priere ſoir 6c matin , celle dc-,Pheurc

marquée dans le Catechiſme,8c quelque lecture d'un Livre ſpirituel dont

il leur poutra faire preſent , ou de quelques lmaægcgpour rapeller les idées

des instructions qu’ils ont receu aux Ecoles, il era nore ſur le Regitre de

leur conſgé , 8c il donnera les avis dreſſez pour les Valetsà ceux, 'qui

iront en ervice. L I I. -

(Lund on auroit reconnu dans le Bureau ,on dans les viſites des Ecoles

quelque Ecolieríſufliſamment instruit du Catechiſmepu dle laflecture, ô:

ui auroit diſ o rtion à s’avancer,l’on outra rocurer de ui aireapren
. :ire quelque lgrofeffion, le metrre à Mafitre, oli) lui prêter quelque argent,

pour lui Faire une petite bale de Colporteur ou Mercerie. Les Recteurs

conſidereront comme leurs enſans ſpirituels ceux qui aians bien fait dans

les EcolesMSC pris congé, auroient été avancezflflc mis à Maitre de l'avis du

Bureau» ' C HA P.
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CHAPITRE SECOND

CONCERNANT

LES MAITRES

ET LES ENFANS DES ECOLES

' des Pauvres en general.

 

RËGLEMENS.

- E S M A 1T RE S doivent étre pieux , gens d’Oraiſon , 5. T.

'' Frequente: ſouvent legsacrtmens , étre modestes dans leur Devoir:

' Q exterieur , ſobres dans leur noutriture , prudens dans leur 3'”

conduite , laborieux 8e énemis de Poiſiveté ; du jeu, 8c de ;Mx

tous autres divertiſſemens mondains , fuïans ſur tout la 1;.

frequentation 8e familiarité des femmes 8c filles, &c de toutes les perſon- tres.

nes qui nc paſſent pas pour vertueuſes -,, ils doivent de plus ſavoir la Mé

rode d'enſeigner à lire, écrire, chifrer , faire le Catechiſmùôec.

Ils doivent , autant qu’ils poutront, faire une Retraite avant que

d'entrer dans ce ſaint Emploi , 8c enſuite garder fidèlement le Règle

ment,qu’ils ſe ſont preſcrit dans cetre retraite, ſur tout ils doivent con

cevoir 8c toûjours conſerver un grand zele pour le ſalut de leurs Eco

liers , avoir une charité égale pour tous, ſoufrir avec douceur , 8e ſans

impatience leurs imperfections, éviter toute averfion 8c inclinarion par

ticuliere , ne leur diſant jamais aucune injure , 8c ne leur parlant avec

colere , chagrin , ni mépris , évitant même de; les rutaier , ils shbstien

:iront particulierement de route careſſe ſenſuelle , 8c ſe conformeront au

ſurplus pour leur conduire au contenu du Livre intitulé l'Ecole Paroiſ

flalc, dans les choſes qui ne ſont pas contraires aux preſens Réglemens. 5. n_

L E s M A I T R. E s demeureront 8c ſeront toûjours tirezde la Cam- Du

mineure' de Scharleùoc s'il, n'y en avoit pas,celui qui ſera choiſi y paſſe- Chaix

ra quelque tems, pour étre éprouvés( instruit de ſes devoirs avant que \RF-ÉV

O- er
d'en faire les fonctions- tie des

l - . l l e - r

Le choix des Maitres npartrendra au Directeur, qui aura éte nommé Mag-

. 8c reconnu par le Bureau , lequel aura droit de veiller ſur leur vie z-rm. \—

B a mœurs,
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mœurs, conduite 8c capacité , auſquels il donnera des letrres gratuíèe

ment, qui ne ſeront que pour une o.u trois années , 8c ne poutront être

continues que pour trois autres années ſeulement , ſous quelque pre

texte que ce ſoit, laquelle continuation ne ſe fera qu'apres avoit été rc.

ſalue' en plein Bureau.

Lors que les Maitres voudront quiter l'emploi,ils prendront congé du

Bureau, lequel autant qu’il le poutra,prendra Soin de leur établiſſement,

à proportion de celui qu’ils auront tu pendant qu'ils auront été dans cet

emploi. -

Les Maitres ſortans d'une Ecole revetiront l'Inventaire dts meu

bles de leur Ecole, 8c en chargeront leur ſucceſſeur , qu’ils feront ſignet

audit Inventaire, deſquels ils ſeront reſponſables. -

54H. LEs MA” RE s commenceront 8c finiront l'Ecole par la Priere , 8c

ou', feront pendant la claſſe les autres exercices de pieté deſignez tant dans la .

Deyn… ſeuillc dreſſée pour ce’t uſage , que dans l'ordre de l'emploi du tems pour

pnrti- l'Ecole raporté au Chap. IV. -

“lim Si aprés que tous les Enfans ont dit leurs leçons il y avoit du tems de

:Zhu: reste , on poutra l'emploi” à faire faire des boutons , danteles, bas , ou

mv- l” autre Tru-vail mama] qu'il est bon de leur faire aprendre , ou bien on

zzzzfñm. poutra emploier ce tems, à les faire diſputer du Catechiſmgortographe,

8c Chifre , leur faite chanter quelque Cantique ſpirituel, ou leur apren

dre la Civilité , comme à ſaluer honnêtement , à bien faire un meſſage ,

bien écrire une letrre , faire un paquet, ſervir la ſainte Meſſe :‘ Le Maitre

poutra deſigner quelques jours de la ſemaine pour faire ſucceſſivement

quelques-uns des ſuſ is exercices, comme il ſera dit au Chap. IV.

Les Maîtres ne prendront des Penſionnaires , ne ſeront des leçons ou

repetitions en Ville, ne recevront aucun Ecolier d'une autre Claſſe ſans

la permiffion du Directeur , bien que le Maitre de l'Ecole dont il ſorti

toit 'y conſentir; ils ne poutront auſi] congedier aucun de ceux qui au

ront été reçûs 8c entegîtrez pour quelque faute que ſe puiſſe être , ſans

la participation du Directeur ou du Recteur ptépoſé à ieur Ecole.

Ils veilleront ſoigneuſement à ce qu'aucun de leurs Ecoliers

n'aient -les Error-Elle:, la Rech: , ou autres maux qui ſe communiquent,

8L pour cc ſujet ils les feront viſiter avant qu’ils ſoient reçûs , s’il en est

beſoin, par celui qui ſera deſigne pour cela.

Ils ne recevront aucun preſent, ni retribution des Ecoliers ou de

leurs parens ſans la participation du Directeur, ou duRecteur ptépoſé.

5.1V" l QUAND un Enfant aura abſente ſans cauſe pendant huit, ou ,quinze

Abou” jours , le Maitre en avertit: le Ditecteur , ou le Recteur prepoſe à ſon

DE”, Ecole, ôc ne le recevra ſans un nouveau billet, 8c lorſque -quel ue Eco

lírr-Y. lier ſera obligé de s'abſenter , il ſera en ſorte que quelqu'un de ?es parens

lui en vienne demander la permiſiîon, ou ue l’Ecolier en la Claſſe

precedente, lui en expoſe en particulier les raiſons, pour en étre uſé ainſi

qu’il jugera à propos ', Que ſi le Maitre a ſiijet de douter de ce que lui

,' -ldira l'Ec0lier , il envoira les Viſiteurs chez ſes partns pour s'informer de

a verite. '
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L n s E N I-' A N s , ſur tout des grandes Ecoles, prenans ſouvent pre. 5,v.

texte de ſortir pour aller à leurs neceſlitez , pour empêcher qu’ils n'en Rama,,

abuſent, 6c que ſous ce pretexte ils ne ſortent enſemble 8c ne demeurent ?au ſur

trop long-tems dehors, il y aura en chaque Ecole, dans un lieu ex poſe ala veiie , une petite Baguetre en forme de Guidon, que celui qui aura

de: en.

cetre permiffion prendra en ſortant, 8c la remetrra en entrant au mêiue ſu,,

endroit où il l'avoir priſe. . -

Qlu A N D quelqu'un viendra oIfitzr L'Ecole, le Maitre prendra garde SNL

que es Enſans ne perdent le tems , lequel il pourra- pour lors emploier à @Band

les faire diſputer du Catechiſme, Ortographgcivilitéflc. par raport au o” oſſi

tems, 8c aux Perſonnes qui ſont ces vihtes. - te l'E

Pour éviter les friandiſes , il ſeroit bon de porter ceux qui feront ces “l'

viſites de metrre leurs Aumônt: dans le Tronc , plutôt que de les di

stribuer aux particuliers , à moins que ce ne fut aux plus ſages 8c neccſſi

ceux, 8c en ce cas il ſera expedient quefilc Maitre envoie par fois les Vi

ſiteurs chez les Parens,pour s’informer ii l'argent leur a éte remis.

l. o R s (Lu E quelqu'un demandera au Maitre un Ecolier pour être 5.V'll.

Apnmíf ou pour ſervir de Valfflil le renvoiera au Bureau,ſi l'on peut az- jar-tie

tendre , ſinon au Directeur, auquel de tems en tems le Maitre preſentera f" 'T

une liste des noms des Enfans qui en &ſont jugés les Plus PmPrcs' 6c qui [Eizo/l,

ſeront les mieux instruis du Catechiſme, ' ~

Ceux qui prendront deſdits Eeoliers , ſeront exhorte: de les en-

voier tant que faire ſe outra au -Catechiſme , les Samedis, 8c veilles de

bonnes Fêtes , de leur &ire faire la Priere du ſoir 8c du matin , 6c ccllc

qu'on a coutume de faire dans l'Ecole, lorſque l'heure ſonne , 8c de ſe

conformer aux conſeils qu'on leur donnera enfparticulier.

Qiand les Parens voudront retirer leurs En ans de l’Ecôle , ils pren

dront Congé du Bureau , ou du moins du Directeur , 'aux heures 8e

8e jours deſignez , comme aux articles des Pratiques 'pour les Recteurs

du Bureau.

AHN de mieux cultiver les graces que ces enfans qui ſortent des Ecoles

ont reçûs Pendant qu’ils y ont été, on ſe ſervira des Moiens ſuivans:

l. Le Maitre poutra faire reſent à ſes Ecolier: dequelques images,

heures, ou chapelets,qui pui( ent rapelle: en leur memoite les instructions

qui leur ont été faites en l'Ecole.

2- Le Maitre ira quelque fois chez eeux , oû les Ecoliers auront été

Placez, afin de les encourager à bien faire , 'quel uefois même il envoira

des Viſiteurs , ſuivant que le Recteur ptépoſé a on Ecole le jugera plus

à propos pour l'utilité de l’Ecolier

z. ll les invitera auffi à ſe rendre affidus aux Catechíſmes qui ſe ſe

ront dans les Ecoles.

4. Aptés leur premiere communion, i] les portera à ſe faire inſcrire a

la Conſrerie du ſaint Enfant IE s u s, établie pour les Enſans des Ecoles,

8c il leur ſera prometrre de recitei; la Priere , qui ſera deſignée ei-aptés.

Ainſi que le tout a c'té dit ci-devant. ' - '

Bi Ln



r4 ' Chap II. Des Maitres 8c Enſans

5.VlII

Devoín-ceux, qui compoſent le Bureau des Ecoles, 8c ſpecialement pourle Di

de;

L n M A i 'I' n E aura une déſerance particuliere pour chacun de

recteur 8c le Recteur prépoſé à ſon Ecole , qui e doivent aider 6c afli
l o

;MW ster dans ſes beſoins.

re.: en- . - , . -

,Um le Les ;ours que ſe tiendra le Bureau avant les Viſites , le Maitre apotre

Emma. ra, s’il est beſoin un Catalogue , ou Memoire.

5.1K.

Du Ca

techiſ.

me-

I. Des Ecoliers qui auront étés plus ſages 8c qui auront plus profi-

tcz depuis le precedent Bureau, des plus pauvres.

z. De ceux qui auront abſentez frequemrnent ſans permiſſion, 8( ſur

tout aux jours de Catechiſme.

3. De ceux quiayant étés ſuffiſamment instruis peuvent être congcdicz,

4. De ceux qui ayans fait quelque faute norable rneritent d'étre cor—

rigez en plein Bureau. ‘

j. Il remetrra au Secretaire ſon Regître des noms, ſurnoms, âge, pro.

fcſiion des nouveaux' reçûs depuis le derniefBnteau.

6. Et enfin le Maitre remetrra les aumônes qu’il aura reçû.

I.. E s S A M E D i s 8c veilles dc Fêtes le Maitre feta le Catechiſ

me pour les grands ſur les matieres, que le Preſet de la Communauté

aura deſigne , 6c le Mecredy pour les petis ſur les Prieres, 8c les pre.

miers principes de nôtre Foy contenus dans la premiere partie du Cate

chiſine ; il ſe ſervira 'pour ce’t éſet de celui-,que le Directeur a fait im

primer pour les diſercntes Claſſes des Ecoles de ce Dioceſe, 8( ſuivant la

Métode preſcrite dans le Livre de l'Ecole Paroiffiale, z. Partie , du Li-.

vre intitulé Méthode familiere pour faire le Catechiſme , 8c ſur tout

du Treſor Clerical Partie 5. chap.5. que le Maitre doit lire ſoigneuſe

ment, ainſi que tout ce qui est marqué pour les Ecoles, qu’il doit parfai-

rement ſavoir.

Lors qu'on fera ces Catechiſmes en l'Egliſe ou autres lieux ſpacieux,

on en avertira les autres M liſſes des Ecoles voiſines , afin que ceux qui

voudroient y-aſſrsteigle puiſſent commodément , 8e pour les y inviter da.-.

Vantage, le Bureau fournira les Images'necellaires.

Le Samedi le Maitre poutra obſerver, i". de ſaire ranger les En

ſans par la ort à la Claſſe du Catechiſme, qu'ils ſavent,s’ils ne l'étaient

déja. z. I leur ſera marquer au Pſautier les Pſaumes qui ſe doivent

chanter le lendemain à l’Office,metrant les ſignets où il ſaut,s’ils en ſont

capables. 3.1l nommer-a quelques Ecoliersffloui' repeter toutes les deman

des, qu'ils auront apris pendant la ſemaine , les faiſant diſputer les uns-

contre les. autres , 8.'. il baillera quelquefois des images ou délivrances ſi

ceux qui auront le mieux ſatisfait. ' -

Le Maitre poutra encore faire aprendre par memoire chaque 'roue

aux enſans qui ſavent lire , une des demandes 8c téponſes de leur Ca

techiſme , dont les Decurions feront la repetition , ainſi quïleſi: mat

que au Chapitre quatrième.

Dans les Catechiſmes ordinaires ,. ii inſinutra beaucoup aux En.

Eius une grande hotreur de la faiueantiſc, menſongœdébauche, laren-nde

impureœ',
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impureté, les exhortant particulierement à l'amour de Dieu , 8c du Pro-

chain, à lbbeïliance à leurs Parent, fidelité a leurs Maitres , 8c aplication

au travail, 8c ſur tout il leur inculqucra beaucoup cetre Maximgde ne “

faire a au 'ui cc u'ils ne voudroient raiſonnablement leur étre fait à “

eux-mêmeg8c dc Zaire aux autres ce qu’ils voudroient qui leur fut fait.“

La fin qu'on a eu dans l'établiſſement de ces Ecoles a été (en instruiſant

ces Pauvres Enſans des principes de la Religion) d'en faire dc bons Am'
ſdſiï”r, Vale”, ô: c.

. Le ſoin que le Maitre doit prendre de leur enſeigner à lire &à écrire,

n'est que comme un moien pour parvenir plus facilement à la fin princi

palc,qu'on s'est propoſé,q-ui est de conſerver en eux l'innocence du ſaint

Batêtue, 8c de former de bons Ouvriers.

Il recommandera aux Enfans de repeter le Catechiſme a leurs Parent

en leur maiſon, de faire la Priere le ſoir 8c le matin, Principalement celle

de FHM” d'étudier 8c rſapliquer au travail. dont les Viſiteurs s'infor

meront en leurs viſites.

Pour mieux connoitre ſi les Enfans ſatisfont a cetre repetition du

Catechiſme , les peres , 8c meres des erfans des Ecôles poutront être con—

voqués à certains jours de Fêtes , tels que ſeroit S.l.orI'is, 8re. pour ſe

rendre à heure 8c lieu deſigné. Le Directeur , ou tel autre qui \era par

lui repoſé, intetrogera les enſans des Ecôles , puis leurs peres 6c meres,

BC 'on distribuera quelque aumône à ceux qui auront le mieux ſatisfait. ,

I- E M A l 'r [t E fem Confiſſèr cinq ou ſix fois l'année les Enfans 5.x.

qui ſont au deſſus de dix ans , 6c pour ceux qui ſont au deſſous il ſu- Confeſ

ra que cc ſoit à Pâques 8c a Noël , ou bien le premier Dimanche dc flow-le:

l'Aven r. mfm”

A l'égard des Enſans qui ſont au deſſus de l'âge de dix ans , le

Maitre prendra, s’il ſe peut, pour les conſeffions quelques jours avant les

bonnes Fêtes, 8c afin de leur donner plusdestime de ce Sacrement, il les

exhortera d'écrire au commencement . s'ils le ſavent , leur Confcffion,

quelques jours auparavant.

Depuis le Dimanche de la Septuageſime ju ſques a Qjaſimodo ou Pen.

tecôte , les Maitres des grandes Ecoles poutront recevoir au Çatechiſ

me les Pauvres externes , qui ſeroient en age de faire leur premiere Com.

munion , à moins qu'on ne le fit dans une Chapelle , comme il a

été dit , ſans que pour cela le Maitre puiſſe aucunement ceſſer de faire

diſc la leçon a ſes Ecoliers comme à Pacoûtumé ; 6c à l'égard de ces

externes le Maitre les ſera placer dans un banc ſepare des autres , [eut

recommandant ſoigneuſement le ſilence, la modestie , 6c s’il reconnoiſ

ſoit qu’ils portaſſent ptéjudice aux Ecolier: , aptés les avoit admonestés

charitablement, il les congediera s’ils ne rſamendoient ; que ſi Pour lors

le Maître ſe trouvoit ſiitchargé d’Ecoliers, il en poutra envoier de ceux

qui ont déja fait leur premiere Communion, 6c qui ſont des mieux in

struis, avec la participation du Directeur..

Pour
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5.XI.

Pnlríq.

de- Pit

u'.

- ,5.XII.

C'Wre

&Hm

d": E”

fai”.

?Aout la premiere Communion , 8c la renovation des promeſſes faire: au '

Bareme , qui ſe ſont les Fêtes de Pentecôte , le Maitre obſervera le Ce

remonial pour ce dreſsé au Chap.).

LEs Mann; s des grandes Ecoles poutront dreſſer quelques Ecoliersà

bien fer-vir la Meſſe) faire l’Acolíte dans les Proceſſiósfii porter dc l'eau

benite par les maiſons, des torches aux entetremens ô: aux Confteries

des gens de métier, afin quœxerçant des actes de pieté ils puiſſent gagner

par ce moien quelque choſe pour leur ſiibſistance. ,

Les Maîtres envoieront de tems en tems quelques Ecoliers à Mefflcurs

les Cure-z. (le leur Paroiſie , pour leur offrir leurs ſervices , comme pour

balier l'Egliſe aux jours qu’ils ordonneront , à quoi le Maitre les poutra,

instruire , ainſi qu'a la modestie 6c au ſilence , qu’ils doivent garder en

cetre ocaſion. Au commencement de chaque année le Maitre avec

quelques-uns des plus ſages Ecoliers ira demander la benediction de

Monſieur le Cuté pour toute l'Ecole.

Le Maitre poutra faire aſſister quelques Fois ſes Ecoliers aux Pranſ-

fion: des Pàrollſes, 8c les conduira entre la Banniere 8c la Croix, avec l'a

grément de Meffierlrs les Curez. '

Avant la ſortie de l'Ecole le Maitre poutra propoſer aptés la Priere

quelque Maxime de pitré, qui ſervira de Bouquet ſpirituel aux EnFans .

qui ?ayant repeté tout haut une ou deux fois , la rediront aufli à leurs

Parens avec la demande du Carechiſme.

1l les conduira à la Meſſe deux à deux en l'Egliſe la Plus commode

ô: la plus prochaine , tous les jours , même de Dimanche 8c de Fêtes,

exceptés les jours de Noël , Circonciſion , E iphanie , Pâques , Pente

côte , Fête-Dieu , Aſſomption , Touſſaints , e jour du Patron de la Pa

roiſſe, anſquels jours il recommandera aux enſans d'aller avec leurs Pa

rcns à la Paroiſſe, à laquelle l'es peres 8c meres doivent aller autant qu’il
ſi: poutra les Dimanches 8c les Fêtes. ſi

' Qu A N D u N E N r A N T aura fait quelques bonnes ou mauvai

ſes actions , le Maitre les marquera d'un bon ou mauvais Paim dans un.

petit Kegître, qu’il tiendra pour ce’t efet , 8c aptés un certain nombre

de Points, il châtiera ou reeompenſera à certain jour du mois, ceux qui.

l'amont merité. '

' Lorſque le Soûmaitre en Pabſence du Maitre ſera l'Ecole , il ne

cortigera les Enſans , les ſouerant ou barant , mais il ſe contentera de

marquer un Point dans ſon petit Regître ,lequel au jour deſigne il fera

voir au Maitre , qui châtiera comme il aviſera ceuxqui lc meritetont z

poutront leſdits Soumaitres punir les Enſans en leur faiſant perdre leurs

places, les faiſant tenir à genoux, ou dire quelques prieres, 8c même don

ner quelques ferules avec la permiffion du Maitre de l’Ee0le.

Pour la Cotrection des Enfans , lc Maitre obſerver: en general ce

qui est dit dans l'Ecole Paroiſſnle chap.7.ç.6. cte. ſiifiſant ici de mar

quer en particulier, qu'il doit éviter autsnt qu’il ſe peut d'uſer de châ

ti-nens , au contraire il doit ticher de rendre les recompenſes plus fre

quentcs
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quentes que les peines , les pareſſeux étans plus incitez par le deſir d’é

tre recompenſez comme les diligens , que par la crainte des châtimens,

c'est pourquoi il ſera d'un tres-grand fruit, lors que le Maitre ſera con

traint d'uſer de châtiment, de gaigner s’il peut le cœur de l'Enfant

avant que de le lui faire recevoir , en lui repreſentant la grandeur de ſa

faute ,la peine qu'elle merite, l'avantage u’il a de faire penitence plu
tôt en ce,monde qu'en l'autre , 8c choſles ſemblables: il ne châtiera

ainſi s'il ſe peut aucun Enfant qu’il ne l'ait diſpoſé a recevoir le châti

ment, ce que lc Maitre poutra connoître quand l'Enfant recevra de bon

cœur—la punition ſans reſſentiment ou grande- reſistance ; la ſeule expe

rience peut faire voir le fruit merveilleux de cete pratique. Il ſera bon

auſſi de porter les Enfans de ſe preſenter quelquefois à faire penitencc

les uns pour les autres, ſiit tout pour ceux qui ſe rendent rebelles à rece

voir la punition de quelque faute z le Maitre obſervera de plus en châ

tiant les Enfaus, qu'ils ne paraiſſent à découvert, en ſorte que la pudeur

en ſoit tant ſoit peu bleſſée , ce qu’il doit ſoigneuſement éviter. ‘

Woique le Maitre ne ſoit tenu en aucune maniere de rendre compte

aux Parens,des châtimens qu’il aura fait à leurs Enfans , mais ſeulement

au Directeur , ou Recteur ptépoſé a ſon Ecole , ou au Bureau s’il l'exi

gcoit, il tâchera neanmoins dans un eſprit de charité , de renvoier les

Parent contens,s’il ſe peut.

L a M A I 'r R I.: pourra baillcr Vacance: une apreſdinée dans cha- NUIT.

que ſemaine , depuis la ſaint Charles juſques a la Pentecôte , 8e depuis V454”

la Pentecôte juſ nes aux Vendanges une journée entiere, qui ſera com— m'

munément pourqles garçons le Ieudy , 8c pouf les filles le Mècredy , a

moins qu'il ne ſe renconträr dans la ſemaine une Fête ui laiſsât quatre

jours de Ferie conſccutifs, auquel cas le Maitre poutra aillcr en la ſuſ

dite ſemaine une apreſdinée , 6c pour lors, ainſi que les jours de congé,

qui ſont depuis la &Charles juſques à la Pentecôte, la Claſſe finira le

matin , demi-heure plutôt qu'a l'ordinaire. .

Le Mècredy des Cendres ll baillera Vacances tout le jour au lieu du.

Lundi 8( Mardi-gras , qu'il fera entrer les Enfans à l'Ecole de bonne

heure , ſur toutſapreſdînée, 8c les tiendra le plus long-tems qu’il pour

ra pendant ces trois jou rs , afin de leur orer par ce moien toute ocaſion

de diſſipation 8c de débauche -, l'on fera pendant cc tems les exercices

deſigne: cy-aptés au Chap.V. Quant à ce qui regarde les autres jours

auſqucls on diſcontinuë les exercices ordinaires des Ecoles , comme ſont

Ies jours de S.Charles,ſainte Catherine, S.Nicolas, 8cc. L'on poutra voir.

le Chapitre V.

Outre ces jours de Vacances , le Maitre poutra prendre de reli

che deux- ou trois ſemaines pendant les Vendanges , ſuivant ce qui aura

c'té determiné par le Directeur &a Officiers du Bureau 3 8c afin que pen

dant cts Fclies les l' coliers ne ſe diffipent , 8c ne perdent leur tems , le
Maille pourra lſiubstituet quelqu'un à ſa place, de l'avis toutesfois du Di

lectcur.. p ‘

ç? HTS.
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Hors le ſuſdit tems le Maitre ne poutra prendre ou bailler aucune Va;

cance, ſans la permiſſion du Directeur , qui ne Paccordera facilement,

excepté lparfois quelques apreſdînées ou matinées ſur la ſemaine depuis

Noël ju ques a la SJean.

Aux jours de congez le Maitre leur recommandera de fuir les mauvai

ſes compagnies , de sapliquer au travail, ou bien il les poutra conduire

ou faire conduire par quelcun de ſes Conſreres de la Communauté

de S.Charles, à la promenade hors la Ville , auquel cas il leur poutroit

baillcr à Goûter, en la ruaniere 8c ſuivant l'avis du Directeur, ou du Re

ctcur ptépoſé à ſon Ecole.

Les Maitres ſeront exacts de commencer, 8e finir l'Ecole à l'heure de

ſignée, 8c mnt en allant qu'en retournant , ils ſeront fidèles à ne s'atrêter,

ni parler ſans neceſſité , 6c lors qu’ils y auroient manquez, il ſeroit bon

d'en avertir le Preſet de la Communauté.

Le Maitre ne s'abſenter-a. jamais de ſon Ecole , ni ne la ſera faire par

d'autres, ſans la permiſſion du Directeur , il Nentreprendra non plus rien

de public, outre ces Reglemens, ſans ſa participation.

9.x”. Poux s! BIEN AQHTER de tous ces devoirs ,le Maitre aura ſoin

!Moyen, d'adorer ſouvent) l! s u s evangelizant les pauvres ígnorans , ſe donnant

df' [(1755 Frequemment à lui , afin qu’il lui inſpire une haute estime de la ſainteté

:Zfflſí- de ce’t Emploi, qu’il lui faſſe part de ſon Eſprit , 8c lui donne les graces

ſe; de. necellàires tant pour lui que pour ſes Ecolíers.

-uoírs, Il tâchera avant que d'entrer dans ce't Emploi de faire un peu de re

traite ſpirituelle comme il a été dit , s’il ſe peut , 8c chaque jour de s'a

pliquer à Poraiſon , où il doit puiſer les graces neceſſaires dans les dé

goûts,que la nature inſpire ſouvent en ce’t Emploi. -

ll aura une grande devorion à I a s u s Pere des Pauvres, à la ſain.

te VIERGE , aux ſains Anges Gardiens des Enſans, aux ſains Apôtres,

à S.GregoirQS.Cl1arles,S.)erôme, 8c autres Saints qui ſe ſont apliquez à

ce ſaint Exercice, dont il fera dire de tems en tems les Litanies dreſ

ſées pout ce’t éFet. ’

Il conſerera ſouvent avec ſon Directeur touchant ce qui regarde ſon

avancement ſpirituel,8c une fois le mois s’il ſe peut avec le Directeur des

Ecoles , lui rendant compte au jour qu'il lui deſignera , de ce qui s'est

paſſé dans ſon Ecole.

LEs D rMANcHE s qui precedent quelques ſolemnités ou exercices

particuliers des Ecoles, tels que ſont la diſpute du Carnaval, la premiere

Communion, 8Ce. les Maitres d'Ecole tiendront une Alſemblée à deux

heures , en laquelle le Directeur , les Officiers 8c Recteurs ptépoſez en

chaque Ecole poutront affister. En ces Alſcmblées on lira les Reſolu

tions de la precedente, enſuite le Directeur demandera à chacun les be.

ſoins de ſon Ecole, 8c ce qui y ſeroit à ſaire pour le mieux.

Lorſque dans ces petites Aſſemblées des Maitres il ſe ſera quelque Pro

poſizion importante, ou qu'il y auroit quelque reſolution extraordinai

re, le Recteur en ſera ſon raport-au Bureau ſuivant.

Chaqu e
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Chaque Maitre ſera ſoigneux \Fobſerver les Reglemens de la petite

Communauté de S.Charles , oû il doit demeurer Pour s’y maintenir de

Plus en plus en la perfection de ſon état.

Enfin les Maitres ſeront tres exacts d'obſerver les preſens Réglemens;

8c afin de s'y rendre plus fideles , ils les liront ſouvent , y faiſans de ſe

rieuſes reflexions, 8c il ſetoit bon par fois,qu’ils demandallènt , ou qu'ils

simpoſaſſent deux-mêmes Penitence, quand ils y autoient contrevenus.

ÆMÆffi-ffiÆ-&SÆHÆÆHŸ-Ÿ-MÆ-Ûurïà-ËsrffiffiffiM#

WÛPWWWWÆWÆÆWTWPWÜWÆWWÜÃP

CHAPITRE TROISIEME.

Mc-ſitbode óÎc-nst-zgner la Lecture du Latin , E5" du

François,ÎEcritureJÇ/írítémetiqsfÿëforlogrózpbe.

E N S E M B L E '

Des Officiers é- Meubles des Ecoles.

, . F I N d'enſeigner avec uneMetllode facile à lire aux Enfans,le 5 1

Maitre diviſeia ſon Ecole en des CLAssEs difcrentegpar ta- bilal-fi;

N. ;A port à la capacité des Ecoliers, dont les uns ſont aux Lem-fl, de l'E

. les autres aux Silabn, ou aux Moe:, ou aux Phraſe:, Bic. raie m

AiNsr IL RANGERA G14F"

Dam la I. Ceux qui aprcnent à connaître les Lmm , que l'on peut

montrer dans une grande Table, ou dans un Petit Alphabet.

Dam la II. Ceux qui aprenent à Epeler, cest-â-dite, à joindre les

letrres pour en faire de Silabe:,

Dam' la l l I. Ceux qui aprennentà joindre des Silnbes pour en faire

des Moe:.

Dan: la IV. Ceux qui liſent le Latin par Pbrafl: , ou de Ponctuation

en ponctuation.

Dam la V. Ceux qui commencent à lire le Français.

Dam la VI. Les plus capables dans la Lecture.

Dam la Vll. Ceux qui liſent les Manuſcrit”

Dam la VIII. Ceux qui Ecrivain.

BAND L'ECoLE EsT NoMBREUsE, on peut ſoûdiviſet chacune de 5:1)

ces Clailes en diverſes Bande: ſavoir, la Premiere Claſſe en 4.Bandes. Dfflflë

La Premiere Bande, ſera de ceux qui- commencent à aprendre le nou- ËvÏqfft!

vel Alphabet diſpoſé par' des Letrres ſimples, comme c, e, OJ, 8Ce.
n; Bim

La zu… , de ceux qui aprennent les Letrres qu’on apelt Mélées, com- de:

me a, b) C, d, t, 8C6. l Blflù:

 

La zum, de ceux quia rennent l( s-Letrres abregéegcomme E', E, 7,6', ii. d” 1*" '

La 4"”, de ceux qui li ent les Lettres doublcdconrme é', ffifldhfhàc.

Ç z .L ë



2. O Chaplll. Methode d'enſeigner la Lecture,

Sit-vb. La deuxiéme Claſſe, ſe ſoûdiviſc en z. Bandes.

La r. de ceux qui comptent chaque Letrre tout haut avant que d’épelet

la Silabe , connue D,0, da, m,i , mi: n, e, ne: 8cc.

La 2.. De ceux qui épelcnt ſans compter, comme da, mi, ne:

La z. Dc ceux qui épelent les ſilabes les plus dificiles de 3, 4d 5- 3C 6.

letrres, connue est, bazar, brun:, ſpinx.
La traiſiímt Cl-fflfi, ſe ioûdiviiſie en deux Bandes, ſavoir ,

La r. De ceux qui ſont aux mors faciles de deux ou trois ſilabes en gros

caractéte.

La i.. De ceux qui liſent les mors diſiciles de 4, 5, 6, 8c 7 ſilabes en pe

tit caractere.

phmſ,, La quatríéme Claſſe, ſe ſoûdiviſe en deux Bandes , ſavoir ,

Latin. La r. De ceux qui liſent le Latin ſimpleq8c Facile, comme ſont les Pſau
ſi mes imprimez cbcz Olicr à Lion.

La 1. Le Latin moins facile , de menu caractère, avec des abreviarions ,

comme les Hymnes 8c Ca irules, qui ſont à la fin du Pſautier.
La cinqnieme Claſſé, ſe ikrlûdivile en deux Bandes, ſavoir,

La i. De ceux qui liſent le François par mors.

La z. Par Phraſes.

La fixiéme Claſſé, ſe ſoûdiviſe en deux Bandes ,

La I- Ceux qui liſent le François moins facile.

La 2.. Ceux qui liſent la Civilité imprimée en caractéte de Manuſcrits.

Laſcptííme Claſſé, ſe ſoûdiviſe en deux Bandes ,

La r. Ceux qui liſent par Remarques, des Ponctuations, Accens,&c.

La a. Ceux qui liſentles Manuſcrits.

Dam la hnitdéme Claſſé, qui est des Ecrivains, le Maitre la peut diviſer

en cinq Bandes ,

La I. \era de ceux qui commencent à former les Letrres. La 2.. de ceux

qui ſont aux ſilabes. La z. aux mors. La 4. ala ligne. La 5. aux deux

8c trois lignes, 8c de ceux qui copieur. . .

L E M A r T R E uſam ainſi diviſé ſon Ecole, Obſervera ce qui ſuit:

I. VC les Enſans d'une même Bande doivent étre de la même capacité,

51mg, rangés chacun^dans ſa place.

nem/e: z. Avoit le meme Livre, de la même impreſſion, 8c la même leçon.

ſur la 5. Chacun doit regarder 6c tenir le doigt ou la touche ſur le mor que

Lecture. l’on lit.

4. Le chefde chaque Bande doit étre pris de la Bande ſuperieure , pour

étre capable de reprendre ceux qui manqueroicnt.

5. On ne doit faire paſſer aucun Enfant d'une Bande inſerieureà une ſu_

perieurc , qu’il n'en ſoit bien capable.

6. Prendre garde qu’ils prononcent bien les finales des mors Latífls, coſ

rigeans les mauvais accens, 8c prononciations.

7. Qgſils ne ſoient mis en la lecture du François ſans étre bien verſé en

celle du Latin.

8. Qu’ils faſſent un peu de poſe aux virgules , plus aux deux Points , 8c

encore plus aux Points. ‘ 9. Qu'ils

Mots.

P lai-uſe:

Franc.

l

Iſn't”

re.

\.

5.lll.

Remar
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9. 'Qu’ils gardent la Oſſuantitédes Accens, 6re.

1 o. (A1115 ne liſent ce qu’ils ſavent par cœur, comme le Par”.

L E s C H o s g 5 ainſi diſpoſées, le Maitre,ou Soumaitre en ſa place, 5 lv

:riant le Livre que les Enſans iſent à la main , ſe tenant detriere eux , MLM-e:

donnera un petit coup de Cloche, ou touchera avec une Baguetre l'un ,z d,

des Ecolicrs qui doit étre ordinairement le premier de la Bande , lequel fuir:

doit lire juſques à ce qu’il donne un ſecond coup de Cloche , qu qu’il 1""

couche le ſuivant, qui doit pourſuivre la Lecture : il intetrompra quel-

queſois cét ordre pour ſurprendre ceux qui ſeroient abstrais. Au cas que

PEcolier manque, le Maitre ne le reprend pas d'abord, mais lui donne d,u

tems pour ſe reprendre,8c s'il ne ſe rcprenoit,comme il Faut,il en deſi ne

ra quelqwautre juſques à ce qu’il en ait trouvé un qui le ſache, le chef-

de Bande faiſant toujours ſigne avec la Clochetre , que l'on n'a pas bien

dit : (Lue ſi aucun des Ecoliers ne ſavoir la Letrre ou le Mor, le Chef le

dira, 8c au cas qu’il manqrtât lui-même., le Maitre le reprend le dernier,

Faiſant repeter pluſieurs ſois aux Enſans ce qu’ils n'ont içû direï; aprés la

leçon dite , lc Maitre poutra ſaire diſputer un des derniers de la Bande

contre un des premiers, pour gagner s’il peut la place : le Maitre ou chef

de Bande marquant les ſautes,& c. ce qui leur donnera beaucoup d'emu—

lation. Le Maitre donnera de tems à autre, quelques recompenſes aux

premiers de la Bande. & marquera un mauvais Point aux derniers , il

poutra auſſi par ſois faire dire toute la Leçon à un des Ecoliersuflcc.

P o u R , ceux qui ſont à lapremiere, é' ſeconde Claſſe, on peut ſe ſervir

des grandes Tables, ou Cartes, ou du premier, &L ſecond livre du premier 5.V.

Alphabet, dont on peut coler les feuilles ſur un petit ais pro rc a tenir Rem-ï'

à la main, ou à étre ataché contre le mur ; on peut auffi e ſervir des 7""

Catrés en ſorme de dez , où ſeront imprimées les letrres ou les ſilabes , Ïzzſſqfle

dont il ſera jouer les Enſans , leur donnant un Ecolier plus capable pour 0141];

arbitre dc leur different , qui leur ſera jetrer le Catrté l'un apres Pautre, en par

8c lcur dira la letrre s’ils ne la ſavoient deviner; celui ui devinera le “ſm

mieUx gagnera un bon Point, on quelque choſe qui aura eté deſigné. 1""

Le Maitre rangera les Enſans autour de la Carte , 8c ne donnera ?ne

tres-peu de letrresà aprendre à ceux qui commencent , 3c les leur era

dire bien haut , leur montrant comme il ſaut ouvrir la bouche: il indi

quera les Letrres ſur les Cartes avec la grande Baguetre , touchant com.

me il a été dit avec la petite celui qui la doit dire :il prendra garde que

tous les Enſans aient la vuë deſſus ces Letrres, qu’il ſera enſuite voir

dans leur petit Alphabet-

PoUR la deuxiéme Claſſé, la premiere Bande doit Compter 8c dire tout

haut chaque Letrre , par exemple en é pelant cc mor de Domi” a il ſaut

dire comme s'enſuit D, a ; do: m, i; 7M' : n, e;71!
Ceux qui ſont àſi la ;de Bande épelcnt, 6c diſent la ſilabe ſans compter

ni apeler ſe arément chaque let* comme, D0, 7m', '16

On doit aiſſer long-tems les Enſans dans cetre Pratique , avant que

de lcurſaire dire les Mors tous enticrs,ce qui s’obſervera comme il ſuit:

C z En



2.2. Chap. III. Méthode d'enſeigner la Lecture,

En liſant par exemple, in mminc Pam), le premier de la Bande dira, imlc

ſecond, no, le 3.711s', lc 4. ne, le 5.17a, le 6. tri-Hô( comme ceux [licorn

mencent à lire dans les livres ont peine à .ſuivre la lecture qui c fait de

cetre ſorte,le Maitre deſignera un Ecolier des mieux stilez pour leur ſai

re tenir les yeux 8c la touche ſur ce qui ſe lit,& les faire lire .à leur rang.

A L'a' G A R n de la Troi/iémc é' .Qeazriéme Claſſé , où ſont ceux qui

liſent le Latin, le Maitre obſervera :

I. Ale les Enſans liſent cotrectement , 8c qu’ils prononcent bien la va

leur de cha uc Letrre, comme dans (smrctifitetur) il prendra garde qu’ils

prononcent ien le C, du milieu du mor , 8c l’r finale , diſans ur, 8c non

pas eur, 8ce.

z. La liaiſonqui ſe fait d'une conſonne qui finit un mor avec la voïelle,

qui commence le ſuivant, comme dans ces deux mors, e: in il faut lier l’ſ

avec l'a', ſuivant.

z. La diſt-rente prononciation de certaines finales, comme amamfflmm,

un, um, on, 0m, umur, b”, 4c. qui, cui, Bec.

Pour. ceux dela Ci. qóiémæ Cmſſnqui liſent le François, il obſervera:

l . De leur donner peu dc leçon au commencer-nent.

z. De leur faire remarquer la diferente prononciation ou valeur desJet—

tres , 6C ſilabes du Latin, 8c du François , comme um en François ſe doit

prononcer clairement, comme un, u, 8c un, m. exempleſhumble, 8c um en .

Latin preſque commenm,exemple,templiizn, liſés play” en fermant un peu

la bouchensc les Levres : Qui, en François ſe doit prononcer comme K1,

au contraire en Latin on fait ſonner doucement l’”,au milieu du q, 8c de

l'E'. Il y a pluſieurs letrres muëtes dans le François, comme ['m à la troi

ſieme perſonne du Pluriel, comme dans ces mors ſilivans il: allaient, 8c

dIfiient .' prononce: ils aloi. 8c diſoi, l’: est mUëtre aux pluriels des noms

ſilbstintiſs , 8c des adje ctiſs , comme les hommes ſages , liſez les homme

ſizge,&c. Voyez l'art. de Portographe, 8c les autheurs qui en traitent.

z. Il ſera lire au commencement par Mors , chaque Ecolier dc la

Bande ; parcxemplqle premier diſant (penſée) le z.(c'hrc'ticmzc) le 3.00m)

le 4. (mu) le 5. (ln) lc 6- (iaum) Bec. ou bien lc Maitre dira un mor, 8c

?Ecolier l'autre ; comme le Maitre, Penſéu, l’Ecolier, Chrétiennes, 8Ce.

P o u R ceux de la ſixiíme é' ſeptiímc Clzſſë, qui liſent le François plus

difieile, la Civilité, ô( les Manuſcris, on Obſervera:

i. Que les Ecolitrs liſent cotrectement ſelon les remarques generales

cy-devant , ô: qui ſont plus amplement ſpecifié” dans l'article de l'Or

tographe ci-apiés. .

z. On leur ſera aprendre par cœur la valeur des Accue:, des Point:, 8c

tout ce qui regarde Portogræiphe pour les faire lire enſuite par Remar

ques, comme on vetra cy-apres. l

z. Lorſque les Ecolicrs ſont capables dansla lecture du François, onleut

fait lire au commencement la Civilitœnſuite quelques letrres de main

faciles, comme les copies (Tortographes des Ecoliers, puis des Contracts

plus ou moins difficilesfflar raport à leur capacité,deſignant par cliifle les

Leçons d'un chacun.



l’Ecrirure,l’Arithmec. ôcſOrtogT. - zz

. Pour faciliter la lecture des Manuſcrits,on poutra-faire un Alphabet

des diferentes letrres de main ſur une Table noire, 8c une autre Table des

filabes ,pour leur faire voir la liaiſon des letrres , des unes avec les autres,

ainſi que des autres difficultez.

DE UËCRIÏTURE.

A L'a' c A R D de ceux qui Bari-vent, on Obſerveta:

z. Que-l'on ne peut pas déterminer l'age, auquel on doit commencer a

faire écrire un Enfant, parceque cela dépend de ſes diſpoſitiong8c qu’on

peut quelquefois lui aprendre à écrirc,qrloiqrl’il ne ſçeut pas bien lire,ſur

tout quand il est agé, ou qu’il a de l’inclination.

a. Pour ceux qui commencent à écrire, le Maitre prendra garde a la

posture, 6c ſituation de leur corps, à leur faire bien tenir la plume , 8c a

bien faire le mouvement,leur faiſant voir l’image où est destinée la façon

de la tenir : Qu’ils tiennent leurs Exemples drois dans une juste distan-

ce, 8re.

z. ll fera obſerver aux Enfans , le Plain, Tranchant, 8c Demi-rond des

letrres,les Pro ortions,& la distance de chacune,la Liaiſon des unes avec

les autres ; ſiivoir cellesqui ſe lient de pié en tête , de pié à moitié

corps , 6c de tête entête, qui ſont les principes dans leſquels conſiste

l'art de bien écrire : Pour mieux enſeigner ces choſes , il poutra ſe ſer

vir de deux Tables, dans l’une deſquelles il marquera(dans une eſpece de

Compartiment) la hauteur, largeur, distance, le plain , 8c tranchant des

letrres ; 8c l’autre noire ſervira a l’Enfant,pour s’étudier à imiter ce que

le Maitre aura mis dans la premiere.

4. ll conduira,ou fera conduire la main aux Ecrivains qui commencent,

reglera les papiers , 8c quand ils ſeront plus avancés, il reglera ſeulement

la premiere ligne, prenant garde qu’ils écrivent net 8c droit.

5- Pendant que les Ecoliers écriront, il prendra garde,que nul n'eécrive

ſansregarder ſon Exemple, 8c ſans s’étudier à Pimiter.

6. Les nouveaux ſeront exercésà bien former l’1, 8c l’O , en gros ca

ractêre. On ne les metrra point aux Silabes , qu'ils ne ſachent bien for

mer les Létrres, non plus qu'aux Mors, qu’ils ne ſachent bien les liai

ſons des Letrres les unes avec les autres, 8c quand ils ſeront à la ligne , il

leur fera remarquer la distance des mors, 8re.

7. Pour ceux qui ſont plus avancés on les exercera à faire des letrres

Majuſcules , ou trais ſur un Carton noir , dont les Exemples peuvent

étre cortverts.

8. Les plus capables ſeront exercés à copier quelques Livres ou Letrres

bien cotrectes, pour aprendre Portographe, les Accens, les Capitales , 8c

de plus, à tailler la plume,&c.

9. Pour la Correction des Exemples , lc Maitre obſervera ce qui ſuit :

r. Que les Ecrivains ne faſſent aucune marge, mais qu’ils laillent au bas

de leurs Exemples, l'eſpace de deux lignes en blanc.

2. Il



2.4 ' Chap-.III, Méthode d'enſeigner la Lecture,

a. Il tirera un trait ſur quelques-unes des Letrres ou Mors que l'Enfant:

aura le plus mal fait, leſquels il formera au bas de la page, faiſant obſer

ver à l’Ecolier le défaût de ſon Ecriture.

3. L’Ecolier rcpaſſcra avec la plume ſur les letrres que le Maitre aura

cotrigé.

4. ll prendra garde dans l’exemple ſuivant ſi l’Ecolier a profité de la

precedente cotrection.

I o. Pour exciter de Pémulation entre les Enfans , le Maitre leur feræ

faire des Themes ou Copies, s’il ſe peut un jour cha ue ſemaine , ou du

moins chaque mois , dont il donnera les Places, deſquelles ils poutront

diſputer quelquefois ſur ſemaine.

i IJ" Le Maitre aura ſoin que les enfans ne ſalillent leurs papiers ni le

gatent mal à propos, à cet éfet il fera couvrir 8c coudre les exemples aux

deux extremités, il les rompra proprement à meſure,qu’il faudra tourner

le feuillet S le Bureau fournira quelquefois aux plus ſages , 6c aus plus

pauvres , le papier 8c les plumes dont il-s auront beſoin pour écrire , les

Soumaitres auront ſoin de distribuer, de retirer , 8L de ranger les caiets,

plumes, ancre, 8c écritoires, comme il ſera dit ci-aptés.

r z. Lorſque les Enfans commencent à écrire, le Maitre poutra, ſe ſer

vir, s’il veut, des Exem les imprimés ou écris à la main, y en aiant deux

dans une même feuille epatés , afin que ces Exemples étant mis au 'mi

lieu de la Table ſur une corde élevée, les Ecoliers les puiſſent voi: com

. modément de part 8c d'autre pour les écrire, 8c imiter ſur leurs papiers.

i3. .Enfin pour la perfection de l’Ecriture le Maitre ſe ſervira des.

Exemples graves des meilleurs Ecrivains de ce tems, comme ſont Dalez,

Semmnôtc. pour en donner par ce moyen les principes à ſes Ecoliers.

DE IZORTOGRAJ-HE.

L E M A I 'r R B gardera un milieu entre l'ancienne ortogtaphe, 8c

celle de quelques Modernes, qui défigurent la Langue. Il ôtera les let_

tres, qui ne ſe prononcent point , 8c qui ne rendent pas les mors mécon

noiſſables , comme le p dans Bapteme , 8c Pti/line , l’ſ qui ſe trouve aptés

un e' clair, au lieu de laquelle on met un accent au deſſus de l’e', comme

déduire , détruire , 8re. on ſuprime de même l’f qui fait la ſilabe longue , ,

à la place de laquelle on met un accentcirconflexe comme Apâtre , jeûne,

il faut excepter certains mors qui ſont ſi nus, quand on en a oré quel

que letrre, qu'on ne les reconnoit plus; on retranche aulli les letrres

doubles, 8c inutiles, comme l’f dans afaire au lieu dÿrffaire , l’on change

preſque toâjours l’]'en i ſimple.

Le Maître feta aprendre au-x Ecoliers les regles generales de Porto

graphe , par exemple qu'il y a 24 letrres dans lmlphabet, y comprenant

K 8l, G', cinq deſquelles ſont voïelles, ſéze conſonnes Latines , 8c trois

letrres Grecques K,Y', Z.: des voïelles il y en a deux qui ſont quelque--

fois, conſonnes , ſavoir quand elles commencent, les mors &t les ſilabes ,.
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6( Pour lors elles .rf-écrivent diferemmentëlU voïcleſv V conſonne,i 1 voïc.

le, 8c jficonſonne. ’

1L FERA REMARWÎER ce qu’il y a de particulier dans certaines letrres D! za

de l’Alphabet,0miÎie l? devant l’n, ou m, prend ſouvent la prononciation 1kg”,

de l'a, par exemple, lfifknt, liſez Enfant, lc c, 8c le g, ſi: rononcent douce- par Re

ment devant l'E 8c l'a, 8e durement devant l’a . l’o, 8c ’” ; l’h est muërze mary.

dans les mors,qui détivent du Latin, comme Fbontzmr, 8c aſpirante devant

les autres, qui n'en viennent pas; comme le hazard, l’r &c 1': ſe prononcent

doucement, quand elles ſont au milieu des mors , 6c entre deux voïeles,

par exemple, faire, fkË/änt. Le t, prend la prononciation d’un ë', lors qu’il

est ſuivi d'un i, 6c d'une autre vo'iele au milieu d'un mor , par exemple, .

act in, à moins qu’il ne ſoit precedé d’un'f. ,

Il aprendra aux Ecoliers cc qu’0n apelle Diphtongue deux voïeles qu'on

joint enſemble dans la prononciation , n'en Faiſant qu’une ſilabe, comme

dans les mors ſuivans, Roi :ma, 8re. dans le Latin il n'y a point de Diph

tongue, ſi les voïcles ne ſont jointes enſemble , comme dans les mots ſui

vans Cæru:, Cœium, Sec.

LE MA r 'l' ne fera de plus remarquer les Mors, quidoivent commencer

par des letrres Capitales , 8c encore ce que c'est quä-!poctroplae , Cedillc,

Abreviatia”, Dzwſianflftc. qu’il expliquera comme s'enſuit :

Lbíſiostroplve , ſi: met au haut de la premiere ou deuxiéme letrre ,

pour remarquer le défaut d'une voïele, comme l'honneur, PEglïſe.

La Cédillc ſe met ſous le c, pour le ſaire prononcer comme un' ſ, par

exemple, ficp”.

[labreviation marque le defaut d’un' m, 8c d'un' n, par exemple, do

mimi.

La Diviſion ſe met au bout de la ligne, quand le mor n'est pas ache

vé, par exemple à celui .Vache-vé,

La Submlion ſe met entre deux Mors pour les unir 8c lier enſemble , par

exemple, dit-il. -

PoUR Les ACCENs , le Maitre fera Obſerver qu’il y cria de trois

ſortes; ſavoir l'accent Grave, l'A-g”, 8c le Circonflexe; que le Graz/e vient

de gauche à droit , exem lc ( -) ôc ſe met ſouvent ſur l’A, pour alonger

les ſilabes, exemplqdcſï -, l'accent Aigu qui vient de droit à gauche ( ')

marque ordinairement la prononciation de l’E’ maſculin , comme hante',

verité. L'accent Circonflexe qui est fait comme un. u, renverſé (A) tient

ordinairement la place de la letrreſ, dans les Mors où elle n'est pas pro

noncée, comme dans Pâques, au lieu de Paſqua:. .

Toucruur u s PONCTUAT I oNs ,il leur fera auſſi remarquer qu’il

Y en a de ſept ſortes: le premier est la !Gi-gale ( , ) 0ù l’on s’atrel’te un peu

en liſant : le ſecond le: deux paint: ( :) où l'on Sfatreſie un peu plus : le

troiſieme, est le Point é* la Vërgule ( z ) le quatrième, le Point final ( .) où

l'on sätrête beaucoup : le cinquième , !ep-im intemgdtif( 2 ) le ſixième,

le Point admirat-f ( 1 ) le ſeptième, Ia parente-u ( )

Voicy un Exemple dela maniergdonç le Maitre peut faire lire par Re

marques… ' 7 ' D Les



16 Chaplll. Méthode d'enſeigner la Lecture,

Le: Maitm Peuvent-il; faire Profiter le: Enfin” à I4 Verne , ſam qu'il:

fdffimt chaque jour de: conſideration: P ñ

L'Enfant qui dort lire par Remarques, dira: Le: Maitre: l’[,, est Capi.

tale, parce qu'elle est au commencement de la Phraſe , I'M, est auſſi Ca

pitale, parce qu'elle commence un mor conſiderable. ll y a Un accent cir

conflexe ſur lâ , qui tient la place d'une/Q 8c qui rend la ſilabe longue:

Peuvent-ile, le premier n est voicle , 6c l'autre con ſonne , ent, le t, 8c l'i, il

y a une ſubunionfaire , la diphtongue m? ſe prononce comme un e clair:

profiter, il n'y a rien à remarquer, Bec.

“dm Poum BlEN REüSsiR à enſeigner toutes ces Remarques aux Enfans,

PU,, il ſeroit bon que le lMlaitr-e les leur ſit aprendre par cœur,les en intetrogeât,

bien en- 8c les eu fit diſputer les uns contre les autres pour la placed] pouſſoir ainſi

ſtízfl" leur dicter des Themes ſur les régles qu’ils auroient apriſes, 8c qu'il leur

ZFU” auroit expliquées , 6c qu'enſuite il cotrigera , leur faiſant remarquer les

fautes, qu'ils auroient faites z il recompenſcra ceux qui auroient le mieux
7m' ſatisfaits. Mais le principal moien,est de leur faire copier des choſes bien

cotrectes.

.DE EARITMETIÆLTJE.

51x.

AVANT que d'enſeigner les regles de lüflritmétiqæie , le Llaitre doit

aprendce, i. A les Ecoliersà bien compter avec les doigts depuis un,juſ-

quesà cent tout de ſuite. ,

z- A bien compter encore juſques à cent, tantôt par deux, tantôt par

trois,&c. par dix, Sc par vingt,8cc. diſant par exemple , 5 8c 5 ſont dix,

3C 5 ſont quinze, 8C 5 ſont vingt, 85c.

z. A bien connoitre , 6c à bien former chaque caractére de toutes les

trois ſortes de chifre, qui ſont le Romain, comme l, Il, lll, IV, V, X, L.

Le chifre de Finance, comme jj, v, x, l.

L'Ami”, ou le Commun, comme h 2., z, 4, &c.

On poutra auffi ſe ſervir des Catrez de bois , ſur leſquels chaque figure

leroit marquée , dont les Enfans poutroient jouer enſemble , comme il a

été dit ci-devant en parlant des Letrres.

4. ll enſeignera à bien ſiiputer par nombre , dixaine, centaine , Gee.

juſques à milion.

5. Combien valent pluſieurs figures enſemblqpar ex. un z avec un 7

- fait vint-ſept, 8c au contraire un 7 avec un z.. fait ſeptante-deux, 8Ce.

6. Le lvlaitre leur enſeignera les regles de l’Aritmétique , ſuivant ce

qu'on en peut voir dans les meilleurs Autheu rs, qui ont traité de cetre

matiere, comme. . . . montrant cn même tems, à quoi telles 'Regles peu

vent ſervincomme l’Addition à un Orfévreda Soustraction à un Menuí

ſier, ainſi du reste. '

7. Pour plus grande facilité,il marquera dans la Table noire , les re

gles , 8c questions &Aritmetique , afin que les Ecoliers plus avancez les

puiſſent copier dans leurs Caïers, 6c même en compoſer d'autres , s’ils en

etoïent capables.
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TOUCH/n”- LE IET à la main, le Maitre en poutra instruire les En--

fans, en leur expliquant leModele qu'on vetra à la fin,

L

DES OI-'ICIERS DES ÉCOLES. 5.x,

Ln NoMBRE DEs OFlclERs ſera plus ou moins conſiderable, par

raport à la quantité des Enfans, qui ſeront en chaque Ecole : un même

Ecolier pouvant faire les fonctions de pluſieurs dans les petites Ecoles.

Le; OFICIERs ſeront:

I. D Eu x S o u M A t T n E s , l'un pour PEcritm-e , qui prendra

garde que les Ecoliers tiennent bien leurs Plumes , faſſent bien leurs

Exemples , rempliſſent chaque page ; il téglera le papier des nouveaux

Ecrivains , leur tiendra par fois la main dans le commencement , coudra “-

les Exemples aux deux cxtremitez, cotrigera les Tliémes de l’ortogtaphe,

marquera les fautes quand on diſpute, Sec.

ljautre Soumaitre , ſera pour la Lecture , qui fera reciter une partie

des Ecoliets, lors que le Maitre ne les poutra tous faire lire , à quoi tou

-tefois lc Maitre ne ſe fieta entierement , les faiſant lite de tems à autre ,

pour reconnoître le profit d'un chacun. De plus, ce Soumaitre fera les

commandemens de la Lecture , comme l’on vetra dans le Chap.IV. feta

lire les Décurions,& exercera les fonctions du Maitre en ſon abſence 8re.

l l. INTÊNDANT ou Obſetvateuglequel veillera ſur les autres Oſi

ciers , s’ils font leur devoir , les avertira de leurs manquemens , ou bien

les dira au Maitre, s’il est de beſoin , marquera le nom de ceux qui ſont

immodestes, ſoit dans l'Egliſe, ſoit dans les tuës , 8c dans l’E cole , nom

meta tout haut ceux qui cauſent, ou qui n'étudient pas, il fera ranger les

Ecoliers, tant en allant à la Meſſe, qu'aux Proceffions , on autres Oca

ſions, portant à cet &fet une Baguetre pour marque de ſa Charge z il aura

encore ſoin de stiler les nouveaux venus aux exercices de l'Ecole. L'un

des Soumaitres pou tra en cas de beſoin faire cetre fonction. '

1l l. DE! DECURIoNs , qui feront teciter à chaque Ecolier leurs

Leçons, les autres feront repeter les demandes du Catecliiſme avant -que

le Maitre entre à l'Ecole , 8c marqueront ſur leurs Décuries- faites à cet

uſage, ceux qui ne les ſavent pas : Le nombre des .Enfans, que chaque

Décution peut avoir, est communément de dix. L’on peut voir ſur cela

la maniere preſcrite au 5.6. des Repetiteuts. dansPEcole paroiſſiale.

1V. DEUX AuMôNuns , ou Ecrit-nem: de Ptieres , leſquels premie

nment rec-itetont tout haut 8c distinctémentilesprietes au corinne-nee-

ment,& à la fin de l’Ecole,& les fetót tecitet à ceux qui ne les ſavent pas,

obſervant ce qui est dit dans le Chap. 1V. ils ptéſenteront aux Ecolier:

de l'Eau-benne en entrant , 8c ſortant de l'Egliſe , 8( matqueront ceux

qui n'ont ni Heures ni Cbapelets , auſquels ils en ptéſenteront ,en aiant

-pour ce ſujet de reſerve; ils porteront la Corbeille au déicûncr , 8c an

goûter aux Ecoliers, qui en voudront faire part aux plus nectfliteux.

V. Das Vis tTEuRs, qui doivent aller chez les Parens des Ecoliers

' - . ' ' — D A , abſcns,
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abſens, qui viennent tard , aportent des excuſes, 8c ſont des choſes dont

le Martre deſire ſavoir la verité. Ces Viſiteurs s’informeront, ſi N. prie

Dieu ſoir, 8c matin , repete le Catechiſme , est obeillant , s’il n'efl: point

firineant, gourmand, menteuu8cc. où ils ne feront que quelques-unes de

ces demandes, ſelon que le Maitre le leur aura ordonné , ils marqueront

ſur la Table déſignée dans le ChapN. où tous ces Cheſs ſeront écrits, les

plaintes qu’ils auront receuës des Parens, faiſant un point à chaque Arti

clc z où ils auroient manqué z ils acompagneront le Maitre dans la Viſite

generale,qu’ils ſeront toutes les années chez les Parens de chaque Ecolier,

dont ils doivent ſavoir la demeure , 8c en avoir un Catalogue. On peut

voir la maniere de ſaire ces Viſites dans le ſuſdit Chapitre, 6c dans l'Ecole

Paroiffiale. ' -~ -: A

Vl. UN BALAIEUR, qui baliera la Claſſe , netréiera a certains jours

les Bans, 8c les Images, 6ce. ,

Vil. UN Porn-r”. , qui fermera 8c ouvrira la porte, marquera 'au

Catalogue les Ecoliers qui entrent, écrira à la fin de l'Ecole les abſens,8c

les remetrra au Maitre, 6c l’avertira tout bas, quand il y aura quelcun

à la porte.

L'on outra Y adjouter un Pté/ét d: Madestie, pour ſervir d'exemple,&

de [modéle aux Ecoliers Pendant la Priere ; un Main-e de Novice, our sti.

ler les nouveaux , des Charm-e: , qui doivent entonner ee qui (l: chante

dans l’Ecole, des Enrôlcun, pour atirer à l’Ecole les orphelins, Libertins,

8( plus miſerables, qui n'ont perſonne pour les Ptéſenter; des Iſmteníen,

l 8c Dizenicn, qui auront ſoin de ranger ceux, qui ſont'd’un même quar

tier pour les conduire par ordre chez eux , 8c auflï de les Faire tenir mo

destes par les rues, rendans compte au Maitre de leur conduite,ayans pour

cela en leur Catalogue de bons , 8c mauvais points , pour y marquer les

fautes de ceux,qu'ils conduiſent z ils porteront une petite Baguetre mar.

quée de leur Charge.

Le/Maitre instruira, 8C intetrogera quelquefois les Oſiciers ſur leurs

fonctions, afin d: voir s’ils les ſavent bien. La Nomination de ces Ofiæ

ciers ſe poutra faire de (ix-en ſix mois, ou plus ſouvent s’il ell: necellàire,

8c le Maitre leur fera faire auparavant quelques Prieres , tant afin de leur

inſinuer une plus grande estime de ces Oficicrs , que pour exciter en eux

une plus grande émulation, qui les portera à bien faire leur devoir. L'on

metrra pendant quelque tems les pretendans à ces Ofices dans une eſpe

" ce de Probation.

Ordre

d” ſaint

Evan

gilt.

IJoN/PoURRA EÏADLHX en chaque Ecole un certain nombre de

Chez/alien, que l’on apellera de Ford” du SJE-vangilc, qui poutront por

ter ſur eux pour marque de leurs dignitez, l'Evangile de 5.704”.

La Régie de ces Chevaliers ſera l. de faire la Prierc le ſoir dans la Fa

mille. z. Repeter chez eux le Catechiſme chaque ſois,qu'on l'a fait dans

l'Ecole. z. De le rcpeter les Dimanches 6c les Fêtes aux Voiſins , ou s’ils

ſavent lire leur faire quelque lecture ſpirituelle , 8c pour cet éſet on leur

donnera, ou ptétera quelque Livre. 4. De chanter quelques Cantique:

de
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de pieté par les ruës , 6c dans les maiſons , 8c ſur tout quand ils enten.

dront chanter des chanſons deshonnêtes. 5. Faire quelques Petites mor

tifications, 6c ſoufrir quelque choſe pour Dieu. 6. Dire tous les matins

en ſe levant,Et Verbum car-Hôte. Et mon Dieu, je vous adore, 8e vous “

:rime dc tout mon cœur , je vous ofre ce que je vais faire , donnez.y ce

vôtre benedictioñ , faites-moi la grace de plutôt mourir que de vous “

ofenſer. Et repetant encore é" Verlmm caro, 8cc.

L'on nerecevta point d’Ecoliers dans cet Ordre, ſans avoir été éprou

vé, 8c fait un' eſpece de Novitiat.

Les Oficiers 8c les dignitez de cet ordre poutrroient estre, r. un Gene

ral de l'Ordre, z. un ou deux lnquiſiteurs , qui sînformeront des ſuſdís

chefs , z. un Maitre de Ceremonies, qui obſervera en quelque façon cc

qui ſe pratique dans les autres Ordres.

La Nomination de ces Oficiers ſe poutra faire deux fois l'année, ſæivoir e

aptés la Fête de NoëL8c environ l’Aſcenſion ; 8c la Collation de l'Ordre

ſe poutra faire environ la veille des Rois,8c de la Pentecôte. ‘

Les Privileges de ces Chevaliers ſeront, r. pour le GeneraLde délivrer

une fois du fouet, 6c de trois fcrules; 8c des autres Chevaliers, de déli—

vrer un de leurs Compagnons de quelques ferules , z. de marcher dans

les rangs les Plus honorables, quand on ira en proceſſion ou en revue.

I

DES MEUBLES DES E'c0LES.

Pour. LEs Lrvnn s de.: Ecole:, les uns regardent l'uſage des Enfans, 5 Xl

les autres celui du Maître. Les Enfans ne ſe ſerviront , I. que du petit L-Ïvm'

Alphabet, z. du grànd Alphabet, z. du Pſautier, 4. des Penſées Chré- d,,

tiennes, 5. de Plntroduction à la Vie Devore , 6. du Pedagogue, ou Maitre:

7 Trompetes, 7. du Catechiſme des Ecoles , 8. de la Civilité , 6c autres ('7' d"

livres qui ſeront déſiguez. FWM"

Pan]- lwſkge du Maitre , outre les ſuſdís Livres, qu’il doit avoir en ſon

particulier , il aura de plus ?Ecole Paroiſſiale , le Millionnaire Paroiſſial,

ou le Catechiſme de Gambatr , d’Agen , d'Abelly , le Trezor Clerical,

Plnstruction de la Jeuneſſe de Gobinet , l’Abregé des Vies des Sains de

Bonne-fond, l'imitation de I 1! s u s, ôlc.

LE s MEUBLES de l'Ecole, ſeront un Crucifix , un Enfant IE sus en M

Image, ou en Baſſe , les !mages de N. D. du Patron de la Paroiſſe , de 51:"

S.Nicolas, de &Charles , des Images où ſont l'explication du Credo , les '

diferens Etats del’ame repreſentés pat des Cœurs , un Ange Gardien,un-

Dieu te Regarde, les quatre fins de l'Homme , l’Ecole de !Esus 8c celle

du Diable , un petit Carton ou Cadre pour metrre Pimage du Cateclriſ

me, que l’on change à chaque Fête, une feuille des Prieres du ſoir 8c du

matin, un petit oratoire ou Chapelle , des Dccuries où le nom des En

fans ſoient marquez, un'BenetieT,une Eponge, un Sablier, une Baguetre,

un Petit Guidon, que les Enfans prennent quand ils vont à leurs neceſſ

ICZ, des Bancs ſuivant le nombre des Ecoliers, une Armoire, deux Chai

3 2C5,

\
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zes, dont l’une doit étre à bras , avec un petit ais , ue le Maitre met dc

vant pour écrire , un Marche-pie élevé , une Coilzeille , des Peignes,

des Baltts, une Boîte ou Tronc pour les Pauvres de l'Ecole , une Ferule,

un Fouet de parchemin, une grande Cloche pour l'enttée 6c ſortie de l'E

cole, une mediocre pour en commander les Exercices , 8c une petite pour

avertir ceux qui manquent dans la Lecture , comme il est dit au Chap.3.

6c 4. un Regitre où l'on écrira le nom, ſurnom, age Profeſſion , demeu

re, capacité de chaque Ecolier , l'année 8c le mois de leur Reception , 8e

de leur Sortie, les Sacremens qu’ils ont receu,l'état de vie qu’ils ont em

braſſé, leurs Mœurs, Bec.

Dans les grandes Ecoles , il ſera bon qu’il y ait une ou pluſieurs Ta

bles , ſuivant le nombre des Ecrivains , avec des Corners ou Ecritoires,

deux grandes Tables noires, l'une pour s'exercer à faire des letrres Majuſ.

cules, 8c l'autre pour enſeigner l’Ecriture, le Chifre, un Catalogue dans

lequel ſera marqué le nom des Ecoliers, un Livre de bons 8c mauvais

points , où le Maitre marque par un point les bonnes actions à côtê du

nom de chaque Ecolier,l 8c de l'autre côté les mauvaiſes.

1l y poutra avoir dans chaque Ecole plus ou moins de Meubles , par

raport au beſoin de chacune.

Dans les petites Ecoles , outre les Meubles dont il est parlé ci-deſſus,

il y aura, i. des grandes feuilles, ou tablesamſquelles ſeront dé ſignéPAl

phabet pour Paprendre aux Enfans par Bande, z. 'des petits Globes de

boís en forme de Déz , dans leſquels ſeront marquez les Letrres 8c Chi

fres, z. un Seau avec quelques Taſſes pour bailler 'a boire en Eté, 4. une

Caille pour recueillir les balliûres. Il y a d'autres Meubles moins impor

tans, dont on ne fait point .icy mention.

ÆÆÉÆÆÆÆMMÆMÆMMMÆÆÆÆÆMM
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CHAPITRE QUATRIEÏME.

Exercices ordinaires qui ſé ſont pendant l'Ecole.

.zſdzſz SEPT itEuREs Du M^TrN,l'on ſonnera l’Entréc de laClaſ—
 

.I. _ , z .
LEM-e ſe, chaque Ecolier en entrant prendra de lEau-benite, ſe

de l'E f, nertraà genoux , 8c dira tout bas l'Oraiſon du ſaint Enfant

ïolï- ;ç IE s u s , ou l'A-vl Maria, 8c aptés avoir fait une inclinariou
 

profonde a la Croix, ô: [me mediocre au Maitre , 6c au premier Officier

de l'Ecole, il s'en ira à ſa place.

Depuis la &Charles juſques à l’Anonciation , l'on retarder-a l'enttée de

l'Ecole de demi- heurcunatiiu8c ſoir. Pendant la prenuere demi-heureflc

‘ Soumaitre



qui ſe font pendant l'Ecole. zi

Soumaitre fera recitet la Leçon, 8c les demandes du Catechiſme aux Dé

curions,qtii feront enſuite reciter chaque Ecolier de leur Bande,rnarquans

ſi” leur Décurie, ceux qui ne ſavent pas la Leçon, ou lc Catechiſme , ce

qui ſe fera tout bas t Hntendant de l'Ecole veillera cependant à ce que

chacun faſſe ſon devoir , (ans faire du bruit.

A s EPT HEUREs ET DEMr , on ſonnera le ſecond coup, auquel le 5, Il,

Maitre doit s'e’tre rendu à l'Ecole, pour faire commencer la [zu-cſc, en la Mlm.”

maniere qui ſuit : Pendant que l’on ſonnera. les Ecoliers ſe metrront à reſi

genoux en leur place, s’il ſe peut, ou bierLils en ſortiront en ordre pour ffflf' l*

ſe metrre au milieu de la chambre , ſe rangeans ſur cinq ou ſix li nes, 1mm'

tous étans à genoux, les mains jointes ,les yeux baiſſes z l'on bailltra lc

ſignal pour la Priere, que les deux Recitareurs commenceront d'un ſon

élevé, 6c que les autres re teront tout bas, ou bien alternativement ,' [eï

Aumôniers reprenans les autes,qui ſe fetont,& le Maitre tourné du côté

des Ecoliers, veillera ſur eux, auſſi-bien que les Intendans , qui averti

ront avec leurs Baguetres, ceux qui manqueroient à leurs devoirs. Dans

les grandes Ecoles le Maitre changera les Recitateurs chaque ſemaine,

afin que les Ecoliers puiſſent aprendre la Priere par cœur z ce changement

ne ſera pas neceſſaire dans les petites.

Le Maitre fera metrre en un lieu plus élevé le Prefet de Modestie , qui

doit étre des mieux stjlés ,lequel tiendra les yeux , les mains, 8c le reste

du corps, de la [nani/ete que tou te l’Ecole les doit tenir : ll doit avoir le

viſage tourné devant les autres pour leur ſervir de modéle , 8c une petite

clochetre pour avertir quand les Enfans doivent changer de posture.

La Priere ſe doit faire diferemment dans les petites Ecoles , les Enfans

repetent ce que les Aumôniers diſent ; 8c dans les grandes les Ecolicrs la

diſent alternativement avec les Aumôniers, ceux-ci diſans juſques à la

premiere Virgule on Ponctuation, 6c les autres juſques à la ſuivanteflsec.

On peut ſe ſervir dans une même Ecole alternativement de ces deux '

nieres defaite dire la Priere.

LA PRIE zu étant faite le Maitre,ou à ſon defaut le Soumaitre donnera 5 I"

le ſignal pour faire lever les Enfans , qui feront tous enſemble Pinclina— DLMBÀ-

tion a la Croix , 8c ſe tiendront debout , pour écouter la Demande du de d”

Catechiſme, qui ſe fera cn cetre même maniere : Les Aumôniers montés Cm?

ſur un, bane, ou marche- pie , pour étre vûs de tous les Ecolíers, s'inter- 'him'

rogeront l'un l'autre des Demandes que le Maitre leur aura baillées , en

la precedente Ecole , pour aprendre par cœur ; puis l’un des Aumôniers

intetrogeta ſon Compagnon , qui repetera la Demande, sfatrtétant à cha.

que Virgule, ou Ponctuation , l'Ecole re etera à haute voix ce qu’il aura

dit ; enſuite pour ſavoir ſi un chacun ait bien ces Demandes , les Au

lnôniers en inter-rogeront quelques-uns des plus foiblcs , ou qui an;

roient étés moins atrentifs , qui ſeront quelquefois punis , s’ils ne tépon

dcntbien . parce qu’ils les ont dû étudier a la maiſon.

Aux Ecoles où il y a diferentes Claſſes des plus ou moins ſavans, le

Maitre aſſigner-a deux ou trois Demandes difercntes, par raport à incapa

. - - cité

ma
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cite'. des Enfans , prenant par exemple pour les plus ignorans , ce qui est

dans la i. z. 6c z. Claſſe du Catechiſme , qui comprend l’Abregé de la

- ſoy, les Pritres , 8c ?Exercice du Chtétien , 8c pour les Mediocres ce qui

est dans la 4. 5. 8c 6. Claſſe , qui comprend l'explication du Pam' , les

Commandómen:, les Sacrement, 6c le Cudo ; 8d pour les plus Savans ce qui

est au reste du Catechiſme.

Quand il y auroit uelque Ecolier, qui auroit beſoin de plus particu-
liere instruction pourqle Carechiſme , le Maitre poutra lui donner quel

cun des plus ſavant, pour le lui aprendre en particulier.

Ces demandes du Catechiſme étans faites, le Maitre on les Aumôniers

en dcſigneront d'autres pour la Claſſe ſuivante, ou les mêmes . ſi on ne

les avoit pas là , 8c ſi les premieres ont été dificiles , il les repeteront pen.

dant [e Déjeûné, eu place de la Lecture, 8c en intetrogeront quelques

uns de leurs Compagnons.

Les demandes des Fêtes principales de l'année , ſe feront quelques

jours avant chaque Fête , afin que la veille on puiſſe faire le Carechiſmc

ſur ce que les Enfans en auroient apris z par exemple , on pontroit coni

mencer les Demandes de la Touſſains le 2.5. ou 16 d'Octobre, 8c pour

lors on metrra l’image du Mistere dans le Petit Cartouche, qui doit étre'

dans chaque Ecole,ainſi que toutes les images des MYÛICŒHÔ( des Saints

dont il est fait mention dansle Catechiſme ; ces Images doivent étre co

lées ſur un petit Carton, 8c doivent toûjours demeurer dans l'Ecole. Le

Maitre en poutra donner d'autres pour prix aux Enfans , qui auroient

mieux ſatisfait pour le Cateehiſme.

LA RE P E T i T i o N des Demandes aprés la Prier: du matin étant faire,

-Déwſi les Aumônicrsdiront le Bemdioirgauquel toutelEcolc tépondra, enſuite

"cſ4" le Maitre distribuera le pain aux Enfans ſuivant leur neceſiité , (dont il

Enſam- doit étre informé par la Viſite qu'il aura faite chez les Pareos) pendant

cetre distribution , deux Aumôniers , diront ſur un' des Tons de l'Egliſe

(qu'on poutra chanter chaque ſemaine) Eden: poupe": tf1' /hturabuntur ;

6c tous continueront , é' laudalmnt Dominant, qui roquirunt cum , Noam*

:Urdu comm in ſlzoulum ſitouli. Les Chanttres Gloria PÆHÛÔCc. lzùsi:ut tm!,

8Ce. S’il n'y avoit pas du pain à distribuer , les Aumôniers chanteront,

Non i” ſolo pan: ?Ji-uit homo .- 1p. Std in omm' Verbe quad proredit de ore Dei.

ÿ. Hdetium anim-z p” miſoricordiar” Du' , reqníefcant i” pa”. izz. Ame”.

Aptés quoi le Maitre donnera le ſignal pour faire Finclinarion à la Croix.

8: ſe metrre à ſa place.

Pendant le Déjeûné, ou Gouté , les Aumôniers preſenteront la Cor

beille aux Ecoliers pour recevoir ce, qu’ils voudioient donner pour les

plus ntceffiteux ; 8c un des Ecoliers fera la Lecture, qui ſera de la Vie

des Saints du lour, de l'Ecole Paroiſiiale, ou quelques autres Livres pro.

pres aux Enfans z 8c cependant le Maitre recevra les Excuſes, raillera les

Plumes , 6c diſpoſera les choſes neceſſarires pour faire l'Ecole , ôc le Sou

maitre rangtra les Caiers, distribuera les Livres, ôtc.

.Aptés le Déjeûné, ou Gouté, le ſignal donné,les Chantres entonneront

Diſperſit

5.1V.



qui (E: ſont pendant ſEcôle. z z

Difperſít dudit pauperilaax , 8c toute l’Ecole tépond , ?uflizin :jus mane:

in flceulum fault' , Gloria Patra' , Ô* Elio , ÜT. Pendant que l'on

chantera , les Aumôniers ſotrans de leur place iront dire Graces

au milieu de la Claſſe , faiſant devant 8c aptés les inclinations conve

nables.

Enſuite l’on tintera la cloche pour le ſilence , 8c le Soûmaître de Le

cture dira tout haut. l Lecteur: prenez garde à vous. ² Prenez V0511'

vres, z Montrez lés, 4 Cherchez la Le on au feuillet…. z Etudiez.

Qrelque tems aptés le Maitre donnera le Egnal , 8c tous étans debout,

les Aumôniers ou Chantres diront à -haute voix , I” nor/zine Petris, &a

15e. Amen z puis Dar/line labia mea aperin. 13a. Et o: meum annuntiubie

laudem tuam. Enſuitetons s’alſeïeront, 8c la bande des plus ſwans com

mencera à lire, chacun demeurant en ſa place,ou venant vers le lvlaître.

L’on obſerveia du ſurplus ce qui est dit au Chap. z. pour la Lecture.

Pendant qu'une Bande lit , le Chef de la ſuivante fait le tout de la

Claſſe , ayant une baquetre, ou eſpece de petit guidon à la main , tant

pour avertir ſa bande de ſe tenir ,prête pour lire , que pour avertir ceux

qui fferudieroicnt pas , ôrc.

Cetre Bande ayant lr-'uede Iviiitre ou a ſon défaut le Sour-naitre , dou

nera une Leçon pour H-.cole ſuivante, qui ſera la irême, ſi on ne l'avoir

pas bien dite, recommandant aux Enfans de la bien étudier -, il leur pro

poſera par fois quelq e recompcnſe , pour les animer, ou les menacer-i

de châtiment , s-’il étoit de beſoin. ‘

ENVIRON les 9. heures du matin, 8: les trois heures du ſoir, ou au

tre tems destiné pour l’Ecriture, ſelon le nombre des Ecrivains, le Maitre

ou le Soumaitre conzmandera tout haut les Exercices ſuivans : ‘ Ecri

vain: prepare-t 110m. Pour lois les Ecrivains quitreront leurs livres, 8c ſe

diſpoſeront à écrire '. z Fritz Dieu: 8c les Aumôniers diront la Priere

de l’heure , à moins que peu auparavant on ne l’cût dit , aptés quoi les

Chantres entonneront : Dem' i” adjutarium meum inrende , ?Ecole repon-

dra : Daminrnd adjuvandum me festina. Puis le Soumaître continuant,

dira,3 Remettez-vou: .- 4 Prenez vos plumes: 5 montrez-[t's : 6 faires le

,mouvement de la plume : 7 prenez de l’ancre : ' diſpoſez vous: 9 écri—

vez. Le Maitre , ou le Soumaître veillera à ce que tous ext-eurent ces

commandt-mens. Pendant que ceux cy écrivent, le Maître ou Sounaaître

continuera de faire lire les autres, 8c viſitera d.e tems en tems les Ecri

vains ; pour voir s’ils font bien.

Quand les Enfans auront écrit' environ une heure , le Soumaitre fera'

,ceſſer l'écriture. Diſant : ' Ecrivain: nſſâz. : ² netroïez vos plumes :

3 fermez vos exemples : 4 priez Dieu ,. pour lors les Aumôniers diront

la Priere de l'heure, 8c entouneront : Gloria Pam', 8Ce. 5 remetrez-vous,

enſuite le Nlaitre corrige les exeu-Eples, comme il a été dir cy-devant , 6C'

le Sounznître recueille les plumes , rang-e les exemples , Bec.

DANS r. rs GRA ND Es ECOLEs aptés l'écriture on emploi-era, ſi le

tems le permet ,le matin ou le ſoir, un quart d’heure aux Exercices ſui

vaus. E POUR

5. V.

Ordre

P rmſE.

cmu”.

SVI.

Laurin

qui ſc '



34. Chap. IV. Exercices ordinaires

fon-àla Pour le Lundi, on ſera la diſpute de l'Aritmetique.

n c

l' Ecole,

5.Vll

Le Mardi, de ?Ecriture , 8c de la Lecture par Remarque.

Le Mecrcdi , de la Civilité. 1

Le Ieudi matin , de la maniere deſervir la Meſſe.

Le Vendredi, il ſera bon de voir les livres des bons 8c mauvais points,

pour châtiçr ou recompenſer ceux qui l'amont meritez pendant la Se.

maine , 8c faire copier un téme de places aux Ecrivains Paplés-diné.

Le Samedi matin , on poutra diſputer de l’ortogrnphe , 8c le ſoir le

!Maître ſera diſputer certain nombre d’EcOliers les uns contre les autres,

de toutes les demandes qui auront êté faites pendant la ſemaine, 8c

aptés une courte priere , le Maître ſera le Carechiſme expliquant ces de

mandes , ou quelque autre matiere qu’il aura entrepriſe , ainſi qu’il est

marqué au Chap. Il. Paragr. I X.

A Dlx HEURE s Er DEMI en Hiver,8c dix heures en autre tems,on

fumé' ſonnera la ſin de l'Ecole , 6c on fera la priere deſignée en la ſueille des

ſonic d;

l'Eau!!

Exercices,en la maniere cy-deſſus, aptés laquelle un des Oficiers dira tout

U haut; Ilfizut mes chers Conſreregallet à la lainte Meſſezmodestemêgcom

n me ſi on alloit au Calvaire,l'entendre avec atrention 8c dévorion,l’ofrir à

” Dieu pour. le ſoulagemêt des Ames du Purgatoirg8c lui demander les gta

” ces necellaires pour nous 8c out nôtre prochain. Enſuite le Maître don.

SVI]

ne le ſi nal our faire lever es Ecoliets lcſ uels étans debout ſaluëronr
. . . ’ q . . -

proſondement le Crucifix , aptés quoi ils ſe rangeront par Quartiers, :unir

qu'il ſera dit cy- aptés , 6c ſortiront deux à deux. lls poutront faire

quelques tours, ſI le lieu le permet , chantans quelque Cantique, Him

ne , ou autre choſe ſelon le tems , 8c à la fin les Chantres diront , Proce

damu: in pace , 8c toute l'Ecole tépondra, I” nomizze Damim' , Ame”.

1 LEs EcoriEns iront à la ſainte Meſle en cet ordre : les Aumôniers

D: Le marcheront les remiers , portans les chapelets ſur une petite baqnetre

ſum:

Maſſe.
en évidence , 8c es Intendans prendront garde , que chacun tienne ſon

rang , 6c obſerve la modestie. Le Maître poutra détacher un des Enſans

Pour allerà la Sacriſiie , s’informer de l’Autel où l’on doit dire la

Meſſe, afin d'y flute ranger les Enfans. '

Les Ecoliets entrans à l’Egliſe prendront de l'eau benite, que le Pré

ſet de lnodcstie leur pteſentera avec une éponge ; s’ils aſſent de

vant le ſaint Sacrement , ils feront genuflexion , 8c s’etans mis à

genoux au premier ſignal , au ſecond les Aumoniers distribueront

les chapelets, ou heures. On donne auſſi le ſignal pour les faire lever

À‘ metrre à genoux aux Evangflesî, 86c. A la fin de la Meſſe les Au

môniers cueilletontles chapelets, 8c on ne ſortira pas incontinant , mais

les Ecoliets s'e’tans remis à genoux , pour demander pardon à Dieu des

ſautes qu’ils auront commiſes pendant la ſainte Meſſe , ils ſe leveront au

ſignaLEn ſortans ils ſe ſalu ëront reciproquement avant que de ſe quitrer,

8e s'en iront en ordre ſous leurs Oficiers de Quartiers.

54x, DIMLHEURE avant la Claſſe'du ſoir, l’on ſonnera pour ſaire en

Plat Il. I

cham.

la grande Ecole une leçon de Plain-chant , s'il ſe peut, que (i les Enſans

ſont



qui ſe ſont pendant l’EcOle. ' 3 5

. ont de diFerente portée , on enſeigncra ceux qui ſont à la Nore pen

dant un quart d'heure, ô: ceux qui chantent la letrre pendant un autre,

L'on ſonnera l'enttée de l'Ecole à une heure 8c denzi en Hiver , 8e à g. x,

deux heures en Eté , cn laquelle on obſcrvera à peu ptés le mêdie ordre c d/lg

que le matin , excepté que ceux qui liſent lc marin :ſu François, doivent d” /°"'

lire le ſoir au Latin z ceux qui n’auroient un Pſaurienviendront au mi-

lieu de la claſſe , pour lire au grand Pſau tier , avec quelques Chantres,

dont l'un entonnera un verſet du Pſearlme qui aura été dit pour leçon,

ſur le ton qui est deſigné pour la Semaine.

- A quatre heures on finira la claſſe du ſoir , 8e l’on ſera la priere dans

l'Egliſe , tant que ſaire ſe poutra , aptés laquelle tous êtans à genoux,

les Aumôniers diront à haute voix : Saint Enfant fle/h: beniſſez s’il vous u

plait tous les Meſſieurs du Bureau des Ecoles, nos Bienfaicteurs, 8e ceux ,,

qui ſont icy ptéſens , prosternez devant vous , Faites nousla grace de ,,
paſſer ſi ſaintement cetre journée , 8e toute nôtre vie , que nous vous ,, ſſ

voions un jour tous enſemble dans le Ciel , pour vous y glorifier à ja- ,,

mais. BL. Ainſi ſoit-il. Enſuite le Maître êtant debout dira , en Faiſant le

ſigne de la croix ſur ſoi, Bcnedrctia omnípotenti: Dci Pam? , é* Filij , da'

Spiritur fltncti , de/Zmdat ſuper no: , é' mana-at ſèrhpcr .- s’il êtoit Prêtre,

il dira Super 7/01'.

' Aptés quoi l’un des Intendans dira , tout haut , l’on vou: recommande,

mes chers Conſreres , pour l'amour de )eſus,de ſortir modestement de

l'Ecole , de vous retirer promu-ment en vos maiſons , ſans faire du bruit

par les ruës , ni ſans vous y atrêter, que our ſalüer le S. Sacrement , de

ien étudier vos leçons, rcpeter le Carecliiſme à vos parens, 8( venir d-e-'

main de bonne heure à l’Ecole,orI àla ſainte Meſſe, ( ſi c'est la veille d’u- ”

ne Fête. ) ”

Enſuite les Enfans ſortiront en ordre faiſant un tour , comme le ma

ſi" z 8c un des Soumaîtres ſait les commandemens ſuivons, ſi tant est

Zlubn le juge à propos , ou qu’on ne les eût pas ſait avant que d’aller '

ire la Priere. ſi Oficiers d'un tel .Qatar-tier prenez vos laccs. z Ceux

d’un tel Quartier , rangez-vous ſous vos Oficíers. 3 étant??- d’un tel

endroit marchez en ſilence. L’on fait la même choſe aux autres Quar

tier: , Faiſant partir les plus éloignez les premiers. Que ſi le lieu étoit

aſſez grand,pour que tous les Arar-tiers ſe rangeaſſent en divers endrois,il

ſu firoit de faire ces commandemens une ſois pour tous ces Quartiers-là.

La prudence du Maitre les poutra quelquefois ometrre en certain tems.

,-

,3

3)

D,

Abnge' de L’o RD n E de la journée pour l'Ecole. &XL

A 7. heures. IjEnttée de l'Ecole. Les Decurions de la Lecture 8c

du Catechiſme ſont reciter.

A 7. heures 8c é. Priere en commun.

' Demande: du Catechiſmc.

Déjeuné. -- Lecture.

Ecriture , 8c Cotrection des Exemples.

E z, A neuf
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.,,

A 9. heures Exercice: particuliers pour chaque jour;

A io. heures. Priere de la fin de l'Ecole.

Mſſ: qu’0n peut entendre devant ou aptés l'Ecole,

A l. heure GC Plain-chant.

A 1.. heures , Enttée de l'Ecole , Decurions ſont reciter.

A z. heures 8c -:-. Pricre du ſoir en commun.

Demande: du Carechiſnie. — Goûté. -—— Lecture.;

Ecriture 8c Cotrection.

A 4. heure Exercice: particuliers.

A 4. heures 8c -;—. Príere du ſoir.

Sortie de l’Ecole.

Per/dant tou: ce: Exercice!,

SiLENcE , MoDiisTiE , ET ETUDE.

5.x”. Obſervation: particuliere: ſur le Silence, le; Viſite:, le Travail, é' l'Emploi

de la journée de: Enfar” , é'c.

Glenn. LE SiLENcE ëtant abſolument necellaire pour le bon ordre de l’E.-

cole, 8c pour le ſoulagement du Maître , il ne ſouſiira qu'aucun des

Ecoliets parle ſans avoir auparavant levé la main , pour en demander la

permiſſion z 8c lui même ne parlera que le moins qu’il poutra ; établiſſant

certains Signes avec la Clochgouautrement, pour ce qu'il y aura à dire,

ou à faire dans l'Ecole.

Le Maître deſendra, ſous peine de châtiment, aux Enſans de ne ſe

point bai ner ſans permiſſion , 8c uand ils [auroient, il leur recommanq

dera d'0 ſerver la modestie requiſe en tel cas.

vip,, Lors que quelqu'un viendra voir l'Ecole , les Chantres diront ; Bene

dî' 5x" dictu: qui 'venir , 8c l'Ecole tépondra : I” nomine Domini , Amen. Ou

m” Beam: qui intelligit ſuper egerium, é' paupertm .- I” die malâ lil-trahit mm

Bai”

, Dar/lim”. Gloria Pam' , d'6. Et lors qu’il ſortira, s’il avoit donné quel

.que aumône ſpirituelle, ou temporelle, les Chantres diront ; Retributrc

dig”ñre Domin: enmibu: , Üc. ou Dominic: conſerver cum , é' -ví-Uificet

cum : C5' [zcatunrfirciar cum in term , é' no” trad-rt mm i” animam inimico

rum e-jur. L'Ecole tépondra , Amen. Le Maître ſe diſpenſera prudemment

de ne conduire telles erſonnes hors de ſon Ecole , afin que les Enſans nc

ſe diffi -ent en ſon ab ence.

CozîMz il ſer-oit d'un grand fruit de retirer les enſans d'auptés de

i… 5'… leurs parens, deſquels bien-ſouvent ils n'ont pas tout le bon exemple ne

fai”. ceſſairc-,il ſeroit a ſouhaiter qu'on les pût garder toute la 'ournée à l'Eco

le , ce qui ſe poutroit -ſaire , ſi chaque Enfant apotroit a petite portion

pour le Diné ; auquel cas, on tacheroir de leur procurer le porage. Pen.

dant le repas , les Maîtres ou autres qui les ſerviroient, leur feroit garder

les tégles de la modestie, 8c le ſilence , pour être acentiſs à la lecture qui

s'y ſeroit z 8c pour y obſerver quelque Ordre , lors qu’il y auroit grand

nombre d'enſans , on poutroit faire certains commandemensà peu prés

ſemblables à ceux que l'on fait pour la lecturtz8c pour l'écriture, afin de

lea



des Ecoles. ' ' 37 ~

!cé-Faire rangenprendre leurs écüellesdcurs portions, diſe IC Belle-iicii! &t

les Graces, (ùivät qu’il est deſigne dis le Regitre particulier des Maîtres.

on ſacheroit de leur ' rocurer du TRAVAH. pour les ocupec

le reste du jour, comme croit la dentelle, le bouton , le tricor-gc.

a c. 3c ſa… devant', pendant, qu'apres ce Travail, on obſcrveroit certains

Petits exercices de pieté,qu’ils poutroient continuer de pratiquer dans les

emplois où la Divine Providence les poutroit dans la ſuite apeler.

Le, V415e:, 8c les Ouvriers qui auront t-'tez reçus à l'Ecole par Mr le

Djſçcteur, poutront être renvoícz par le Maitre àleur travail-BPIÔs qu’il*

;Lu-onc dit leurs leçons ou fait leur exemple , excepté les jours que l'on

ſem [c Catechiſine, auquel tous y doivent aſſister. Le Maitre ſera ſoigó

ncuzíz que telles perſonnes ne troublent Point Foïdr-c general de ſOn

Eco e. ‘

UÛHÆMÆMÆMÆÆ-Ûæ-!ffliffi-Ûæ-Û-MMÆÆMMUÙHË

'ÏPWWWWWWWWWÆWWWWWWWÆWWW

CHAPITRE CINQUIÈME. ’

.Exercices particuliers des Ecoles qui ſe ſont

pendant l'Année:

eA-Uec les mojem' pour le: faireſhéſiſier, C9” pour

,y dtirer les Enfam.

W E Chapitre est divisc’ en l X. Paragraphes, qui contiennent."

R: ' çavoir le ’ les-Exercices des Ecoles pour lesDimanches , 8c

ï .' n., r- les Festes. Le z‘ La maniere de faire la viſite chez les Parens

" " des cnſans. Le 3 Certains Exercices Spirituels pour les Eco

liers par maniere de Retraite. Le ‘ La diſpute du Carnaval. Le ‘ Le'
Cêne. Le ë La Confeffionôe premiere Communion. Le 7 La Reno

vation des Promeſſes faires atLBaptême. Le ' La Confirmation. Le ’ Les

moiens pour faire ſubſister les Ecoles , 8c pour Y atrirer les Enſans.

- Cc qui est contenu dans ce Chapitre a Eté obſervé juſques à preſent

avec Benediction dans les Ecoles des Pauvres de -Lyon 3 , ſi dans la ſuite,

on trouvoit que pour la Perfection de Pœuvre, il y eut quelque choſe à.

ajouter, ou diminuer', on le poutrbit faire avec la participation du Bureau;

ce changement neanmoins ne ſe fera pas legerement. '

 

' 5. I. ', Pour (ESS-Dimanche: les Fest”.

' Hu rr H !une s les Enfans Ïalſembleront dans leur Ecole , 8e l'un

d'eux ui ſera déſigné , ſera lecture de la Vie des Saints , de lfln

struction de a jeuneſſe , ou de quelqu'un tre livre de pieté; y faiſant;

E, 3 . chaque l
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chaque article de Pauſe , Reflexion 8c Repetitions.

A neufl heure: le Maitre s'étant rendu à ſon Ecole, diſpoſera les En

ſans à aller a la ſainte Meſſe , aptés en avoir exercé quelques-uns à la

bien ſervir.

A neuf heures 8c demi, il les y conduira , s’il ſe peut , à la Patroiſfè,

ou autre lieu déſigné, où il leur fera faire quelquefois les actes du Chté
ſi tien, ou chanter quelques Cantiques , devant , pendant, ou aptés la

Melle, ſuivant le tems, 8e la commodité des lieux.

Les Enfans de l'Ecole de S. Pietre , 8c de S. Ioſeph , poutront à cer

tainsjours, ſe joindre à ceux de la grande Ecole de S. Charles, 6c ceux

de S. Paul, 8c de Gerſon poutront auſſi ſe joindre dans l'Ecole, qui ſe

trouvera la plus commode pour y faire ces Exercices.

Aprés midi afin que les Enfans ne ſe diffipent , 5c ne perdent [e fruit

des instructions, qu’ils ont receu pendant la ſemaine, le Maître les aſ

ſemblera derechef dans les mêmes lieux , pour leur faire le Catechiſme,

ou pour les faire allister à celui de la Patroiſſe , 8c aux Vêpres qui s'y

chantent.

Aie ſi le Directeur p jugeoit quelquefois plus expediant que les En

fans restaſſent à l’Ecole Faptés-diné , pourlors le Maitre les poutra ocu

pÿer à dire. Vêpres, le Chapelet, chanter des Cantiques, former des actes,

ire un bon livre , leur dire un Histoire , leur faire le Carechiſme , 8re.

:Le Maître entremêlera ces Exercices de telle ſorte ,- qu’il diveitilſe ſain

tement les Enfans. Il leurs poutra quelquefois donner à goûter , ou

quelques prix afin de les retenir plus agtéablement 3 il punira auſſi les

abſens d'un mauvais point ſuivant ſa prudence.

Pourlï LEs MAITREs d'Ecole du Dioceze de Lyon aians choiſis le Grand

'SCF.W' &Cumul s pour leur Patron,les Coutriers de la Confrerie auront ſoin

n' d’ornet la Chapelle dés la veille de Touſſaints. Tous les Maitres 8c Maî

treſſes affistetont aux Offices , qui commenceront par les premieres Vê

pres, -qu'on dira la veille de la Fête à l’iſſu'e' de leur Ecole; ils commu

niergnt à la grande Meſſe : chacun ſatisfera aux droits de la Confretiesi

aptés les ſecondes Vépres on fait un diſcours ſur [aFêre il ſera fort fa

milier par maniere d'exhotration,de Carechiſmemrt d’instruction ſur les

devoirs &c fonctions des Maîtres , la Communauté de S. Charles faiſant

profeſſion particuliere de ne s'apliquer à la Ptédication , mais ſeulement

à l’instruction des Pauvres Peuples , plûtor par le Catechiſme qu'au.

trement. -

Si Pavantveille de S. Charles les Maîtres n'avoient pû faire dire la

Meſſe des Déſunts, portée par l'art. a4. des Réglemens, ils la feront dire

le jour le plus commode dans l'O ctave des Morts.

Pour. la La s MA I Tru s aptésavoir diſputé' la veille de S-NIcoIAs leurs En—

LIÏM” fans ,afin de paſſer ſaintement cetre Fête, ils les feront venir à l'heure

ordinaire à l'Ecole, pour les conduire proceſſionnellement à la Meſſe que

l'on fera dire pour les Ecoliets : 8c en y allant ils poutront chanter les

Liranies des Sailys du Dioceze , 8c des Saints Maîtres d’Ecoles qu'on

vetra cydptés. , A la



qui ſe font pendant l'Année. 39

Ala fin de cetre Meſſe les Maitres reconduiront leurs Enfans à l'Eee

le , ou autre lieu plus commode pour y diner enſemble le plus Chté

tiennement qu’il ſe poutra , diſant le Benedicte: , Grace: , 8c entremélant lc

repas de la lecture de quelques bons livres , ainſi qu’il a été dit au

Chapitre IV. -

Enſuite les Enfans prendront une petite téctéation , juſqu'à ?heure

du Catechiſme ou de la Ptédication , en laquelle les Maîtres les condui

ront, obſervant ce qui a été dit cy-deſſus pour les Fêtes.

Les Maîtrelles des Ecoles des Filles obſerveront à peu ptés, pour le jour

de ſainte Caterine, ce qui est dit cy-deſſus pour la Fête de S. Nicolas.

5. II.

OUTRE LEs -VlsITEs qui doivent être faites par les Meſſieurs du

Bureau , dont il a été parlé cy-devant au Chap. r. art. 34. 6c 49.

Les Maitres, 8c Maitreſſes d’Ecoles doivent faire une viſite generale tou

tes les années, chez les Parens des Enfans,en Carême, ou autre tems

plus commode , êtans acompagné, s’il ſe peut , de quelques Eccleſiasti

ques 8c des viſiteurs de chaque Ecole : A quoi procedant ils obſerve

\ont ce qui ſuit: ,

r. lls dreflèront leur Catalogue ſuivant le modele déſigné (Ly-aptés,

6c ils y marqueront par chifre,le noms des Enfans au commencement de

chaque ligne ,metrant au haut de la page, les chefs de demande déſignez'

cy-aptés , dont ils doivent s'informer , afin de marquer au bas avec un

craion à côté de chaque Nom les téponſes que les Parens auront faites:

Par exemple ſous la demande de la Priere , le Maitre poutra metrre un

petit trait ( —- ) pour affirmer que l'Enfant prie Dieu : -ou un point ( .)

Pour faire connêtre , u’il y manque.

Le Maître poutra 623cc: dans la ſuite ces marques avec de la mie du

Pain frais , afin que le même Catalogue ſerve pluſieurs fois.

z. Les Maitres poutront prudemment s'informer, s'il est de beſoin,

des deportemens de l'enfant , par quelques voiſins , avant que d'entrer

dans la maiſon de leurs parens , ſur tout quand ils croiront qu'ils ne ſe

roient pas ſinceres dans leur ré onſe. p

z. Entrant dans la chambre,i s demanderont le 'Benétiet , 8( l’Orat0i

tc où l'on fait la priere , afin de prendre de la ocaſion d'avertir charitaq

blement ceux qui n'auroient ni l'un ni l'autre.

4. Ils ſi: metrrontà genoux , ils feront dire le Pam- , la priete de

l'heure, avec PAM Maria, tant pour connoitre , ſi on ſçait ces Prieres

dans la Famille , que pour ſervir de diſpoſition) cetre viſite.

5 o

prie Dieu ſoir 8c marin , 8c s’il fait la priere de l'heure. z S’il a abſente

de l'Ecole par ſa faute. 3 S’il est obeïlſant. 4 pareſſeux à étudier, 8c

à ſe lever. ‘ Gourmand. ° Libertin. 7 lur-eur. ' MenteUr. '9 Méchant

à ſes freres 8c ſoeurs. ‘° S’il frequence de méchantes compagnies ſur

tout

De la Vlſi!! generale des Ecolier-S.

Pour l.

ſainte

Ca teri—

M.

Ils s’informeront prudemment des Chefi flair/am'. ' Si l'Enfant "
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z?

tout d'un ſexe (different. “ S’il dit- des paroles ſales.

6. Le Maître intetrogera les Enfans 8c prudemment au ſii ceux dela

maiſon ſur le Catechiſme, pour conuoitre , ſi l'enfant le repete à la mai.

ſon , 8( ſi les parens le ſavent.

7. ll sïnſormera ſecretement , 8l en particulier des parens , avec qui- p

leurs enſans couch-erm8c du bien 8c du mal qu'ils connoiſſent dans eux. l

8. ll recommnndera aux atens d'avoir un grand ſoin de leurs En.

ſans, de ne les pas flater dans leurs vices , 8c d,e fziite une Neuvainc au

ſaint Enfant Iizsus , afin que leur enfant ſoit bien ſage.

9. Il finira cetre Viſite par la priere de l'Abtég-é des Litanies , ou au..

tte' , bailleta une petite aumône , s’il ſe peut, ou du moins quelque ima

ge , ou autre preſent , afin de les porter par là plus doucement à proflp

cet' des avertiſſemens qui leurs ont été Faits.

En place de l'argent, le Maître poutra donner,ou prêter quelquefois

des livres, 6c des Bàles pour faire coucher les enſans , qu’ils auroient

reconnus coucher avec des Perſonnes de different ſexe,ce que. les Maîtres

feront ſecretement.

IO. Pour ſurvenir aux frais cyr-deſſus , lc Bureau des Ecoles des Pau-

vres tâchera de fournir tout autant que faire ſe poutra , ce qui ſera nc

ceiſaite pour ?execution d’une action auſſi importante , que la viſite

cy.deiſùs. '

‘ 5- II I. De certains Exercices Spirituel: pour les Ecolier-rg.

F… queles Enfans des Ecoles profitent d'avantage en capacité , 8C

pieté , les Maîtres poutront établir au commencement de l'Avenr-

quelques Exercices ſpirituels par Forme de petite Retraite , qui conſiste-

ront à bien faire les principales actions dela journée, ſoit dans leur:

Maiſon , ſoit dans l’Ecole ,. qu'ils offriront toutes pour adorer le ſaint

Enfant Ieſus , \Sc a l'honneur de ſa tres- ſainte Mere.

<' L'ordre que les en-ſans obſetveront pour ce ſujet poutra être teſ. .- Z,.

" A ë. heures ils ſe leveront, s’h-abilleront avec modestie, baiſeront la

tetreſdiſant la Pricte du matin , 8c celle de l'heure z à la fin delaquelle

ils ajoûteront aians la Face contre tetre. La priere du ſaint Enfant IE sus,

ou quelque ſainte 8c briéve aſpiration que le Maître leur aura donné.

Enſuite ils étud-ieront leur leçon. S'ils ne venoient incontinant aptés

leur priere &l'Ecole , ce qui ſembletoit être encore mit-ux… -

A 7. heures au plus tard , ils iront avec' [modestie à l'Ecole, y gar.

dans un grand ſilence , ne parlant ſans en avoir obtenu la permiffion.

A 8- heures le Maître ſera un examen , ſur les- Fautes les plus ſrc

quentes des Ecoliets , quil tirera de l'Ecole Patroiffiale , ou des refle

xions , que dans la ſuite on poutra b-'llllcſ aux- Maîtres z Puis on ſera les

autres Exercices de l’E.cole à Facoûtumé.

A Io. heures 8c demi , ilsiront àla Muſe, pendant laquelle, on ſera

s.’il ſe peut… les Actes comme au Dimanche. Si le Maître ne pouvoit pas

procuteg



qui ſe font pendant l'Année. 4I

procurer à Diner aux Enfans , il fera en ſorte que le Bureau , ou quel

que autre perſonne de piecé fourniſſe du .porage pendant ces huit )ours

d'Exercices , 8C chaque Ecolier poutroit apporter de chez lui ſon

petit diner. '

' Aptés le diner on s’ocupera à un petit Travail manuel ou autre ſainte

ocupauon. ,

A une heure on commencera l’Ecole par le Chapelet que l'on dira,

ou Vêpres de Nôtre Dame; aptés leſquelles on fera les Exercices de l'E

cole aux heures acoutumez , tâchant de faire chaque exercice avec le

plus de perfection 8c de recueillement qu’il ſera poſſiblé.

Enfin ils ſe retireront en modestie 8c ſilence , qu’ils obſerveront chez

eux , s’apliquant àlire, étudier, ou faire ce que leurs parens leur ordon.

neront le reste de la journée , 6c aptés la priere du ſoir, faite avec la Fa

mille s’il ſe peut , ils ſe coucheront.

Le: Moiem dont le Maître ſe ſervira pour téuffir en tout cela,ſeront

de pratiquer ce qui est deſigne dans le Livre du Treſor Clerical V. Par.

rie Chapitre de la Retraite paroiſſiale , obſervant ce qui est dit des Diſ

poſitions , qui doivent Ptéceder , acompagner 8c ſuivre ces petis Exerci

ces, dont il donnera une grande estime aux Enfans. Il n'y admetrra que

ceux qui ont fair,ou qui doivent faire la Communion , 8c qui ſeroient

les plus diſpoſez à proſirer de ces Exercices, pour l'avancement deſquels,

deux des Enfans de l’Ecole poutrroient être marquez,pour faire quelques

devorions extraordinaires, chaque jour en_leur particulier.

F- I V. De la Diſlſivute du Carnaval.

Pour empêcher ue les Enfans ne coutent aptés les Maſques , 6c out

opoſer à la diſſdlution du ſiécle , les ſaintes ocupations des En ns:

Le Maître les apliquera pendant les trois jours du Carnaval, 'a la diſpute

du Catechiſme, Lecture, Civilité , ortographe -, Ce qui ſe fera en pre.

ſence du Directeur , 8c des Recteurs du Bureau , qui ſeront invirez d'y

aſſister , de même que quelques perſonnes eonſiderables , 8c les parens

des Enfans.

Afin d'animer les Ecolies à cetre diſpute , le Maitre aura ſoin de faire

voir à la ſin de la Retraite dont il est arlé dansle Paragra he precedant,

lcs Prix des Livres , Images , 8c Habits , que le Bureau era en ſorte de

fOumiſ z leſquels ſeront expoſez au lieu le plus viſible de chaque Ecole,

qui diſputeront les unes contre les autres dans l'ordre , s'il ſe peut,

qui a été obſervé juſques à preſent.

Le ?eudígrm , le Ditecteur, avec le Recteur ptéposé de l’Ecole,ou au

tres déſignez par le Directeur, poutront choiſir les Enfans , qui doivent

faire cetre diſpute, marquans les premiers, ſecons, 8cc. de chaque Bande.

Le Dimanche flIÏT/K”t , l'Ecole de S. Ioſeph ouvrira la diſpute contre

celle de S. Pietre: 6c celle de ces deux qui aura remporté la victoire, ara-ſi

quera la petite Bande de l'Ecole apelé de Getſon… L

- F c
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Le Lundi , La grande Bande de Gerſon ataquera celle de S. Paul, 8c

celle des deux qui aura le mieux ſatisfait,diſputera contre celle de ſaint

Charles.

Le Mardi , ceux qui auront êté choiſis en chaque Ecole pour la Le..

cture, Oitographe, 8c Civilité, diſputeront ſuivant l’ordre qui leur aura

été marqué.

Les Ecoles de S. Ioſeph, 8c de S. Pietre, ainſi que les premieres Bandes

de S. Paul, 8c de Gerſon ne diſputeront que juſques àla ſixiéme claſſe du

Catechiſme. ‘

Les autres Bandes diſ uteront de tout le reste du Carechiſme.

Ceux qui auront diſguté une année de tout le Catechiſme , ne le

poutront faire la ſuivante,8c afin qu'on s'en ſouvienne mieux, il ſera gar

dé une nore des Diſputans.

Chacun des ſu ſdits jours, les Enſans ſeront conduis ſur les neuſ à dix

heures) la ſainte Meſſe, ô: aptés leur diner, ils ſe rendront inceſſamment

à l'Ecole où ſe doit faire la diſpute , ſans s'atrêter par les ruës.

Ils ſeront envoiez par Bandes devant lc S. Sacrement, en atrendant que

la diſpute commence, 8c l’un d'eux fera la Priere déſignée en la fut-ille.

Au corſrmencemmt é'à !afin de la diſpute , les Maîtres poutront faire '

faire par quelqu'un des Ecoliets un petit Compliment, qu’ils auront fait

voir au Directeur , ou autre de ſa part.

Pendant la diſpute , l’on fera chanter quelques Cantiques ou verſets, à

l'honneur du S. Patron de l’Ecole qui diſpute , aptés qu'elle aura fini ſes

demandes; 8c lors que les deux Ecoles auront achevé leurs demandes,

la victorieuſe entonnera le Verſet de ſon Patron, avec le Gloria Pam', ou

autre choſe qui [era deſi né.

Aprés la diſpute , on era en ſorte de donner a goûter aux Enſans , 8e

puis on leur ſera Faire quelques tours,ou eſpece de proceffion , ſi le lieu.

e permet , les ocupans ainſi juzques à une heure avant la nuit , qu'on les

renvóiera, par uartiers, avec ordre aux Oficiers d’étre exats de marquer

leur fautes . 8c ur tout s’ils avoient quitté leur rang pour aller aptés les

maſques.

Le Mean-ù d” Cendre: , le Directeur' avec les Deputez du Bureau

pourront distribuer le: Prix, a ceux qui auront le mieux ſarisſais, aians

&gard non ſeulement à la diſpute, mais encore plusâ leur conduite.

Le même jour le Maître lesconduira à la Paroiſſe , pour entendre la

ſaintt-Meſſe , 8c y recevoir les Cendres , 8c l’on donnera pour Vacances

le reste de la journée, ainſi qu’il est dit.

' S. V. DE la Cme.

LE LUNDI de la Semaine Sainte , chaque Maître diſ oſera les Enſans

qui doivent ſervir d’Apôtres dans la Céne, prenant es plus ſages 6c

les plus pauvres, qui ſoient propres , 8c qui n'ai-cnt de la gale aux piés;

deſquels il ptéſentera une liste au Directeur, s’il le deſire, qui choiſira

ceux qui devront ſervir d’Apôtres. '

‘ Le Mardi , les Maitres nonuutrgnt ceux que le Directeur aura déſigné

P°“E



qui ſe font pendant l'Année. 4;

'pour ſe rendre le Ieudi Saint , ſur les 9. heures , a l'Ecole ou au tre lieu

déſigné, oû on leur donnera à diner s il ſe peut.

On diſpoſera dans l'Ecole pour le lavement des piés les choſes ſuivan.

tes.Savoir une Table couverte d'une nape blancht-,ſur laqutlleil y aura

un Crucifix voilé,deux chandeliers avec leurs cierges ou chandeles, trois

ou quatre ſervicres, un Miſſel , ou Semaine Sainte pour lire l'Evangile,

Ame diet” Festum , enſuite le Mandatin” , durant le lavement des piés.

Deux grandes baſiines, une éguiere avec de l'eau tiede, 8c des épingles.

Le Mécmíi au ſoir on exercera,dans la Communauté des Maîtres,les

Cétemonies ſuivantes pour le lavement des piés , (lui ſe feront ainſi le

lendemain dans chaque Ecole.

Lors que les Recteurs ou autres, qui doivent faire la Céttémonie de la

Céne,entreront dans l’Ecole,on leur preſentera de l'eau benite,enſuite les

Oſiciers chanteront , Haz-mn” Fílio David , 6c l'Ecole tépondra s Rene

dicte: qui 'venir i” #amine Damíni; Puis les Chanttres poutront dire poſé

ment le Miſere”, toute l'Ecole étant à genoux , E( repetant aptés chaque

VcrſenMi/Eremou Aſperges me, 8Ce. Le Maître aura un ſurplis, s’il est

Eccleſiastique , il poutra dire quelque choſe pour ſervir de diſpoſition à

cetre Cétémonie, puis dira l'Oraiſon Reſpir: qmefumu: Domin:, aptés quoi

il donnera un ſignal , pour faire lever les Enfans.

Enſuite un Eccleſiastique commence l'Evangile de la Meſſe du jour,

\me diem Pcflum , faiſant un peu de pauſe aux paroles ſuivantes, pour

donner tems a ceux qui font cetre Cétémonie d'acompagner l'action

aux paroles de l’Evangile. A ces paroles partit Uefliflmæta le Cétémoniai

re ou les Oficiers de l'Ecole prendront le chapeau , 8c manteau des Re

cteurs. A celles-cy, Linno yrdcinxitſe , ils lui preſenteront la ſerviete;

aux ſuivantes , Milie aqua” in pel-aim , ils lui ptéſenteront Péguiere,

avec le baſſin pour y verſer de l'eau , Caps-: [d'une , il commence à [avec

le pié droit d'un chacun des Enfans , qui doivent avoir quité leurs bas,

lorſque les Recteurs ont quité leur chapeau 6c manteau.

L’Ecleſiastique continue' l'Evangile ôc le Mandatin”, qui ſuit,pendant

la Cétémonie , à la fin de laquelle les Recteurs ſe lavent les mains , les

Apôtres' prennent leurs bas, écoutent les bons avis que l'un des Rccteurs

ſera prié de leur bailler, pour imiter les Apôtres, Bec.

Puis le Maître recite la Litanie de la Paſſion, 8c aptés l'Antienne Cim'

flu: Facts” est pro nabi!, é'a. il dit l'oraiſon Reſpir: qudfamxr, é'c.

LÎAumône qui ſera donnée, ſera miſe dans le Tronc, pour être distri

buée aux plus neceſſiteux , aiant égard à ceux qui ont ſervi d’Apôtres,

,ſuivant l'avis du Directeur.

Pendant cetre Semaine on conduit les Enſans autant qu’il ſe peut.

aux Ofices, qui ſe font dans ce tems, le Maître aiant ſoin de leur en ex

pliquer les Cétémonies.
F. V I. De la Confl/fiſiarhó' de lapremiere Communion des Enfin/s.

Outre ce qui a été dit au Chapmsdo. touchant la Confiſjîo” des En

fans , on a crû encor devoir ici faire prendre gardclquc le Maitre

F a doit
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D)

à,

doit avoir un ſoin tout Particulier de diſpoſer ſes Ecoliets quelque tems

avant que deles envoier à confeſſe.

I. En leur faiſant Pendant quelques jours à la Priere du ſoir un exa

men ſur les Pechez, où ils tombent le plus ſouvent , leur recommandant

de remarquer, s’il ſe Peut, le nombre 8L les circonstances.

2.. Aprés cet examenlil tâchera de les exciter à la douleur de leurs Pc

cliez , tantôt Par des morifs d’atrition , tantôt de contrition d’une ma

niere ſamiliere 8c touchante.

z. Il leur ſera exercer quelquefois la conſeffion en blanc , ſur tout

à ceux qui ne ſe ſont jamaisconfeiſez.

4. L’on ſera ſoigneux de choiſit des Confeſſeurs, qui aient la charité,

le tems, 8c le talent Pour cetre œuvre.

PoUR LA Premier: Communion, les Maîtres obſerveront. ‘ De choiſir

environ deux mois auparavant les Ecoliets , qui y poutrroient être admis,

tant cetre année , que la ſuivante , qui Poutroient Profiter des In'.

structions qu'on feta aux premiers Communians, z De les diſpoſer à

cetre ſainte action Par des Catechiſmes, viſites chez les Parens , 8c con

fcffions generales , qu'ils ſeront faire aux Premiers Communians , 8c Par

d'autres Petites Pratiques z comme däiffister dévorement à laMeſſe tous

les jours, y ſaire la Communion ſpirituelle S viſiter le S. Sacrement , 8c

Facom agner quand on le Porte aux Malades z faire tous les marins la

Priere uivante tournez du côté où le S. Sacrement repoſe ,la Face con

tre tetre. Mon Dieu faites-moi la grace de bien faire ma Premiere com

munion, 8c de Plutôt mourir que d'en faire jamais une mauvaiſe. Prati

quer encore quelque mortificntion, ou aumone, 8re. à Péſet de quoi on

poutroit donner quelques choſes aux Plus ,nCcCffltCuX.

z. Environ huit ou dix jours avant la Communion,les Maîtres acom

Pagnez de quelques Ecléfiastiques du Bureau , ou autres deſignez Par

Mr le Directeur , examineront ceux, qui y Pretendent, tant afin de con

noitre ceux qu'ils enrjugeroient caPab es , que Pour leurs donner à tous

quelques ſaintes Pratiques , qui leurs ſervent de diſpoſitions Prochaines

Pour cetre importante action.

4. Le Ieudi avant la Communion,l’on Pexercera en blanc,c'est à dire

que l’on montrera auxEnſangcomme il faut tenir la tête, les yeux , tirer

la langue , 8c tout ce qui est déſigné en l’Ecole Paroiffiale. a.. Part. c. l.
art.4.5.5. qu’on ſera pratiquer à tous , les avertillſizint,qu’ils doivent de

mander Pardon , 8c la benediction aleurs Parens, être à jeun , modeste

ment couverts, a rtet un cierge, 8re.

j. On Priera es Conſeſſeurs de vouloir reconcilier rant le jour, que la

veille les Premiers Communians, 8c les Maîtres les aiant fait venir le jour

de la Communionà l’Ecole,ils les conduiront à l’Egliſe,& les PtéPareronc

a cetre ſainte action Par divers Actes ou Cantiques , ſuivant l’avis du

Directeur , ê: ce qui est marqué dans le livre de la Congtégation des

Artiſans 5 Si on donnoit à diner aux enfans , l'on obſervera ce qui a été

dit au Chap. IV.

6. Afin
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qui ſe ſont pend-ant lhcole. 45

o

6.. Afin de renouveler les bons ſentimens qu'ils ont en , 8c les reſo

lutions qu’ils ont priſes aptés leur premiere Communion , on leur pouſſa

donner des images , dans leſquellep ſeront écrit le nom 8c ſurnom de

chacun , &c le jour de leur premiere Communion.

7.; Le Dimanche aptés leur communion,ou autre jour de la ſemaine, on

leur fera un Catechiſme, ſur la ſainteté de vie qu’is doivent mener aptés

leur premiere communiondeur recómandant de renouveler chaque année

à pareil jour, la Prorestation qu’ils ont faite ,' de plutôt mourir que de

ïommunier indignement , alumans , 6( tenans en main le même cierge,

qu'ils ont portez à leur premiere communion , Diſant à genoux 8c proſ.

ternez devant la ſuſdite Image quileur aura été donné. S. ENFANT ,,

lssus , je crois fermement que vous êtes caché dans le Sacrement ado- ,,

rable de nos Autels, je vous remercie de tout mon cœur , de ce qu'à pa- ,,

reil jour, j'ai eu le bonheur de vous recevoir dans ma premiere commu- n

nion , 8c dans toutes celles que ſai faites du depuis : je vous demande ,,

bien pardon du peu de devorion , que ſai aporté par le paſſé , à une ſi ,,

ſainte action; faites-moi la grace de me ptéparer , pour vous y recevoir ,,

plus dignement a l'avenir , 8c de plutôt mourir que de jamais commu- ,,

nier indignement. ‘

5. V I I. De la Confirmation Ô' de la Renovation des Promeſſe-s

faire; a” Batême.

I Es Maîtres diſpoſeront leurs Enfans à la Confirmation, un mois avant

que de la recevoir. ' Par des Catechiſmes ſur cetre matiere. z lls .

les ferontconfeſſer uel ues 'ours au aravant. 3 lls les avertiront de ſe
. .q l P , .

laver le viſage , de ſe faite couper les cheveux , d avoit leur nom propre

‘ écrit ſur un papier , qu’ils atacheront ſur l'épaule , 8re. 4 De ſe tenir

dans une grande modestie pendant cetre action. ‘ Faire leur action de

Graces,8< ne ſe point rerirer,s'il ſe peur,qu'aptés la benedictió du Prêlar.

La Divine providence aiant permis que les Enfans des Ecoles des Pau

vres aient commencé dans ce Dioceſe , en l'Egliſe de S. Michel de Lyon,

la ſainte pratique de la Renovation des Promeſſes qu'ils ont faites au

Barème , 6c du depuis ſa Sainteté aiant établi une Confrerie , 8c donné

des lndulgences conſiderables à perpetuité pour les jours des Rois, Qua

ſimodo , le Mardi de Pentecôte , S.]ean Baptisted 8c la Touſſains; On

continuera ce ſaint' uſage en la maniere preſciipre par les Reglemens de

la Confrerie : Pour cet éfet les Maitres auront ſoin d'exercer les En

fans, 8c de les diſpoſer à bien faire cetre action , par des bons Catechiſ

mes qu’ils feront les deux Dimanches precedans , ou autres jours plus

commodes.

5. V I l I. Moyens de faire ſhbſister les Ecoles des Pair-Um, é'

d'y Miſer les Enfme:.

Es moiens de faire ſubſister les Ecoles des Pauvres ſeroient: - -

l. Dhpliquerä cetre œuvreles Biens incertains, 8c les relliturions

F 3 qui
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qui doivent étre emploiées en œuvres piesgpartie desaumônes d'obligation

deu ës par les Beneficiers, ou la vingt-quatrième des dixmes , là où on la

donne aux Pauvres, comme auſſi les Amandes qui ſont ordonnées par les

juges des lieux, les Coufiſcations, GCc. -

De plus les revenus de certaines Conſrairies, avec la permiffion de

l'ordinaire ; Telles Conſrairies étant en Pluſieurs lieux ocaſion de dé

bauche. ‘

z. Donner certaine partie de ſes gains, ou revenus a PENËANT

IEsUs , en la perſonne des Pauvres ; Procurer quelques Legs pieux en

leur faveur , ou ſonder partie de la ſubſistance d'un Maître , ou d'une

Maîtreſſe des Pauvres dans les Viles 8c Bourgs , où il y en auroit le plus

de beſoin.

Dans les Paroiſſes , où il n'y auroit des Ecoles Pour les Pauvres en

Particulier, ce ſeroit une ſainte Pratique, &c une aumône de grand fruit,

de contribuer annuellement pour Pinſiru ction de certain nombre de Pau

vres; êcant certain que ſi pluſieurs Maitres , qui ont quelque talent pour

instruire la jeuneſſe , avoient quelques revenus aſſeurez pour enſeigner

les Pauvres , ils trouveroient le reste de leur ſubſistance de ce que les

plus commodes leurs donneroient , 8c ils poutroient par ce moien rester

dans crs lieux, 8c y ſaire du fruit; Et ſaute de ce Petit ſecours, l'on voit

la pluſpart des grands lieux de la campagne abandonnez de Iviaîtres.

4,. Faire dans certains lieux des Quêtes, où Poſer des Troncs dans les

Egliſes Pour cetre même fin.

5. Dans des lieux où les habitans ſeroient diſpoſez de Fournir Puel

que choſe pour la ſubſistance d'un bon Regent, ils poutrroient pre enter

Requête pour ce ſujet aux Intendans , dont pluſieurs ſuivant' les Atrests

du Conſeil , 8c la Declaration du Roi' du mois de Fevrier i688. ont à.

cetre fin déja fait des impoſitions , 8c dépuis ontapliqué quelques biens

des Conſistoires, 8c des Huguenots fugitiſs.

LE s Mo [ENs DÜÀTIRER le: Enfant aux Ecole: de: Pau-Um, ſeraient.

i. De leur procurer du Pain pour leur déjeuné , ou gouté dans l’E—

cole; du Porage , ou quelques autres aumônes, qui leur ôtaſſent la pcn

séc d'aller mandier. '

2.' De diſpoſer les Familles les plus commodes de donner a Diner une

ou deux ſois la ſemaine , ou chaque mois à quelqu'un!, des Pauvres des

Ecoles ; comme il ſe Pratique déja avec benediction dans quelques Viles

de ce Dioceze.

z. Faire en ſorte que l’on donne aux Enſans les restes de table , tant

des Maiſons iarticulieres ue des Communautez, ui ſe distribuent ſoul z cl cl

vent 'a des Pauvres , qui n'en ont pas ſi grande neceflité que ceux des

Ecoles: On poutroit faire recueillir ces restes par des Enſans , dont l'un

potrcroit une clochetre , les autres des vaiſſeaux pour recevoir ce qu'on

voudroit leur donner ;ainſi qu'il ſe pratique en quelques viles , oû l’on a

établi des Maiſons de Charite. * - '

4. Leur baiſſer les vieux habits, hardes, linges , 8re. qui demeuLenc

ien
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bien ſouvent inutiles 8c qui ſe gâtent. Les Pasteurs poutroientfitre prié

díxhorter un chacun d'en faire la recherche en certains tems, comme

celui du Carême ê( de l'Avent, pour revêtir en la perſonne des Pauvres

le SAINT EM: AN 'r Insusmaiſſant 6c tremblorant dans,la Crèche.

5. Faite emploier les Enfans dans les ocaſions lucratives, comme ſe-

roit aux vendanges, moiſons , porter l'eau Benite, allister aux Enter-ſe.

mens, Batêuie. Le Ieudi Saint faire ſervir les Enfans d’Apôtres au lave

mcnt des piez ; les emploier aux autres ocaſions où ils peuvent être nour

ris, 8c gagner leur vie.

6. Etablir des Entôleurs en chaque quartier pour atirer leurs Com

Pagnons.

7. Donner quelques Images, aumônes , ou prix , en la reception des

Enfans aux Ecoles , pour les y attirer ; 8c faire d’autre part quelque dif

ficulté à les y recevoir ,les Pauvres ne ſont estime de ce qui ne leur cou

te point de peine. Leur en donner plus d'estime , comme on peut voit

au Chap. I. n. 4s. ' . .

8. Procuret du Travail aux Enfans , comme ſeroient les boutons , la

dentelc , le tricorage , Bec. ainſi qu’il est marqué au Ch.lV. 5.XiV.

9. Prendre ſoin non ſeulement des Enfans qui ſrequentent lcs Ecoles,

quand ils ſont bien , mais encore de leurs Parens , en leur procurant du

Travail , le pain de Paumône, 8re. au contraire menacer uelquefois les

Parens des vicieux 8c feneans, de parler à Meffieurs dela Cffiarité pour ne

leur barller plus le pain -de Paumône , ôlc.

ro. Mcffieurs les Curempredicateurs,C0nſeffi:urs, Seigneurs des lieux,

Juges, Avocats, Noraires, Marchands, 3: autres, devroient être exhortez

de contribuer en ce qui'. ſera de leur Ministere , au ſoutien , 6c avance

ment d’une ſi ſainte œuvre.

On Pourrait établit une aſſemblée de Dames de Pieté , dont les

ſoins ſeroient , ' De veiller ſur tous les Vagabons , orfelins, Fencans,

Pauvres , 8c autres Sujets de qualité requiſe, pour être admis aux

Ecoles , afin d'engager leurs Parens à les y envoier. z De shpliquer

à certains jours, ôſſc beur s ,à faire des habits pour les Pauvres des Eco

Ics , ou à racouimodtr les vieux , obſervans à peu ptés l'ordre ſuivant:

3 Une d'entre elles ſernit térosée pour faire la quête par quelques

filles des Ecoles , de ce qui ſîtoit neceſſaire pour cù-s ouvrages i qu’cllc

distribueroit aux autres, 8c auroit ſoin de les recueillir. ² On com

menccroit 8c finiroir ce Travail par la Priere. " On gardcr-olr [C ſilence.

ôc on ſeroit Faire la Lecture' par quelques filles des Ecoles , pendant

qu'elles trnvnilleroient. ’ ll y auroit un ,Tronc pour les anmônes

qiſelles voudroient y metrre.



!Modele pour pla-cer Ie: Gerom'. 71,1.1; Po… [z,- Vïſiœ,, ſnwflmim,

Dix mil llvſcs. Calechtfiner, 8cc.
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CHAPITRE SIXIE’ME.

Prieres pour les Ecoles.

yË-j L FAUT REMARQUER ſix choſes.

Xp PuEMuEREMEn-r. (LI'i[ y a des Prieres que l’on fait

in?) Oidinaiienzent dans les Ecoles : d’autres que l'on y fait

-. Extraordinairement.

Le: PRIEREs Ordinaire: , ſont celles qui ſe font communement

devant , pendant 8c aptés l'Ecole.

Le: Extraordinaire: , ſont celles qui ſe ſont pour les Bienſaâeurs,

les Deſtins , avant les Ordinations, au tems de calamitez, Bec.

L'oN ne marque pas icy au long quelques-unes de ces Pricres , parce

qu’clles ſont inſctées cy-devant dans le Chap. 1V. 8c dans la premiere 8c

ſeconde claſſe du Catechiſme. ,

2.. Ir. faut obſerver qu’il y a certaines Prieres que le Maître 8e les

Aumonicts diſent ſeul: d’autres que les Aumôniers diſent en particulier,

8C que toute l'Ecole dit enſuite alternativemët : d’autres enfin que toute

I’Ec-ole repete deu x, 8c trois ſois. C'est: ce que l’on poutra distinguer par

les letrres Capitales ſiÎivantes qui ſignifient ,

Sçavoir, A. Allemaiíólcmc”t. B. Bi: ou Rayman. E. Ecole. M. Maître.

R. Recitateun on Anmíxim. '

z. Lons que dans les Prieres Extraordinaires les Recitateursdiſent

 

un des Pleaumes , ou Hymnes deſignez cy-aptés , que les Enſans ſavent

8c que le tems le permet , ils peuvent y repondre alternativement z Ou

s’ils ne le ſavent pas ils repetent à chaque verſet , ou strophe , l’un des

plus conſiderables , comme celui-cy : Dominm conſerver mm , du'. Au

Pſalme Bean” qui íntelligit , ét.

4. DANs les Prieres ordinaires 6c Extraordinaires , lors qu’il n'y a .

pas du tems,le Maitre peut ometrre,celles que les Enſans ſavêt le mieux,

ou qui ſont lesmoins importantes: Dans la Priere ue l’on fait pour les

Bienſacteurs, les Malades, 8re. il ſuffira quelques-?ois de dire le Ÿ. 6c

Forailon , ſans dire le Pſalme tout entier ; ou bien de repeter deux ou

trois ſois le il. 8c le 13L. ſeulement.

5 . Comme le tems qu’on doit employer pour l'instruction de la leu

neſſe est pretieux ; les Maîtres ſeront ſoigneux, de ne le divertir en n'a

joutant pas dautres Exercices ou Prieres,à ccllescy ;ſans ordre particu

lier du Directeur , ou du Bureau , qui n'en recevra pas même de Fonda

tion, ſans une meure deliberation 8c participation de Pordinaire s'il

'est de beſoin , à la forme des Rcglemens. . '

6. Les Priere: marquées, Avant 8c Aptés la Leçon du Soir ſerviront

au:
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aux Enfans pour celles qu'ils doivent faire s'il ſe peut en commun en leur

maiſon avant le Coucher z 8c celles qui ſont avant 8( apres la Leçon du

Matin, peuvent ſervir Pour le Lever.

\

'EH-CQPM =

PRIERES ORDINAIRES

Avant la Leçon du Marin.

.Il fait ſe metrre en la preſence de Dieu.

In nomine Partis , 8c Filij , 8c Spiritus Sancti. Amen.

A C TE S de Fo] , dkâdaration , é' d'Amour.

On Dieu , Pere , Fils , 6c Saint Eſprit , un ſeul Dieu , en trois Per

Mſonnes. le crois que vous me voiez , je vous adore, 6c vous aime de

tout mon coeur.

Acte de Remercimem. Mon Sauveur je vous remercie, de m'avoir creé,

mis au monde, fait Chtétien, &c racheté par vôtre precieux ſang ;de m'a

voir conſervé juſques à preſent , 8c de tous les bienfaits que j'ai receu de

vôtre divine bonté z particulierement de tels 8c tels.

Acte de Demande. Mon Dieu faites-moi la grace , de paſſer la journée

ſans vous offenſer, 6c me ptéſervez de tous facheux accidens. i

Acte eſofiande. Mon Dien je vous ofre mes pensées, paroles , actions

8c ſoufrances de ce jour, à l'union de celles de Iii sus-Ça zu s T.

Acte de Ban Prope:. Mon Dieu je propoſe moiennant vôtre grace , de

mourir plûtor que de vous ofenſer mortellement ni, même veniellernent

à mon eſcien , pendant ce jour.

llfaut enſuite pté-voir ce que l'on doit _faire pendant la fournit, afin de Ie

' bien faire, é' de fllir le: occaſion: dëpecher.

-lnh-tn- Eni ſancte Spiritus , reple tuorum corda ſidelium , 8c tui amoris in

m d,, s. eisignem accende. Ÿ. Emitre Spiritum ruum , 8c creabuntur.

Eſprit. 15L. Et renovabs faciem tetræ.

Creme:. Dnus , qui corda fidelium ſancti Spititus illustratione doeuiz

sti :da nobis in eodem Spiritu recta ſapere,& de ejus ſemper conſolation.

gaudere. Per Chitistnm , 8re.

Oraiſàn du ſkin! Enfant ÎESUS.

O DIVIN Enfant Indus , qui avez profité en ſageſſe, &z en âge, devant

Dieu , 8c devant les hommes, faites moi la grace de profiter dans

toutes les connoiſſances qui me ſont neceſſaires , afin qu'étant instruit

dés l'enfance, de la voie qui conduit àVous, j'y puiſſe enfin atriver

heureuſement. Ainſi ſoir-il.

La” que le Term le permet, Fonpeut dire FAErege' de; Lit-mie: de: Saint,

marque' cy-dprir.

Pendant l'Ecole.

Uand on Déjeune , ou que l’on Goût: ,- -l’on dit le Benedititeîsc ſes
Graces marquées au Carechiſme. , -ſi--

[z u' -A
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A chaque Heure 8c au commencement de [Ecriture , l'on dit,

Ieſus, Maria, loſeph, Mon Dieu je crois que vous me voiez , je vous

Gcc. Ou bien l'on peut encore dire l’un des Actes ſuivans.

r. A C TE S de Fo). Mon Dieu je crois tout ce que l’Egliſe croit,

arce ue vous l'avez dit.
P a.. Bïjÿeumc. Mon Dieu j'eſpere le pardon de mes Péchez , vôtre

grace en ce monde, 8( le Paradis en Pautre , parce que vous êtes fidelle,

puiſſant, 8c que vous l'avez promis.

z. D'Amour de Dieu. Mon Dieu je vous aime de tout mon cœur, 6c

Pardeſſus toutes choſes.

4. Dc Religion. Mon Dieu je vous reconnais , 8c vous adore comme

ſouverain Seigneur, Maitre 8c Createur de toutes choſes. p

5. Dofrande. Mon Dieu je vous ofre mon cors, mon ame,8c tout ce

qui vous peut être oſert, à l'union des actions de IE sus.

6. D: Derrmrd:. Mon Dieu faites moi la grace de plutôt mourir que

de vous oſencer. ,

7 . Dc Contrition. Mon Dieu je ſuis bien matri de vous avoir ofencefl8cc.

Aprés la Leçon du Matin.

Ilfa” ſe 0mm en la Preſence de Dim.

In nomine Partis, 1- 6e Filij , 8c Spiritus Sancti. Amen.

Enfizite on dira le Poker, AW, Credo, Confirm', Miſèrmtur, A” ele Du'.

Retribuere : G5” ſi le Term le permet le: Lit-mie: du Saint Nom de fEsus.

WÛCŒSÆ6119 WHWÆGÛ-"fliäifflffifflffi-'ŒWŒFÊ-"Ûflï

Avant la Leçon du S011-.

Il fun ſe meme en la preſence de Dim.

Au Nom du Pere, -j- 8: du Fils 8c du Saint Eſprit. Ainſi/bit il.

RES-sAINTE Tru… TE' je vous adore , 8c crois fermement, que

vous êtes un ſeul Dieu en trois Perſonnes, Pere, Fils, 8c ſaint Eſprit.

O mon Sauveur Irsus-Cr-rrusr , je crois auſſi que vous êtes le Fils

unique de Dieu, qui vous êtes fait homme , prenant un cors 8c une ame

comme moi , au ventre de la glorieuſe Vierge Marie , 8c que vous avez

ſoufert, la mort de la Croix , pour me racheter de l’Enfer, 8c me ſauver.

le crois encore que la veille de vôtre mort , vous avez donné vôtre

Cors, vôtre Sang,vôtre Ame,& vôtre Divinité au S. Sacrement de l’At11

tel, ſous les aparences du ain 6c du vin , pour me ſirvir de noutriture,

6c de gage à la vie 'éternel e. L

Ie crois aufii que 'ſai une Arne qui ne moutra jamais, mais quidoit Vi”

vre bien-heureuſe , endant ?Eternité dans le Paradis , ſi je meurs en

grace, ou malheureu e pendant l'Eternité dans l'Enfer, ſi je meurs en pe

ché mortel, quand il n'y en au toit qu'un ſeul.

O Iasus, faites-moi la grace , de vivre 8c mourir dans la croiance de

pces vetitez , 8c de toutes celles que l’Egliſe rrſenſeignc , par les meiites

,G a de
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de vôtre Paffion , 8c l’interceffion de vôtre ſainte Mere 8c de tous les

Sains 8e Saintes de Paradis. Ainſi ſoit-il.

Amíem/e du S.Eſprit. SaintIEſPriE, rempliſſez les cœurs de vos fideles,

8c les enflamez du feu ſacré de vôtre amour. Ainſi ſoit-il. '

Enfin” on dira le Peter, l'A-ve , d' le Creda en Françoir.

Aprés la Leçon du Soir.

Il fm” ſe metrre en la preſence de Dien.

An Nom du Pere, 1' 6c du Fils 8c du ſaint Eſprit. Ainfiſóit-il.

3km”, On Dieu je vous remercie , de m’avoit creé , mis au monde , fait

f. Cm- Chtétien, conſervé juſqiſà pteſenn8c particulierement pendant cc

lun”. -

jour.

Mon Dieu faites moi la grace de bien connaître les ſautes , que fai

faites pendant ce jour , 8c la douleur pour les detester.

Examinons nos conſciences ſur les Commandemens de Dicu 6c dePE

gliſnſuc les Pechez Capitaux , 8c ſur ceux auſqucls nous ſommes plus

enclins.

Puit on dit le: Commandement de Dieu C9" de l'Egliſe , Ponfîzit PExdmen

de Conſo-meme” ,Acte de Contritian -, Enflaire l'a” dit le Confireor en Fmnçail.

Dam le: grande: Ecole: , apté: la Priere d” Son' , on fait Lecture de

quelque: Maxime: ,î ou abrege' de -Uie de: Saim , ou d'un Point de la Pen-tée

Chtétienne , Peterſen/ir d'entretien aux Enfant dan: leur particulier ; Apres

-quai PAM/Maſar dit , .Saint Ezz-fïmz JEsUs, beniffez. , de. Comme il est mar

que' au Chapitre I V.

soH-ms—s~kssd1eeeIſi9-WWWM®:ffl-m-W

PRIERES EXTRAORD INAIRES.
Avant le: Ordinatian: , Ô' pour der/laurier à Die” de bon: Precttrel.

R. Alvete mundi ſydeta, Saccrdores altiſiîmi, gentis ſactæ pars incly

Staſiors 8c corona Domin-i.

E. Rogamus meſſis Dominum , meſſem ſuam nt viſiter , ſuumque cle

' mens ſpititum, in corde cleti ſuſciter. A chaque Siropke , toute l'Ecole

repete ulm' c).

R. Doctores orbis lucidi, eæcis lumeninſimdite, Paſiores gtegis Domini,

agnos 8c oves pnſcite. E. Rogamus, &c

R. Salutis noflræ víndices, ab hoste nos defendítc, ſacti cælorum Cardi

. nes, vitæ Potras tecludite. E. Rogamus, 8cc.

R. Sacerdores tui induantutjustitiam. E. Et Sancti tui cxultent.

M. Oremm. Excita quæſumus Domine, in Eccleſia, Spiritum cui Beam:

CA RoLUsÆC ali) ſancti Saccrdores 8C Levitæ ſcrvicrungut eodcm repleti

ſiudeamUs amate quod amavetunt , 8c opere excrcerc , quod vctbo 5c

exemple docuctunt. Pet Christum Dominum nosttuln.

Pendant ccm Ora-fl” d' le 'verſet precedent , le: Enfant poutront tenir le:

Daim levée: au Ciel.

Pour

J
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Pour ÎEglË/Ë." e” General , Pour le Pape , d". pour Monſëigneur

[Archevêque e” Particulier.

R. Ui regis Iſiaël intende,qui dedu cis velut ovem )oſeph.Pflól.79.

E. Perfice cam quam plantavit dextera tua:8c ſuper filium ho

minis quem confirmasti' tibi. ' ‘ '—

R. OuEMus. Pro Pontifice nostro : N. ou Lim Antitiste nostro N.

E. Dominus conſerver eum , Comme oy-aprír

'M. Orerm”. Drus Omnium fidelium Pastor 8c rectorgſamulum tuum N.

?nem Pastorem Eccleſiæ tuæ præeſſe voluisti, propitius reſpicezda ci,qu.'e

umus, verbo, 8c exemple quibus præest proficere z ut ad vita-m, unà,cum

grege ſibi credito, perveniat ſempitcrnam. Per Christum, 8(c.

Pour le Ro).

R. EXaudíat te Dominus in die tribulationis, 8C6. Pſalm, r9.

E. Domine ſalvum fac Regem, 8cc. - æ

M. 0mme:. Quæſumus omniporensDeusuit famulus tuus N.Rex noster,
qui tua gubcrnatione (ſiuſcepit regni gubernacula, virtutñ etiam omnium

percipiat incrementa : quibus decenter ornatus , 8c vitiorum monstra de

vitare, 8c ad te qui via, veritas, 8c vita es, gratioſus valeat pervenire. Per

Christum Dominum.

Pour ler Bienfacteurs.

R. BEatus qui intelligit ſuper egenum 8c pùuperem, in die mala libe

rabit eum Dominus. '

E. Dominus conſerver eum 8C vivificet eum , 8c beatum faciat eum in

tetra: 8c non tradat eum in animam inimicorUm ejus.

R. OnzMus. Pro beneſactoribus nostris.

E. Retribuere dignare Domine Omnibus nobisbona facientibus propter

nomen tuum vrtam æternam. .. ' ‘
M. Oſer/n”. Deus, qui charitatis dona per gratiam \ſiancti Spiritus, tuo

rum fidelium cordibus infudistizda famulis,8c ſamulabtrs tuis,pto quibus

tuarn deprecamur clementiam , ſalutem mentis 8c corporis , ut te tota

virtute diligant , 8c qua: tibi placita ſunt, tora dilectionc perficiant. Pet

Christum Dominum nostrum. ' , , ' . - z '

Pour les Malades. - ,

R. Ui habitatindadjutorio altiffinuz Bec. Pfiílmgo. l o” l'A-Ut M751

'ella , Ûc.

E. Mitrc ei Domine auxilium, de ſancto , 8c de Sion tuere eum.

M. 0mme:. Concede quæſumus,,Deus perpctua mentis 8c corporis ſani

tate gaudere, 8c gloriosâ Bcatæ Mari-a: ſeinper Virginis- interceſſrone à

Præſenti liberari tristitià 8c æternâ perfrui lætitiâ. Per Christum Domi

num nostrum. ' '

Pour le Tem; de Çareſſmt

R. - rabat matetL-Zäc; E. (Lunndp corpus moriejur, fac ut anima done

' Stur paradiſi gloria., Q” him ln Limnm derſa”framçr de. Jesu s. '

-IE .G- z PW



54 Chapitre Sixième,

Pour le Term des Calamitez Publiques.

R. Miſerere. Pſhlme 50. E. Tibiſoli peccavi, Bec.

J11. Oremm. DEus qui culpa offenderis, pœnitentia placaris, preces po;

puli tui ſu plicantis propitius reſpice , 6c flagella tuæ itacundiæ quz Pſ9

peccatis noflris meremur , avetre. Per Christum Dommum.

u.

Pam* les Defims. K

R. DEproſundis clamavi, Sec. Pſalm. E. Requiem ætemamctcc.;

R. Requieſcant in pace. E. Amen.

M Oremm. Abſolve quæſumus Domine animam famuli tui , N. ou ſa

mulæ tuæ, N. ut deſunct . ſæculo tibi vivat , &e peccata ua: per fragi

. litatem carnis humana converſarione commiſir, cu venia m' cricordiſſima

pietaris absterge. Pet Christum.

Meer-i eau ads fflfflmææammeæofflæneæoaæœæoeæammffl

LITANIES DU NOM DE IESUS.

Pour dire e” la Priere que l’on doit faire aprés le lc-Uer . é" auſſi

par fois apris la Leçon du Matin.

jeſus l’Exemple des Prestres ,Ei neur , Air-z pitié de nous.
ſg Ieſus .la joie des Anges ,

Je us , Aiez pitié de nous.

Seigneur , Aiez Pitié de nous.

Ieſus , Ecoutez nous.

Ieſus , Exaucez nous.

Pere celeste vrai Dieu, aiez pitié

de nous.

Fils de Dieu Redcmpteut du mon

de , Aicz pitié de nous.

Saint Eſprit Dieu ,

Sainte Trinité un ſeul Dieu ,

lasus Fils de Marie,

Jeſus Roi de Gloire , È.

jeſus Soleil de Iustice , L”

jeſus puiſſant 6c parfait, *F3

Ieſus doux 8c humble de cœur, 5L

Jeſus obeïſſant juſques à la mort ?f

jeſus amateur de la chasteté ,

Jeſiis tres aimable,

Jeſus tres admirable,

Ieſus pere des Pauvres ,'

Jesus Conſolarcur des affligez j

Jeſus Treſor des ſideles,

Ieſus Bonré mfinie .

'BROU

Par Pinterceffion de vôtre ſainte

Ieſus le Roi des Patriarch” ,

Ieſus Plnſpirateur des Prophetes,

md:SW

jeſus le Maître des Apôtres, m

Ieſus la forcedes Martyrs, U'

jeſus la Lumiere des Confcſieurs -'-’

jeſus l’Epoux des Vierges ,

Jeſus la Couronne des' Sains,

Jssus ſoyez nous propice, Exau.

ccz nous, ô doux Ieſus.

Jeſus ſoiez nous propice. Exaucez

nous ô doux Ieſus.

De tout ma] preſent 6e avenir,

De l'eſprit d’impureté , 8c de

pareſſe ,

De tout peche mortel 8c veniel,

De mort ſoudaine 8c impreveuë,

De la mort eternelle ,

De guetre peste 8( famine,

Par les Sains mysteres de vôtre

vie, mort,8c Paffion,

'snjnſxnop9snouzoxziilïfl

Mere ,
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Pat Pintctcefflon de tous les Sains

Saintes de l-aradis. Delivrez

nous ô doux Îeſus.

Agneau de Dieu qui éfacez les pe

chez du mondeœardonnez nous

ô doux Ieſus.

Agneau de Dieu qui éfacez les pe

chez du monde, Exaucez nous

ô doux Ieſus.

Agneau de Dieu qui éſacez les pe

chez du monde , Aiez pitié de

nous ô doux Ieſus.

Eigneur IeſusqUi avez dit, Dc

mandcz 8c vous recevrez, cher

chez 8c vous trouverez, nous vous

prions de nous embrazer du feu ſa

cré de vôtre amour , afin que vous

aimant de tout nôtre cœur , nôtre

boucherie ceſiè jamais de publier

vos louanges. Ainſi ſoit-il.

Litanies des Souffranccs 6c

Abaiſſemens dc lesus.

Pour dire pendant le C-mſme , d' I”

Vendredi: , En place de celle: qui

ſont cj-dcſſie:.

SEigneut , Aicz pitié de nous.

Ieſus , Aiez pitié de nous.

Seigneur , Ayez pitié de nous.

Jeſus , Ecoutez-nous.

Jeſus , Exaucez-nons.

Pere ccleste vrai Dieu , aiez Pitié

de nous.

Fils de Dieu Redempteur du mon--

de , aiez pitié de nous.

Saint Eſprit Diemaiez pitié de nous.

Sainte Trinité un ſeul Dieu , aiez

pitié de nous. ' '

Jeſus Fils de Marie , aiez pitié d

nous.

Jeſus dans un Establc, aiez pitié

de nous.

Ieſus inconnû 8c mépräsé, aiez pi

de noum

leſus pauvre 8c abjet, aicz pitié dc

noua

Ieſus hay , calomnié , 8c perſecuté,

aicz pitié dc nous.

Jeſus abandonné de Dieu 8c des

hommes , aicz pitié de nous.

ICſUs tenté du Diable , 8c trahi de

.Iudas , aicz pitié de nous.

Ieius triste juſques à la mort , aiez

pitié de nous.

Ie us vendu à vil prix , aiez pitié.

lelus trainé la corde au col, aiez.

Icſus accablé d’injutes 6c de ſoû

.- Frances , aicz pitié dc nous.

Icſus perdu d'honneur devant les

hommes , aiez pitié de nous.

Jeſus vécu d’un habit ignominieu x,

aiez pitié de nous.

Jeſils appellé Fol ô: cndiablé , aiez.

Jeſus ſou fierté 6c mocqué , aiez pi

tié de nous.

Ieſus dépouillé tout nud ignomi

nieuſement , aiez pitié de nous.

jeſus foiietré juſques au ſang, niez.

Jeſus crache', batru , bafoüé, aiez.

Jeſus couronné d'épines, aicz pitié.

Jeſus poſiposé à Batrnbas , aiez.

Icſus accusé 8c condamné injuste

ment , aiez pitié de nous.

Ieſus chargé de la Croix , aiez.

Ieſus pendu à la Croix avec des

Voleurs, aiez pitié de nous.

Ieſus mourant en Croix z 41"52 Pit

On l: repete :roi: flir..

Mon Icſus L qui avez tant

ſoûfert pour moi, im timez

fortement dans mon cœur cſaint

-Amour des ſoûfrances , de la pau

vtété 8c du mépris z afin quhiant
ſi‘z participé à vos anenntiſſcmens , je

puiſſe un jour participer à vôtre

gloire. Ainſi ſoit-il. - .

' Drames

I.



56 Chapitre V I. Prieres pour les Ecoles.

Litanies pour demander à

Dieu des bons Maîtres 8c

Maîtreſſes d’Ecolc.

Par Pinterceflîan de: Sain: du Dia

ccſe de Ljon, de: Sain: Patron: de:

.Ecoles , U' de: Sain: qui ſe ſim:

apliqnez. à l'instruction de l.: jeu

Meſſe.

I Yrie eleiſon , Kyrie eleyſon.

Christe eleiſomcllriste eleiſon

Chuste audi nos , Christe cxaudi

nos.

Peter de cœlis Deus,Miſerere nobis.

Fili Redemptor mundi Deus,miſer.

Spiritus ſancte Deus, miſerere nob.

sancta Trinitas unus Deus, miſere.

Sancta Maria , ora pro nobis.

Sancte Ioſeph , ora pro nobis.

Sancte Ioannes Baptista , ora.

Sancti Petre 8c Paule , orate.

Sancti lrenæe cum ſociis, orate'.

sancti Epipodi 8c Alexander, orar.

Sancti Phorine 8c Ennemûde, orat.

Sancti Pontice 8c Defideri , orare.

Sancti Minerve 6c Eleazare, orate.

Sancti Fœlix 6c Iuliane. orate.

Sancti Elpidi 8c Stephane, orate.

Sancti Lu pe 8c Lupicine , orate

Sancti Iulie 8c Albine. orate.

Sancti Sacerdos 8c Niceti , orate.

Sancti Eucheri &r patiens , orate.

Sancti Vivëtiole 8c Lamberteprar.

Sancti Verane 8c Romane. oiate.

Sancti Baldomere 8c Antiochmorar.

Sancti Vintor 8c Peregtine. orate.

Sancti Bonaventure. 8c Franciſce

Snlezi , orate pro nobis.

Sancti Gregori 8c Baſili, orate.

Sancti Ambroſi &Augustineprarl

Sancti Hieionime 8c Nicolac. orat.

Sancti Carole 8c lgnari , orate.

Sancti Babila 8c Calliane , orate.

Sancti Patroclc 8c Lucianc. orate.

Sancti Arccni 8L Prore. orate.

SanctiAnteri ô: Agobardc. orate.

Sar-cte Laurenti -à Novara , ora.

Sancta Catharina , ora pro nobis.

San cta Urſula , ora pro nobis.

San cta Blandina , ora pro nobis.

Sancta Bcnedicta, ora pro nobis.

Omnes Sancti Angeli 8c ArchaU.

geli , orate pro nobis.

Omnes SS. Apostoli 8c Evange

listæ, orate pro nobis.

Omnes Sancti Innocentes , orate.

Omnes Sancti Magistrl 6c Magi
ſiræ Scbolarum , orare pro noſib.

Omnes Sancti 8c Sanctz Dei, orat.

Jeſus, Maria , Ioſeph.

Succutrite nobis.

n troixfiir.

0 R A 1 S O N.

Eigneur qui nous avez instruit

à vous demander des bons Ou

vriers pour vôtre Egliſe , nous vous

ſuplions tres humblement, de jeter

les yeux de vôtre miſericorde, ſur

cetre multitude dînfans dont ell:

remtpli ce Dioceſe , qui vous con.

noi ent par la Fohmais qui ne vous

glorifient pas comme ils devroient

par leurs œuvres; Donnez. leur des

Maîtres 8c Maitreſſes d’Ec0le ſi ca

pables, ſi zelcz , B( ſl Sains qu’ils

leurs enſeignent ſoigneuſement la

veritable voie de vous ſervir ; afin

que nous vous puiffions loüer tous

enſemble pendant l'éternité. Ainſi

ſoit-il. '

On le repe.

FIëN.
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' R E c U E I L

DES REMONTRANCES,

RE GLEMENS . ORDONNANCES,

Arrêts, Lettres &Etabliflement , 8c autres

PAPIERS IMPOIËTANS.

COëNCERW/IWS

LES ECOLES DU DIOCESE DE.LYON.

S-U I v A N T .

L'ORDRE DES TEMS QUILS ONT

étífózits , m' la Cam*, oupar Monſê-Ëgneur ſArc/ze-

'vigne de yon , oupar le Directeur General de.: Eco.

les defi” Diocóst, 69?.

ll. Partie. H
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R‘EMONTRANCES"~*“"

FAITES A MESSIEURS

LES PREVOST DES MAIRC HA N 5,'

Echevins , 8L Principaux Habit-ans

de la Ville de Lyon:

Touch-cmt [a 6Àleceſſtëí ÜVti/itë des Ecoles chrétiennes, *

pour l'instruction des Enſam Pauvres

Par M" CHARLEs DEMIA , Pre. Comiſſaire dcpute' , pour

la viſite des Egliſes de Breſſe, Bugey ,Dombes, ôtc.

I668

, - E S marques illustres que Meſſieurs les Prevost des Mar

i chans , 8c Echevins dc la Ville de Lyon ont donné de

\ tous tems, du zele qu’ils ont eu dela rendre une des

, mieux policées du Royaume , 6c la pieté de ſes princi

" 'Il paux Habitans z ont fait naître la penséc à quelque per

" ' - ſonne de remontrcràMeffieurs du Conſulat,8c plus No

tables qui reſident dans Lyon,que le principal moyen d'achever la ſplen

deur 6c magnificence de cetre grande Ville , est d'y établir des Ecoles

Chtétiennes , où les pauvres de l'un 6c l’autre ſexe , ſoient enſeigne:

gratuitement dans leur bas âges.

CET ETABLIssEMENT est de telle Im ortance , 8c d'une ſi grande

utilité , qu’il n'est rien dans la Police, qui oit plus digne des ſoins 8c de

la vigilance des Magistrats; puis que de là dépend le bonheur 8c la tran

quilité publique , ui ne peuvent ſubſister, à moins que les Particuliersne s'acquitrent de çleurs dëwin :Hum Dieu , envers leur Patrie, 6c leur

Famille.

Or il est impoſſible de s'en bien aquitrcr , ſi les jeunes gens n'en ſont

instruis de bonne heure, en des lieux oû l’on faſſe profeſſion partículiere

d'enſeigner ces Devoirs, dont ils ne peuvent avoir d'eux-méme connoif

ſance, puis qu’ils n'apportent en ce monde que l’ignorance , le peché, 8c

une grande pente au mal. ,

Ir. EsT vruw que les enfansdffionneste famille reçoivent l'instru

ction de ces Devoirs dans leurs.Maiſons,par leurs parens, dans les Ecoles

par les Maitres qu’ils payent , dans les colleges par les Rcgens que la

 

ville entretient.

H a Mais



60 Recueil des Titres 8c Papiers importans,

Mais les Pauvres nïyans pas le moyen d'élever ainſi leurs enfanszils les

laiſſent dans l’ignorance de leurs obligations: le ſoin qu’ils ont de vivre,

fait qu’ils oublient celui de leur faire apprendre à bien vivre , 8c eux

mémes ayans été mal élevez , ils ne peuvent communiquer, une bonne

éducation qu’ils n'ont jamais eue' ; Outre que l.e dcſordre dans leſquels

la pluſ art de ces Peres ont vécu pendant leur jeuneſſefait qu'ils ſe ſou

cient ort peu, que leurs enfans aprennent les bonnes mœurs, 8c les De

voirs du Christianiſme qu'ils ignorent.

Les Patrains qui devroient ſupléer à ce manquement, ne connoiſſans

as leurs obligations,n'en tiennent pas plus de conte que leurs pereszainſi

l'on voir avec un ſenſible deplaiſir que cetre éducation des enſans, du

pauvre peuple est toralement negligée , quoy qu'elle ſoit la plus impor

tante de l'Etat , dont ils ſont le plus grand nombre , 6c qu'il ſoit autant.

. 8c méme plus Neceſſaire , d'entretenir pour eux .des Ecoles publiques,

que des Colleges pour les enſans &honnête Famille.

Z-“ZZŸ DE ce PEU DE $0I N qu'on a d'élever les jeunes gens,ÿenſuit la pro.

o m,, di ieuſei nomnce de Dieu, U'ils ſont ntanmoins obli ez de connoltrc
. ſ q p

Z3257; d'aimer 8c de ſervir, s’ils veulent avoir part en ſon Royaume. Mais com

gun… me le connoſitrontzils .> S'ils n'ont des Maï-tres qui les instruiſent. Com:

Ëgflſïä; ment les Maitres lesinstruitont-rls? ſi quelqu'un ne les entretient. Qui

m-fimſ- les entretiendra .à ſi le corps de Ville , les Curez 8c Marguilliers de cha

tïfltl-ï-. que Partoiſſe Ïentreprennent cette dépencez

Peut être que oſſuerœflun vo.unaorr DIRI que les jeunes gens

poutrroient recevoir cetre connoillance par les Sermonsee Catechilmes

ifziïÿif: qui ſe ſont dans les Patroiilpîsíît Mais commit; plu ſieurs ne les freſquentent

u , oint , 8c ue ceux ui a 1 ent n en ro tent aucunement, oit parcegue la pluclpart des ilnstrllictions qui sfypfont, ſont au deſſus de leur por

Zl/imíg' tée, ſoit à cauſe que la ſemence Divine qui s'y jetre , est ſouvent étou

mede- fée par la cotruption de la nature, 6c les mauvaiſes compagnies qtfiisfre

;Egg-pff quentent dés qu’ils en ſont dehors; ainſi les pauvres ne peuvent par cetre

prf .pe- voye quitrer l'ignorance où ils croupiſſent , 8c ſatisfaire à cetre obliga

tion d'aimer 6c ſervir Dieu, dont le'Fils a cheri fi tendrement l'Etat d'en.

' Ëince ,oc par lequel il a bien voulu commencer Le Mystere de notre Re

em tion. .
Sipbren qu'apres tant de bienfaits que les hommes ont receus,& qn'ilï.

ËÏVZL reçoivent encore en leurs bas âge , aptés le commandement exprès dbrfi

ni” ad Dieu-,qui exige qu'on lui' offre les Premices des années auſſi bien. que des

'Him ſruitsj ne faut pas s'étonner s'il ch^atie ſi ſevercmentceux-qui: manquent

IO ' à ce devoir; Si l'on voit la perte de tantde bell eſperances dans les uns,

37;' la mort precipitée dans lesautres z tous ces rn heure n'ont autre ſource»

flu, i,, ſinon la mauvaiſe instruction de la jeuneſle; Qui est encore cauſe ,du

fugum peu de ſentiment de lavertu dans le bas âge,.de l'estime du vioedins l a

gfff°â ge viril, de Pendurciilement 8c impenitençe finale dans la vieilleſſe.

anima- S-i cn DEFAur de bonne inſirn ctionest cauſe que l'on peche contre

ſfflf" les Devoirs que l'on doieîrendie à Dieu, il prejxdieie encore beaucoup a”

gpçâzziä public &particulier; qui le compoſent? Cat

.finite



pour les Ecoles. 6r

'Car les jeunes gens mal élever. , tombent ordinairement dans la ſe- hflïpili'

neantiſe ; de la vient qu’ils ne font que ribler 8c batrre le pavé,qu’on les 3,1L'-

voit atrroupez par les catrefours , où ils ne #entretiennent le plus ſou- lira.”

vent, que de diſcours diſſolus , qu'ils deviennent indociles , libertins, ;JFÃLÏL
joueurs, blaſpbemateurs, querelleux z s'adonnent à Pyvrognerie , à l’im— 14mg

pureté, au larcin8c brigandage,qu’ils deviennent enfin les plus dtpravez8c factieux de l'Etat. duquel étant les membres cotrompus,ils gâteroient za p":

le reste du corps , ſi le foüet des boutreaux , les galeres des Princes , les “WL”

gibcts de la )ustice,n'enlevoient de tetre ces ſerpent venimeux,qui infe- 57.41%:

cteroient le monde par leurs venins 8c leurs drſſolutions. Ad” à tent")- "m'

a Meſure malum est? BËÎÏJÇ

C'est encore de ce défaut dëbonne éducatió,que nait la difficulté qu'on 'umím

a de trouver des ſerviteurs fideles,& des bons ouvrierszQye l’on voit tätde feneans 8c vagabons par les ruës,qui ne ſçachans que boire 8c manger !riz-ado

8e metrre au monde des miſCrables, cauſent dans la Ville une fourmlllie-rede gueux,qui lpoutrroient non ſeulement faire apprehender des deſor— ſi; in

dres publies (tel e ſorte de gens étant ordinairement portéà la (edition, fgîflſfi'

8c capables de toutes les mauvaiſes entrepriſes ) mais encore donner ju- roi,,ste _ſujet de craindre, que le fond destiné our la ſubſistarce de l'Aumône 'fd-ddl

generale de l'Hôtel. Dieu ne fûtà la fin epuiſé , Ce qui retomberoir à laCharge du Conſulat , noramment pour l'Hôtel-Dieu , dont les Prevos l',,/am ï;

des Marchans 6e Echevins ſont les Recteur: primitifs.

Sr LA nom” INsTRUCTIoN est ſi neceſſaire dans les pauvres gar- Mn"

çons, elle ne l'est pas moins pour la gloire de Dieu, 8c le bien public danslcs Pauvre: Filles; Ce ſexe ayant dautant plus beſoin d'être ſoûtenu par n.. '

la vertu, que- ſa foibleſſe est grande , 8c que de leur bon commencement

dépend leur fin heureuſe. D'où croit on que viennent les deſordresuflc la Dim;

jalouſie dans les maiſons , tant de lieux infames dans la Ville, tant d'en- díñfïç

fans expoſez dans l'Hôpital , tant dc diſſolutions publi ues , ſi ce n'est 2239:;

qu'on n'a pas eu aſſez de foin de l'éducation des jeunes lles, qu'on lesa pir Im'

laiſſées dans l’ignorance, ô: qu'enſuite elles ſont tombées dans Poiſiveté, 1""

6c puis dans l'e menſonge, l’indocilité, l’inconstance,8c enfin dans la mi

ſere, qui est l’écueil le plus commrſh , où la pudeur de ce ſexe fait ordi
traitement naufrage z Her fia" imſiquitarfidnml, 01mmfiliamm, rim manda

cixm, flrrtummdulterium Wanda-venant, dit un Prop-here.

ON A TROUVE' le moyen de regler le clergé, 8c les Cloîtres en éta- Fjüjri.

bliſſant des Ecoles,qu’on appelle Seminaires ô( Noyitiats : Il n'y a point :HEY

auſſi d'autre moyen de tatir la ſource de tant de deſordres , 8e reformer i110: à

Chtétiennement les Villes 6c les Provinces, qu'en établiſſant des petites PLWÏÏÛÊ'

Ecoles, pour l’instruction des enfans du Pauvre peuple , dans leſquelles, cc '7'

avec la crainte de Dieu, 8c les bonnes trœurs, on leur apprtndroità lire,

écrire, 8e chiffrer, par des Maîtres capables de leur enſeigner ces choſes,,

qui les mettroient heureuſement en état de travailler en la pluſpart des

- Arts 8( des Profeffions -. n' en a ant aucune ,où ces rernieres connoiſ
I

fances ne ſervent d'un grand ſecours , 8e d'acheminement pour s'avance:

dans les emplob les plus conlſiderablts, H z PAR
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Put ce MoIIN les Fabriques 8c Manufactures ſe rempliroientpeia

à peu de bons ^prentifs,qui poutroient enſuite devenir d'excellens Maî

tres , puis que dans ces Ecoles on leur enſeigneroit , l'obligation , qu’ils

ont de travailler fidelement 8c fortement, 8c les moiens dont il faudroit

qu’ils ſe ſerviſſent pour ſanctifier 8c faire fructifier leur travail , en leur

inſinuant une grande hotreur de la chicane 8c de la feneantiſe : Il n'y

auroit pas tant de peine de purger la Ville de lieux infames , puis que

l'oiſiveté , 8c la pauvreté qui ſont les deux ſources de la prostitution du

ſexe , en ſeroient bannies, vû que l'on temedieroir à l'une. en les occu

pant à la lecture 8c écriture , 8c qu'on ſurviendroit à l'autre en ouvrant

leur eſprit par des ſaintes connoiſſances , qui les rend roient industrieuſes

pour gggpler leur vie , 8c mieux diſposees aux emplois qu'on leur vou.

droit ai er.

CEs Peru-Es Ecotns sERoiENr , comme autant de Pepinieres,

dans leſquelles ces jeunes plantes étant élevées ſoigneuſement , ſeroient

enſuite dans tous les emplois en odeur de benediction. La ſemence que

les Pasteurs jetreroient dans ces petits chains ſeroit cultivée , par ces

bons Maitres . leſquels ſoüiflans ces tetres qu'on laiſſe en friche , pour

roient par ſois découvrir des treſors d'autant plus utiles au public , que

ſouvent il ſe rencontre de l'or dans cetre Bone' , 8c parmi ces Rocher:

des Pietres precieuſes,c'est à dire des Sujets autant 6c quelquefois mieux

diſpoſez pour les Arts , les ſciences 8c la vertu , que parmi le reste des

hommes ; ce que grand nombre d'exemples confirment allez clairement.

91-1554" Ces Ecoles publiques ſeroient encore comme des Academies de la per—

ſection des pauvres enfans , où les fougueuſes paſſions de la jeuneſſe ſe

(-m-im; roient domtées ô: ſoûmiſes à la raiſon , leur entendement éclaité: des

glzjfgç- vertus qu'on leur enſeigneroit , leur memoire remplie de bonnes choſes

,ſflmm qu'ils y enteudroient, 8c leur volonté échaufée par les exemples de ver-z

D; i." tu qu'ils y vetroient pratiquer.

TMÎÇ,, Elles ſeroient encore, ſi vous voulez, comme des Bureaux d'adreſſe, 8c

bznèplt- des lieux de Marché ( à parler au langage de l’Ecrituie ) dans leſquels

STR', [cal-perſonnes les plus commodes poutroient aller prendre, les uns pour

ëoctâ s. ſe ewir dans leurs Maiſons , les autre! pour emploier dans le Negoce,

Quiz quelques-uns memes pour avancer dans les Sciences; Enfin on pour

iíï ſ14- toit envoier ces petits Ouvriers dans la vigne, 8c les cmploier chacun ſe

:Lfczzjz lon leurs diſpqſitions 8e talens, leſquels aians été Perfectionnez dans cet

.ſùitſÛ fc dcademie de vertu , formeroient des perſonnes ſages pour leur con

Liz-HT” duite , industrieux pour les Arts , adroits pour le Negoce , 6c generale

,,,…,,- ment des gens propres à tout ce à quoi on voudroit les emploier.

:AO-ſm)- EN ELEVANT de cetre façon les 'jeunes gens , l'on banniroit les dé

wq fm. bauehes, l'on vetroit le vice diminuer, parce qu'on leur en donneroit de

liſts-m" laverſion 8c de l'hotreur pendant l'enfance, l'experience ne faiſant que

("m r” trop ,voinque les crimes ne ſont ordinaitement commis que pat ceux qui

æubii o. ont ete mal élevez :Comme au contraire,il est tresœertnin que les bon

Ëſîiſ: nes habitudes contractées dans la jeuneſſe , ne ſe perdent que rarement,

\ I - œ
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Gr que la ſemence qu'on a jetréegde bonne heure dans leur eſpringerme- s…

roit tôt ou tard, en telle ſorte , que ſi par fois on en voit quelques-uns &M '01

qui fécartent de leur devoir en certain tems, ils en reviennent dautant Ïſſhÿf'

lus facilemêt en d’autres,que l'on peut dire qu'ils ont été ſanctifiez par rez-UML”

e joug du Seigneur qu'on leur a fait porter des leur enFance,6c qu'étans L17… f:

des, vaiſſeaux imbibez d'une liqueur ſalutaire dans leur cómenccmengils -fl/bus

en conſervent long-tems une ſ1 ſuave odeur , qu'elle atrire ſur eux tant fuzz;

de benediction , qu'ils en deviennent , à ce que dit un ſaint Pere , lus Mir-g ſi;

ſavans par leur âge, plus alſutez pat leur experience, plus ſageflpar la on

gueur du tems,8c moiſſonnent agrcablement dans leur vieille e les fruits un….

du bon grain, qu'on a jetre en eux dans leur bas âge.La ſainte Ecriture , 6c les Sains Peres ſont remplis de Paſſages , qui ,gif

confirment la neceffité de la bonne éducation. Il ſuflit ici d'en indiquer Pier-tio'

quelques endroits,qui ſont cotrez à la marge. Iob au Chapitre z.Thtrn. ,mzjïſiî

c.z. tout l’Eccleſiaste. Saint Chryſostome en a fait un traité particulier. dior-ſv!

Saint Ierôme en a écrit un Epître ad Lam , 8c plu ſieurs autres Sains-ïÿf’ Il;

Peres, raportez par un pieux &c ſavant Docteur de Sorbonne de ce tems, a… mc

* dans le traité particulier qu’il a fait pour l'instruction de la jenneſſez8c ’.’"Mr

dans une Instruction Chtétienne , ſur les obligations des parens, à l’é— Cabinet'

gard 'des enfans , composé par Meſiîeurs du Seminaire Saint Nicolasfflfſä:

du Chardonnet. Le grand Gerſon ,quoique Chancelier de la premiere èoll-ge

Univerſité du monde , avoit tant d'estime de ces petites Ecoles, qu'il nufl-ſ'

ne dédaigna pas de s'y apliquer dans cetre Ville ; il dir méme , quïlfi"

ne ſiit rien qui ſoit plus utile , ni plus necelſaire dans la Republique

Chtétienne que cela. Neſcio prorſur ſi quidquam mais” eſſè pate/I , quam

quii/ur ab' i- ſi: inferni partis existera', U' tale.: par-vulorum animagquaſiP14”

tare , au: "gare,

Le ſaint Concile de Trente , dit ces paroles qui ſont tresremarqua- Srct' nv'

bles. Cum Adaleſèentiur” et”, niſi rafle' instituatur, prend ſit ad Mundi -vo

Inpute: figue-ide” , é' mſi à :mari: anni: ad picture”- infàrmerur , azzteqnam cazIsdff

vitíerum hakim: tou: pojfidmt ; numqmm pao-ſecte' de SINE MAXIMO'

D-EI OMNIPOTENTIS- AUXIL10 , i” diſèiplina Chri/Hana perſe-oh

nt. C'est pourquoi ce ſaint Concile dans ce même endroit , veut qu'on

établiſſe dez-lieux que l’on apelle pour' les Eccleſiafliqucs Seminaires , 8C

pour le reste des Fideles ,elle qualifie :YECOLES, 84'134 Sym-d” Fami:

cer-rum punarum numemm in Collegio religiorê :duc-tre, chu-

Enfin lcs Decrets des Souverain: Pontiſes, les Ordonnances de nos voieU-ï

Rois , lesAtrtétsñdes Parlemens s’acordent tous cn faveur de Pêtabliſſe- äſffiſz-

ment de cetre ſainte Oeuvre. venir,

L'on EoURÎUOI-T plu-r, BÜÎRE »me , que ces Ecoles ne ſeroientſi 4'41""
[Il l'Or

utile que l’0n:a proposé, parce qu'il ſemble qu'elles porteroient- plutôt à' ..1.,,,,,z.-c..-

la ſeneantiſe , 6c L la Chienne qu'au Travail. , d'or

luigi-rl*

Quai tfómaic ſufiſamment ſatisfait àret objection , par: ce qui est z, d,

dir en d crm: endroitsde ces Remonttrances; onïajoûtern ſeulement ici, Mtl-my

n.. ue lts,Mcjuesauroientſoindîiuſpirer à. la jeunefle de Paverſion de' î ' ' ' ë** ' kmſſ~ voté

- i'
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l'oiſiveté , des procez 8c de la chicane : La vertu qui ne gâte jamais rien,

qu'on leur enſeigneroinrectifiant leurs Eſprits, tn les rendant plus judi

cieux,les éloigneroit plûtôt de ces vices que de les y porter. z. Aron ne

prerendroit pas de les pouſſer däs la perfectionpde l'écriture,8c beaucoup

moins au Latin-z Mais plûtôt de leur inſpirer l'amour du travailficles

moiés de ſe ſan ctifierà quoi on comméceroit de les former,les faiſans tra

vailler dans ces Ecoles à certaines heures aux boutons, tricorages,dantel

.es,8cc. z .On ne retiédtoit ces enfans a l'Ecole,que juſques a ce qu'ils fuſ

ſent en état d'aprëdre quelque profeffion,qu’on tâcheioit de leur procurer

par raport à leurs diſpoſitions.4.On eſpere enfin que les fruits que l'expe

rience fera tirer dans la ſuite,détruiront plus que ſufiſamment cet Obje

ction,& toute celles que l'on poutra faire contre une ſi ſainte entrepriſe.

MAls PoUR flexion-tion de cetre œuvre, a qui' peut.on avoir

recours ſi ce n'est à la charité 8c au zele de Meſſieurs les 5ncristains,Cu

rez, 8c Marguilliers de chaque Patroiſſe. Aſa ceux qui étans dans les

charges de Magistrature, ſont apellez communement les Peres du peuple; *

Certainement par l'établiſſement de ces Ecoles Chtériennes , ils le de

viendront par un nouveau titre , 8c d'une maniere bien plus excellente

que les Peres naturels , puis que ceux-ci leur aians baillé l'être , ne leur

laiſſent que la miſere , &c le vice , pour apanage , pendant une vie qui ſe

termine ſouvent à une mort éternelle 5 Au lieu que ceux-là ſupléent au

défaut, 8e à l’im uiſſance des autres, leur procurant une instruction qui

leur donne une econde vic lus precieuſe que la premiere a dont la fin

ne peutêtre que tres-heureu . .

L'on ne doute pas que le bon ménage des deniers publics,au quel Meſ

ſieurs les Prevost des Marchans 6e Echevins de Lyon , s'ezpliquent ſoig

neu ſement , ne fust un obstacle pour l'execution de ce deſſein,s’il s'agiſ

ſoit d'une dépenſe ſu perlluë ou peu profitable 5 Mais tant s'en faut, que

cet établiſſement des petites Ecoles , 8c le gage des Maitres qui en au'

toient .lc ſoin fût à charge au public , qu'au contraire elle ſeroit un

moien d'épargner d'autres dépen es plus conſiderables à la Charité 8c a

l'Hôtel-Dieu, qu'on déchargeroit peu à peu de ces enfans trouveudont

lejlibertinage du peuple le remplit : La prodigieuſe multitude d'Aumô

.nes de pain que l'on distribue' par les quartiers , ſeroit auſſi norablement

diminuée , parce que la neceſſité du menu peuple , qui ne procede ordi

nairement que de l'oiſiveté , 8c de leur débauche , ſe finiroit en peu de

tems , 8: l'on poutroit méme faire une plus juste distribution de ces Au

mônes, parce que les plus neceſſiteux, 8c plus dignes de ſecours ſeroient

mieux connus.

Outre que l'Aumône d'une bonne édudarion ſeroit plus profitable,

6c plus ſolide que toutes les autres qu'on leur poutroit faire , Parce que

celle-ci ne regarde pas ſeulement le ſoûtien du corps ,mais auſſi la nour

riture ô: perfection de l'ame : Qgand on fournit aux Pauvres des vivres

contre la faim, 8c des vétemens contre la rigueur des ſaiſons., ce ſont la

des bienfaits paſſagers a dont les uns ſe conſomment par la chaleur nîlfll

re es,

..UK- \.
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ielleÆc les autres par l'uſage; Mais la bonne éducation est une eumône

permanente i 8c la culture des eſprits des jeunes gens,el’t un avantage en

eux - qu'ils poſſedent pou-r toujours 1 8c dont ils tirent des fruits tout le

tems de leur vie.

En éfer , en procurant la premiere teinture pour la Pieté , 8c pour les '

Arts. a une foule inombrable de pauvres peuples , ne ſera-ce pas leur

donner du pain , les loger, meubler , habiller ,- Bt leur ſournir les choſes

neceſſaires pour cetre vie,& pour l'autre ê puis que par le moien de leur

industrie , i-ls ſeront en état de ſe pourvoir, non ſeulement de toutes ces

choſes, 8( exemter des miſeres de la vie -, mais encore par la lecture des

bons Livres, 8c la pratique des Commandemens de Dieu, les'portet óſi.

cacementia la Fin pour laquelle ils ont été mis au monde.

De maniere que ce ſera un excellent moien de ſantifier la jeuneſſe,

8c de pourvoir originellementà toutes les neceflitezque de commencer

*a leur ouvrir l'eſprit, par les premiers documens de la vertu.

APREs DEs CoNsIDIRÀTIoNs ſi preſſantes , 8c l'exemple de pluſieurs

autres Villes du Roiaumemorammont de celle de Parisioü ees établiſie-

mens ont été faits avec tant de ſiiccez , 8( un ſi bel ordre z Aptés que

Meffieurs les Magistrats ſe ſont apliquez ſi heureuſement à procurer le

bien temporel des Habitans de Lyon , à rendre cetre Ville une des plus

conſiderables dans le Negoce, des plus regulieres dans les Bârimens, des

mieux policées dans les Reglemensdeur vigilance s'étant même étenduë

juſqu'au pavé des ruës, 8( aux boües des catrefours ; ll Y a grand ſujet

d'eſpeter,qu-ils ne negligeront pas une occaſion ſi ſavorableipour rendre

leur memoire illustre il la poſlerité , en s’apliquant au bien ſpirituel de

cetre Ville,par la bonne éducation des pauvres enfans de leurs Citoiens.

qui courans les ru’e's 8c les catrefours deviennent des cloüaques infecte

de toutes ſortes de vices.

LEs AVANTAGEs infaillibles qui proviendront de cc't établiſſement,

les benedictions de Dieu &t du Peuple , dont il ſera ſuivi, recompenſe

ront la dépenſe que l'on fera pour cet éſet, par tant d’honeur 8c de pro

ſir, que dans peu d'années l’on reeonnoîtra,que c'est l'un des plus pieux,

l'un des plus utiles. 8c des plus glorieux emplois que Meflïeurs les Sacri

ſiainszcureziMagistr-atsnst autres aient faits,8< qu'ils puiſſent jamais ſai

re de leurs deniersÆuis que par ce moien ils contribueront a Former des

bons Serviteur-s de Dieu , de ſideles Suiets de Sa Majesté. des ſages

Citoiens de leur Ville . 8c qu'enfin ils aſſureront leur ſalut par celui des

autres.

I MAIs comme cét établiſſement regarde de plus ptés le ſalut des ames

du pauvre peuple,que l'avantage qu'ils en poutroient tirer Pour les ne

ceſſitez de leur vie,8r que la Direction des petites Ecoles est de la com- ,

petence 'l' cles Evèquesiqui ſont apelez par les ſains Docteurs , les Peres 7 V03”

des Pauvres: On eſpere auſſi que MONSEIGNEUR LIARCHEVE ;LMP

QUE s auſſi zelé pour le ſalut de ſes Oüailles , qdafectioné au bien de m , ó

I

n
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le: A'. cetre Ville, qu'il procure avec tant de bonté 8c eſaſſiduiié , ne laiſſera

nfl: :la pas échaper- cetre occaſion , de donner des marques Paternelles de ſa

500:5? piete 8c de ſon ’zel.e,i l Cgard tant de Pauvres Enfans, qui implorcnz

w fa. par ce greffier ecrit ſon autorite) pour l acompliſſement de cet ouvrage

.UM, d,, ſi important pour la gloite de Dieu , le bien de [Etat, l'utilité des par;

Ecoles, ticuliers 8c l'avantage cle l-a Ville i laquelle aiant receu par cet établiſ.

"PWM- ſement le dernier trait de beauté .

"N" l" rendre parfaite , poutra enſuite ſervit de modele acompli aux autres

Memoi- . . i . r - . ,

m d,, Villes du Roiaume', etant non moins chretienne que policce 5 non

Clem'. moins reglée dans les mœurs de ſes Habitans , que reguliere dans ſes

Bîtimens ; autant illustre en Pieté, que floriſſante en Commerce; Enfin

,. . . \ . -

autant obeiſſante à Dieu, que ſoumiſe a ſon Roi , 8c àſes Magistrats.

CH Rtmontmncl: aient c'te' ent/aide: m dim” lieux , Monſieur Fer”,

Care' de .sïNit-ola: d” Chardomzenle: aim” fait lire mp/uſienrr Communaute-z,

de Pari: , écrivit du depui: , qu'elle: avoiemfdit rm telfruir , que Mor/ſieur

Roland, 'Ïbtalagal de Rhum: , avait pri; reſhlutían d'en Établir dan: Rhein/r;

é' qu'une autre perflmne de merite , ſe diſpoſait d'emploie: pour me: fin , rms

femme trer-carzſídtraſzlr.

Meffieurs dela Ville de Lyon , firent la Delibetarion ſuivante.

~————-————.—_-._.

NH- ExTiuiiT D n S RBGITRES CONSULAIKES

de la Ville de Lyon , portant Don , en faveur des

Ecoles , de la ſomme de deux cens livres,

annuellement.

Du Mardi' trentiéme Decembre milſix ccm ſëptaæite , dpréi

midi en l'Hôtel Commun de la ViL/e de Lyon.

I L a été atrêté, qu'il ſera paié à l'avenir des Deniers communs , and'

nuellement la ſomme de deux cens livres, en deux paiemens, ſavoir

la moitié a la Saintjeamôc l'autre à Noël : dont le premier commencera

‘a la Saintjean-Baptiste prochain . pour être emploié à l'établiſſement

&entretien d'une Ecole publique , pour instruire les Pauvres aux Prin

cipes dela Religion Chtétienne; 8c mèmeà lire 8c écrire. 8( que le fond

en ſera mis és mains du Sieur * *'* Bourgeois de ladite Ville a ou de

telle autre perſonne de probité 8c pieté connuë . quigſera choiſi 8c pré

poſé à cet éfet. -Et pour le paiement de ladite ſomme de deux cens

livres, ſeront expediez de Mandemens Conſulaires ſur le Recevegr des

deniers communs , dons, 8c octrois de ladite Ville-à Vécheance des rer-i

mes. Sig/Hiper Extrait. D E G LA R E IN S , Secretaire.

7H7- r «a s ,— a-rflzz

qui ſembloit lui manquer pourla,
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S. 1 I. Titres cancermms [Etabliſſement

des Ecoles des Pauvres.

Ordonnance dc Monſeigneur ?Archevêque , pour le No'

premier Etabliſſement d'une Aſſemblée , pour le ſoin

des Ecoles des Pauvres.

' AMONSEÏGNEUR;

;Vldonſëigneur FArchcv'Uëque , Comte de lyon , Primat de

France , Commandeur de: Ordre: du Roi , Wſim Lieute

mmt General é: Pair de Liomzoti', Form E5 Beaujolopi'.

U P L l E humblement , 8( Vous Remontre le Vice- Promoreur Ge:

neral de vôtre Archevêché , diſant: Qſen ſuite des Remontranceè

ci- jointes, qu'il dreſſa il y a quelques années, pour faire voir la Neceſ-

ſité 8c Utilité des petites Ecoles, pour l'instruction des Enfans du pau.

vre peuple de Lyon , Nôtre Seigneury auroit baillé une telle benedic

tion, qu'en peu de tems il s'en ſeroit fait divers Etabliſſèmens , ſoit

en la Paroiſſede Saint George , Saint Pietre les Nonains, Saint Michel.

Saint Niſiet, 8c Saint Paul , avec aparence que ceux-là ſeront bientôt
\

ſuivis d'autres ; QLOi qu'a la verité toutes ces Ecoles n'aient e” iuſques

' àpreſent d'autre revenu aſſurë a que deux cens livres que Meſſieurs les

Prevôt des Marchans , 8c Echevins de cetre Ville , en ſuite des ſiiſdires

Remontrances , ont promis de bailler annuellemennpour nnepartie

de l'entretien de celle de Saint Pietre; le ſurplus qui est neceſſaire,.tant

Pour celle - là , que pour les autres, n'aient que le fond de la Provi

dence 1 qui les a fait ſubſister juſque; à maintenant, par la charité de

quelque particulier." p - p . - - . p

Partant comme cetre œuvre ſi importanteM beſoin de Perſonnes qui'

Ëapliquent ſoigneuſement à ſon-ſoutien , avancement, 8l perſt-dion;

-8t ſur tout de quelques-unes ,qui de vôtre autorité ſoient pri-poſées ſur

-les Ecoles, en obſervent les Maitres , leurs mœurs 8( conduites; Re#

çoivent les charitez que l'on poutra faire pour ce deſſein , 'les distri-Ã

-buentſelon lesbeſoiuspêí ,faſſent zgenerïlcnlflÿilÿê. 4.111955 .clzlôſês qui3

- . I

' I



"G8 Recueil des Titres 8e Papiers importans;

ſeront pour la plus grande gloire de Dieu, &perfection de cetre œuvre;

C'est pourquoi il recourt

A cE QU'IL vous plaiſe , M O N S E IGN EVR, commetre

telles perſonnes 5 que bon vous ſemblera pour la Direction 8c lnren.
n \ '

dance des Ecoles . avec cour le PoUVoU' a ces fins requis 9 ſauf à rendre

compte à Vôcrc Grandeur , s'il est beſoin a de leur gestion : 8c ferez

justice. l

' DEMIA, Pre.Prom. GLS.

 

ËSËËŸQ/ÔZË O u s Archevêque 8c Comte de Lyon ſuſdit , Avon: com.'

5S2' mis 8( prcpoſé ledit Meffire D E M I A , Promoreur General

Subſiirué de nôtre Archevèchê , pour la Direction 8c laren-j

'ËVQÀÏLÔÔU dance des Petites Ecoles -,. 8c lui donnons tout le pouvoir

ſCqUls oc neceſſaire aux fins ſuſdires ; même faculté de Subdeleguer

d'autres perſonnes; DONNE' à, Lyon,en nôtre Palais, 8c ſous nôtre Séel,

le z. Decembre 167 2..

UARCHEVEQYE DE. LYON.

E: plus bas , par Monſeigneur ,

B K s s n T.

.Enſuite le ce Pouvoir , ledit Sieur DEMIA' , nomma de: per/bmw , me

.Eccltſiaſſlquel que Laïque; , leſquelle: reſſembler-ent cbeËlui , de :roi: m

no” their. D'u depui: Dieu verſant ſa benedictw” ſur eme Oeuvre , d' le:

affaire: cnzſſàne 5 celà , lui donna occaſion de preſenter une ſeconde Requefle,

ſur laquelle Monſeigneur l'Arche-mique fit l'ordonnanceſuivante du LFévrier

1 67 9- qui confirme le Bureau' Ü' le: Recteur: qu'il avoir nommé.

'u' A u 'l' n n O K DON N A N c n portant confitmaciou

du Bureau des Ecoles.

AMILLE DE NEUVILLE , Archevêque z 8: Comte de

Lyon , Primer de France , Commandeur des Ordres du Roi, à

ſon Lieutenant general . au Gouvernement de la: Villede Lyon, Paſs

de Lionois , Forets. 8E Beaujolais.

A tous çeux qui ees preſentes vetront , ſâvoir faiſons , que veu-h

Requeste ſi Nous preſentêe par Meffire C H A' R L E-s D BMI A O Prêtre,

Promoreur eneral ſubstitué de nôtre Archevêché 1 par laquelle il,notrs

aurait expoſé, que par nôtre Ordonnance du ſecond Decembre mil ſi”

cens ſoixante douze , Nous ſaurions nommé 8c établ-i Directeur des

Ecoles de cetre Ville 8c Dioceſe, avec pouvoir de ſubdeleguer d'autres

perſonnes 5 En' execution- dequoir , il auroic emploié une partie de ſes
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biens , 8c de ſes ſoins , ſi procurer l'Etabliſſement deſdites Ecoles, à y

prépoſer des Maitres capables 8c vertueux , 8( ‘a pourvoir à leur ſubſiſ

tance; &ſuivant le pouvoir que nous lui avions donné , il aurbit ſub.'

delegué quelques perſonnes pieuſes 8c qualifiées , qui ſe ſeroient join

tes à lui , 8( auroient travaillé ſi utilement pour le même ſujet 9 qu’il y

a preſentement dans la Ville de Lyon dix Ecoles a oiiPon enſeigne gra

tuitement aux Pauvres , tant le Carechiſme , qu'à lire,êcrire , 8c prier

Dieu. Et comme pour procurer un ſi grand bien, il a &té beſoin d'ob

ſerver quelqubrdre , 8( regler les devoirs de ceux qui ont bien voulu

s'apliquet d'avancement deſdites Ecoles: il auroit ſuivant le pouvoir

qu'il avoit de Nous , formé une eſpece de Bureau , compoſé de per

ſonnes Ecleſiastiques 6c Seculieres , 8c fait de leur agtément quelques

status 8c reglemensitant pour ledit Bureau que pour les Maitres 8( Mai

treſſès des petites Ecoles , 8c leurs Ecoliers 8c Ecolicres ; ceque l'expe

rience a fait voir être beaucoup utile 8( profitable.

Mais ledit Promoreur ſubstitué deſirant, qu'une ſI ſainte œuvre ſoit

perpetuée, 8c perſectionnêe de plus en plus , ll a cru qu'il n'y avoit pas

de meilleur expedient, que de Nous demandenqu’il Nous plut d'établir

de nôtre autorité ledit Bureau , de tel nombre 8c de telles perſonnes

qu'il nous plairoit; ſi mieux n’aimions aprouver l'ordre pratiqué juſqu'à

preſent pour ledit Bureau 3 8c partant il concluoit , à ce qu’il Nous

plut aprouver , ou faire l'établiſſement dudit Bureau, enſemble voir

8c examiner leſdis Reglemens , les confirmer , &L homologuer avec

telles modifications que bon nous ſembleroiuainſi qu’il est plus au long

contenu en ladite Requête duëment ſignée.

Nous Archevêque, 8c ,Comte de Lyon ſuſdit. Étant duëment informé-

de la verité dudit Expoſé , 8c des avantages que le public a reçû 8c

reçoit chaque jour deſdites Ecoles , pour perpetuer 8( perfectioner de

plus en plus une choſe ſi ſaintement entrepriſe à la gloire de Dieu , 6c

pour le bien du prochain; AVoNs institué &établi z inſiituons 8c éta.-

bliſſons par ces preſentes UN BUREAU pour les Ecoles (le cetre Ville

qui ſera compoſé de ſeize Recteurs , Ecleſiaſiiques a ou Laïques; en

ſorte toutefois que le nombre des Eccleſiastiques égalera toujours , s’il

ſe peut . celui des Laiques 5 poutra touteſois ledit nombre de ſeize

être augmenté dans la ſuite , ſuivant les beſoins 8( l'état deſdites Eco

les , mais ne poutra jamais être moindre que dc ſeize.

l] y aura dans ledit Bureau un Directeur qui ſera toujours Ecleſiaſ

tique a 8c qui prefidera dans toutes les Aſſemblées , duquel Direÿteur

la nomination nous apartiendra de plein droit ,. &ſi nos Succelleurs

Archevêques , ſans neaumoins que ledit Directeur puiſſe ètre pris que

du nombre des Ecleſiaſiiques dudit Bureau , 8c les charges &fonctions

dudit Directeur duretont quatre années , aprés leſquelles il poutrai

être continué s'il eſi jugé à proposz

n 3,
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1l y aura auſſi un Treſorier, ou Receveur des deniers apartenans

auſdites Ecoles z qui ſera toujours Laique , 8c nommé par le Bureau

de quatre en quatre années , ſaUPa ètre continué -, 8( rendra ledit Tre—

ſorier au Bureau annuellement ſes comptes. qui enſuite nous ſeront

preſentez 8c ii noſdits Succeſſeurs , pour être veus 8c examinez , 8c

aprouvez ſelon qu'il êchera. EL' pour compoſer 8( remplir ledit Bureau,

Nous avons nommez 8e nommons pour Directeur , nôtredit Promote…

ſubstitué, au zele é' au foin duqutt on e/I principalement Oblſgé rlc l'A

vanccment deſdites Ecoles; 8( pour Reéſiteurso Meſſieurs Mania nôtre

Official, Villemor nôtre Promoreur, Manis Prieur de Valfleory , Manis

Chanoine de Fourvieres . &Chambaud Ecleſiastique z Er Meffizurs

De-Riiol Ecuyer, Dufaiſant . Valoux Avocats. Arnaud , Bouillet , Ver.

tier, 8re. 8c pour Treſorier Monſieur Deriverieuit. Tous leſquels com

poſeront ledit Bureau , 8c au bout de quatre années il ſera procedé à

nouvelle électiomſauffi continuer', 6c lors que devant ledit tems quel

ques-uns des ſuſnommez viendrbit à mourir z ou ii ſe retirer, le Bureau

procedera au choix d'un autre qu'il ſubllituera en ſa place.

Et ?i l'égard des Status 8c Reglemens , qui devront être obſervez par

ledit Bureau des Ecoles , il ſera permis audit Bureau d'examiner ceux

qui ont été pratiquez volontairement iuſqucs ici . y changer , ajouter

ce qu'ils trouveront a propos , pour l'ordre 8c l'avancement deſdites

Ecoles , 8c enſuite ils nous preſenteront leſdits Satus pour être par

Nous vûs 8c aprouvez; 8c d'autant qu'il y a quelques perſonnes de pieté

8E condition qui ont beaucoup travaillé pour leſdites Ecoles , 8c co'm

poſoient le Bureau établi par nôtredit Promoreur ſubstitué, Nous en

tendons qu’elles faſſent partie dudit Bureau , qirelles y aient rang,

ſeance 8c voix ainſi que les autres -, Et convionsles perſonnes pieuſes 8c

aiſées d'aider de leurs aumônes 8( charitez une œuvre ſi ſainte.

DoNNE' ii Lyon , en nôtre Palais ſous nôtre ſeel Archiepiſcopal , le

premier jour du mois de Février i679. Signé

UARCHEVESQUE DE LYON.

Et plus bas , par Monſeigneur,

BAssET Secretaire.

Api-é: la fuſdíte Ordomraneë , ledit Síeur DEMIA prtfinta Requeñe à

Meſfleur: le: Pre-vol de: Marchand' é' Echevin: de Lyon , afin d'obtenir

par leur emremiſe- le: Lem: Poeme: ſuivante: de ſa Majesté; ce quîhfirenz

par Monffieur CHANVT.
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LETR ES PATENTES DE' SA MANÎSTE'

pour l'Etabliſſement du Bureau des Ecole: , Ü' des

Maitre: d'Ecole-r de ſhint Charles.

W
OUlS parla grace de Dieu Roi de France 8( de Navatre : A tous

I-preſens 8( avenir , Salut. Nos chers 8c bien amez les Prevor des

Marchans St Echevins de nôtre Ville de Lyon , Nous aiant fait

expoſer , qu'enſuite des Remontrances faites par Meſſire C H A R L E s

D E M r A-Vicepromoreur general de nôtre amé 8( ſeal le Sieur Arche

vêque 8c Comte de Lyon 1 Pour faire voir la neceſſité &utilité des

petites Ecoles, pour l'instruction des Enfans du pauvre peuple de Lyon:

Dieu y auroit donné une telle benediction , qu'en peu de tems il s'en

ſeroit fait divers établiſſemens en differens quartiers de ladite Ville'.

ou onleur aprend gratuitement à prier Dieu , lire Meriſe a Parítmeti

que , 8c pluſieurs autres connoiſſanees, qui ouvrent leur eſprität les

rendent industrieux à mieux diſpoſez pour ſervir aux arts 8c manufac

ruresſauſquelles on les aplique au ſortir deſdites Ecoles, dans leſquelles

on leur fournit auffi leurs papiers , ancre , 8( autres choſes pour ladite

instruction. Ce qui a cauſé un tel fruit dans les mœurs des Enfans,qu’il

a même paſſe dans ceux des parens 5 en ſorte qu’il paroit viſiblement

un changement norable dans la police 8c conduite populaire,clepuis que

ces Ecoles ont été instituées ; ſi bien que pour aſſermir St rendre per

petuel cet Etabliſſement , le ſieur Archevêque de Lyon auroit nommé

le premier Février r 679. un Directeur particulier, avec des Recteur:

tant Ecleſiaſiiques que Laiques, pour compoſer un Bureau general, qui

s’aplique journellement au ſoutien, avancement 8c perfection dudit

œuvre , 8c à la ſubſistance 8c bonne éducation des Maitres d'Ecole. Et

pour maintenir le fond de la dépenſe , qui 'juſqu'à preſi-nt n'a conſisté

qu'en quelques aumônes volontaires de quelques particuliers 1 8c pour

y mieux téuflir ils auroient pris un lieu de retraite 8E Seminaire aux

Maitres d'Ecole 8c pauvres Eccleſiastiques , destinez tant ſi cet emploi

que pour ſervira la Campagne , qui a été mis ſous la protection de

Saint Charles. Mais comme pluſieurs perſonnes de piecé témoignent

avoir intentionæle donner en faveur de cet Etabliſſement audit Bureau,

tant par diſpoſition entre-vifs qu'à cauſe de mort pour faire un revenu

aſſuré pour la ſubſistance des Maitres deſdites Ecoles, 8( Education

des pauvres jeunes Cleres qui y ſont &levez , dont leſdits Recteurs

auroient la diſpoſition 8( maniement. Aſin de prevenir toutes les diffi

cultez qui pouvoient naitre , touchant les donations qui peuvent être

faites audit Bureau en faveur de cet Etabliſſement , 8c les acquiſitions
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qui ſe pouroieni faire,pour l'emploi des deniers qui leurs .ſeront donnez',

Ils Nous ont tres- humblement fait ſuplier leur acorder nos letres ſur

ce neceſſaires. A crs CAUsEs , Nous de nôtre grace ſpeciale ,- pleine

puiſſance 8c autorité roiale , ſachant combien la zgrandeur des Etats,

la paix des peuples ,leur ſoumiſſion , obéïſſmce,, bcnediction 8c prof'.

petite temporelle dépendent principalement de la bonne Education 8c

Instruction , qui est donné dans le bas âgé 3 8c qu'e'île est d'autant plus

neceſſaire au petit peuple, que c'est à lui de faire fleurir les Arts par

Paffi-luité , 8c fidelité dans le travail . le commerce &les fonctions do.

rnestiques ou ils ſont emploiez. Nous avons agrcé , aprouvé, auto

riſé 8( confirmé 1 8c par ces preſentes ſignées de nôrie main , agreons,

aprouvons , autoriſons 8( confirmons le ſuſrlit Etabliſſement 8( Bureau

general de Direction deſdites Ecoles , fait par le Sicur Archevêque dc

Lyon , 8c Reglemens par lui preſcrits par ſon Ordonnance du premier

Février i679. cy-artaché ſous nôtte contreſcehavec la requête ii Nous

preſentée par ledit Expoſant. VoULONs 8c nous plait que ſlîztercice du

petit Seminaire , ou ſont leſdits auvres Ecleſiastiques 8c Maitres d'E

coles, 8c le Bureau pour icelles, oient confirmez 8( continuez à perpe

tuité 5 8( à cet éfet avons permis 8c permetrons auſdits Directeur 8c

Recteurs, qui le compoſeront, de pouvoir accepter toutes ſortes de do

nations , legs , bienfaits , tant en immeubles que meubles, qui pouront

leur être faits par quelque perſonne que ce ſoit , tant par diſpoſition

entre - vifs , qu'à cauſe de mort , dont nous les declarons capables;

même d'être instituez heritiers, 8c recueillir des biens 8c hereditez, qui

pouront leur être délaiſſtz; comme auſſi d'acheter 8c acquerir des

fonds 8c heritages, 8e d'y emploier les deniers. ſans pouvoir être

oblige: de les metrre hors de leurs mains. Et Pour témoigner combien

cet Etabliſſement nous est agreable, 8c y contribuer auffi de nôtre part:

Nous avons par ces preſentes amorti,& amortiſſons la maiſon 8e enclos

ſeulement destiné à cet Etabliſſement . 6c ſans que pour raiſon de ce,

ils ſoient tenus nous paier ni à nos ſucceſſeurs Rois , aucune finance ni

indemnité , dont ‘a quelque ſomme qu'elle puiſſe monter Nous leuren

avons fait,8c faiſons Don par ceſdites preſentes. Si DoNNoNs en man

dement à nos amez 8c feaux les gens tenans nôtre Cour de Parlement,

Chambre des Comptes à Paris. Preſidens , Treſoriers generaux de

France ii Lyon, que ces preſentes ils aient à cntegitrer, de dela…

contenu faire joüir , 8c uſer leſdits Recteurs dudit Bureau, pleinement.

paiſiblement, 8e perpetuellement, faiſant ceſſer tous troubles ce empê

chemens contraires '. CAR tel est nôtre plaiſir. Et aſin que cc ſoit choſe

ferme 3c stableà toujours z Nous avons fait metre nôtre ſeel à ces pre.

ſentes. DoNNÉEsËi Fontainebleau, au mois de Mai l'an de grace t 680.

8c de nôtre Regne le a8- Signé LOVlS , 8c ſur le replis par le Roi,

PHIUPEAUX. Viſa le TELLlER , pour Confirmation d'Etabliſſement.

Signé PHILIPEAUX , 8c ſcellé du Sceau de Cire verte.

Extrait
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Lxtmit de: iiegizre: du Parle/n'eut de Parti , portant

Hïnrcgitrefl/ent de: LEÏÏËJ' ci-drſſw.

Eu Par la Cour les Letrcs Parentcs du Roi données à Fontaine
ſibleaU au mois de Mai I680. ſigné Louïs s 8c ſur le replis par le

Roi Philippeaux. 8c ſcellét-s en lacs de ſoie , du grand Sceau de cire

verre, obtenues par les Prevôt des Marchans,8t Echevins dela Ville de

Lyon; parleſquelles , 8c pour les Cauſes y contenues , ledit Seigneur
Roi autoit agreé , aprouvê, autoriſé, 8c confirmé Pétabliſlſitment general

de Direction des petites Ecoles , fait par le Sieur Archevêque de Lyon,

8x' Reglemens par lui pteſcris , par ſon Ordonnance du LFrË-vrier i679,

Veut: 8c lui plait que PExercice du petit Seminaire, ou ſont les pauvres

Ecleſiaſiiques 8c Maîtres deſdites Ecoles , 8c le Bureau pour icelles ſoit

confirmed' continué à perpetuité ; 8c ſi cet éfet a permis ;St permet ledit

Seigneur Roi , aux Directeur 8( Recteurs qui le compoſeront , de

Pouvoir accepter toutes ſortes de Doparions , Legs , Bienfais , tant en

immeubles , que meubies . qui poutront leur être fais par quelque pet-

ſonne que ce ſoit-M ainſi que plus au long le contiennent leſdites letres

à la Cour adreſſantes. Veu auſſi ladite Ordonnance clu Sieur Arche

vêque de Lyon dudit ~jour premier Février I679. contenant leſdits Re

glemens, 8c ſa requête preſentée à la Cour , à l'éfet de Penregitrement

deſdites [etres de autres pieces atachées ſous le conttreſceldicelles.

Concluſions du Procureur general dn Roi , oui le raport de Meffire

Jacques Canaye Conſeiller , tout conſideté. La Cour a ordonné 8c

ordonne que leſdites Letres , 8c Reglemens ſeront entegittés au Greffe

d’icelle , pour être executez ſelon leur forme 8c teneur. Fait en Parle

ment le r9.Mars [68]. i_

Collationé , 8c ſigné JACÆES.

Cn Lem: Parent” d” Roi ont été auſſi Enngztrtécr m la chambre de:

Compru de Paris, le 1.9. dudit mais ', é' encore dan' le Gr; e du .Si-ge Pra-

ſidi-d de Ljo”, apté: due Enquénfaue de commodo d' incommodo.

Contrat: de quelque: Fondation: au Profit de: Ecole:,

ſui-vant l'ordre des dater.

C
OMME ainſi ſoit que Meſſirc CH ARLEs DEMIA Promo.

Enrrgirre-

ment d'3

ſdb/tſr

mem.

N. 5.

Fonda

n'on d'y.

é' :ſan:

teur de l’Archevêché de Lyon: Directeur general des Ecoles Gta- ſe, m

blies en ce Dioceſe; eut ci- devant dreſſe des Remontrnnces pour WMI**

Mcffieurs les Prevor des Marchans , Gt principaux Habitans de cetre

Ville de Lyon, aſin de faire voir la Neceſſlté 8c Utilité de l'Etabliſſe

ment des Ecoles publiques, pour la bonne éducation des enfans du

bl” , d”

pauvre peuple , 8e leur instruction , tant en la lecture , écriture , Pictïſſa

K

t7 Sept.

r 68 o.
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travail manuel , 8c autres; Dieu aiant donné telle beuediction , qu'il

s'en ſeroit fait divers êtabliſſemens, en diferens quartiers de cetre ville,

ſans toutefois que juſques ici, il y ait eu aucuns Fons aſſurez , pour la

ſubſistance d'une oeuvre auſſi importante que celle-là: quoi qu'il ſalût

pour chacune de ces Ecoles annuellement des ſommes conſiderables. Si

bien que Dieu s'étant ainſi voulu ſervir de lui , pour exciter un chacun,

parles ſuſdites Remontrances , a la ſuſdite œuvre; pour laquelle même-

Monſeigneur l'Archevèque , 8c Comte cle Lyon , autoit depuis quelque

tems, établi 'a ſa requête , un Bureau de perſonnes tant Ecleſiaſiiques

que Laiques , pour veiller à ſa perfection 8( avancement. Mais volant

que cela 8c tous ſes autres ſoins, n'ont été ſufiſans pour engager iuſques

ici aucune perſonne 'a faire la fondation d'une ſeule Ecole '. Quoi qu'en

ſuite des ſuſdites remontrances il ſe ſoit fait diferens établiffizmens

&Ecoles de pauvres , dans pluſieurs autres Dioceſcs : craignant d'ail

leurs qu'une ſi ſainte Oeuvre ne fut en danger d'échoi'rer faute de fonds. A

8C, de l'autre doutant que Dieu pout-toit par u exiger dudit Meſlire

Dcmia 1 qu'il fit telle fondation, que juſques iciperſonne n'auroit voulu

faire . St qui poutroit peut-être dans la ſuite ſervir de morif 8c de mo

dele à d'autres : pour faire quelque choſe de plus conſider-able 8c de

plus parfait. h. nsr MNsr , que pardevant le Noraire R.oial 'a Lyon

ſouffig-ié , 8c Proſt-ns les témoins bas nommez , ÿestétabli en perſonne

ledit Meffire Charles Demia z lequel de gré 8c libre volonté , pour les

Morifs ſuſdits , a fonde' &fonde par ces preſentes en cetre Ville de

Lyon . une Ecole de pauvres garçons , au quartier qui ſera par lui -

deſigne , 8! ſous les autres conditions ſuivantes.

t. Qu'en ladite Ecole de Pauvres Garçons , on n'y recevra aucun

enfant , dont les parens antoient le moien de paier un Maitre z ains

ſeulement les pauvres. ſur le certificat de Meffieursles Recteurs de

l'Aumône generale de Lyon , ou autres , à la Forme des Reglemens des

Ecoles. 2.. Que le Gouvernement 8c Direction de lad-.Ecole apartiendra,

8c icelle relevera immediatement du ſuſdit Bureau - établi par Mon.

ſeigneur lffirchevèque . pour la conduite deſdites Ecoles. z. Ve le

Maitre ſera choiſi de trois en trois années , au lieu 8( 'jour a ce destiné,

dans le Bureau qui ſe tiendra le iour de Saint Loüis; Et oit ledit Maitre

demanderoir ſon congé avant le ſuſdit tems. Cetre Nomination ſe

pourra faire en une aſſemblée plus commode. 4.Led.Maitre ſera toujours

Ecleſisſiique s oui] défaut un vertueux Laique , non marié toutefois..

niveuſ. qui eut dsenfans; lequel Ecleſtastique ou Laîque ſera tité,'

tant que faire ſe poutra , du petit Seminaire de Saint Charles , ou du:

moins y paſſera quelque tems. pour s'y stiler dans l'exercice de ſes

fonctions. 5.. L'institution dudit Maitre apartiendra à celui qui ſer:

nommé par Monſeigneur l'Archevèque pour Directeur general deſdites.

Ecoles , lequel en ladite qualité aura droit: s Æexaminerles vie , moeurs;

8c pieté dudit Maitre, ſa capacité pour la lecture du latin , françois
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.rnëtode de faire les catechiſmes , 8( autres choſes , qui regardent la.

conduite , 8c perfection d'une Ecole ; 8( en tant que le ſuſdit Directeur

trouve, que la perſonne qui lui ſera preſentie , ſoit telle qu'elle doi:

être, 8c dans les conditions portées par les Reglemens , il lui donnera

gratuitement les Letres d'institution : 8( au cas qu'il le declarat incapa

ble , ledit Bureau procedera à un nouveau choix , 8( en preſenter-a un

autre. Lors qu'un Regent ainſi institué par le Directeur ſe ſeroit bien

comporté pendant ſon triennaire , 8c que le Bureau en vit provenir un

bien manifeste , il le poutra nommer , 8c preſenter au ſuſdit Directeur

pour un autre triennaire , voire même pour un troiſieme riienmire;

Neanmoins jamais paſſé neufannées , quelque progrez qu’il put faire en

cet emploi : ne voulant même ledit Sieur Fondateur , qu'aucune Per

ſonne constituée en la dignité de Prêtre puiſſe demeurer plus de deux

triennaites , ſans un talent extraordinaire , 8c un examen , 8c épreuve

particuliere, dont le Directeur general est prié par la preſente , d'en

prendre une exacte connoiſſance.

Ledit Fondateur declare , qu'il ne veut , 8c entend que la preſent;

.Fondation ne Pdſſè,7li puiſſe jamais paſſer pour Bmtficfipaur quelque rai/Im, ó

ſom que! Prncxlï que raſoir : voulant même que le Directeur puiſſe deſ

tituer le ſuſdit Maitre , au cas qu'il fut tombé dans quelque impureté

ou ivrognerie manifeste; Et en tant que ledit Bureau , ou le Directe…

contrevinz aux ſuſdites Clauſes; ſoit en laiſſi nt un Regent plus de deux

triennaires , ou qu'ils laiſſaſſent par leur negligtnce de faire la ſuſdite

Ecole plus d'une année , ledit Sieur Fondateur veut , que le revenu de

la preſente Fondation ſoit dwoln de droit , aux Directeur.: de: 1'111e: Po

mirent” de cetre Ville 1 pour l'emploier aux autres bonnes œnvres pou:

l'établiſſement deſquelles Dieu s'est ſervi dudit Sieur Fondateur, com

me ſeroit le petit Seminaire de Saint Charles pour l'éducation des pan-

vres Cleres , le Conſeil Charitable , 8c Bureau du Pret charitable,

8c autres.

Au surtPLus veut ledit Sieur Fondateur , qne les Reglemens par lui

dreſſez, pour la fondation deſdites Ecoles en qualité de premier Direc.

teur d’ieelles , 8x que les autres Status , qui feront dans la ſuite fair;

par ledit Bureau, pour le bon ordre d'icelles ſeront auffi ſidelemenc

obſervez par ledit Maitre ou Regent , que s'ils Étoient ici inſerez ; ſe

reſervant neanmoins ledit Sieur Fondateur la faculté d’ajourer , chan

ger , ou diminuer pendant ſa vie , telles autres clauſes ou conditions.

que bon lui ſemblera, pour la plus grande perfection toutefois de ladite

Ecole. Pour Dotation de laquelle Ecole de pauvres ledit Sieur Fonda

teur a donné , 8c donne par ces preſentes la ſomme de quatre ml lie-m,

dans laquelle toutefois il veut être compris celle ci devant par lui don

née, en l'acte paſſé pardevant Maitre Curnillon Noraire Roial , le troi

ſiéme Février [67 6. Le Revenu de laquelle ſomme de quatre mil livres

ſera emploie &établi ſur le premier fond , que Monſeigneur l'Arche.

K a.
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N. K..

Fond!

vêque , ou Meſſieurs de Ville de Lyon acheteront pour leſdites Ecoles,

ou a défaut pour Paquiſition de quelque fond liquide . pour ſur le

revenu d’icelui être afecté le paiement des gages ô( ſalaire du Maitre

ou Regent de ladite Ecole 5 s'en reſetvant toutefois ledit Sieur Fonda

teur la jouiſſance pendant ſa vie ; en ſorte que le paiement deladite

rente nïícherta qu'a la Saintjean-Baptifie , ou fête de Noël la plusproë

chaine qui ſuivra aptés le decez dudit Sieut Demia: ,. au prod-dudu:

tems s 8c ainſi continuer ledit paiement quartier par quartier ,- Gt par

avance. Afectant pour cet éſer tous 8c un chacuns ſes biens, &t ſpecia

lement les rentes deſignées pour cela dans ſon grand livre de compter

ce qui a été ainſiaccepté par le Noraire ſouligné'. au' nom de qui il.

apatrieIidra. Etdaurant qu'autre les gages 8( ſalairesdudit Maitre,

il étoit encor neceſſaire pour la perfection de ladite Ecole de pourvoir

au paiement du loiiage d'une Chambre ,a de fournir les livres , papier,

prix. 8c autres neceffitez aux enfans , Pour raiſon dequoi il faudroit un

fond d'une cinquantaine d’écus de rente annuelle z par le moien de la

queile on poutroit faire quelque' prix. aux Enfans pour les encoura

ger , 'St faire quelques petites aumônes aux plus miſerables s pour les

atirer davantage 'a leur devoir: ledit Sieur Fondateur eſpere ue Nôtre
Seigneur ſuſcitera quelque perſonne charitable pour faire le iluplement

de la ſuſdite Fondation .laquelle il auroit ſouaité de pouvoir acomplir

de ſon vivant., ſi la divine Providence lui avoit baillé le moien de ſub

filier d'ailleurs que de ſon patrimoine. A i Ns I ledit ſieur Demia l'a

voulu , &-en promet l'obſervation ſous toutes deiies obligations , ſou

miffions , renonciations «Sc clauſes requiſes. Fait 8c paſſë a Lyon dana

mon étude ..le amseptembre i680. avant midi. Preſens à ce , Pietre

Foillct r8* Jean Mauvernay r praticiens audit Lyon , témoins requis,

qui ont ſigné à l'original avec ledit ſieur DEMiA-

Signé PERRICHON Notaire.

Du depui: Monſeigneur ?Archevêque aidant fait la Donation cil-apré: aux.

Ecole: , le 8-. lard-war 168 5d la preſents Fondation , par le conſentement du

Bureau , a été convertis, pour-partie de la ſubſistance de trait .Elmer pour lia

Mdimſ? dzſdim Ecole: ,finit/ant Plntrnlion audit Meſſi” Dtmia aux cim”

f” or-npér dtflgſiéex. i

O MM E ainſi ſoit . que lllustriffime 8c Reverendiffime Seigneur,

Metlire CAMiLLE D E Ni-;uviLL E , Archevêqumcomte

tion du de Lyon , Primat de France ,. Commandeur des Ordres du Roi , Lieu

Er LPÈ' tenant general pour ſa Majesté au Gouvernement de la Ville de Lyon,

Moro/Hg.

l'Arche

'vít/ul du

Provinces de Lyonois ,A Forets 1 6c Beauiolois. Jian: connu-îles gratis.

biens , que produiſent en cetre Ville les Ecoles des pauvres enfans, qui.

sdau-U. y ont été commentées , 8s établies parles ordres de mondit Seigneur,

1.685. depuis quelques années; aiant auſſi établi un Bureau pour la Direction

deſdites Ecoles i par ſon Ordonnance du i-Eevtier I67 3. confirmée gar
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Letres Patentes de ſa Majesté , du mois de Mai l 680. deuëment regi

ttées, 6e veriſiées. Et que depuis Dieu a donné de grandes benedic

tions audit établiſſement : en ſorte que leſdits pauvres enfans de cetre -

ville , qui auparavant demeuroient oifiſs . vagoient par les ruës , &ï

places publiques, 6c par là tomboient dans la cotruption , le déregleſi

ment, 6e les mauvaiſes mœurssont été inſiruis à la pieté , àla lecttre,

aPécriture , de Farithmetique , 6c rendus propres pour les arts 8c ma

nufactures. Les Peres 8c les Meres deſdits pauvres aiatrs profitez de

l'exemple-Mc bonnes instructions de leurs enfans. De maniere que l'on a

reconnu amandement norable dans le peuple , d: gens de métiersT Et

comme mondit Seigneur veut non ſeulement aider de ſes ſoins s 8c fa

voriſer une œuvre ſi ſainte de ſa prorection , mais même la rendre

liable , 6e permanente , autant qu'il le poutra , par ſes liberalitez 5 ll

a fait en faveur deſdites Ecoles la Dan-m'on ſuivante , à Uſer dequoi:

Pardevant Pietre Petrichon Noraire Gardenore du Roi à Ly on

ſoufligné , 8e en la preſence des témoins ci-nptés nommez ,établi en ſa

perſonne mondit Seigneur , lequel a donné par Donation entre-viſsË -

pure , ſimple, 8c itrevocable , aux Directeurs dudit Bureau r 8( au profit?

neanmoins deſdites Ecoles des pauvres Enfans de cetre Ville , preſen

tement re ies par ledit Bureau; 6e qui le ſeront pa? ci.aptés , enſuite

dudit Era liſſement, a conformément a icelui Meffire Charles Demia,

Prêtre de ce Dioceſe , Prieur de Saint Rambert en Dauphiné , Promo

teur general ſubstitué dudit Archevêchê . ô: Directeur general deſdites--

Ecoles ', Meffire Sauveur Manis Prêtre , Chanoine 8( Treſorierde Saint

Paul de Lyon, Official de mondit Seigneur', &r ſon vicaire General-

ſubstitué, premier Aſſistant dudit Bureau ;, Meffieurs François Duſai.

ſant , 8c Gabriel Valoux Avocats en Parlement, Noble Laurens Arnaud

Exconſul dudit Lyon , 8( 'ſ-reforier dudit Bureau ', Tous Directeurs &c

faiſans tant pour eux, que pour les autres Directeursdeſdites Ecolesng;æ'

ci-preſens, acceptans , 8( remerc-ians monrlit Seigneur , à ſavoir une! -

Rente annuelle 8c perpetuelle de 'Mille draaxlivm , dix ſàlr; ſous le ſorry'

principal de vingt milcinquante livres. qui estdeuëà mondir Seigneur

par Meſſieurs les Prevot des Marchans 8( Echevins de cetre Ville ; à

cauſe des aquiſitions qui' ontété faites pour mondit Seigneur par Mai-

treJean Poyraud ſon Secretaire, de pluſieurs particuliers rider-ant

creanciers de diverſes rentes créez à leur profit par leſd. Sieurs Prevor'

des Marchans-St Echevins par divers contrats. Savoir de.…..

De toutes leſquelles Rentes, qui reviennent à la ſ-.iſrïire , de mil deux

livres , dix ſols paran--mondit Seigneur fait Donation , comme dit efl, '

aux Cbargtrſuivanur. La premiere que leſdits pauvres Enſans ſeront

inſhuits gratuitement dans leſdites Ecoles, à lire ,écrire , du catecixiſ-

me , 8c de larithmetiqUe ; mondit Seigneur ne defitant pas-que l'on y

enſeigne lc Latin,- puiſque le College des Revetens Peres Jeſuites est

établi pourcclaæät ſans-apte les Directeurs, ou Maitres qui ſeront

K zi
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nommez , ou autres perſonnes puiſſent ptetendre quoique ce ſoit: s di;

rectement , ou indirectement , pour l'instruction deſdits Enfans 3 ſoit

pour ancre , plumes , papiers s loiiages de maiſons ou autrement. En

ſecond lieu que les deniers qui proviendtont de ladite Rente ne pour

ront être divetris s ni emploiez Ta aucun uſage , que Pour l'entretien des

Ecoles , instruction deſdits pauvres s ſans que ladite Rente puiſſe ja

mais être convertir à lnfandntion , dotation &Établiſſement d'une ou

pluſieurs Probmdt: on Btmficn; ni T1 autres uſages s pour quelques cau

ſes Z( ſous quelque pretexte que ce ſoit, E: au cao qu'il arrive changement

ii ce que deſſus s St que leſdites Ecoles ne fuſſent pas regles conformé

ment audit Etabliſſement s 8e Letres patentes de ſa Majesté du mois de

Mai i680. Mondit Seigneur veut que ladite Rente demeure dés-lors

aquiſe , purement 8c ſimplement , aux Pauvres du grand Hôtel Dieu

du Pont du Rône de Lyons auſquels en ce cas 8c non autrement , mon

dit Seigneur en fait Donation par ces preſentes . qui ont été faites en

la Preſence dudit Maitre Poyraud . lequel a declaré que leſdites rentes

compoſans la ſuſdite de mil cinquante livres ont été par lui aquiſes..

de l'ordre 8c des deniers de mondit Seigneur , auquel de conſequence

elles apartienent.

Et daurant queledit Sieur Demia est celui qui a donné la penſée à

mondit Seigneur dudit Etabliſſement s qu'il s'v est emploié du depuis,

comme il fait encore à preſent s avec tous les ſoins poſſibles. Mondit

Seigneur veut que s'il vient àmourir avantledit Sieur Demia qu'il ſoit

paié par le Treſoriet dudit Bureau, audit Sieur Demia pendant ſa vie.

?nacre cent livres par an, ptovenans dzſdites mil deux livres dix ſols 5

ans qu'après le decés dudit Sieur Demia ,ladite ſomme puiſſe être em—

ploiéc à autre uſage s qu'a celui de la ſuſdite institution , ſous aucun

pretexte. Faute dequoi montlit Seigneur entend que Pl-Iorel- Dieu

joüiſli: de ladite Donation z ce qui a été accepté par led. Sieur Demia,

8c les autres Sieurs Directeurs , qui ont promis pour eux &leurs Suc

ceſſeurs , l'execution de ce que deſſus. Aux PRESENT Es ſont intervenus

Lambert de Pont Saint Pietre Ecuyer Seigneur du Peron Prcvôt des

Marchans de cetre Ville s noble Claude de Bely s noble jean Tetraſſon.

.Avocat en Parlement . Juge du Comté de Lyon , 8c noblejaques Meſ

ſier s Echcvins de ladite Ville , leſquels pour êux , 8e leurs Succeſſeurs

auſdites .Charges , ont reconnu devoir auſdits Sieurs Directeurs des

Ecoles des Pauvres de cetre Ville , ladite rente annuelle 8c perpctuelle

de mil deux livres dix ſols , audit capital de vingt mil cinquante livres;

laquelle rente ils prometrent faire paier par le Receveur des deniers

communs s dons tk octrois de cetre Ville S chacune année , à deux ter

mes s moitié tous les ſix mois. Le premier paiement ſe fera à la Saint:

Jean-Baptiste prochain , le ſecond 'a Noël ſuivant, 8( ainſi continuer de

ſix en ſix mois , ia perpetuitê; ſans qu'elle puiſſe être -diuiinuée à l'ave

nir s ni divertie pour quelque cauſe que ,ce ſoit. Et à l'effet de la ſuſdite
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donation faire par mondit Seigneur , ll a remis auſdits Sicurs Direc

teurs les Contrats de creation des ſuſdites tentes , 6c les aquiſUions

qu'il en a faires , ſans dcroger ni innover aux anciennes hipoteques,

droits 8c rivile es a uis . ar la nature deſdites rentes 8( créations
P . . P. . . .

d’icelles. Mondit Seigneur faiſant les deveſhtures 8( mveſhrtzres requi

ſes en areil cas , conflitnans leur Procureur le Porteur des reſentee,
P . l 1- ' p- . \ . P

Pour conſentit a l mſmuanon d teeiles par rout ou beſoin ſera. Et enfin

veut qu-expedition des preſentes ſoit délivtée aux Sreurs Rectturs dudit

Hôtel Dieu du Pont du Rône , pour demeurer dans leurs Archives,

pour s'en ſervir lors que beſoin ſera , obligeans, 8re. ſoumetans, renon

. çans. Fair ſſca Lyon. dans l'Hôtel de mondit Seigneur, le 8. de

janvier n68 l ptés midi , en preſence de Maitre Claude Bertholon,

Secretaire dudit Seigneur , 8c Michel Roffignol praticiens audit Lyon.

témoins qui ont ſigné laminute avec les parties. Soit ſcellé.

Signé PERRRCHON.

Parmi ler dífirenr Contrae: , qui ont íre' faie: me profit de: Ecole: , l’on

n'a …ſeté ier' , que cer deux : Mur parte qu'il: ont c'te' Ier pret/Herr , que

parce qu'il: ont ſert” de fondement À eme aut/re ; Il: pourraient nuſſíſnvir de

mode/le à eeuxmuſquel; Du” donnerait lapenſée aœnfalre deſemblable: ;ſon

pour de: Eco!!; , fait pour l'Etabliſſement des Eleves Pour la Maur/ſe Note pout

de ce: Ecole; .' Ier Clauſe: qu'on)- pourrait metre , ſeroient , t. de built” la fondation

Preſentation au Superieur d'une Communaute', comme ſeroit celui de la 4'51"”

Mſjion, qu: trouve jou-vent uË-xtell-n: fuzze: e' ln Campagne. 1, Dlinlfliht'

le rem: que r.e: EIe-uerpo”rroienl demeurer au Sdminmre du Maures d Ecole,

pour leur (duration é'formurion à unſiſaint emploi , dont l'emporter-vre exige

bien plm rzreeſſurreſnenr un Nowezal é' Apremîſſ-ge , que lu autre: Aru;

“mſi qu’il cſ1 amplement prouvé , dam PA-vvl Important pour l'Etabliſſement

du Seminaire: du Maitre: d'Ecole , que led” M.‘Dermu a donne' depui; peu'

au Publie. 1l enſem encore parle' ei-nprer.

ÆÆHÆXÆEDŸÆYWÆXŒÏŸÎÆÆŒRË HŸÎÆŒÏËÆÆM

'ÆÆWËWÏ-“ÆWÆWÆËWÆWÛWÆWŸFEÏX

ÿ. 11]. Arrêts, C9* Ordonnances COÏZCEÏHÆHI

le.: Eco/e: e” general.

0MME Monſieur Demi-r , Prêtre de Bourg , fur apele' au Promoto- E d

'int de ce Drooſe , il true , qu'un de fe: firm plu: imponanx, apré: celui Eêíſhcsen

de la perfect,on du (J-rge' z était de travailler à ln Fort/Uno” de: ban: Mai- I66,,,

ere: d'Ecole: : Alam donc fait divlfſ” Aſſemblée: generale.] , !une de Mai.

:re: que de-Mairrrſſ” 5 .illuureir trouve' que la plupart de ceux , qui repli
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quoient à 'ccm Fortctian , rgnoraunt nonſeulement la métode de bien lire , é*

Zaire; ma” :mon le: ſlflflclp” de la Rei-zion; .Qutparmieeux-ct , il y m

avare d-'htreriquer , !fur/Pin , é' qui aiment fait de: Profeſſion: infra/ul,

ſaur la canaux” deſquels [a jeuneſſe était dan: un danger ívzdem de ſe perd”.

(L'a/Z ce qui obligm ledit Promoteur cſe”ftire du Rcmontrancnfià ſa Grun

dmr , ſi” leſquelles ell! obttntj' Arrêt du Canſèilſuivarlr.

DE PAR LE ROI.

'ARRET DU c0 NSEIL &ETAT

portant Défenſe: cle-tenir Ecole jam Permiffian.

U R ce qui a été repreſenté au Roi . étant en ſon Conſeil. par

S le Sieut Archevêque de Lyon , que bien que l'instruction des

Enfans .aie par toutes les loix été particulierement commiſe aux

ſoins des Evêques ; 8( qu'il ne ſoit permis à qui que ce ſoit de s'en inge

rer, ni de tenir des Ecoles ſans la Permiſſlon 8c l'Aprobation de l'Evê

que Dioceſain 5 Neanmoins 1 au preiudice d'un fi juste établiſſement,

pluſieurs Regens ou Regentes s’immiſcentà enſeigner la jeuneſſe dans

les "Villes 8( Patroiſſes du Dioceſe de Lyon , [ſans :avoir auparavant été

aprouvez dudit Sieur Archevêque ,St ſans obſerver aucuns Reglemens

que ceux que bon leut ſemble pour la direction de leurs Ecoles . d'où il

atrive beaucoup dïnconveniens , s'en trouvant parmi eux de mauvaiſes

mœurs, ignorans ç de foi ſuſpecte; 8: qui recevant des Filles parmi les

Garçons , y cauſent des deſordres treÿconſidctables, ce que ledit Sieur

Archevêque de Lyon a reconnu dans le cours de ſes Viſites s Et étant

important d'y remedier : SA MAJESTE' ETANT EN SON CONSUL

a Ordonné 8c ordonne que ceux qui voudront tenir des petites Ecoles

Pour l'instruction de lajeuneſle de l'un 8c de l'autre ſexe.. dans Pétenduë

du Dioceſe de Lyon 1 ſeront tenus de prendre la Permiffion‘& l'Apro

barion expreſſe par écrit dudit Sieur Archevêque de Lyon, 8c d'obſerver

exactement les Reglemens qu'il leur donnera pour cet éiet , ſans qu'au

cuns autres que ceux qui auront ladite Permiſſion le puiſſent entrepten.

dre en quelque maniere 8c ſous quelque retexre que ce ſoit. Et a Sa
Majesté fait , à fait inhibitions 8c défenlkes aux Oſiciers de justice de

troubler ceux qui auront ladite Aprobation en la direction des petites

Ecoles; 6c a la Cour de Parlement de Paris,8t autres , de prendre con

noiſſance des Ordonnances dudit Sieur Archevêque ſur le fait deſdites

petites Ecoles , ſi ce n'est par les voies de droit ,à peine de nullité t Et:

ſera le preſent Atrêt publie és Bailliagesêí Senéchauſſées dudit Dioceſe

de Lyon l'Audiance tenant, 8c regitré és Rcgitres (ficelles ‘a la diligence

de:

1



-pout les .EcolesI s. l I l. 8 r

des Procureurs de Sa Majeſté, pour ètre executé 'ſelon ſa 'Forme 8c te

neur. FAIT au Conſeil d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant,tenu au Camp

devant Beſançomle 7. de Mai i674. Signé , LE TELLlER.

L; ſuſdit Arrêt a c'te' iû , publie' é' enregíeré dan: le: Pnſidíaux , Bail

iidge: , é' Seſſnéc/Jauſſír: du Dioceſe de Ljon , ee requerunr le: Procureur: du

Roi de: Ste-ge: de: lieux.

Nſuíe: de la Commiſſion ſpeciale que Monſeigneur lU-!rehevëque donna

à Monſieur Dernier, pour la Direction generale de: Ecole: : il établit de-.c

Affimblée: chaque 'nous , pour diſpoſer le: Maitre: à l'examen qu’il: det/aient

ſubir ſur leur capacite' , 'vie Ü' mæurr: Enſorte que J'en étant trouve- au rom

mencement de ce: aſſemblée: pré: de deux cent , la plupart pauvre: é' miſtra

bln; apté: oem recherche é' le: stem# quïlfir en Iuiller 1676. pluſieur: deſ

di: Maitre: qui ítoirnt vicieux e? incapable: ſe retirer-ent.

Maur comme pluſieur: Perſonne: propre: à ce ſhine Emploi z ſeroient restez,

ſim: prendre Paprolzurion portée par Ie ſuſdit Arret du Conſeil, faute de peine

qui] fut indice; C'est ce que' obliger: ledit Sieur Demia de ſe pourvoir parde

Wne le: Officier: de: lieux le: plu: conſider-râle: , le/quel: fier ſe: Requiſîrion:

é' Remoneranerrfirenr le: Ordonnance: ei-apré: , done le: originaux ſe 'voient

dan: le: Archive: de: Eee-IN.

'ï

N x68 i. le i6. Decemb. Monſieur De Seve Lieutenant general de N.).

LyomOrdonna ſuivant les Concluſions de Monſieur le Procureur du JAZZ"

e: t5

ren. Gen,

- - - ' l port-ez”

Ecoles ſans permiſſion , à peine de 50 livre: d amande envers le Roi , U' pein”,

Roi 5 Que dêſences étoientfaites conformement au ſuſdit Atret , a tou.

. \ u
tes perſonnes de sïingerer ſous quelque pretexte que ce fut , a tenit des

de ioo l. aplicables aux Ecoles des Pauvres de Lyon contre chacun des

contrevenans 5 aux paiemens deſquelles ils ſeroient contrains par les

voies acoutumées, 8c paſſé outre comme pour execution d’Atret. Cetre

Ordonnance ſut du-e'ment publiée 8c afichée.

Sur autre Requête preſente par ledit Sieur Demia ,à Monſieur lc

Lieutenant General de Bourg , les mêmes défences &t peines furent or

données, le i9. Decembre de la ſuſdite année.

Le ;Janvier .i681, Sur les Remontr ces du Procureur du Roi de

Monbriſon., l'amende de I.00 l. fut ordoäiêe par Monſieur Pouderoux

Lieutenant General audit lieu.

Dans les années ſuivantes. ſemblables Ordonnances furent faires par

.les Officiers de Villefranche , Roanne , 8re.

Mais comme les ſotrnalitez , qu’il etait neceſſaire de faire en vertu

des ſuſdites Ordonnances tiroient en longueur ; le ſuſdit Directeur ſe

pourvût pardevant Meſſeigneurs les lntendans des Generalitez de Lyon.

Bourgogne , 8c Breſſe, qui firent les Ordonnances ſuivantes.

L bl



3-1- Recucil' &Arrêt 8c Ordonnances

N4. P r-E n R E C. A RD 1 N L E B n ET zôtc. lntendant de' la Justice;

0'440”- Police , Finances, en la Ville 8c Geueralité de Lyon.- '
533M* Veu PAtret du Conſeil d'Etat du 7.Mai I674. &c; Nſiou s Ordon

Pfflfſjj. nous que ledirAtret ſera execute ſelon ſa Forme 8c teneur dans l'éten

-Eſclun duë de cetre Generalité, àptmï de jo l. ffiamdttdn; ſaiſans défenſes 'a'

' -toutes ſortes de perſonnes de quelle qualité 8e condition qu'elles ſoient,

ſous quel pretexte que ce ſoit de tenir des Ecoles dans les lieux cle nôtre

Département dépendant du Dioceſe de Lyon i 'ſans permiſſion de Mon

ſieur PArchevêque de Lyon , ou du Sieur Demia ſon Promoteur 8e Di

recteur desEcoles 3 Faiſans-auffi déſences aux Sindies &Conſole des

Villes 8c Bourgs ſous la même peine de les ſouſrir , ni- do pain' aucun

gage qu'a ceuxdeſdis Maitres d'Ecole qui auront la permiſſion 8L apro—

bation par écrit de Monſieur ?Archevêque de Lyon , ni d-en divertir

les ſons à d'autres uſages ,a peine de radiation 3 dlſqull: fon: il: feront

trnut de rendre compte à la premiere requiſltion . qui leur en ſera faire par:

ledit Sieur Demia. Fait a Lyon le u.. juillet- i686. Signé,

L E B R E T.

Bt plu; 644 , par Monſeigneur ,

L E G v' A Y;

Lt aiStpt. 1 6 8 6. Monſeigneur dc Hai-lay alc Bonntuíl lntmdant dt Bour- .

ïgagne rcna-'it pareille Ordonnance , ajoutant la print dt l oo lium contre le:

contrevenant. M. DEBASVILLE [mandant de Languedoc , lc z-&Octo-,

lvrt I68 ;i fit mſh Gtncralite' , Pïfllll” défcnctt dc trnir Ecole , d'enſeigner

la jeuncſſt , même parles maiſons , ſam* lkzprobation dePOrdinairc : Àptint

' de 5 oo l…. Il ordonna dt plu": le 2.6 Février l 6 88. aux Commun-aurez. de: -

lieux , ou lu Ordinaire: -jugtroitnt ncctffaire , qu'il fût Etabli de: .Maitrct C9'

Maitreſſe: , d' qu'il leur ſeroit paié-a la diligence de: Promotruri-,par ltſdim

Gommunautcî, l 5 olivres de gages annuellement ; c9' dan: lc: lieux oit ltſd.

t 5 o lit”. nt ſe donnent pit-gil [ſur ſcroitfaurni lt logement, àptinc de l 1.!,

d'amende perſonellement contre l” Sinolict , qui firoitnt m dttnturc d'avoir paie'

le: loitrt…. Et le 9.1an'uitr l 6S6. il cnjoignit tant aux ancien: Catholique:

qu'aux nouveaux convertit d'envoi” leur; Enfant .aux In/lructiont de: Miſ

fionairtt, d' aux Ecole:, à peint de l z. l. Pour la prtmùrtfoir , dt go l. pour/

la dcuxiírnt , é' de punition txtrnplairo cn cat de conturnate. ,

Pluficn rt autm Intrntlant ont fait de ſemblable; défi-nm Æenſcígnmâe. -

Nas" U 'R la Requête preſentêea leſſssenéchal &Preſidiaux ‘

oran-n. de Lyon, par ledit Meſſxre Demi: , expofitiveſſ tfenſuite du-ſuſdie '
unml” Atret du Conſeil , 8c de l'ordonnance ci-deſſus duqflcembte [68 l. '

i'm”, . ledit Sieut Demia s'étant apliqué a purger le Dioceſe des mauvais Mai

us MI[- . ,. . . . . - . .

,m Em. tres , .qui s ingetoient enl lnfiruction de la jeuneſſe , pour en introduits -

mam, de bons en chaque quartier; .leſquels par leur ſage conduite ſaiſans au

preſent paraitre quelques frais de leurs travguxóleſdis Maittesſcxroflr

/



?pour les Ecoles. 5.1”. é;

&ent troublez par certaines perſonnes,qui voudroient éludetlecLArtet.

k ladite Ordonnance, expoſans des Tableaux ou Ectiteaux publies ſous

pretexte d'enſeigner T1 écrire , tenir des livres , 8e d'enſeigner lajeuneſſe

parles maiſons; leſdites perſonnes étans ſouvent de vie 8c mœurs cor

rompuës,de peu de capacité, 8( encore moins (le religion. Ce qui obli

-geoir ledit Sieur Demia de recourir , à ce qu'il ſùt pourvut ſuivant les

Concluſions 5 Ce qui aiant été communiqué à Monſieur le Procureur

du Roi., ilfzit ordonné en l 6 85. le dernierJanvier ,

Que défences éroient faites à toutes perſonnes de mettre aucun

Eeriteau , ni-Afiche. concermns les petites Ecoles , directement , ou

indirectement , ſous le titre8c pretexte &Ecrivains ,ou autres, rendans

;à Pinstruction des Enſansgni d'en ſaire aucune ſonctiomſiins en avoir ob

tenu la permiſſion dudit ſieur Directeur , conformément audit Atrêt,

ſur Pm/e d: to. [mm efAr/imdt , en cas de contravention pour la pre

miere fois , 8c en cas de rccidives , de telles autres peines que de droit.

Signé. DESEVE.

,Ous CAM! LI. E DE NEUVILLB , Archevêque 8c Comte de

Lyon , 85c. Sçavoir Faiſons , que ſur les plaintes qui nous ont été

faires par les ſieurs Directeurs du Bureau établi pour les petites Ecoles

de cetre Ville, que quelque Maitre d’Ecriture sïngerent d'enſeigner auffi

-le Cathechiſme, 8c d’aprenclre à lire aux jeunes Enſans, fils ou fillesſſans

vouloir Faſſujem' aux Reglemens qui ont été Faits pour les Maitres des

petites Ecoles , à quoi étant neceſſaire de remedier Nous Archevêque

w3c Comte deLyon ſuſdit avons fait , 8c ſaiſons deffences par ces preſcn

tes,à tous leſdis Maitres d’Ecriture cſenleigner autre choſe,que l'Ecriture

8c FAYltHÎCtÎqUC , ſi ce n'eſl: q’uils veulent ſe ſoumetrre 8c obſerver les

reglemens faits pour les Maitres des petites Ecoles , 8c ce aux peines de

droit en cas de contravention de leur parc.

Donné dans nôtre Chateau de Neuville ſur Saone ptés Lyon , le u..

jour d'Avril 1687.

IEARCHEVEQUE DE LYON.

Lem' il” Roi à Monstignear !Archevêque pour PEUXS/(ffiment

JV” , ou Pluſieurs Directeurs pour les EëÜIÜJ-

z Onſieur l’Arcbev êque de Igométant bien informé de replication* N5,

avec laquelle vous travaillez à confirmer les nouveaux convertis

-ele vôtre Dioceſe,dans les bons ſentiniens qui leur ont eté inſpirez,& des

ſoins particuliers que vous prenez pour bien faire instruire les Enfans dans

les principes de la Religion ; ]e vous fais cetre lettre our vous témoig

ner la ſatisfaction qui me \este d’une conduite ſi congrme à mes inten

tions , 6e vous dire que vous ne ſçauricz rien faire dans la conjoncture

‘ I. ij
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preſente qui me ſoit plus agreable, que de Prépoſtr V” au pluſieur: Eee-Ie;

fiastiqun d’une vertu 6c d'une capacité diflinguégqui nüiient autre occu

Patron que de parcourir tous les lieux de vôtre Dioceſe , pour vefinr Ie:

Maine: d'Ecole . examiner s’ils sîiquietent de leur devoir, 8c les aider de

ſes conſeils pour le bien remplihavec pouvoir de faire tout ce qu'ils esti

meront à propos Pour Pinstruction 6c l'éducation des BnF-ans :en quoine

doutant pas que vous ne ſecondiez avec plaiſir le deſir que j'ai de procu

rer de plus en plus Pavantage dela Religionl, je ne vous ſerai-la preſente

plus longue , que Pour prier Dieu qu'il vous aie, Monſieur lüärcliêvêgue."

de Lyon, en ſa ſainte garde. Ecrit à. Verſailles le z.8.Août I 6 86.

Signé, I; O Uſi-I S..

Et Plus Bas,

I. E T1'. Li. r B 1e.

AËAËÆÆÆYWÆÆÆWÆÎÆÆSÏHÆÆLÆESÆHYÛÆ

S. 1V… JTATVB~ POVR' LES MAITRES'

EF Maitreſſe.” Ordre de- leurs Affimbläey.

R eagles pour leur Conſo-crie , CF' pour cel/e du:

.Ecolieræ

O U S CH' A' R L ES' D E Ml A , Prêtre , Directeur des Eco-d'

les , 8c Promoreur General Substitué de l’Archevéclie de Lyon,

Sàvoir Faiſons , qu'enſuite du Mandement exprès qu'il a plu à Mon.

ſeigneur ?Archevêque de nous donner , pour la Conduite 8C Direction,.

desEcoles de cetre Ville 8c Dioceſe , par Acte du r .Fevrier 1 675. Nous

avons estimé, que pour le bon ordre 8c diſcipline deſdites Ecoles, il étoit

à propos de faire les Status 8c Rcglcmens (uivans.

l. Les Perſonnesqui pretendent de 'tenir Ec'ole , pour Pínſiruction de
la Ieune,ſſe, de. Puma l’autre ſexe ,dans -Pétenduë du Dioceſeſſde Lyon,

ſe preſenteront pardevant Nous, pour être procede à l’Examen de leur

Religion, Capacité , &L bonnes mœu', 8c' enſuite accordé Letrres 8c

Permiffion à ceux , qui ſe trouveront capables; ſansquoi ilíne ſera. loiſi

.ble à aucun de tenir Ecole, K

Il'. Lors qu’ils ſe preſenteront pour obtenir' leſditesjLetrres ,ils apor

teront leur Extraits Bàptistaires, avec un Certificat de vie 8c mœurs,

tant du Sieut -Curé (Lue des ,Offieicrs duliçugoù ils 'ontfaitleur derniere

..,..—4— Niv* .



&lviaitreſſe's du Dioceſe. 5-. I Vi 8;

reſidence pendant une année, 8c outre cc , les Perſonnes mariées aporte
ront leur Contrat de mariage. ſi ï

I l l. lls ſeront proſeffion de ſoi- , &r prometrront d'exercer fidelement

leur emploi , enſeignant bien 5c lois-lement leurs Ecoliers , à la piece,
ſcience , 8c bonnes moeurs ,ichſiacun ſelon ſon pouvoir.

Î V. lls commenceront 8c finiront leur Ecole, à'lieute reglée , 8c tant'

en entrant , qu'en ſortant ,ils ſeront la priere dreſſée pour l'uſage des-

Ecoles. ï

V. lls ſeront le Catliechiſine au moins deux ſois la ſemaine, ſavoir le

Mécredi , 6c Samedi au ſoit , aians ſoin de bien instruit-g [cul-s Ecoljecs.

de ce qui est porté en la ſciiillez- intitulé-z #Exercice du Chrétien; Ils ne '

recevront dans leurs Ecoles pour faire leſdits Catechiſmes, que ceux qui)

auront Aprobarion- pour cet éſct.- /

V l. Ils auront en chaque Ecole un Cr-ucifix , en image ou- en relief,,

avec l'image de la ſainte Vierge , de leuts Patrons , & celles autres' auf-

quelles la devorion les portera; n'y tenans aucun tableau , ni images,,

qui ne ſoientdevores 6c honestes. Outre ce il y- aura dans chacune def-

dites Ecoles, un-Cataloguqdans lequel ſeront écrits les noms de chaque'

Ecolier ,. dés lors u'ils auront été deux.ou trois Fois en leurs Ecoles.V I l. lls ne ſetſcrviront que de bons livres, 8c duementaprouvez, 8c;

ne permetrront que les Ecoliers aporcent pour lire de Contrats de proced

dures en matiere criminelle , Bec. -

V l l l. lls prendrontgarde d'obſerver Pordonnancede Monſeigneur

]’Archevèque, qui défend aux Maitres d'Ecole d'y admetrre des filleg8c

aux. MaiUCffls-y des- garçons , ,ſans permiſlioneirprelſe.-

I' X. L'Article xlllede ?Edit de Nantesfic le 32-1 des Articles-Fard”

Iiculiezs ſu; le même Edit, Comme auffi les Artéts du Conſeil , faiſans-

exprtffies déſences , accur- de la ReligionPrerendue Reſotmêe ,,de tenir

des Ecoles publiques; Afin neanmoins que les Enſans de ladite Religion!

ne ſoient privez des instructions' neceſſaires , leſdis enſans ſeront reçus>

dans leſdites Ecoles des Maitresäc Maitreſſes, qui en auront obtenu de;

Nous la Permiſſion ,. à-la charge de n'aporeer aucun mauvais livre ,init

ſuſpect d'heteſie. ſi

-X. Ne poutront leſdis Maitres 8l Maitreſſes introduire ,r s'aſſocier,
ni ſubstituer en lueurs Places Po… l'instruction dela jeuneſſe , aimes que;

eux que ſeront par Nous aprouvezſ - .

x l. Pour éviter les contestations, quipoutroientna,itre entre les*

Maitres 8c Maitreſſes . pour raiſon deleur- demeure 8c proximité des uns

aux autresz Dans les Villes où il poutrroit avoit plus que d'un Maitre) ou*

Maitreſſe. z ils ne pourront s'y établit ,. ni changer de maiſon , ſans qu'au'

prealable, ils ne nous aient deſigne l'endroit , oùils pretendent établit

leur Ecole , afin d’y être pou rvûx ainfi que nous vetronsbon- être »BC ilsi

obſerveront en ſe plaçans de ne pas- sfincommoderr

XL! L [lane recevront dans leurs Ecoles ,. les Enfans qui-ſeront ſortiti
i ſſ -ſſ L* il);
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d'autres Ecoles , s'il leur est connu que le ſalaire est dû au Maitre ou

. Maitreſſe qu'ils ont qui”. ; 8c ils ne lbutrairunt ni demanderont les En-

fans . qui vont aux autres Ecoles' pour les atrirer chez eux , en quelque

maniere , ni ſous quelque pretexte que ce ſoit.

X I l I. .En cas de contestation ou difficulté,ſur le fait 8e dependan

ce deſdites Ecoles , ils ſe pourvoiront pardevant Nous , conformément

aux Atrests 8c Declarations de Sa Majesté en la Forme ordinaire.

X I V. Et afin que les Maiûes ou Maitrelſes , qui ont obtenu Per.

-miſſion de tenir Ecole ſoient connus au public ,ils expoſeront devant la

Principale enttée de leur Domicile un Tableau , ou ſera écrit leu nom 6c

:ſurnom ; 8c ne ſera loiſible à aucun autre de tenir niexpoſer tels ta.

bleaux.

X V. Les Maitres 8c Maitreſſes ſont exhortez d'avoir un ſoin particu

lier , que leurs Familles ſoient bien reglêes , que la priere s'y faſſe ſoir 8c

matin en commun , emploians même quelque tems le matin à Faire de ſe

rieuſes reflexions , ſur les choſes les plus importantes de leur ſalut ; Fai-

ſans auſſi s'il ſe peut quelque heure du jour un peu de lecture Spirituclle

de quelque bon Livre , comme de l'imitation de ]E su s CHR! s'l.' , de

Plntroduction à. la V-ie Devore , de la Vie des Sains , de l'introduction

de la Ïeuneſſe de Gobinet , 8c d autres ſemblables.

X V l. Ils sbbstiendront de toutes Frequentations ſuſpectes, ô: méme

d’aller boire 8c manger dans les Cabarets, ſi ce n'est en voiage , 6c tache.

ront par leur \modestie 8c conduite exterieure, de ne rien faire qui ne ſoi;

d’édification. ' -

X V l I. Ils ſont exhortez daffiïster aux Offices Divins, de ſrequen.'

,ter les Sacremens dans leurs Patroiſſes , du moins les Dimanches 8c Fê

tes principales de Fannée.

X V l l l. lls auront auſſi ſoin de faire conſeſſer leurs Eeoliers, qui

ſont au deſſous de lflige de huit a neuſans , deux ou trois ſois l'année;

8C pour ceux qui ſont au deſſus de cet âge , ils les &ſont 'aptoeher plus

ſouvent des Sacremens , ſuivant que le Confeſſeur 6e le Maitre lejuge

ront à propos. -

X I X. lls nbublieront rien pour bien diſpoſer les Enſans a leur pre.

.miere Communion ; eommençans de bonne heure a les y instruire , pre

nans a c'est éſet la premiere ou ſeconde fête de Pentecôte.

X x. Quant a la Metode &enſeigner à lire, ſaire le Carechiſme , cor.tiger les Enfizns 8c choſes ſemblables qui regardent la conduite , 8c per- I

.ſection deſdites Ecoles , chaque Maitre 8c Maitreſſe ſe conſormera au

tant que faire ſe poutra aux Reglemens 8c au Livre intitulé l'Ecole Pa

roiffiale . qu’un chacun aura 8c lira , ſoigneuſement , ainſi que les Re-

glem». ns dreſſez pour les Ecoles.

' X X I-. Et afin que les Maitres 8c Maitreſſes puiſſent mieux ÿaqui

ter deleur devoir , 8c qu’ils en ſoient mieux instruis; Ceux de cetre

Yille tâcheront de faire quelques jours de Retraite , 8c poutront paſſer
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quelques jours dans l’une des Ecoles des mieux reglées., ſuivant que

nous leurs indiquerons , ſur tout à ceux qui pretendront d'enieigiier

dans Lyon; ck ils Shſſembleront à l'avenir dans le lieu qui ſera par Nous

cit-ſigné', 8c ce tous les premiers Diiiianclies de chaque mois , à deux

heures aptés midy , ſauf à être alſemblez plus ſouvent s'il est ordonné,

' au ſqiiels ſuſdts ;ours ſe poutront preſenter, ceux qui demanderont des

Permiffions de tenir leſdites Ecoles.

X X ] I, Pour tenit la mainà l'execution des Rcglemensstl ſera établi

des Sindics ou Coutriers, qui veilleront à la per-ſection de chaque Ecole,

8c à cc que nul rfenſeignc ſans Permiffion , 8c obſerveront les clioies'

qui leur ſeront en particulier deſignées.

X X l l l. Les Maitres ou Maitreſſes , pour ſe bien aquiter de toutes

leurs obligations , aians beſoin d’un Saint l'atron 8c Prorecteur auptés

de Dicu 5 Et comme l’un des Sains de [Egliſe qui' a témoigné le plus de

zele Sc d’c[l:ime Pour les Ecoles , est le grand Saint C H A R L E S

B O R R O M E'E , Nous ſavons choiſi Pour Patron »Sc Prorecteur

General des Ecoles de ce Dioceſe : 8c en Particulier Saint Nicolas pour

les Ecoliers , 8c Sainte Catherine pour les Filles z Chacun devint bien

être ſoigneiix d’honorer ces prorecteurs , 8: empêcher que les Ecoliers

ne commetrent aucune action indecente , non ſeulement leſdis jours,

ſiinaís encore en tout autre tems. -

- X XL1 V. L'avant veillediijour &Fête de Saint Charles ,qui est le

jour des Morts, les Maitres 8c Maitreſſes auront ſoin de faire une Com-

meinoraiſon particiiliere pour leurs déſuts Conſreres; Er ceux 8c celles-

qui ſont en cetre Ville , 8c aux lieux où ils- ſeront en nombre ſuffiſant,

.feront dire une Meſſe les jours de Saint Charles 8c des Morts , auſquel-

les tous leſdis Maitres 8C Niaitrelſes aſſilieront , chacun étant exhorté

d’y Communier 8c pratiquer les autres exercices de-Pietéqui ſerontde

ſignez pour cet eſet.

De tous les leſquels Reglêmens cy- deſſus , Nous Ordonnons l' .tactes

obſervation, à ceux 8c celles , qui ſeront PrePoſez aux Ecoles íäïpeiner

de privation 8e revocation de la Permiſſion, à eux donnée de tenir Ecole-Li

ſaufſiſuivant les beſoins que llîxperience découvrira dœijoiiter ou dimir

mier aux Reglemens les choſes qui ſeront trouvées à propos. Le tout:

pour la Plusgrande gloire de Dieu , 8c la perfection deſdites Ecoles , &S

ſous le bon plaiſir de Monſeigneur lflrchevêque. HAITI Lyon a ſoUslW

ſcél Arcliiépiſcopahle 2.5. ]uillet F676.

DEMIA, Directeur des Ecole”.

ſçellólcdit jour,. r Per mondit ſieurrr

BASSET Secretaire:

-de lffitchevêchéd

\



88 Reglemens pour les Maitres

Ordre pour le: Afiemlz/ær de: Maitre: , (rj Maitreſſe:

z d'Ecole de la Vil/è, C5* des WÛŒUÏÛÎZI de Lyon.

N- L' LEs Beſoins des Ecoles s'étans manifestez de plus en plus parles

. Aſjenzbléenqui ne ſe tenoient au commencement qu'à certains jours.

ſuivant le precedent Reglement z Mr le Directeur ſut obligé en l 67 8. de

les multiplier en les faiſant tenir tous les mois 3 afin que les Exercices

qu'on y pratiquait leur ſervans comme d’Ecolc , ils fuſſent enſuite plus

diſpoſez pour tépandre ſur les autres,les eauxſalutaires dont ces dociles

Ecoliers de l'Eſprit de Dieu , ſe ſeroient rempli. Voici l'ordre qu'on

doit obſerver dans ces Aſſemblées. .

r. A l'iſſue des Vêpres de la Communauté , l'on commence la

lecture du Nouveau Testament latin , d'un Livre de picte' françois,

deſigné par Monſieur le Directeur ; 8c ce, afin de perſectionnet les

Maitres dans la lecture. Lorſque 'le Lecteur Fait quelque ſaute , le

Prepoſé lui dit charitablement , prcneLgarde Monſieur. En place de ces

lectures l'on exerce parfois le Catechiſme que les Maitres doivent faire
pendant le mois z ou bien l'on—FaiLquclquſies-uns des exercices de l'Ecole,

que le Directeur determine ſuivant les beſoins,

' a. L'on fait la Priere marquée à 1a fin des Status de la Conſretie de

- Saint Charles.

z. A l'heure determinée on li: le Catalogue des Maitres 8e Maitreſſes

pour marquer les abſens.

4- On fait les DepuM-tionr. t. pour faire la ſuſdite lecture. 2.. pour

faire dire chaque dimanche du moi-s une Meſſe , afin qu’il plaiſe à Dieu

verſer ſa ſainte Benediction ſur les Ecoles du Roiau me, 8c en particulier

ſur celles du Dioceſe de Lyon, en baillant des ſains Maitres 6c Maitreſ

ſes , -. des Ecoliers doci-les. z. L’on\depute un Maitre 8c une Maitreſſe

pouÿnmuuier à cetre Meſſe , ſuivant ia même intention, pour laquelle

-ils vent dire à la ſin les Litanies des ſains Maitres 6c Patrons des

Ecoles.

5. Le Secretaire lit les Deliberations de la precedente Aſlëmblée.

Lorſque quelqu'un des Maitres a été chargé de l'execution d'un article

&qu'il n'y a pas ſatisfait ,il 'met u-ne aumône au Tronc des Pauvres , ſi

le Ptépoſé le trouve à propos. ‘

6. Les Coutriers ou Smdies des Ecoles ſont enſuite les Propoſitions

qui regardent l'établiſſement de quelque bien , ou la cotrection de quel

que deſordre ou difficultés ſurvenues entre les li/Iaitregque Monſicur lc

Directeur regle ſommairement ; les Coutriers rendent auffi compte des

Viſites qu'ils ont fait dans les Ecoles. Ceux qui auroient quelques pro

poſitions à faire les doivent auparavant communiquer aux Coutriers;

perſonne ne devant parler en cetre aſſemblée que par leur organe.

i 7. Lorg
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"7. .Lors qu’il y a des Maitres ou Maitreſſes qui demandent Aproba

:tion , ou quelque changement de Quartier , les Coutriers en ſont auffi

ouverture; aptés en avoir communiqué avec Monſieur le Directeunainſi

-que des choſes les plus importantes.

8. L'on baille la matiere du Catechiſme , la métode de l'expliquer,

8c de s'en ſervir pendant le mois 5 dont les Coutriers doivent examiner

les Enfans dans les viſites des Ecoles-qu'ils ſont ſur ſemaine,afin de con-

.noitrc les ſoins que le Maitre a pris de leur enſeigner.

9. Quclquefois l’on eitplique la maniere de bien lire le latin &le

Ærançois , ou la metode pour bien enſeigner Portograſe 7 l'écriture . le

chífrc d le compte aux ietrons. Ou bien l'on fait la lecture des Condui

.tes pour-la Civilité dont on tâche demetre en-pratique les precepres.

lo. Aprés les Propoſitions faites par les Coutriers p 8c les Reſolu

tions priſes 9 que leSecrctair-e &critſur le Regitre de l'Aſſemblée z l’on

conclu le tout par une briéve instruction touchant quelques-uns des

devoirs des Maitres. -Ou bien l'on fait une lecture , un examen , ou une

mediration, ſur laquelle l’on fait quelques momens de reflexion. (Luel

qucfois Monſieur le Directeur change cet ordre -ſuivant le beſoin.

l i. Ces Exercices ne durent qu'environ deux heures 8c demi.: St l'on

finit le tout par la Priere qui est deſignée ci-aptés. -

l z. En place du premier Dimanche d'octobre , l'Aſſemblée des

Maitres ſe flcſſſlſa ile jour de ſaint Simon 8c ſaintjude 5 on y lit les

Rcglcmens. z ſur leſquels le Directeur donne les avis convenablcs, 8l les

moiens de bien commencer 8c 'finir l'année ſcolaſiique.

i3. \Les livres qu'on lit en cetre Aſſemblée ſont le nouveau Teſiaſi

-ment , qu'on lira à genoux; Hnſiruction cle lnjeuneſſe , l'Ecole patroiſ-

ſiale . la Vie des Sains de Bonnefons,- les conduites à la Pieié i Civi

lité , Eteſniſé', &t autresſemblabbes que 'le Directeur deſgmerii.' Ÿïà'

l 4. Les Officiers de cetre Aſſemblée ſont 1. un 'Prefet qui preſide en

l'abſence du Directeur. 2.. Les Coutriers ou Sindies. z. Un Maitre qui a

le ſoin (le Former les ptetendans 'a la Maitriſe- &Un Secretaire qui éet-ic

dans les Regitres les Delibcrations des Aſſemblées- 5. Un Portier qui

prend garde que perſonne n'entre qui ne ſoit de Paſſcnibiée.

I5. Les fonctions desCoutriers ſont en general de procurer tout le

bien 8c de détourner-tout le mal des Ecoles , autant qu'ils poutront , 8c

en particulier ils doivent avoir ſoin de la Cha ellnfaire les viſites chez

les Maitres 8! Mairreſſes de la Ville , veiller ur- l'execution des Regle

mens. marquer les noms, ſurnoms, lieu de naiſſance, âge, demeure, 8re.

de châque Maitre 8c Maitreſſe dont ils tiennent regitre.

I6. Les derniers Dimanche: du mois l'on fera encore une autre

Aſſemblée des Maitres 8L Maitrcſſes d'Ecole des Pauvres , quand clic

ſera indiquée , oi] l'on traite de tout ce qui regarde le ſoutien , avance

ment , 8c perfection tant des Maitres que des Enſans , ,St des Ecoles des

Pauvres en particulier : l’on y obſerve à peu prés .les Reglemens que



g-o Reglcmeus pour les Maitres, 8re.

N.;

deſſus.- On y doit lire les Reglemens des Ecoles des Pauvtes pour re?

connoitre s'ils ſont obſervez. .ll y a un Recteur deputé par le Bureau,

pour affister a ces Aſſemblées.

r7. Les Prieres que l'on doit dire au commencement des Aſſem

blées , ſont le Vmi Creator , le Verſet , avec les Oraiſons Dem quicorda

fidclium, é'Ï. Actione: rio/ina qIlïſïïſ/lfl-Hé'C- Parfois les Litanies des ſains

Maitres ô: protecteurs des Ecoles , avec l'oraiſon qui est au bas.

r8. A la fin de l'Aſſemblée l'on doit dire l'Ain maria ſie/la. Les

Oſaiſons 1, V/ſira queſta/m: Domi": haſzitatianer” , G1'. a. Eſdtſiëlr” "Mm

Domim ſrtncti Caroli. z. Ec:le/ic !me quæſumm prtcndÿc. 4. Ext-ita qu

fumur Dominc in Ecrlrſia /pirimm cm' ſízncti Mdgiflri é' Maxi/In S5014

mm eibi alim ſtrain-im: , é't. 5. .Quaſar/im amnipoten: Dm: ut famulul.

6. Fzdslium Dm: , Ûc. Quelqueſois on dira ſeulement le Drprofundir

pour les Déſuns avec l'oraíſon,ainſi que le tout est marqué dans le livre

'des Prieres des Ecoles.

.._._.———-~—--—

ETABLISSEMENT DE LA CÛNFRERIEÂ

'de Saint Charles , pour le: Maitrrr &ä Maitreſſe-r.

d”, Ecole: de Lyon.

, S Un la Requete' preſentée' par' Meſſieurs Rouſſeler , 8: Differnd

Coutriers des Ecoles , contenant que Monſieur le Directeur pour'

la perfection des Maitres 8l Maitreſſes tant de cetre ville que des envi'

rons avoit établi des Aſſemblées tous les premiers Dimanches de cha

que mois, afin que Dieu yverſa davantage ſa ſainte Benediction; ils

recouroient 'a ce qu'il ſutétabli une Oonſrerie ſous la prorect-ion de

SaintCharles-Borromée , leur Patron 1 8c les Reglemens qui ſeroient

dreſſez dans la ſuite :i Si bien que le I o Avril i683 , Monſieur Manís

Official Bt Vicaire general ſubstitué r aiantordonné la communication

de ladite Requete au Promoreur" 8( Directeur general des Ecoles ,le 16

du ſuſdit mois .- il erigea' conformément aux Concluſions , ladite Con

ftcrie ſous le vocable de Saint Charles r ſous les clauſes ordinaires,

qu'elle ſeroit ſoumiſe à.. Monſeigneur l'Arc'hevèque.

Enſuite du fuſdíi Beaſt-ſinn” de la Conſt-trie , Mon/îmr le Directeur

alr-Æz le: Reglmm: ſuivait”.

\

.,.-^'
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REGLEMENS DE LA COctÀIFREILIE

de Saint Charles.

I. Etre Conſrerie ſera compoſée des Main-es 8( Maitreſſes d'Ecole

dela Ville 8c Fauxbours de Lyon 1 qui auront des letrres de mai

Ëiſe de Monſeigneur l-Archcvêque , ou ;le Monſieur le Directeur des

coles.

l l. Elle ſera entierement ſoumiſe à Monſeigneur PArchevèque , ou

'a celui qui ſera par lui ptépoſé pour lakDirection des Ecoles.

I I l. Les Conſreres ..ſaſſembleront dans la Chapelle , les premiers

'Dimanches de chaque mois ,ä deux heures 8c demi de relevée.

l V. Ceux qui sabſenteront ſans cauſe legirime ſeront privez pour

chaque abſence, d'une cles Meſſes, que la Confrerie doit faire dire pour

le repos de leur ame , aptés leur decez : 8c outre ce aumoneront pour l.

premiere fois un ſol . 8c pour la ſeconde conſecutive deux ſols. Er les

Maitre ſſzs donneront la moitié moins. Le Receveur de laditegconfrerie

en exigera .le paiement- ' '

V. Les excuſes valables d-abſences , ſeront principalement les voie;

ges, &‘les maladies , pour leſquelles on ſera alité, 8c la Permiſſion don.

;née par Monſieur le Directeur des Ecoles avant l'aſſemblée. '

'V l. ;Il y aura quatre Coutriers ou Sindies dans ladite Conſrerie,

.dont deux ſeront Ecleſiastiques, tant que faire ſe poutra , 8c les deux au..

-tres Laiques, qui demeureront en charge chacun deux années : en ſorte

qu'il en ſortira toutes les années un Ecleſiaſiiqire, 8c un Laic.

V l l. Le Dimanche aptés la fête defflscharlehleſd. deux Officiersmu

Coutriers qui devront ſortir, propoſeront chacun deux Confreresà Mr

le Directeur des Ecoles , qui choiſira ceux que bon lui ſemblera . pour

.être mis en leur place.

V l l l. Les deux nouveaux Officiers auront ſoin dela decoration

.de la Chapelle, Luminaire, Sacristie ; 8c les deux anciens auront ſoin de.

recevoir les droits-de ladite Conſrerie 8c les peines des conttrevontions.

I X. Leſdis Courier: feront la Viſite chez les Maitres 8( Maitreſſe:

d'Ecole , pour reconnoitre s’ils obſerventles Reglemens: Viſireront les

-malades : Avetriront les Maitres 8( Maitreſſes de la mort de leurs Con.

freres. 8e des ordres qui ſurviendront -, 8( generalement veilleront à l'a

Ævancement 8: perfection des Ecoles , 8: de laditeConfI-eric-.Î . .

X. On fera dire une Meſſe, les jours cfaſſemblde dans la Chapelle,

oil ſe tiendra la Confſerie.

X l. O1 nommeraä l'aſſemblée de chaque mois , un Maitre ô: une

Maitreſſe, pour faire une Communion chaqueſemaine, pour demander

il Dieu . qu’il lui plaiſe de donnerde bons Maitres 8: de bonnes Mai

treſſes d'Ecole dans ce Dioceſez Laf Çommunion ſe fera s'il ſe peut en

la Chapelle de Paſſemhlée. M ij
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'X I I. Quand uelque Maitre ou Maitreſſe ſeront malades , ils en

feront donner avis aMonſieur le Directeur , &aux Coutriers ; afin qu'il

ſoiepourveu ſi leurs neceffitezffl temporelles 8c ſpirituelles. En cas de'

mort , les autres Maitres qui' auront été avertis par leſdis Coutriers

affiſieront à l'entetrement, s'il ſe peut faire àautre heure, que celle deſ-'

tinéeà tenir les Ecoles. Etleſdis Coutriers ſeront dire au plutor douzc

Meſſes , pour le repos de l'ame d'un Maitre , 8c huit pour celle d'une

Maitreſſe. De plus les Maitres 8c Maitreſſes ſeront dire pendantliuit'

jours aptés ledit dcceds , le Deprofundù ſi leurs Bcoliers ;8( feront cha

cun en particulier une Communion ou aumôIlc pour le ſoulagement de

l'ame du defaut.
X l iſſ l. Outre les ſuſdis jours dſſzſſemblêes ', qui ſçſitiénnentles pre'

miers Dimanche: du \moi-s aptés midi , l'on ÿaſſemblera le matin- trois

ou quatre fois l'année , aux jours-qui ſeront- deſignez ;l'on entendra là

ſainte Meſſe , l'on Ezra la ſainte Communion , Bt les autres exercices de

piecé determinez. De plus les Coutriers sätſſembleront, le Dimanche

avant la Saint Simon 8c Saintjude, 8c celui avant la Pentecôte , pour

reconnoitre -ſi 'les Reglemens s'obſerve” , 8c pour conferer des moiens

tendans à la plus grande perfection desEcolesW .

X I V. Le jour de &CHARLEs 4. Novembre, leſdis Courriers ſeront

faire un ſervice ſolemnel dans la Chapelle,qu’ils ſeront omer à cet éſetz'

où tous-les Maitres 8c Maitreſſes affisteront, pour y gagner les indulgen

ces de quarante jours , acordées par Munſeigneurlffiirchevèque.

X'V. Lelendemain ou autre 'tout déterminé ſeſera encore un 'ſer

vice ſolennel pour les Déſuns , -auquel les Maitres 8c Maitreſſes affi ſie

ront ', pour-lequcloffice tant de la veille 8c jour de Saint Charles,que du

lendemain, il ſera donné ce qui a été regle.. L:

x V l. Pour la deſſerte de ladite Confrerie , , 8: les Offices divins,

Meffieurs les Eeleſiastiques de la Communauté de Saint Charles ſeront

priez cle-les faire , 8c nul autre , ,ſi ce -ffestà leur- refus.

X V l l. Pour ſurvenir aux charges de ladite Confrerie 8c aux ne

ceſſitez qui ſe trouvent parmi les Maitres &t Maitreſſes -des Ecoles; il a

été reſolu , que chaque Maitre en-recevant les letrres de maitriſe, ô.- ſe

faiſant inſcrire en la Confrerie donnera audit Receveur , la ſomme de

onze livres pour les nouveaux. , Et quant à ceux qui ont' preſenteîment

leurs letrres, ils ne bailleront que la ſomme de trois livres pour une fois '

Et à l'avenir -outre leſdites onze livres de la-reception , chaque Maitre

donnera trente ſols annuellement , au jour de la fête de Saint Charles,

ou dans l’octave.Les Maitreſſes donneront la moitié-moinszLe tout pour

ladite Conſrerie &dies Pauvres d’icelle : Ceux 'qui n'y auront ſatisfait

ſeront privez des aumônes 8( avantages atribuez àladite Conſrerie. l

X V ‘l'l'1.'- S-'il ſe trouvoit des Confreres ſcandaleux, 8c qui ne vou

luſſent s’amender .etans avertis, ils poutront être interdits , ſ1 Monſieur:
le Directeur le trouve à propos ;et ne poutront enſuite ſe, ſerviſir.de:

leurs lettres de maitriſe. .-0.1 ' ſſ ſi' ſi '

i' ''
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Xſil X. Les Coutriers ne pouront faire aucune fournitutedinon pour'

petites choſes, ſans la participation de Monſieur le Directeur z Pour

celles quí- ſeront plus importantes, la. deliberarion en ſera priſe dans les

Aſſemblées generales.

X X. ' Si le Bureau établi par Monſeigneur l’Archevêque pour la

Direction des Ecoles depute Vn ou pluſieurs des Recturs du Bureau.

pour allister dans leſdites Aſſemblées , ils y ſeront regû , y auront voix

delibierative . 8c poutront propoſer tout ce qu’ils trouveronta propos

pour le bien , 8c perfection des Ecoles 8c de ladite Çonſrerie.

X X l. Les Confreres qui boiront dans le Cabaret , ſoit dans Lyon'

Foi! dans les Fauxbours , aumoneront pour la premiere fois trente ſols 'a

la Confrerie; pour la ſeconde cinq livres : 8c ſeront interdits s'ils reci-'

divent'ddns l'année. - -
X Xl l. Les Maitres qui enſeigneront des filles, &ſi les Maitreſſbs qui'

enſeigneront des garçons ſans permiſſion expreſſe-,par écrit de Monſieur

le'Directeur , aumoneront pour la premiere fois ſix livres, 8( pour la ſe

conde dixlivres ', 6c s'ils recidivent une troiſième fois ils ſeront inter

dits de toutes fonctions, ,

X Xl Il. L'importance de la Fonction- de Maitre d'Ecole exigeant'

avec plus de justicùque tous les autres Arts,un Aprentiſſ-ige: Les Mai--

tres &Màitreſſis qui à Pavenir-deſireront d'en faire les fonctions en cet

teVille 8: Fauxboutgs : n'en obtiendront les letrres , qu'après qu'ils au.

ront paſſe' certain tems dans l'une des Ecoles , qui leur ſera deſignée'

par Monſieur le Directeur. . -

- X Xl V. Les nouveaux Maitres recevans leurs letrres de Monſieur le'

Directeunſigneront les preſens Reglemens, 8c en prometront l'obſerva

'ioni ainſi que l'ont fait les Maitres 8c Maitreſſes -ſouſſigneL Dcſiranc?

que leſdits preſensReglemens ſoient executez a ſelon leur for-me &te

neur; 8c que les conttrevenans tant a iceux'quîaux precedens du zsjuil-

le* l 576 a 8c autres qui ſeront par ci-aptés fait aux Aſſemblées genera;

les a ſoient ſoumis à telle peine qu’il plaira à 'mondit Seigneur l'Arche-ï

vêque, ou à Monſieur le Directeur decernerë. - - - -

Le tout ainſi déliberé 8c atrêté ſous le bon plaiſir de Monſeigneur?

l’Archevêque, en l'Aſſemblée generale des Maitres Maitreſſes , tenuÉ"

en la Chapelle de Saint Côme, en preſence de Meffire Charles' DEMIM

Prêtre, Promoreur de PArchevèchégôt Directeur general des Ecoles dtil

Dioceſe. A'Lyon ce 1.8 Octobre i685. -Signé DEM”. Direcfïeurgériie.'

tàl des Ecoles. '

“B1 L'ez Maitre: d" Main-mſg) d'Ecole qui crit/Fiac() ſim: .- '

Meſſieurs Eſpfignoly Prêtre , Berlior Prêtre, De la SaugePi-ëtreî

Rouſſelet Ecleſisſiique, Servaian Ecleſiaſiique. 'Perbosticleſiaſiiquew

Du Blêd , Tardieu , dT-nthoine, F‘ergelor. Grior; Chevé, Duval;
David Laſſaut, Gaillard, etc. ſſ 1 . À , I

E: pour le: Mz-itrrffir. La Rondeliere i, La Veuve' DuFaUXſ-"ÇYÜBÛD

Ëiallicr z Pôirie s Dumolin , &co; M "Jil
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En !GS r.. au mo” de I-srzuirr , AIO-iſirur Mann-gr Virni” general du

A/lanſrignsur Plílrtstrrſſiure Ü Rswrsnmffiſne Arrbsvéqua G' Cam” de Ljan,

,ir-ges hr” Canfmi: ſon: 1e Vocal-lc dudit Saint Enfant jeſus, pour l” Enfer”

m: Etain , dan; il nprauva le: Rcglcmmr ci-zairrs.

RÉGLEMENS DE LA CONFRERIE

du Saint Enfimt -.ÏE-'SU-S'. '

I. Er-ra Confrerie ayant été instituée particulierement our les

Enfans qui étudient ,ou qui ont ëtudiez dans les Eco es , on

n'y recevra pas d'autres facilement . it moins qu'on ne vir cn eux quel.

.ques marques extraordinaires de pieté , ê( un grand deſir de ſe conſacrer

-au ſervice du Saint Etrfantjesus. On n'y recevra non plus des Enfans

moins “agés de neufans , ou qui ſeroient vicieux Bt incotrigibles.

a. Les Enfans qui voudront être reçu, le feront premitrement demans

der par leurs parcns au Directeur de la Oonfreric , puis ſeront mis dans

une eſpece de Noviciat pour être exerce: par le Prefet 1 ou l'un des deux

Affistans en quelques pratiques de pieté , 82 instruis de la doctrine Chté

tiennc,& des Regles 6c obligations de la Confretie: lequel Novieiat ſera

de trois mois , ou plus ou moins , par-raport aux diſpoſitions é( beſoins

de ceux qui y auront été admis. '

z. Les Enſlns ameueron! leurs parens en la Chapelle le jour de leur

reception, pour ſervir de témoins 6c de repondans aux promeſſes qu’ils fe

ront z Et ſeront exhorté leſdis parens par le Directeur . àfaite que leurs

Enfans ſoient constamſi venir aux exercices dela Confreriù8c àsïtquitet

' de leurs obligations envers le ſaint EnſautjEsus.

- ' 4. Quoi que la grande devorion des Confrerenôc alaquelle ils doivent

particulierement s'apliquer conſiste à -imiter le Saint Enfant Jtsus en

ſes vertus , ils tâcheront neanmoins de ?honorer par quelques marques

extraordinaires de pieté-z &pour .cela ils auront cn leur maiſons un Ora

ïoire où ſera l'Image du ſaint EnfantJEsus , devant laquelle ( s'il ſe peut)

ils diront dcvotement le petit Chapelenou Couronne de la ſainte Enfance

de jeſus compoſée de quinze grains. -

5- 'La maniere de dire les ſuſdit Chapelenſera premierement de baiſer

dcvorement la tetre en l'honneur du miſiere de l'incarnation r diſant,

Verbum caro factum est d' habitat-ir innabir: puis dire ſur les trois premiers

-grains trois Pdm-,le premîer,en l'honneur de l'Enfant.}Isus;le ſeconthen

l'honneur de la ſainte Vierge; Gt le troiſième, en l'honneur de SJoſ-:phg

8c enfin ſur chacun des douze autres grains un A” Maria, en l'honneur

des douze premieres années du Saint EnfantjEsus. -

6- Afin que les Exercices 8c les Aſſemblées de la Confretie ſe faſſent ſans

prejUdice du devoir, que les Confteres doivent rendre à leur Patroiſſe:

ils ne Raſſembletont ordinairement que Paſptéſdiné , les jours de Fêtes.
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du Saint Enfant ſEsuzs; 95-

8X Dimanches; excepté les jours de Communion gent:rale , auſqutls

on ſera dire une Mtſſc en la Chapelle , qui ſe dira ſurles huit heures, ou
plutor s'il ſe peut - pour que les Confreres enlſiuitc d'icelle puiſſent aſſiſ

ter à la grande Meſſe dela Pstroiſſe.

7. Les Communions 6c Aſſemblées generales du matin s ſe ſeront or

dinairement le ſecond Dimanche du mois,& lors que quelque Fêtemom

me ſeroit l'une des principales de la Confrerie échetra ledit ſecond Di

manche, ou ſort proche d’icelui, il poutra tenir lieu pour la Communion

generale; toutesſois les Confreres ne ſeront tellement ſiiiets accrue Regie

qu'ils ne puiſſent communier plus ou moins ſouvent , ſuivant le conſeil

.de leur Ditecteur.

8. La grande Fête de la Confreríe ſera le jour de la Circonciſion , que

les Confieres râcheront de celebter avec touts la devotion de folemnité-

poſſible, pour honorer le tres ſaint 8e ſacté Ndm dejesutuqui a été baillé

à tel jour aleut divin PÂUODŸÛC ils ſe ſouviendtonnque la Circonciſion

étant un Mistere douleurcux , ils Phonoreroient bien mal , ſi a-i lieu de'

rdonnet cejout li àla devorion , ils Pcmploioient en débauches 8c paſſe

tems. Les autres principales Fêtes de la Confterie ſeront, celles de l'Epi

plianie, de la Purification, de Scjoſephctëc de SJean-Baptiste. De plusdes5
.Confreres auront une particuſiliere devorion aux autres ll/listeres dejr::sus

9. Les Conſreres tächeront d'être exats 8c diligengpour ſe trouventant-

.que faire ſe poutra au commencement de chaque exercice ; 6c aux jours

de Communion generale, ils ſeront en ſorte de ſe conſeſſer la veille, afin

de pouvoirètre plus libre pour communier tous enſemble , en la Meſſe

qui ſe dira en la Chapelle. Et ſi quelqu'un iabſentoir de la Confrerie, il

en dira la cauſe en la premiere aſſemblée au Directeur ou bien au PreFer.

lo. Lors qu'ils .viendront en la Confrerie' , ils ſe tiendront dans la

- modestie , ne äamuſans . ou ſe joiisns par les rues. 6c nefatrêteront de

vant la porte de la Chapellesrnais entreront incontinennprendront de l'eaul

'benireferont leurs petites prieteszôt ſi l'Office,n'étoit encore commencé,.

ils ſe leveront , 6: aprés avoir rendu leur ſalut i-ſAute-l,,óe aux Officiers-

'ils sffiffietontpour écouter la Lecture. . '

r r. L'ordre des Exercices de la Confrerie ſera tel : Premiere-ment, on'

fera la lecture de quelque livre de devorion pendant que les Confreres:

s'aſſembleront, puison dira le Km Crsatorzaptégſi destlc marin,pendant'

que le Prêtre ſe prepare”. 6c ÿhabilleraæpour dire la Meſſe,on dira le petit'

Office de l'a Vierge; 6c ſi c'est Paptéſdiné , on dira Vêptes ; en ſuite on:

fera [Entretien , ou quelque petite conference. Enfin l'on finira l'Aſſem

blée par les Litanies de l'Enfance dejEsus , 8( autres Ptietes . tant pour"

lesttépaſſez que pour les malades, 6c ceux qui ſe recommanderoient aux:

Priere: de la Conſrerie.' -
1;. Les Officiers de la Confrerie ſeſitonuun Directeur,un Pieſehù rieure'-c

Aſſiſhns , un Secretaire ,Bt deux Portiers. Le Directeur ſera nommé pari'

!tr-Directeur ou lntendant du Bureau des-Ecoles des Pauvres 5, le Prefeti
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6L les deux Affiûans ſeront élus par les Confreres , 8c confirmez parie

.Directeur de la Conſretie , les deux autres charges ſeront données à ceux

.des Conſrerer que le Directeun8c les trois premiers Officiers trouveront

les plus à propos pour les exercer. Tous les ſuſdite Officiers ſeront rc

.uouvelle-z de ſix en ſiït mois , excepté le Directeur qui ne ſera point chan

.gé,que lors qu'il voudra bien quitrer,ou que Ylntendant dudit Bureau des

.Ecolerle jugeroirà propos pour le plusgrand bien de la Confrerie

I z. 'S'il atrivait quelque difficulté entre les Offi .iers,ou les-Confreree,

.les uns 8c les autres doivent s'en rapotrer 8c ſe ,ſoumettre humblementà

\ce qu'en ordonnera le Directeur, qui comme un bon Pere de famille, doit

-avoir ſoin que ſes Enfans ſoientbien unis , par le lien de laeharité 6c de

zla paix Otétienne. '

r4. Si quelqu'un desconfreres -rorríboirmtilade, -íl en ?fera ,avertir le

Directeur,, ou leærefer. afin qu'ils renvoient viſiter . faſſent prier Dieu

g[tout lUiHSc l'aliment en cequ’il ſe poutrattant pour-le regard du core que

;pounle regard de l'ame; 8c ſi Dieu Fapelloit de ce monde, les Confreres

.affilieront à ſon Enterrement, feront dire pour le moins une Meſſe en la

Chapelle avec l'Office des Mors pour le repos de ſon ame.

r j. Lors que quelqu'un des Confreresne poutra plus venir en lecon

:frerie, il demandera ſon congé nu Directeur 8c au Preſer 1 qui le lui

-bailleront par écrit, 8c le recommanderont auxPrieres de la Confrerie,

6c de ,plus Fexhorteront à perſeverer en l'amour 8c au ſervice du

.Saint Enfantjeſus s 6c .ſi n'.y.tien fairezqui le rende indigne de ſa grace 8c

;proretfition. '

r6. Enfin comme les Conſt-etes doiventavoir pour regle generale d'i

-miter leSaint-Enf-ntJeſus en ſes vertus# de conformer leur vie z la ſien
,ne 5 :Illſi ſe ſouviendront,, qu'ils ,ſont obligez de vivre dans une grande

pureté 8c fuir comme la peste tout ce ,qui les poutroit induire au peché,

-comme les jettx de hazard. la compagnie des débauchez .libertinsl Gr ſur

tout celle desfilles; Ils doivent aufli à l'exemple# pour l'amour de leur

,diviſſPatron obeîr. 6e portergrand reſperà leurs Parens,aux Eeelcſiasti

ques , de aux Officiers de la Conſrerie , entretenir la paix ar la charité

chtétienne envers [eure-freres . qu'ils-n'oublient pas de prier Dieu ſoir 6c

matimde-frequenter les Saeremenrsdïître aſſidus à la Confrerieſhr fideles

à leur petite pratique de devorion envers le Saint Enfantjeſus, à qui tout

,honneur 8c gloire ſoir à jamais 6c dans tous les ſiccles de; .ſiecles,

\J .

ï.

. r..
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FIN.



REMÙŸÎRANCES
A MESSIEURS

DU CLERGE,
Et aux .Perſonnes zelées pour Ia gloire de Dieu ,

8C la diſcipline Eccleſiaſiîique.

TOVCHANT

L’Etaélz-ſſiïment d'une eſſere de Petit Seminaire z Pour la

ſhinte éducation des jeunesgózrſanspduwre; , &lq/Finca

pour les emplaù les plu;J' important: C9* abandonne-z,

du Diaææe , tels que-ſim: ceux de Vicaires , Maître:
dſEcoctle , Cateo/otſiœs , 65%..
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MTRANCES

' A MESSIEURS

DU CLERGE,'
Et aux perſonnes zelées Pour la diſcipline

Eccleſiastique , 8( la gloire de Dieu.

- Y N des plus excellens moyens dont s'est voulu ſervir la

- divine Providence,pour remedier aux maux qui affligcoienr

1 [Egliſe , ell: ſans doute le grand nombre cfétabliſſemens de

j pieté qui ſe ſont Faits de nos jours dans le Dioceſe de Lyon.

..... ,W .- -, , \., On ne ſçauroit jetrer les yeux ſur les divers morifs de leur
" ſſ ' î Ï institution, ſur les ſaints emplois auſquels ils s'occupent,

8c ſur les grands biens qu'ils procurent à tout le monde,

ſins admirer le zele 8c la charité de Monſeigneur ?Archevêque , qui en est

comme' Fame, 8c ſans benir Dieu de luy avoir inſpité de ſi pieux deſſeins , 8c

d'en avoir facilité ſi heureuſement l'execution. -

On s'étonne de voir la charité avec laquelle quelques-uns de ces établiſſemens

preſentent des retraitres aſſeutées aux perſonnes qui veulent ſe ſeparer du monde;

on ne peut aſſez loüer le zele que font parêtre les autres, en tâchant de ramener

les Hereriques, 8c de les détromper de leurs etreurs, ou de confirmer les Ca

tholiques qui chancelent dans leur Foy ; On est ſurpris de voir ces nouvelles

Compagnies établies pour ſaccommodementdes procez , pour la pourſuite de

ceux des pauvres , 8c pour leur prêter ſur des gagesMfin qu'en les redimant de

la vexatiou on les puiſſe plus facilementinstmire &gagner leurs ames àDíeu.

!ſon admireavec justice .tant deMëaiſdnsAimpieté, dont -les unes ſervent

' A

 



milite' d”

Seminaires

m general.

a

d'azilc z la auvreté qui manque des choſes les plus neceſlaires a la vie; les au

tres a la maladie, qui ôte aux pauvres le moyen de travailler 8c de gagner leur

vie; Welques-unes ſont un lieu de refuge a la chasteté . qui veut ſe tirer des

occaſions où elle ſe trouve en danger , 8c quelques autres fourniſſent à la peni

tence des exercices laborieux pour expier les ſautes paſſées 8c reparer l'innocence

que l'on a perduë.

Mais ſur tout l'on regarde avec étonnement ?Etablcpment des Ecole: de:

Pau-Urs: , les ſoins que l'on commence à Faire prendre aux Maîtres 8c Maîtreſſes

de ces Ecoles , même des riches , pour procurer une bonne instruction à la jeu

neſſe, non ſeulement de Lyon ,mais encor de la cauipagnc. Enfimil n'est point

(Yexpedient dont la Charité ne ſe ſoit aviſée en nos jours , 6c qu'elle n'aye mis

en uſage , pour entreprendre toute ſorte de biens.

MAls ENTRE 'tous cEs ETAnLtssEMt-:Ns DE ptEÎ-EïqUi ſont

comme l’honneur de Lyon , la couronne de nôtre illustre Prelat , 8c la gloire

de ce ſiecle; il est certain qu'il n'en est aucun, ny plus glorieux à Dieu, ny

plus avantageux à tout le monde, que les Seminaire:

On est pleinement convaincu , que depuis qu’ils ont esté erigez dans les Dio

ceſes, on a veu avec ſurpriſe la Face de l’Egli e entierement changée; On ad

mire tous les jours cetre reforme generale qui s'est introduite dans le Clerge".

cetre ureté de vie 8c de mœurs qui éclate dans la plus-part des Ministres de

PEgliE , ceculte religieux qui edifie ſi fort dans le ſervice des Autels, les re

glemens de pieté établis pre que dans toutes les Paroiſſes, 8e un renouvellement

quaſi univerſel dans toutes les conditions ;On admire , dis-je , ces changemens

il merveilleux , 8c tout le monde reconnoît de bonne foy , que les Seminaire:

en ſont l’uni ue cauſe.

En eŒet , iles peuples ſe trouvent a preſent instruits des choſes neceſſaires

ſi ſalut, s’ils ſ avent les points principaux de nôtre Foy , s'ils n'ignorent point

les devoirs e entiels du Christianiſme, ce n'est que parce que les Curez &les

Pasteurs our puiſé dans les Retraitres des Seminaires les lumieres 8c la doctrine

dont ils doivent éclairer les Fidelles , 8c qu'ils y ont esté convaincus de l'obli

gation qu’ils avaient de Les instruire 5 ſi les mœurs paroiſſent moins cotrom

pus, ſi les abus &e les mauvaiſes coûtumes ſaboliſſent peu a peu , ſi le ſcandale

est contraint de ſe cacher, ſi le libertinage doſe plus ſe montrer en public,

il ſaut avoüer qu'on est redevable aux Sanitaires de tous ces biens ; puiſque

comme ce ſont eux qui inſpirent aux Eccleſiastiques ce zele ardent dont ils doi

vent brûler pour les imetests de Dieu 8c de ?Egliſe , on doit leur atrribuer tous

les bons effets que produit ce zele.

Mais quand on ne feroit que conſiderer les grands Avantage: q” le: Eule

flïstîque: retirent du Seminaire: , cetre verſe' ſeule ſuffiroit pour faire compren

dre qu’il ne s’est peut-estre jamais fait dans l'Egliſe de Dieu &institution ny plus

&imc D ny lus utile , 8c à laquelle ront le monde doive sîntereſſer davantage.

Car n'e -ce pas dans ces Liaiſons où l'eſ rit Bcclefiaffique ſe communique

avec abondance , comme dans un nouveau enacle, a tous ceux qui y habitent P

Nïst-ce pas dam les Seminaires ou. les Eocleſiafiiques apprennent a, oonnêtre



'la ſecondité par tout : Ils remereioiem ſans ceſſe la bonté divine d’une faveur

l'excellence de leur estat , la grandeur de leurs fonctions , 8c la ſainteté de leur

ministere 2 N'est-ce pas là où l’on examine leur vocation, leurs morifs, leurs

diſpoſitions , où l’on pouſſe à la Clericature 8c aux ſaints Ordres ceux ue Dieu

y appelle , 5c où l’on y atrête ceux ui s’y ingerent d'eux-mêmes P N’c -ce pas

dans ces Ecoles où l'on apprend la cience de l'Egliſe , l’art de conduite les ames ,

où l’on ſe Forme dans les emplois 8c dans les fonctions , où l’on s'exerce aux ce

remonies Eccleſiastiquesuau plain-chant, 6c àPadministration des Sacremens!

Enfin , n'est-ce pas dans les Seminaire: où les Cleres pratiquent toutes les ver—

tus Chrestiennes 8c Eccleſiastiques , où ils acquierent le fond de piecé, de dc

vorion 8c de ſpiritualité,qui leur est ſi neceſſaire dans la ſuitenflc d'où íls ſortent

ordinairement ſi pleins de graces, qu'il n'est perſonne ?ui n'en reſſente les effets.

On ne ſçauroit donc douter que les Seminaires ne oient un de ces établiſſe

mens qui Font le plus de fruit dans l'Egliſe. Les Conciles qui ſe ſont tenus le

ſiecle paſſé en ont esté ſi convaincus , qtfiils ont crû preſque tous qu'on ne

pouvoir ny extirper les hereſies, ny rendre à l'Egliſe ſa premiere beauté 8c ſon

premier lustre , que par l'établiſſement des Seminaire”

Cest ce qui a esté cauſe que des perſonnes zelées pour la diſcipline Ecclc

ſiastique ont eu une tres-grande joye , quand ils ont veu en moins de vingt ans

juſques à quatre Seminaires &Eccleſiastiques établis dans Lyon. v1

lls ont regardé ces Maiſons comme les quatre fleuves du Paradis tetrestre, L'or-nin,

qui en tépandant leurs eaux dans des pays differents , portoimt [abondance 6c . o ep .

ſi ſmguliere S 8c ils tâchoient , autant qu’il leur eſioit poſſible, 8e Porter les léa? Mil:

Eccleſiastiqrtes à profiter d’un bien que la Providence a refuſé à ceux qui nous

ont precedé , 8c qu'elle a bien voulu nous donner preſentement. .*Li

Ils ont eu, il est vray, la conſolation de voir les Seminaire: remplis de monde;

ils ont esté témoins des changemens merveilleux qui s'y ſont Faits : ils ont ad-

ſmité eux-mêmes les benedictions particulieres que Dieu verſoit ſur ces établiſ

cmens.

Mais au milieu de toute leur joye ils n'ont pû sœmpécher de reſſentir quel

que douleur: car lors que ces perſonnes (qui n'ont en veuë que la gloire a! les

avantages du clergé) ont conſideréquïl -yavoit un tres-grand nombre d'Ec

deſiastiques dans ie Dioceſe , qui rvayans pas allez de eommoditez pour

fournir aux penſions des Seminaire; , ſe voyaient par u dans Pimpuiſſance d'y

entrer a 8c dy demeurer le temps qui estoffliït neceſſaire pour la formation d'un bon.

Eccleſiastique : Et lors quîls ont appris que droit n le principal obstacle qui

empêchoir ſa Grandeur d'obliger les étend-ms à le Préu-iſe apaiſer une année'

au Seminaire avant la reception d’u'n ſaint Ordre, ( ui est l'un des plus grands

,biïns- que l’on peut ſouhaiter , 8c procurer' pour la té' mation 6c perfeaion- du

Ciïſgé = ) ils n'ont pû , dis-ie , ſempêchef de plaindre le !nal-beur des pauvres :

!fs ſçavoient que pat-my eux il y en avoit beaucoup dont la vocation à la Cle

ncature-estoit tres-affinée, dont les, takns efioient merveilleux , 8c de qui

l, liſe pouvoir eſperer de tres-gtandsſieviees , mais qui faute-Je bien cfioicnt

E" *ïflms8cavanugesdessmifluänn i… -3 - ,

2.
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Le deſir qu'ils avoicnt d'ayder à ces pauvres Eceleſiastiques, leur faiſait

rechercher de tous côtez les moyens de remedier à leur mauvaiſe fortune , dé

toit cependant toûjours inutilement ; cat les Seminaires n'estant pas tentez , 8c

ceux-cy ne pouvans avoir des penſions de zoo. l. on ne voyoit point de lieu à

pouvoir téüffir. ,

comm”. Mais la providence de Dieu y a ſçeu remedier : comme elle a des reſſorts en—

uma- d: la tre ſes mains que tout .l'eſprit des hommes ne ſçauroit quelquefois découvrir ,

p'ti" Cm' elle a fait établit dans Lyon depuis peu de temps une Communaute' d'Ecole

.'s”"z2‘:::}:' fiastique: , qu’on nomme de S. Charles.

~ ' Cetre Maiſon reçoit les perſonnes qui pretendent s'engager a la Clericature;

8e quoy qu'elles ſoient pauvres ', on tâche de leur procurer le moyen d'y ſub

ſister a ſi peu de frais , qu’il n'y en a preſque point qui n'y puiſſe demeurer:

Ils y ont la plus-part des avantages des Seminaires 5 ils y reçoivent à peu ptés

les mêmes instructions , ils y ſont les mêmes exercices , ils y obſervent les mê

mes reglemens; de ſorte que le bien qu'on n'oſoit as ſeulement eſperer , s'est

trouvé fait , ſans que celuy qui contribuoit a cet éta liſſement y fit preſque re

flexion. C'est ce qui paroitra clairement par la déduction que l’on va faire des

commencemens de cetre Communauté.

UNE PERsoNNE ui ſert depuis long-temps le Dioceſe,& a qui Dieu a donné\

quelque zele .pour &gloire 8c pour le ſalut-des ames , Ëestantappliqué à l'éta

bliſſement des petite: Ecoles pour l'instruction des Enfans de l'un 8c de l'autre

ſexe, particulierement des pauvres,voyant que Dieu verſoit tant de benedictions

ſur ce deſſein , que dans tres-peu de temps l'on comptoir déja dans Lyon plu

ſieurs Ecoles de arçons , ſans parler de celles des filles , qui ſont en bon nom

bre , où ptés deŸè t à huit ceus Pauvres apprennent , en divers endroits de la

Ville,la doctrine C restienne , a lire , a écrire , 8c à \er-vir Dieu. Cetre perſonne,

dis-je, crût que le bon ſuccez de cetre entrepriſe dépendoit preſque uniquement

de la bonté des Maîtres auſquels on devoit confier le ſoin de ces Ecoles : elle

avoit choiſi pour cetre fonction des Eccleſiastiques , parce qu'ils ſont ordinaire

ment lus propres à l'éducation de la jeuneſſe , que les Laïques S 8c elle iugea

qu’il eroit tres-avantageux de les faire vivre en emble 8c dans UDF eſi)ece de

Communaute', ſoit pour les instruire plus facilement dans l'exercice de leurs

fonctions , ſoit pour les rendre plus uniformes dans leur conduite a ſoit 6I.1511

pour les lier plus étroitement- par un même eſprit de charite, qui ne s'entretient

)amais mieux que dans une Communauté reglée. .

Pour cet effet on propoſa- de les aſſembler dans le lieu ou estoient les Ecoles

du quartier de S. Nizier s lequel estant vuide hors du temps de la Claſſe,ſe trou

voit aſſez commode pour ce deſſein- On ſit- connêtre a ceux qui estoient pour

lors dans cét employ lazſatisfaction 8c ,les avantages qu'ils auroient de vivre. en

commun, 8c de pratiquer à peu ptésſles exercices qui ſe ſont aux Seminar”.

On leur drelia quelques petits reglemens, on leur preſctivit un ordre pour les

principales actions de lajournée , 6c ilscoinmencétent enſuite -a obſerver cles

reglemens , mais avec tant de ferycug8c de ſidelité, que Dieu beniſſantl ces petits

premiers de Pitié. inſpiradabord a ,quelques autres jeunes Clercs qui erudioieiit

o, -d
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au College, le deſſein de ſe joindre a ces Maîtres d’Ecoles 3 ils y furent atrire:

par le deſir de pratiquer avec eux les mêmes exercices , 6c par le peu de dépenſe

qu'on faiſoir dans cetre Maiſon.

Ils shdrelſétent donc à celuy qui en avoit la direction , pour y estre admis;

on les y receut S 8c on appella pour lors cetre Maiſon l'Auberge Clericale;

mais depuis le nombre de ceux qui ſe preſentoient pour y demeurer s’augmen—

tant toûjours , 8c même quelques Eccleſia' iques de la Ville faiſant instance

pour y entrer, on crût que Dieu ſans doute avoit quelque deſſein ſur cetre

Aſſemblée , que l'on ne connoiſſoit pas ; on ſit pour cela quelques Prieres , on

en conſera avec des perſonnes éclaitées 8c zelées pour la diſcipline de l'E

gliſe : 8c comme on eut fait connêtre à Monſeigneur [Archevêque le projet 8c

le petit cſſay qu’on avoit fait , ſa Grandeur ne l'ayant pas deſapprouve' , on resta

plus convaincu que c’estoit la volonté de Dieu qu’on y reccût les Pauvres , que

le bon ordre 8c l'édification de la Maiſon y atriroient.

Ce ſut en cetre occaſion que l’on commença à metrre cetre Maiſon ſur le pied

d'une veritable Communauté : on y établit tous les exercices reguliers des Se

minaim, on ſe conſorma à eux pour le lever du matin , pour la Meditation,

l’Oraiſon en commun . pour les heures d'étude 8c de claſſe du matin 8c de l'a

preſdînée , pourlle chant, pour les ceremoäiiä , pour la lecttlite ſpiriftuelle , pion:

examen partlcu ier,pour es re etltions ’ rai on , our es con erences i
rituelles des Samedis , pour la repcitation du Breviaire Eux differentes heureslîiu

jour , pour les repas 8c la maniere de les prendre , pour les recrearions , pour les

heures du ſilence, pour les Offices ſolemnels , comme grandes Meſſes 6c Veſ

pres , pour les Prieres 8c Examen du ſoir , enfin pour toutes les autres petites

pratiques qui s'y obſervent. ' ' f~ ' ' T; :-- ' ,cr

d On a tâccpé , dis je,lde ſe conformer aux Seminaires, on acrû même qu'on

evoit y a joûter ue ques autres etits re lemens neceſſaires ar ra 0rt aux
finslque l’on ſe progloſoit darlis Pétalïliſſemengt de cetre CommunfUté ;Pcomme

que ue petit travai manuë , eindre , blanchir la vaiſſelle d’ar ent, ſ avoirsoudÿe 8c couper quelques omeiznens d'Egliſe , faire d'autres PCIÎIÆ ajusterîiens ,

plier le linge , le tenir proprement, parer 8c omer' les Autels, ballayer les Egliſes,

oc s'appliquer à mille petites beſognes , ce qui est d'une tres-grande utilité aux

Eccleſiastiques , quand ils ſe trouvent engagez dans le ſervice des Paroiſſes de la

campagne. f. c"

Outre ce travail des mains , on a pris ſoin de ſaire faire des exercices parti

culiers pour apprendre aux ſujets de la Maiſon à faire un Prône, un Çarechiſme,

à instruire la jeuneſſe , à bien conduire les enſans dans les Pedagogies, à afflster

les malades dans les Hôpitaux, à ſe stiler dans lcs fonctions Curiales 8c Eccle

ſiastiques,& à s'acquitrer dignement d: tous les devoirs d'un bon Maître d'Ecole

8c d’un bon vicaire: Pour ce ſujet , on leur ſait étudier une Theologie Pasto

rale 8c de pratique : onles applique à des diffcrens exercices par raport' aux

ſuſdites ſms.

C'est ainſi que commença cetre petite Communauté, qu'on ne nomma plus

du nom &Auberge Clericale , mais qu'on appelle le petit Seminaire de S. Chez;

___ A z .
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le: , parce qu'on jugea aptopos de metrre cetre Maiſon naiſſante ſous la pro

tection de ce (ait-it Cardinal, qui en a fourni la premiere idée dans de ſemblables

établiſſemens qu’il fit autrefois dans ſon Dioceſe. On luy ſir donc porter ce

nom, 8c on erût que l'on devoir cela, non ſeulement par teconnoiſſance 'a la

memoire de ce grand Saint , ä qui le Cletgé a de ſi conſiderables obligations,

mais encor parce que celuy dont Dieu s'est ſervi pour cet établiſſement en porte

le nom , de qu'il a pour ce ſaint Patron une veneration 8c un amour tout par

ticulier :outre que l'unique ſm qu’il a eu en cét établiſſement estoit de faire re

vivre la vigueur de la diſcipline Eccleſiastique, dont ce grand Prelat a esté le

restaurateur dans ſon ſiecle.

On n'a point eu juſques icy d'autre fond pour les frais de cét établiſſeiuent ,

8c pour la ſttbſistance de cetre Maiſon , que celuy de la divine Providence t on

s'y est appuyé entierement z on n'a point cherché d'autres ſecours que ceux qui

viendroient de ſa part. Et comme l'on erigeoit ce petit Seminaire en faveur des

Maîtres d'Ecole de des pauvres Clercs qui metrroient toute leur confiance en

Dieu , on actû qu'il ne leur manqueroit jamais rien du neceſſaire , puiſque Dieu

s'est en gé ſi poſitivement à pourvoir a tous leurs beſoins.

Ce fî auſſi cetre confiance qui ſoûtint celuy dont Dieu s'est voulu ſervitQ pour cét établiſſement ; ce fut elle ſeule qui Yeneouragca dans les difflculrez 8c

qui le ſit e er contre toute eſperance , 8c qui animant ſon zele dans les obsta

cles quiſe ont preſentez ,luy a enfin procuté la conſolation de voir ce petit Se

Ïílîairll dfÃCleres établi avec ſuccez a la gloire de Dieu , 8c au grand avantage

e 'E i L": '

E Mgr F P B T, pour peu de reflexion qu'on faſſe ſur cet établiſſementdl est aiſé

de juger combien Dieu en ſera gloriſié diana la ſuite , de quelle utilité ſera cetre

Communauté pour le Diooeſe , 8c quels ſeront les grands biens que tout le

monde en retirera : l'experience en a déja convaincu pluſieurs; 8c il est certain

que ſi Dieu avoit permis ue cetre Maiſon eût commencé plûtost qu'elle n'a fait,

il y autoit pluſieurs perſonnes qui auraient reſſenty en particulier les biens

qu'elle leur autoit procuré: mais le peu de temps qu'il y a de ſon établiſſement ,

qui est cauſe même que tres-peu de gens la connaiſſent , a obligé d'informer

par cet écrit le public, de flu Neceſfiré .Je de ſim Vtiliié ; 8c on eſpere que la dé

duction briéve 8c ſimple ne l'on va faire des avantages de ce petit Seminaire

de S. Charles , perſiiadera ns doute à ceux mêmes qui poutrroient estre preve

nus du contraire , qu'il ne s'est fait de lon -temps un établiſſement dans la

Ville ny plus utile , niyplus neceſſaire que ce iiy-cy.

Pretnieremenr , \bit que l'on conſidere la ualité des perſonnes que cetre

Maiſon reçoit , ſoit que l'on examine la qufliä des biens qu'elle procure, ſ05!

que l'on faſſe mention aux diverſes circonstances qui accompagnent les ſavi

oesqifon leur rend, on ne trouve rien qui ne releve l'utilité de cetre Commu

nauté. Car en' premier lieu , ce ſont des Pau-Ure: Clerc: , destituez de biens 8e

de ſecours humaine, en faveur dei-quels on a établi cetre lviaiſon.

Celuy qui eua fotriñ projet -ncpmigoitvnir ſans compafflon un tres

q I.

les peines gui accompagnent ordinairement ces ſortes d'entrepriſes z ce fut elle



7

grand nombre de jeunes gens diſgraciez des biens temporels, qui quo, que

d'ailleurs avantagez d'un bel eſprit 8c d'un bon naturel, gemiſioient pourtant

de ſe voir exclus , 8c des Sciences 8c de la Clericatute , ſeulement parce qu'ils

manquoient d'un peu de biens . que des parens ne vouloient ,ou ne pouvoient

leur donner z ll crût que ce n'estoit pas aymer veritablcmët l’Egliſe,que de ſouf

frir ſans peine que tant de rares ralens , qu’il découvroit châque jour dans plu

ſieurs pauvres garçons, dcmeutaſſent inutiles; qu'il falloir ſe faire effort pour

leur tendre la main , 8c que de leur refuſer quelque petit ſecours en cetre occa

ſion , deficit manquer aux Premiers devoirs de l'humanité.

En effet , est-il perſonne qui merite avec plus de justice qu'on les aycle que

ces pauvres Cletes 2 Ils ne ſont point eux-mêmes la cauſe de leur Pauvreté ,

ce qui ne ſe rencontre pas toûjours dans ceux que la charité ſoulage ailleurs:

Il n'y a pas à craindre qu’ils faſſent un mauvais uſage des ſecours qu’on leur

donne, ce qui n'atrive que trop ſouvent dans les autres pauvresgpuiſque ceux

cy ne les demandent que pour s'appliquer à l'étude, 6c pour ſe metrre en esta!

de cotreſpondre à leur vocation; lls ne ſçauroient par leur industrie ſuppléer

à leurs neceſſitez , ce que peuvent faire les autres pauvres z parce que le temps

qu’ils employeroient au travail, leur osteroit celuy qu’il faut indiſpenſablement

donner aux Sciences : ainſi il est évident que cetre qualité de Pau-vrespréren

dans aux Ordre: , on qu'on forme pour le; Maîtriſe: des Ecole: , que le petit

Seminaire de ſaint Charles conſidere, 8c qui ſont les ſeuls que l'on y reçoit ,

a quelque choſe qui releve d'une maniere particuliere la charité que l’on exerce

a leur égard.

MAIs VENoNs Aux niENs qu’on leur procure dans cetre Maiſon. Les ſecours

temporels qu'on leur donne pour leur ſubſistance ne ſont pas peu conſidcrables,

ils y vivent à ſi peu de frais, qu’ils ne dépenſent que tres-peu de choſe; 8e même

ce peu n'est pas exigé de pluſieurs, quand ils ont donné des preuves pendant

quelque temps de leurs bonnes diſpoſitions, 8c qu'on ſçait qu’ils ont peine à

l'avoir de leurs parens , ou d'ailleurs. Bien plus , pour leur é argner la confuſion

de ne pas payer comme les autres , ona fait erxſorte de leur 're prète!, 8c quel

quefois fournir en ſecret une partie de la petite penſion qu'on efi obligé de

donner. On poutroit en nommer pluſieurs qui y ont ſubſiste de cetre maniere

pendant long-temps.

ll est vray que ce ſeroit peude choſe que de contribuër a la noutriture du

corps,& 'a l'entretien de cetre vie mortelle 6c periſſable ; ſi on ne regardait que

cela , ce ne ſeroit du moins faire que ce que pluſieurs autres ſont lors u'ils con

tribuënt à la ſubſistance des pauvres ; mais il ſaur avoiier que c'est 're beau-D

coup , quand les ſecours temporels qu'on donne aux pauvres leur procurent les

moyens de cultiver leur eſprit par l'étude, 8c de :d'avancer dans les ſciences,

on leur fait pluſieurs autres biens tout à la fois. On les tire de cetre vie groſſie

re 8c animale que menent la pluſpart de ceux qui n'ont point étudié , on les fait

entrer dans une éducation honneste 8c Chreflienne, on regle leurs mœurs'

on éclaire leur eſprit , on les rend capables des emplois pour leſquels ils n'au

roicnt ſans cela nulle habileté , on les me: en estas de Pouvoir faire vn choix
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de vie avec connoiſſauee 8c diſcernement, en examinant leurs forces, leurs

talens, leurs inclinations , les engagemens , les obligations 6e les dangers de

chaque condition , ce qui est d'une tres- grande conſequence a 8c ce que ne peu;

vent point faire pour l'ordinaire ceux qui estant de baſſe condition n'ont au

cunes letrres. '

Or le petit Seminaire de S. Charles procure tous ces avantages aux pauvres

Cleres , en leur donnant le moyen de continuer leurs études, 8c de faire leur

ThCologie morale. On leur rend en cela un double ſervice conſiderable qui est ‘

le principe 8c le fondement de tout le bien qu'ils peuvent faire dans la ſiiite de

leur vie.

On dira peut-estre que les Colleges estant ouverts à routes ſortes de perſon

nes ,les pauvres auſſi bien que les riches ont la liberté d'y étudier , 8c qu'ainſi

ces Cleres avec leur petit ſecours temporel peuvent s'y avancer dans les Scien

ces , 8c y faire les mêmes progrez qu'ils fetoient dans une Communauté:

Oiiy,ſi on n'a égard ſeulement qu'aux études ; mais ſi on fait reflexion aux

dangers où ces pauvres Cleres ſe trouvent expoſez , il n'est perſonne qui

ne juge aiſément qu'il vaudroit mieux pour eux qu'ils détudiaſſent point ,

que de ſe rendre ſçavans en perdant leur innocence. Car. on ne ſçait que trop

par experience combien il est rare que les jeunes gens , qui ſont obligez pour

aller au College d'entrer dans des conditions , ou de ſe metrre en chambre z re

ſistent aux occaſions qu'ils y trouvent dbffenſer Dieu: Comme ils ſont jeunes,

ſouvent peu circonſpects, preſque toûjours mélez avec des perſonnes de diffe

rent ſexe , 8c engagez ſouvent à rester long-temps dans des emplois 8c des con

jonctures tres-dangereuſesfil ne faut pas s'étonner s’il y en a ſi peu qui évi

tent ces pieges z la plus-part y ſont naufrage, 8c il leur atrive malheureuſement

que penſant de ſe diſpoſer d'un costé à la Clericature par l'étude des ſciences

qu'ils tâchent d'acquerir , ils s'y indiſpoſent beaucoup plus de l'autre , par la

perte de leur innocence , 8c par la cotruption de leurs mœurs.

Il est donc tres-avantageux aux pauvres Cleres de trouver une Communauté

dans laquelle ils puiſſent non ſeulement étudier commodement , 8c à peu de

frais, comme dans celle-cy ,mais encore y estre à couvert 8c éloignt-z des occa

ſions dbffenſer Dieu , qui ſont ſi frequentes, 8c qu'on ne ſçauroit preſque éviter

dans les maiſons articulieres. '

joignez à cela ſes utilitez que l'on retire de la vie commune: elles ſont tres

conſiderables , 6c il ſemble que l'eſprit de Dieu ſe ſoit comme reſetrté preſente
ment dans les Communautez reglées, pour ſe communiquer avec plenitude àſi

ceux qui y demeurent : l'experience fait voir tous les jours qu'on y fait moins

de fautes , qu'on ſe releve plus facilement , qu'on y mene une vie reglée , qu'on

y est instruit ſur tous ſes devoirs , qu'on y apprend tout ce qu'on doit ſçavoir, '

qu'on y est ſoûtenu dans ſes foibleſſes,encouragé dans ſes difficultemanimé

par les bons exemples , qu'il n'est point (l'action quelque petite qu'elle -ſoit qui.

n'ayez nn merite particulier , puiſqu'il n'est rien qui ne s'y .faſſe par obelſſznce;

8; enfin,, que tout le bien qui ſe pratique ailleurs sfyfait danslaperfection. Ã

Ainſi il est facile de voir que la petite Comruunauté de s. Charles a qui

eta ie
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établie pour le ſoulagement des pauvres Cleres pour leur donner moyen de

faire leurs études , pour les retirer des occaſions du peché , où leur jeuneſſe 8c

leur pauvreté les expoſent , pour leur procurer tous les avantages des grands

Seminaires 6c des Communautez Eccleſiastiques , dans la conjoncture laplus

importante de toute la vie , qui est celle du temps où l'on fait le choix de ſon

état ; Il ſaut avoiier par toutes les raiſons , que cet établiſſement est un des

plus utiles 8c neceſſaires qui ſe ſoient faits de nos jours.

Mais pour en estre encor lus convaincu , il n'y a qu'a conſiderer l'étendue'

du bien' qu'on s'est propoſé 5ans cet établiſſement. On n'a pas voulu ſe reſ

ſetrer dans les ſeuls avantages que retiroient les pauvres Cleres en demeurant

en cetre maiſon , quoy qu'ils ſoient conſiderables comme l'on vient de voir,

on a porté ſes veües beaucoup plus loin , 8c l’on a ptétendu en formant de

bons Maitres d'Ecole , 8c de bons ſujets pour lc ſervice de l'Egliſe , de ſe ren

dre utile non ſeulement a quelques particuliers , mais encor à tout le Dioceſe,

6c à une infinité d'amies , au ſalut deſquelles on a voulu contribuer par ce

moyen.

Car ayant fait reflexion ſur l'extrême peine qu'il y a de trouver des gens

qui veiiillent s'employer aux ministeres Eccleſiastiques penibles 8e laborieux,

ayant remarqué , que ceux qui ont du bien 6c qui ont accoûtumés à une vie

commode dans les Villes , nc ſçauroient ſe reſoudre d'aller ſervir dans la cam

pagne : que d'ailleurs ceux qui sbffroient pour ces employs n'avoient pour la

pluſpart ny les talents , ny l'experience , ny les instructions neceſſaires pour y

ſervir utilement: On a crû qu'on ne pouvoir rendre un, ſervice plus impor

tant aux Patroiſſes de la campagne z que de leur procurer de bam. Wei-im

qui travaillaſſent avec un zéle inſatigable au ſalut du prochain. Er il est a

propos de faire remarquer en paſſant , combien le ſervice qu'on veut tendre

en cetre occaſion est deſ-intereſie, puiſque on ne ſuit pas l'exemple dc plu

ſieurs autres Communautez qui atrêtent chez elles, 8c qui s'ineor oſent les

bons Sujets qu'elles rencontrent , pour les envoyer quelquefois ervir dans

les Dioceſes étrangers ; celle-cy au contraire , ne ſouhaite d'estre en état , que

pour ſi: dépouiller pour ainſi dire, 8c ſe priver de cc qu'elle aſonué dc meilleur

pour le donner aux Egliſes ſeules de ce Dioceſe

Le bon nombre d'ouvriers que ce petit Seminaire de S. Charles a fourni

depuis quelques années, 8c qui ont été envoyez en divers lieux pour y ſervir,

ont fait aſſez connoitre par lcur vie exemplaire 8c par le ſuccez de leurs tra

vaux, combien cetre Maiſon est propre a former des ons Vicaires : c'est auſſi

pour cetre raiſon que Monſeigneur ?Archevêque a bien voulu faire l'hon

neur d'en tirer des Sujets pour quelques unes de ſes Paroiſſes les plus conti.

derables.

Comme les jeunes Clercs ſont noutris en cetre Maiſon fortſobtement 8c

d'une maniere aſſez groffiere ', ils n'ont pas de la eine de ſe faire à la noutri

.ture de la campagne , ils ſont même déja habitug a ſe ſervir, 8c à faire lcur

petit ménage , par le ſoin qu'on prend d'en faire paſſer quelques-uns par l'œ

.conomie , on ;a reconnu que cela ne leur estoit pas tout-È-fait inutile , 8e que
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Pluſieurs ſe ſont mis par-là en eſter de ſe paſſer de valets , 6c de ſervante. 44')

Deplus , lts occaſions qu'ils y ont &instruire la jeuneſſe , de faire des Ca-Ê

teehilmes . de parler en public , d'apprendre le plein chant , les cettmonies de

l'Egliſe , 6c l'administration des Sacremens , les rendent habiles dans les fon

ctions de vicaire. Mais une des meilleures diſpoſitions que l'on trouve dans

eux , est la dépendance 8c la ſoûmiſiiou. Comme on tâche de lcs élever dans

un eſprit dbbeïſſance , que pendant le ſéjour qu'ils y ſont on a esté exact à

leur Faire faire toutes choſes par ce morif, 8c qu'on les ptépare à aller ſervir

indifferemment dans les Paroiſſes où la providence les appliqueta -, il en est

peuíBui ne ſoient dans ces diſpoſitions , &c qui ne donnent ſatisfaction à

Me eurs les Curez , 8c à ceux qui les employeur. On est du moins aſſuré

qu'entre les bons ſervices qu'on a ſujet d'atrendre d'eux , ils ſont de bonne

compoſition : car on leur inſpire autant que l'on peut , le deſ-intereſſement

( qui est ſi necelſaire à un ouvrier Evangelique) 8c on les porte à ne chercher

que lçur ſubſistance , 8c à ſe contenter de leur noutriture 8c de leur entretien

pour ſuivre le conſeil du grand Apôtre , qui exhorte tous les fideles a estre

contents , lors qu'ils ont dequoy e noutrir 6c dequoy ſe couvrir : Habemer

4mm] aliment-ï , é' quibm reg-imm- , bù contents' fimw. ‘

(Lund ce petit Seminaire de S. Charles ne Fcroit d'autre bien dans le Dio-'

ceſe que de former de bons Vicaires pour la campagne , il n'est perſonne , qui

ſçachant la diffimlté qu'il y a d'en trouver , 8c connoillant le tand beſoin

qu'en ont les Paroiſſes, ne juge cet établiſſement d'une nece ité , 8c d’une

utilité inconcevable. Mais il en procure encor beaucoup d'autres tres-conſi

detables. ,P -

Comme il s'est tout conſacté au ſervice du Clcrgé , l’0n y ſoulage Meſ

ſieuts les Curez du voiſmage dans les occaſions extraordinaires où ils ont be

ſoin d'aide 8c de ſecours pour les ceremonies ,le chant , 8Ce. afin de faire ſo

lemnellement l'office. Bien plus , on ſçait ue les Cutez ſont quelquefois

obligez par des neceſiirez inévitables, 8c ſouvent même pour le bien de

leurs Paroiſſes, de faire des voyages , 8c de s'abſenter quelque temps, on ſçair

qu'elle peine ils ont dans ces occaſions pour trouver un Eccleſiastique qu'ils

puiſſent metrre en leur place, il ſaut prendre le premier venu que l’0n ne

connoit point , il Faut luy confier au hazard ce qu'on :1 de plus cher apres ſon

fallut , qui est ſon troupeau. Ainſi on ne ſçauroit les obliger dans une con

joncture plus importante , que de leur donner des gens ſur qui ils puiſſent ſe

repoſer entierement , 6c qui maintiennent les bons reglemens d'une Paroiſſe.

C'est le ſervice que la Communauté de S. Charles a commancé de tendre à

quelques Cure: quand ils ſont allés en Million , ou qu'ils ont -esté employez

a d'autres affaires , &z que dans la ſuite on poutra peut-estre continuer ſi cetre

œuvre est ſecouruë. ' -

Les Paroiſſes de campagne ne ſont pas les ſeules qui connaiſſent l'utilité

de cetre Maiſon 8e qui en reſſentiront les avantages , celles de la Ville n'y au

ront pas moins de part. On est (à ce qu'on dit) tous les jours de plus en

plus convaincu dans la Ville du fruit que produiſent les petites Ecoles des
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pauvres ; on est perſuadé -qu’il ſeroit difficile de trouver un moyen plus effl

cace pour remedier à tous les dcſordres, 8c pour reformer les mœurs deteglées

du petit peuple , qu'en procurant à leurs enFans une éducation Chtétienne,

8c une instruction de tous leurs devoirs. Chacun approuve cet établiſſement,

6c quand on conſidere les biens qu’il procure ,il n'est perſonne qui ne rende

mille actions de graces à l'Auteur- de toute bonne œuvre , pour une entrepriſe

ſi' utile au public.'

or il est certain que le Fruit de ces Ecoles ne fiibſistera 6c ne perſevercra ja

mais quëautant qu'on prendra ſoin de leur procurt-t de bons Maîtres ç il !fest

pas- ſi Facile d'en trouver de bons qu'on ſe ?imagine ; Le zéle,la pieté , la

patience , la moderation ,la fermeté, la-vie exemplaire 8c itreptochable , 6c

toutes les autres qualirez qui ſontneceſſaires à un Maître d'Ecole ,ne ſe ren

contrent pas dans toutes ſortes de gens : C'est pourquoy on peut aſſurer , que

ſi les petites Ecoles ſont, au ſentiment de tout le monde , ſi neceſſaires 8c ſi

utiles au public , le petit Seminaire de S. Charles ne le doit pas moins estte.

puiſque ciest luy qui fournit les ſujets dont on ſi: ſert pour remplir les places

des Maîtres, puiſque c'est luy qui les instruit ſans relâche , qui noutrit leur

pieté , qui les entretient dans la ferveur , qui les établit dans Funiſornfité de

conduite , qui les ſortific dans Pépniſement 8c la diſſipation de leurs exercices,

6c qui enfin les ſoûtieIit dans toutes les ſarigues de leur employ- .

Cest aufli pour cetre raiſon que Sa Majesté , accordant aux ſoins inſatiga

bles de Monſeigneur [Archevêque, des Letrres Parentes our l'établiſſement

d'un Bureau pour le ſoûtien 8c avancement des Ecoles- , a ien voulu accorder

la même grace pour le petit Seminaire de S. Charles qui ne contribue pas

moins, ſuivant le deſſein de ſon établiſſement , à former les Maîtres d'Ecole

de la Ville! que ceux dela campagne , dont tout le Dioceſe à grand beſoin.

Cat c'est par le moyen de cetre-Maiſon qu'on aſſemble tous les mois ceux de

la Ville, pour leur faire des instructions touchant leur employ, 6c le ſoin qu’ils

doivent ?Tendre de l'éducation de la jeuneſſe; C’cst aufli en cc lieu où l'on en

voye les perſonnes qui demandent- des permiffions pour' enſeigner , c'est là

que comme dans un Noviciat on examine leurs vies 8c mœurs , lcur capacité

6c aptitude pour cet employ”, qu'on lcs stile dans leurs fonctions , 6c qu'on'

ffoublie tien pour Former des digues Sujets pour remplir les Maîtriſes .des

Ecoles , qui auparavant cet établiſſement avoient esté fort negligées 8c expo

ſees , pour' ainſi dire , à tous allans 8c venans : Enfin , lors que ces Maîtres

ont -esté une fois établis , 8c qu’ils veulent venir faire les exercices ſpirituels,

iis y ſont regûs avec plaiſit. të) Î ;il

Qu E Vs t N o u s P A s s 0 NS des Ecoles aux Egliſes des Paroiſſes , 8c

àpluſieurs chapelles de la Ville , nous vetrons que la petite Commtmautéde

S-. Charles ſe rend utile pm- tout. Ce ſont des Eccleliastiques de ſa Maiſon

qui y fomlo Cate-MMM 6c des inffructions fhmilicres aux enfans &î au peu”

ple. Les jeunes Cletes y apprennent la Doctrine Chtétienne , een-x qui ſont

avancez dans les Ordres y vont Faire les Fonctions de lents ordres ; 8c lof?

quîl Y a des Prcstres ils confeſſe” ou ä L'Hôpital ,ou en d'autres Egliſes par

B 2
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ticulieres. Enfin , on ne voit perſonne dans cette Communauté qui ne ſoie

appliqué ſelon ſes talens a quelque exercice 8c à quelque fonction Eccleſiasti

que , ou au dedans , on au dehors , 8c on tâche de leur faire ſi bien ménager

le temps , qu'après les avoir fait paſſer les 'tours ouvriers de la ſemaine aux

exercices reguliers de la Maiſon , 8c le Dimanche dans les œuvres de pieté,

dont nous venons de parler, ils paſſent encor quelquefois le jour de congé

dans les Hôpitaux àſervir les malades , faire leurs licts , &a

L'on autoit encor pluſieurs choſes à dire ſur le bien que peut faire cetre

Communautéà l'égard des Famillesſparticulietes de la Ville en leur procurant

de bon: ?recepteur-L On ne fait pas ouvent dc reflexion 'a l'importance qu'il

y a d'en avoir de (ages 8c de vertueux , cependant il est certain qu’il n'est per

ſonne qui puiſſe faire plus de deſordres dansune famille qu'un Precepteur,- s'il

est vicieux 6c dereglé , ny auſſi qui conttribuëdavantage ala paix , 8e à la ſan

ctification de toute une maiſon , que le même Precepteur s'il a de la pietd 6e

de la vertu. Uexperience convainc de cetre verité :.c'estpourqt1oy on a crû

que le petit Seminaire ſe rendroit tres-utile aux familles particulieresen leur

donnant des hommes de la probité 8c capacité deſquels on poutroit estre aſ

ſeuté. On ſera tres circonſpect en cetre rencontre: 8c quand ceux qui vou

dront avoir de ſes Sujets pour Perla-gagnes de leurs eufans , shddreſſeront a

celuy qui a la direction dela Maiſon, onprendra ſoin d'en procurer, qui ay-ent.

les talens 8e les diſpoſitions requiſes , eu gard aux avantages qu'on leur vou

dtoit faire, 6c ala qualité des enfans que l'on voudroit con er a leur con

duite.

It. s E M nr. l! qu'il ne ſe peut rien ajoûter aux utîlítez que l'on vient de - x', . ,

rapporter , cependant comme ſi cetre Communauté est‘oit redevable a. tout le

monde, 8e obligée de ſe tendre utile aux étrangersaufli-bien qu'aux domesti

ques , aux Eccleſiastiques de la campagne comme à. ceux de la Ville, elle veut.

bien offrir a ceux-là la Mai/ô” Pour leu-ſervir fhoſfiice 8c de demeure pen

dant le ſéjour qu'ils ſont obligez de faire dans la Ville. Cetre commodité

que l'on preſente aux Eccleſiastiques de dehors ne ſçauroit estre priſée autant

qu'elle le merite , ſi on ne conſidere combien ils font de mal dans les Caba

rets 8c les Auberges où ils ſe logent , ils y ſouffrent mille incornmodirez tout

à-faít fâcheuſes , ils n'y euvent trouver le temps ny un lieu propre pour y

faire leurs ptietes; ils y ſdnt troublez par le bruit qui s'y fait, 8c de jour 8e de

nuit 5 ils n'y entendent parler que de nouvelles, que de aaetres , que d'avan

tures, 8e bien d'autres diſcours qui bleſſent Phonneste , 8c qui fout de tres

méehantes impreſſions. Ils y ſont continuellement expoſez aux occaſions

dbffenſer Dieu , ou de l'y voir oſſeuſes , ils s'y trouvent tres-ſouvent dans

des conjonctures où quelque party qu'ils prennent , ils ne peuvent s'en tirer

ſans offenſer Dieu , joignez à cela les d ' enſes extraordinaires qui. s'y font.

Au lieu que dans le petit Seminaire e S. Charles ils ont tout le temps qui

leur est neceſſaire pour vacquer à leurs affaires , ils y peuvent demeurer autant

qlfilsle veulent ,ils s'y trouvent délivrez de tout-e la eohuë 8e l'embatras des

logis a ä couvert des occaſions de pecher, réjouis par la compagnie de lents
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confretes, 8e enfin ſatisfaits pour le peu de frais 8c de dépenſe qu'ils y ſont.

Tous ces avantages qui ſont aſſutément conſiderables , ont' invité Meſiieurs

les Curez 8c Vicaires de la campagne de profiter d'une ſi belle occaſion, quel

ques-uns ont déja commancé à choiſir cetre Maiſon pendant leur ſéjour en

cetre Ville, 6c ils en ſont ſortis aſſés contents 6c édifiez de la tegularité qui s'y
obſerve. ſi

ll y a donc lieu de croire qu'aptés tout ce qu'on vient de dire des avanta

es que tant de gens , 8c preſque tout le monde retire du petit .Seminaire de

. Charles , il n'y aura perſonne qui ne ſoit convaincu de ſa neceffité , 8c de

ſon utilité extraordinaire , 8c qui ne juge qu'on a eu grande raiſon d'avancer,

qu’il ne s'est peur-estre fait de long-temps d'établiſſement dans la Ville dont

ic bien 8c le fruit ſoit plus conſidérable que celuy-cy.

La connaiſſance qu'on a ptétendu donner de tous cesavantages a ceux qui

n'en avaient pas oüy parler , ou qui ſans doute ne penetroient pas dans tout

l'eſprit de cetre Communauté , fait eſperer que chacun s’intereſſera à mainte

nir une ſi ſainte œuvre , 8c que ſi on a quelque zéle pour le bien du Clergé.

8c pour la diſcipline Eccleſiastique on ne manquera pas de le Faite paroître,

8c de le ſignaler en cetre occaſion, d’autant plus que dans la ſuite l'on y pour

roit peut-estre bien ajoûter dans un appartement ſepare un petit Heſſe-copain

y recevoir les Errleſiastiquc: invalide; qui s'y voudroient retirer ſous le bon

plaiſir de Monſeigneur [Archevêque , qui est l'ame de tout cet ouvrage.

MA Is P o u R ne laiſſer de ſcrupule a perſonne , 8c pour ſatisfaire cetrai—

nes gens qui poutrroient ſe prevenir , ou estre déja prevenus contre le deſſein

de cetre Maiſon , en s’imaginant que l'on deſſert plûtost l'Egliſe que l'on ne

la ſert , lors qu'on donne moyen à de pauvres Cleres de s'avance” dans les

Ordres , ou à de pauvres garçons d'entrer dans la Clcricature; il est à propos,

dis-je , de les détromper de cetre imagination , 8c pour y mieux téüſſrr il faut

expliquer un peu au long leur ſentiment. - r

lls diſent qu'il n'y a deja que trop de Cleres 8c de Prestres dans l'Egliſe, que

ce grand nombre luy est à charge , que rien ne la deſ-honore d'avantage que

la pauvreté de ſes Ministres , que cetre pauvreté avilit leur caractere , lesrend

mé riſables à tout le monde , leur donne occaſion de faire mille baſſeſſes , &

de e ravaler en des employs indignes de leur condition ; qu'au reste le dernier

Concile Æcumenique a ſait des Canons qui obligent ceux qui ſe preſentent

aux ordres d'avoir un patrimoine , 8c que par conſequent en ſuivant l'eſprit

de l'Egliſe, on doit exclure de la Clericature ceux à qui, ny la naiſſance, ny la

fortune n'ont pas donné du bien , ny procuté des commoditez. Il s'en est

trouvé même quelques-uns qui ont voulu dire que c'estoir marque qu'une

perſonne n'avoir pas vocation à l'estat Eccleſiastique , quand este étoit desti.

tuée de biens temporels.
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Ces ſientimens ſim: ſi éloigne! de la verité , 8c pnroiiiènt ſi injurieux Et Reflux/i.

l'eſprit de l-Egliſe,qu’on ne peut aſſez s'étonner comment des gens édaiſczäæ

instrpits des maximes 8c des regles de l'Egliſe ont pû donner n dedans. Il est

à preſumer qu'ils n'ont pas voulu prendre la peine de les examiner ſerieuſe
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ment Sc a fond, 6e qu’ils ſe ſont laiſſé ſurprendre par quelques apparences; ſpe

cieuſes ; car s'ils y avqienr fait un peu de reflexion , ils auroient ſans doute

tité de meilleures conlequences de ce qu’ils ont avancé de vray.

- En effet lpeut-ou ſe plaindre avec justice du trop grand nombre de Prestres'

dans l'Egli e? ne ſçait-oupas que la-Hierarchie Eceleſiasti ue doit imiter la

Celeste, 6c que comme dans celle-là Dieu a un nombre preſque innombrable

d'Anges 8c dſſîſprits bien-heureux qui le ſervent 8c qui aſſistent devant le

Trône de ſa Majesté ſouveraine , il veut de méme dans cclle-cy avoir un tres

grand nombre de Ministres qui ſoient continuellement occupez a purifier,

éclairer on perfectionner les autres , ou à rendre à Dieu leurs devoirs , ou a

publier ſes louanges, ou a le ſervir dans les fonctions de la charité 2 il ſemble

que bien loin qu'on dût ſc plaindre de ce que trop de gens entrent dans FEM

gliſe 6c ſe conſacrent :m ſervice des Autels , on devroit au contraire en re

mercier Dieu, 6c regarder le grand nombre comme une benediction particu

lierc que Dieu verſe ſur le Clergé.

Mais où est ce grand nombre dïccleſiastíques 2 la campagne est dans une

cxttéme diſetre de Prestres : Meſſieurs les Curez ne ſe plaignent que de la

peine qu'ils ont à trouver des Vicaires , ou n'est pas peu embaraſſé quand on

est obligé de fournir , ou d'envoyer des ouvriers dans les Paroiſſes pour y tra

vailler: Ge d'ailleurs tout le monde ſçait , qu'on ne fùr jamais plus exact dans

les examens des Ordinans que preſentement , pour éloi ner des ſaints Ordres

tous ceux qu'on ne juge pas pouvoir estte utiles à l'E-gli e. Ainſi il n'y a rien

à craindre de ce costé-là: 8c quand on voudroit ſe plaindre de pluſieurs Eccle—

ſmstiques qui ſe tiennent dans les Villes , & qui y menent une vie molle 8c

Oiſive; le petit Seminaire de S. Charles ſeroir toûjours fort à couvert de ces

reproches , puiſque ceux qu'il éleve à la Clericature ſont bien éloignez de

vivre dc cetre maniere, 8c qu'ils ſe destínent à ſervir l'Egliſe dans les emplois,

les plus penibles , les plus laborieux , 8c les plus abandonnés.

Men's 'venons à la Pauvreté que l'on veut estre une excluſion de la Cleri

catureà tous ceux qui ſont dépourveus de biens , quelques talens qu'ils ayent

d'ailleurs, pour ſervir dans les ministeres Eccleſiastiques. Voyons combien ce

ſentiment est contraire a l'eſprit de Jeſus-Christ , 8c à la pratique de l'Egliſe.

Il est certain qu'il n'est point de vertu que le Fils de Dieu aye recommandé

davantage , 8c par ſes instructions , 8c par ſes exemples que la pauvreté : Tour

l'Evangile est plein de ces Divines leçons qui portent au renoncement de tou

tes choſes , 8c au mépris des richeſſes , ou y voir les pauvres canonizés par la

bouche de la verité méme , on y admire l'amour 8c l'estime que le fils de Dieu

a toûjours fait paroître pour la Pauvreté. Il ſemble qu'il aye cheri cetre vertu'

plus que toutes. les autres', puiſque depuis ſa naiſſance juſqu'à ſa mort , il a'

voulu mener une vie extremément pauvre. S'il s'est choiſi des Apôtres 8c des

Diſciples, il les a pris pauvres , 8e les a. tirez d'une condition ou ils avoient

pende biens , &encor a-t'il voulu qu'en ſe metrant ä ſa ſuite ils les abandon

naſſent entieaerrienr: En reliflù arr-tribun ſécuriſer” en”, quand- il les envoya

prêcher, par tout le monde, &qu'il leur donna ſa Million , il ne leur recom
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Pcrſimder par cetre conduite [rene ne i:ones ,ſant l Egliſe avoir de deſit de caP- ule. a:

lïavoit des biens que Pour etcÎlx Cela c erçho" q” les Pafflres, 5( qu'elle ïclaïzïëzil.

Frôlne ra?Portez dans le Decker de GſPn-rolst Par Îles té“ſſ'°ig"²‘g°‘3 de Saint ſictſiſid' "j"

5°. au Comte Boniface de ulianus ?m7 *ie 5mm Augustin dans lIEPÎW*:le nom de Saint Proſper 'i' 8c e luſ 0mm” dom les ouvrages portent ' '

Mais on ne dourera nUllement P lielzufiuuc.s Aliments Ecdeſiastiqœs- 4572475"

P°r-r-ë l'Egliſe à choiſir les auÇÏ-Ëœ c pſiËœlîxézfflîlë deJeſus-ſ-'lïriiï \Faye env-rf if;

Christianiſme estoir encor dgns to srpoípr' ' cs Mlmſifes dans les temps où 1° PMU…

dans les derniers ſiecles où la cort u a Pureté i ſi l on fait Voir ’ que méme an"

dÏmmduirc Pa! tout rameur 8c P? :C lerelâchement des mœurs a lâché zífldíl..

“me ſon lndimtíon Pour les Pauvres-e e: richeſſe” elle a coûlours fait Pa: le 5107:1'.
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En effet , comme Pignorance 8e le manquement d'éducation qui ſe trouve

ordinairement parmy les Pauvres êroit la cauſe que l'Egliſe ne pouvoir ſouvent

ſe ſatisfaire dans le choix de ſes Ministreg8c que les Evêques ètoient obligés

d’appeller au Sacerdoce les perſonnes riches , parce que ceux dont les parens

estoient pauvres n'avaient pas les moyens d'étudier . 8c de ſe faire instruire

dans les Sciences : L'Eglile dis-je pour remedier à ce mal , ordonna dans le

Concile Occumcniquc de Latran tenu ſous Alexandre l I I. que dans chaque

Dioceſe on aſiigneroit quelque bencfice à un Maître qui enſeignast gratuite

ment les Cleres &les auvres Ecoliers , qui Clerico: eiufilem Eecleſie, é* Sco

lare: paupereegraeù occaLLe morifque ſe propoſe le Concile dans ce decret,

fût dc procurer aux Pauvres un moyen d'étudier 8c de #avancer dans les letrres,

Pia materprovider: tenetnr nepauperibm qui par-emrer” opibm jte-van' non poſl

cap. n. ſien: legſndi d' proficiendi opporcunitae filbtraharur. Cetre ordonnance fût

jugée (I raiſonnable 8c fi utile , qu’lnnocent llI. la renouvella dans le qua

trième Concile de Latran. Il ordonna de plus qu'on établir des Maîtres,

non ſeulement dans les Egliſes Cathedrales , mais encor dans toutes les autres

dont les revenus poutroient ſupporter cetre charge i 8c Gregoire lx. fit in

ſerer ces deux Canons dans le corps des Decretales , afin qu’ils fuſſent com

me une loy 8c une regle generale , 8c que tous les Pauvres en profitaſſent.

Lib.5.tit.5. Cependant comme les instructions que les Pauvres recevaient de ces Maî

tres ne regardoicnt que la Grammaire 8c les autres Sciences , que ces ſortes de

leçons contríbuoient peu à les former à la pieté . 8c qu'on vit qu'en devenant

ſçavans ils Îfentroient pas dans toutes les diſpoſitions qu'on exigeoit d'eux

pour la cleticature; [Egliſe s'aviſa d'un autre moyen dans le ſaint Concile de

Trente, qui fût d'ordonner Ferection de: petit: Seminaires; elle en prit les

modeles ſur les Coneiles de Tolede , lc a* 8c le 4° ſur celuy d'Aix la Chapelle

Cap. r. tenu ſous Loiiis le Débonnaire , 8c ſur le ſaint Concile de Latran , dans leſ

calP- 14- quelles aſſemblées on avoit comme projetre ce deſſein.

m3" ſem Il est important de s'atrêter un peu ſur ce Decrer,car on ne ſçauroir rien dire

' ny de plus fort , ny de plus favorable pour le ſujet que nous traitrons. Le:

âeſſ- ;3- Pere: donc de cetre ſaime aſſemblée ( ceſont les ptopresntermes de ce Concile)

cacpîelâr' ayant remarqué qu'il rfeſloiyaepoſſible que la jeuneſſe par reprzmcr le penchant

' qIfelleſêntpour leeplaiſir: a monde, .ſi on ne prend un tres-grand ſom deſôn

éducation , ó- ſi del: le: premiere: année: de la -Uie on ne l'élu” dan: lapine'

Chrêeienne. é' dan: le: -Uerítableeſèneimenr dela Religion ; le Concile ordonne

Cim) ?do- que chaque Egliſe Carhedrale ſera obligée de nourrir é' ofentrerenir un certain

lcſcemffll nombre d'enfant dan: nn lieu convenable a proportion de ſes revenue . é' d!

Ëïäèſi a l'étendue' du Dioceſe , deſquels on formcrales mœureſèlon les regle-r, -de la dif

annis ad cipline Ecclefiaſiique a é' a qui omre lesſciencee , onſrendrafôzn d inſpirerla

pietatem piete'. Le: enfan: qui .y ſeront rec:n: , dir ce Conci e , auront pour le mom:

informe- dan; ;Muſéum né: d'un legitimc mariage , ſÿaurone lire ó- éerire, é'fero”f

turä' "gf eſpererpar [carbon naturel (é- 1par le: di/jzofleion: qui paroitronr en eux qu'il:

cctèp, ac perſevererom toute leur oie dans le mini/Zen Ecclefiafli ue.

ſine maxi- Mais ce ſaint Concile recommande ſur toutes cho es , 6c entend que daqs

e

Cap. r8.
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le choix qu'on fera des enfans , on prefere ſingulIerement les pàuvres à' tous les

autres,& que ſi on y admet les riches, ils y ſeronrnoutris à leurs frais. P A' uns.

aux ADTEM FlſirIos PRÆclPul-I Error VuÎùÎU-..mztaïieadíz

tient” :zaza-Y, madofcoſhmpr” alanfm! . Ü--fludím prëfirarit DA” a. Dccrctdr.

Erclefia inſêrvienalí. -- — - l ' o x 2'); - .f . 1 ‘ 'g .FHPWB

Enfin apres avoir regle tous les exercices qui ſe doivent Faircdnns les Semi

naires , le Concile de Tre'nte juge ces établiſlemensſi neceſſaires,- 8c ſi utiles à

l'Egliſe, quepour en faciliterlexewtion , il donne' pouvoir amtîiyâqnesi d'amis'

à ces lieux desNBenefices ,ſimples , 8c quelques Portions desl rendus Ecolcſmffiæ

quesHRc. ‘. Judex. u… ' . ..m31.1 ?a ..;il-J[,D.,:z-.j)J]i J? i")

Toutes les Egliſes particulieres ſont enttées dans cet eſprit du Concile de

Trente; elles ont embraſſé avec ioye un lnoyen ſi conforme à leut-inclination,

é( ſi Favorable à la pauvreté des jeunes Cleres. Le Cardinal PolusLegat à laren

du Pape jules III. en Angletetre , dans les Decrets de reformation qu'il fit pour!

ce Royaume , instítua ces petitssemiimiresfic ordonna qu’on choiſit ſingulie

rement les enfans des pauvres. Pat-pmu” anumfilia: pncípnè elígi volant”.

Le Concile Provincial de Cambray tenuſous Maximilien de Bergue Arche—

vêque de cetre Ville, regla la même choſe. ll distingue trois ſortes de perſonnes,

les riches , les pauvres ,' 8c ceux d'une condition- moyenne qui n-ont pas aſſés de

biens pour faire étudier leurs enfans : il veut qu'on ſalle deux portions , qu'aux

enfans des pauvres on donne à chacun d'en: par an pour leur noutriture 6c en

tretien trente-ſix livres , dont chaque livre Vaut 40 gros de Flandres, 8c à ceux de

la condition moyenne dix-huit livres: de cetre maniere , dit le Concile , on

pourvoira à la neceflité- de pluſieurs , 8c il n'y aura perſonne qui puiſſe ſe plain-q

dre,que'les enfans qui ont bon eſprit 8c qui \ont de îrande eſpcrance ſoient ex- -

clus des avantages des Seminaires. Sie enim é. plu” urfidecntri Poterie, (ÿ- ,m1- Tlt.4. c-s.

Iam homímrmgenu: s quad guider” indig:” auxílío conqutripoterít , ſilo: filíar.

que: habelmm bam' ingqnij à Seminarío-rum bcneficío rxcludi, nulliuſqm 'virtu
nſibm obstatbít re: ï”gflflï domi. r ‘ ' ' - r '

,—

Le grand S. Charles dans le quatrième Concile de Milan: recommande à tous Const. p.2.

les Curez d’élever autant qu'ils poutront de jeunes' Cleres dans l'innocence de tit-7

leur vie , 8c de les instruire des devoirs dhnparfait Eccltſiastique , mais il veut

qu'ils. choiſiſſent particulieremenrles pauvres en qui ils reconnoîxront 'un bon

natureLIl-lùd annſíjuíſque Par-roch”.- -valdcſhrdeanur quamplnrímosporcſl pan-o:

( pre/enim Paz-Peres) bonaïridolepradiro: , quiſiaem affàramſcſàcrí: init-ku”

.Ecthſia miniflroà miles fait , ad Ecclefiafliea 'vita mrmm accurate erudiar. -

Le Concile de Reims tenu ſous le Cardinal de Guiſe ordonne , que dans t0l1$-

les Dioceſcs de la Province, on établira des petits Seminaires .pour l'instruction

de la j:uneſſe,8< pour fournir a ?Egliſe de bons Ouvriers , il preſcrit tout l'ordre
de œs étnblifletriens: il veut dans le 7' article, que ces enfans ſoient ſireduirs à un

nombre certaim8c qu’en n'y admetre que ceux qui ſeront pauvresuflc du Dioceſe.- Titdflç

Pneu' in Seminar” grand almdi O'- erudiendi . ad certum Human-m reduc-arme:,

fin: Paupére: de Diœnfi , viriffimque p” app-Ha a- devan-ni” remote fav/org

lligantur. ' - , — -- -

C .Q
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chant lrerection desSeminaires, il en loiie extraordinairement le deſſein . 6c pour

,n-faeiliter l'execution, il leur atrcibuë des Benefices : cependant en atren

- dant qu'ils viennent a vacquer , il veut qu'on prenne ſurles Decimes du clergé

Part.). c4.

dequoy faire ſubſister les Seminaires; 8c outre cela il commande aux Ptestres. 8c

aux Predicateuts Æexhorter leurs Peuples de contribuer par leurs aumônes à une

ſi ſainte œuvre. Mais il n'y a rien de ſi beau que les reglement. que ce Concile

drelſi pour ces Seminaires; ils ſont rapportez àla fin du Concile , 8c contien

nent neuſsectious. Dans la ſeconde,9ù il est parlé de l'élection 8c admiflion des

Cleres , il est dit , que [Evêque ſera publier dans toutes les Patoilles du Dioceſc,

que s'il y a des Pauvres qui deſirent d'estre promeus au Sacerdoce , qui ayent

atreint l'âge de douze ans, 8c ſait quelques progres dans la Grammaire , ils ayent

à comparoit aux lieux 8c temps qui leur ſera marqué pour ſubir l'examen. Man

dabit Epifcojzm denuntiari per uni-verſa! ſida Diœcefi: cioitates é* oppida, mfi

quifim Pauperer. ó- ex legilimo matrimonio nan' qui ad Sacerdotitdmprornozrerí

enpiant, quiquc duodecimum atlígerint annnm . . . . .-. loco ó- rernpore que cis

preſiituet examínandi compaream. On ne recevra point de riches , ajoûte- t'il ,

s'ils ne payent leurs penſions , 8c pour ceux qui ſont d'une condition rncdiocre,

ils y poutront estre admis en payant quelque petite choſe , parler” aliquam

perſhlvendo admim' poeernm.

Le Concile de Tholoſe tenu ſous le Cardinal de joyeuſe preſcrit la même

choſe z il fait preſque les mêmes reglemens pour ces Seminaires, il y admet non

ſeulement les pauvres, mais les medioctes 8c les riches, pourveu que ceux-lä

payent une partie de leurs penſions, 6c que ceux-cy la payent toute entiere. Nec

'Uerefoli pauſe": , .ſid é' mediocres qui medio: . é' dion” qui integre: in fui

educationem flenoptw impendenr . Sen-inariie exeipienrnr. De cetre maniere

l'Egliſe ne ſera ny ſurchargée , ny mépriſéo : Sie nec gra-uabimr nec comer/Epine'

habebirur Ecclefla.

Enfin celuy d'Avignon veut que les Seminaristes ne ſoient pas au deſſous de

douze ans , nés d'un legitime mariage , propres pour les Sciences , mais qu'ils

ſoient veritablement pauvres , d'un pete 8c d'une mere pauvre , fine -Uerè pauſe

ree , d' expat” , O' matrepaupcre ex Diœceſí aſſumantnr.

Anna s Tous car-remercie AGEs on ne ſçauroit plus douter

de la diſpoſition de l'Egliſe à l'é ard de ceux qu'elle veut élever au Sacerdoce : .

car on ne peut connoître avec p us de certitude ſes veritables ſentimens , que

lors qu'elle arle par la bouche de ſes Conciles. C'est pourquoy , comme il est

évident par es preuves que l'on vient de rapporter , que l'E gliſe a toûjours con

ſervé un tres- \and deſir de ſe choiſir des Ministres patmy les pauvres , qu'elle a

établi, des Maitres pour leur instruction , qu'elle a institué des Seminaires pour

les former à la pieté , 8c les élever dans les vertus Eccleſiastiques , 8c qu'elle ar

voulu que les pauvres , 8c les plus pauvres fuſſent téferez à tous les autres, il

faut conclure que bien loin que la pauvreté ſoit un ujet d'excluſion de la Cleri

cature, comme bien des gens ſe le ſont irna 'nez, qu'au contraire elle est une diſ

poſition qui y ptépare , quand d'ailleurs ela ſe trouve jointe aux autres qualite!

tequiſes. '

Le Concile de Bourdeaux ſuit de même la diſpoſition de celuy de Trente rouâ ſ
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Ainſiil n'est perſonne qui ne doive estreperſuadtâque la petite Communauté Q5” la

-de S. Charles n'entre entierement dans reílprit de Jeſus-Christ &de l'Egliſe, CWWÆ'

quand elle procure auxpauvres lea-noyen;de ire leurs études , &e ÿinsttuire des 373,22$"

regles de l’Egliſeglepratiquer tous les exercices des grandsSctninairesdappten- ,ſ1 5,45",

dre le-plein chant 8c les ceremonieh-&.desavanccr dans les Saintsêrdres, pour ſelon l'eſ

enſuite ſervir l'Egliſe dans tous les emplois où l'obéiſſance les applique”. Com- Pſ1" i'

l bien patmq les Ecoles des pauvres ſe trouvoit-il des eſprits rareslquiestoient re- l 55W"

.7 duits à prendre la navetre d’un Taffetatiet , 8c le tire-pied d'un Cordonnier', leſ

' quels estant tirez de cetre boüe 8c de ces rochers dela pauvreté , avec ce ſecours

outront paroître un jour auſſi precieux que les perles 6c les diamans: Il est

Peur que cet établiſſement est un des plus grands biens qui ſe puiſſent jamais

faire , 8c que tant que l'Egliſe ſubſistera , il aura des Approbateurs , puiſqu’il est

ſi cortrl‘'orme a l'eſprit de nostre Seigneur Jeſus-Christ , 8c à la pratique de

l'E li e.

Ëcux qui penſent que la pau-Uma' der-honore ?Eglíſè , qu'elle avilit le Sacer

doce , 8c qu'elle rend les Prestres mépriſables , ſe trompent fort ç il faut qu'ils ſe

dcſabuſent , 8c qu'ils reglent leurs ſentimens ſur ceux de l'Egliſe même. Si elle

avoit crû que la pauvreté luy fust ſi ptéjudiciable , 8c à ſes Ministres , elle n'au

roit jamais eu pour les pauvres ny tant d'amour , ny tant d'estime : Elle ne les

auroit jamais prefeté a tant de riches , elle n'auroit jamais tantpris de ſoin de

lcur éducation 6c de leur instruction ,.elle ſe ſeroit asteutément épargné 8c tant

de peines , 8c tant de dépenſes qu'elle a eſſuyé pour metrre les pauvres en estat

d'estre promeus au Sacerdoce , 6e d'estre employez aux fonctions Eccleſiastiques;

elle :ſautoir jamais a dis-je , fait toutes ccs choſes , ſi clle avoit jugé que la pau

vreté de ſes Ministres la dés-bonorast, 8c que cetre pauvreté leur fust d'elle

. même une occaſion de faire mille balſeſſtrs , 8c mille indignitez. -c -

Il ne faut avoir que des yeux Chtétiens, comme parle S. Augustin ; Orale:

Chnſlíanonpour reconnaîtteque la pauvreté des Ministres de jeſus-Christ pau

vre , est digne de tous les honneurs qu'on ſçauroit luy rendre. Comme elle a '

esté conſacrée dans la Divine- perſonne de ce premier de tous les Prestres , elle ne '

peut qu'honnorer beaucoup ceux qui ſont revêtus de ſa livtée , 8c on voit dans

Hïstoire de l'E liſe que les Evêques 8c les Prestres qui ont esté les plus re

ſpectez , pour le uels les Roys 8c les Empereurs même ont eu le plus de vene

.L ration , ont esté ſbuvent ceux qui estoient les plus pauvres , mais dont la pau

vreté estoit accompagnée dudés-interelſement , 8c des auttes vertus Eccleſiasti

ques. Car il est important de remarquerque ſi la pauvreté ſe trouve jointe dans

un Prestre à l'avance z à un interest bas ôtabrdide, à un eſprit mercenaire , 'a une

ambition dereglée , ou à quelque autre mauvaiſe paſſion , on demeure bien d'ac

, cord , que ce Prestrç poutra, avilir ſon caractere, faire des-indignitez 8c des baſ

. feſſes a e ravaler au deſſousde ſa condition ,trahir ſon Ministere , 8csabandon

ner à beaucoup de crimes; mais on- ne peut .ſouffrir qu'on atrribuë toutes ees

faure-Sè ſa Palme!!! a leſquelles doivent .estte imputées -à-ſon avarice- ou à ſon

interest , ou à ſes autres paſſions criminelles. -

'En dû! !d'est-cc Pasçrcndrele 'change -queale -sîiœagiäêr ,qu'un homme qui

a

objection.
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n'est mépriſable' que par ſes vices, le ſoit par ſa pauvreté -, puiſqu'on' voit' tous les

c jours qu'en ceſſant d'estre vicieux ſans ceſſer d'estre pauvre , il ſe procure autant

d'honneur 'qu'il s'estoit atrité auparavant de mépris 8c de rebuts. Ainſi le verita

ble ſecret de tétablir le Clergé dans ce haut degté d'honneur 8c d'estime, où il

s'est veu autrefois dans les Siecles d'or de l'Egliſe , n'est pas de n'admettre à la

Clericature queles perſonnes riches , de qualité, ou de naiſſance; mais c'est de

n'y faire entrer que des gens de vertu , des ſujets meritans , 8c dts perſonnes

doiiées de 'toute ſorte de bonnes qualitez , quand d'ailleurs ils ſcroient de la lie'

du peuple, 6c de la derniere pauvreté.

C'est le ſentiment d'un grand Evêque de nôtre Sieclc , Docteur de Sorbonne,

8c tres-éclaité dans la diſcipline Eccleſiastique , qui croit que l'Egliſe ne recou

vrcra jamais cetre premiere vigueur de ſa jeuneſſe , ſi on ne va chercher des pau

' vres , qui -ayant esté bien élevez 6c ſormez dans la pieté travaillent à reparer les

bre-ches que l'Egliſe a ſouffetres. Ses paroles ſont trop favorables à nôtre petit-c

Maiſon de S. Charles , pour n'estre pas icy rapportées. Ideoque nen remerê

forte fiifpicabimur Eeclejíarn , que pau erum .ſanguineplantata est, que eorum

demfiedoribue «Mluit , que laboribue a aler/it, prier-um juventurie illiu: vigorem

' -vix reeuperare Poſſe , mfi Paupere; quoque . ſed urbanè é- generosè instituts' ad

Clerícalu Ordinió luxati ruinM reſisrciendae inquirantur. Voicy la raiſon , ſur

laquelle il ſe ſonde , cum non jam ad url-iut” é" Populomm civil-mm; ſuhumm,

ſèd ad vicorum é' ignobilium oppidorum instructionem Clericorurn multitude; ó

induflria dejiderari 'Uideatun Parce que ,dit ce grand homme, il manque d'Ou

vriers ou de Cleres aſſez habiles qui veüillent aller instruire non pas les grandes

Villes , mais les Bourgs 8c les Villages abandonncz. C'est pourquoíy rien ne

peut ètre plus utile à l'Egliſe que l'établiſſement dont nous parlons, pui que rien

ne peut contribuer davantage a la remetrre dans ſon lustre , que les Pauvres que

l'on éleve,8c que l'on forme dis les emplois penibles &c laborieux de la campagne.

MAls on dira que le Concile de Trente a fait un Decrer par lequel il ordonne

--que roue ceux quije prt-firm ront aux ?Ordrerſêront pour-oû: , ou d'un Benefice, ou

d'un Patrimoine , qui leur donne dcquoy ſubſister; que ceux qui n'ont pas ſuffi

ſamment pour vivre , doivent estre exclus de la Clericature; parce qu'il est indi

one, dit le Concile, que ceux qui ſont dans les Ministeres Eccleſiastiques, ſoient
' ltlctiontraints de mandiet , ou de s'adonner à des métiers ſordides pour gagner leur

vie ; d'où l'on pretend conclure , que le Concile est entierement contraire au

àſſcſſein que ſe propoſe la petite Communauté de S. Charles. , '

Pour répondre à cetre objection ,il faut remarquer ptemierement que ſi l'on

veut que le S, Concile de Trente ſoit contraire au deſſei-nde ce petit Seminaire,

on ſera contraint davoüer par le même raiſonnement, qu'il l'est auſſi à luy

" même , puiſqu'il paroit que cetre Aſſemblée apres avoir fait dans la ſell: :rule

' Decrer que l'on nous objecte, a fait dans la ſeſſ. 2. z., Celuy qui ordonne ?Erection

î des petits Seminaires , dont le plan 6e le projet dreſſé par le Concile', ne tend ſi

autre ſin qu'à celle que ſe propoſe la petite Communauté de S. Charles , Il- ne

- faut qu'en faire la lecture pour .en convenir de bonne ſoy. ' i

Les Evêq'ues' qui ont' tenu les Çonciles de Cambny , de [Milan, de Malines.

:.9
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deReims , de Bourdeaux , de Bourges , d'Aix , de Toloze 8c d'Avignon Pcndaii:

les trente années qui ſuivirent la fin du Concile de Trente . n’ignoroient pas

ſans doute le Decret de la ſeſſ 2.I. Car ces Evt-ques ne shſſcmbloient que pour

faire executer pleinement toutes- les Ordonnances du Concile de Trente , &leur

tmiqtte deſſm Cſſtol-t de rendre .la diſcipline établie dans ce Concile general égale

dans toutes lesEgliſes partlculIcres ; cependant nous avons vû qu'en établiſſant

ces petits Seminaire: , lls ont voulu ſcrupuleuſement que ces Maiſons ne fuſſent

remplies que de Pauvres Cleres , qtfonflchoiſit les plus pauvres , 8c ceux en qui

lon vetrolr plus de diſpoſitions pour letat Eccleſiastiqtte , afin qu'étant élcvez

6c instruits dans la pieté , ils puſſent être promeus aux Saints Ordres , 8c em'

ployez au ſervice de l'E gliſe: donc il est ſeur qu'en ſe conſormant à l'eſprit de

tous les Conciles provinciaux , on ne s'éloigne nullement de ccluy de Trente.

Tout le monde ſçait que les titres Patrimoníaux n'ont estez introduits

dans l'Egliſe, que pour ſuppléer aux titres EccleſiastiqUes qui ſeuls avoient

estez en uſave pendant un treslotlg-temps. Le Concile de Calcedoine les

avoit authoriſez en preſcrivant dans le Canon V l. qu'aucun ne Fur ordonné

qui ne ſuten même temps atraché-a quelque-Egliſe , ou employé à quelque

Ministere. Nallum abſôlute ordmart , mfi ſpecial-rer in Ecclrfla cie/iran',- , -vel

pa? . 'vel Martyrio , -uelïMonasteria , :L5 qui Ordinatnr deſigner”. Mais cetre

(ll cipline venantâ s'abolit peu à peu , 8c pluſieurs ayant esté ordonnez ſans

Beneſice , 6c ſans cst^te appllqueza aucune fonction Eccleſiastiqtte, le Saint

Concile de Trente crut , qu’il devoit renouveller un uſage ſi ancien 8c ſi impor

tant z ll recommandrt aux Evêques dc nbrdonner que ceux qu'ils jugetoient être

utiles 8c. neceſſaires en leurs Egliſes , 8c- remit en' vigueur ce VI. Canon de

Calccdome. Dans un autre endroit il vent que pour éviter toutes les ſiipercheries

ue l’on Outroit faire cn ſu oſant de ſaux titres Eccle la ' ’i pp j lques, on s aſſure

btendu .Beneſice ſur lequpl chacunkest ordonne, 8c que de ceux qui auront du

- I '

Patrimoine , ou une eIt-ſion , lEveque n en ordonne qu'aucun qu'il en FaUdra

preciſement pour le ervtce dc l'Egliſe. ' — é» A- . —

ll paroit par l'expoſition dece Canon , qu'il n'est nullement contraire a la

Communaute de S. Charlesibten plus Il .luy est tout-à-ſait avantageux: Car

quand l Egliſe ſouhaitre que tous ceux qui ſont élevcz aux Saints ordres ayent

un Beneſice, ou du moins qu'on leur en procure en les ordonnant, elle deſire

ſans doute , que dans cetre distribution d'emplois , ou de Bcneſices, on choiſiſſe

e: pauvres lCleres preſerablcmflit- aux autres. or ils ne ſçaUroient être emplo

ycz, ou app tqqez au ſervice desſigllſes de la campagne , ſi on ne les êlcve au

paravant dans l eſprit Eíccleſiastlque, 8c ſi on ne les tient preparez à cetre destina

tion , c est ce que fait la ſpleure Maiſon de Saint Charles. On ſçait que tous

ceux qu clle a preſeutez ju qu'à preſent à Pordinajtion , ont êtez pourvûs , ou de

chapelles, ou de Prebendes , ou de Cures , ou d'autres emplois Eccleſiastiques

qutſourniſſoietip a leur ſubſistancezamſi ll nîyapas lieu de craindre que l'on

CÈDIECZICDIÎC a l Ordonnance du Concile , puts que nul de cetre Communauté

na et ordonne ſans titre Eccleſiasttque , 8c que d'ailleurs Noſſeigneurs les

F--veques ſont aſſez exacts pour n’admettre perſonne qui n'aitl'un ou l'autre deces

titres. C 5



2.2.

Concluſion.

Mais quand il atriverait que ces pauvres Cleres fuſſent ſans Benefice 8c ſans

Patrimoine , il y a des perſonnes aſſez charirables qui ſeront prêtes de s'engager

à les noutrir ,lors qu’ils ſe trouveroient reduits a la neceſſité, 'ou de mandier , ou

d'exercer quelque métier ſordide -, car c'est cela ſeul que le Concilene peut ſouf

frir dans les Ministres de l'Egliſe , cùm mm deme: eo: qui dit/ina Mini/lorie

adſëríptifitm , cum Ordínù dedccorc mendicdre , untſbrdidum aliquem queflum

exerce”. Tous les Reguliers ne ſont ordonnez que ſur Partestation qu’ils re

ſentent de leur Profefliomquí leur tient lieu de titre, arcc que les Maiſons

dont il ſont Proſez ſont obligées de lcs noutrir. Les icentiez de Sorbonne

ſont admis aux Ordres .ſub tiznlo paupmarù. Les Cleres de la Chana que

Meilleurs les Rectcurs de l’Aumône Generale de Lyon font étudier , ne ſont de

même ordonnez que ſur l'engagement que ces Mefiieurs preſentent de fournir

à leur ſubſistance dez—lors qu'ils ſe trouveront être en neceſſite. Ainſi il est

constant que les Eccleſiastiques dc la Communauté de S. Charles poutroient

être ordonnés de la même maniete , 8c avec d’autant moins de crainte , que

comme l'extrême indigence des Presttes ne provient ordinairement que de

Pareſſe ou de Libertinage, ceux-cy étant élevez 8c dans le travail , 8c dans la

pieté , on n'auroit nul ſujet dapprehender ce facheux accident.

Voilà ce qu’on a crû être obligé de dire pour lever les impreſſions que cer

taines Perſonnes avoient Priſes contre le dellein du petit Seminaire de S. Charles,

8c pour justifier la ſainte Pauvreté , que l'on pretendoit être ignominieuſe au

Clergé , 8c que l’0n vouloir comme bannir de l'Etat Eccleſiaſliquc.

La brieveté de ces Remonstrances dans laquelle on s'est reſſetre , n'a pas

Permis qu'on ait ap orté beaucoup de preuves , ny méme qu'on air étendu celles

que l'on y a alleguees. On s'est pleinement confié ſur la bonté de la cauſe qu'on

avoir en main , 8c ſur la prorection de celuy qui prend Pinterest des Pauvres ,

&t on eſpere ,que comme il a voulu honorer les pauvres de ſon Sacerdoce , il

inſpirera aux riches la volonté d’honorer la pauvreté dans le Sacerdoce par les

largeſſes qu’ils feront en ſaveur de cét établiſſement.

Tou: le monde doit être convaincu de ſa neceſſité , 8c de ſon utilité extraor-

dinaire \pour peu de reflexion que l'on ſalle ſur ce que l'on en edit. La qualité

des per Ormes que le etit Seminaire de S. Charles reçoit, 8c qu’il ſoulage,

la nature du bien qu’il eut fait , la circonstance du temps auquel il les ayde , les
avantagesſſternporels 8c ſpirituels qu’il leur procure, rendent tres recommandable

la Charité de -cetre Maiſon.

Mais ce qu'il y a de plus merveilleux dans ſa Charité, c'est qu'elle a ſçû trouver

le moyen de rendre utile 8c neceſſaire preſqtfà tout le monde ,le bien qu'elle

fait à des Particuliers. Elle a ſçû en instruiſant de Pauvres Cleres , instruire toute

!a ca -gde , en réglant leurs mœurs regler celles de toute une Paroiſſe , où ils.

!ront cm: dc Vie-aires , ou de toute une Famille dans laquelle ils entreront en

qualité de Precepteurs. \Elle a ſçû en formant un bon Llatechiste 6c un bon

Maitre d’Ecôlc' refile: à mille "perſonnes tout à la fois. Enfin le petit Seminaire

de S. Charlesa çü en donnant degsaints Prcstres à l'E gliſe , procurer la ,gloire

de Piel) ,avancerrlc Salut des Ames ,contribuer à la Sanctification des Peuples >

g.. z
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8c Prendre parc à toutes les bonnes œuvres qui ſe peuvent faire dans la Relígioä

Chtétienne. ' - '

On a donc lieu de croire que tout le monde , mais particulierement ceux qui

ont quelque amour pour l'Egliſe , sïntercſſeront à ſoûteitir un établiſſement ſi

utile 8c ſi neceſſaire. On doit eſperer que la connoiſſance qu'on donne des biens

que la Communauté de S. Charlesprocure à tour le Dioceze, excitant la Charité

des gens de bien , fera qu’il ne ſera perſonne qui ne veüille contribuer à la for

mation des bons Maîtres d'Eeôle 8c à faire ſubſister ces Pauvres Cleres.

En effet qui poutroit refuſer les ſecours que l'on demande en cetre occaſion;

j E s u s-C H n r s T qui est dans les Pauvres Eccleſiastiques d'une maniere plus

particuliere que dans les autres , ſemble les exiger. Les dépenſes extraordinaires

qu'il a ſalû Eure , 8c que l’on est obligé de continuer , convainquent du beſoin

que l’on en a.

Le merite del'Aumône , qui dans cetre rencontre contribue' ä de ſi grands

biens , y invite puiſſamment. Enfin la Facilité avec laquelle chacun peut. ayder

à cetre Maiſon , qui poutroit bien säccommoder de tout ce qu’il y a de ſuperflu

8c d’inutile dans un ménage; Cetre facilité, dis-je ; fair ue Perſonne ne @auroit

ſe diſpenſer de luy donner quelques ſecours. Les Bcnegciers y ſont encore plus

obligez que tous les autres z car outre les raiſons communes qui les y engagenr,

il y aune eſ ecc de justice qui 'exige que les revenus Eccleſiastiques ſoient em'.

ployez à la Fubſistancc des Pauvres Cleres.

Mais comme le plus innepte des ſujets dont Dieu s'est ſervi pour entreprendre

cetre œuvre a proresté au commencement qu’il ne pretendoir ai 'n ſecours pour

ce petit Seminaire de S. Charles que ceux qui viendroient de Îä' ,ivine Provi

.denee , c'est ce qui fait qu’il prie Dieu avecroure Yaffeazion dont il est capable,

qu'il luy plaiſe de continuer à verſer ſes Benedictions ſur cét établiſſement , 8c

que comme c'est luy ſeul qui luy en a inſpité le premier -deſſein , 8c qui l’a fait

exeeurer avec rant deſuccez , 8c ui la placé dans un lieu Ïernptrmt z que ce ſoir'auſſi luy ſeul qui le favoriſant decles Graces J ſe ffiteſi- dans un Heu gſſeuré , 8c ſur

tout qu’il y faſſe toûjours vivre le Saint amour :flùî travail ,du îtrëpris a; des

ſouffrances , 8c le veritable eſprit dela pauvreté Clericaleîde j E s u s-Criuu S1- ,'

en l’honneur de laquelle il a esté institué :' afin quéle Dioceſe en recevant un

ſecours particulier ,il n'en ſoir redevable qu? Jn s u s , Souverain Prêtre à qui

ſeul en ſoit toute la gloire, 6c au chetif instrument dont il s'est ſervi pou: 1c

fondement , route l'humiliation , la fatigue , 6re. Ainſi ſoir il.
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DESREGLEMENË

r de la petite Communauté de S. Charles.

Ê E U X qui deſirent d'y estre receus doivent estre Etudians aux hautes

T* Claſſes , Pretendans, ou engagez aux Ordres , ou en la Maîtriſe des

Ecôles : Pauvres 8c n’ayans moyen de demeurer dans les autres Semi

:-taires , Riches toutesſois en deſir de ſe Sanctifier , 8c de s'instrt'Iíre pour ſervit

un jour l'Egliſe , dans les Catechiſmes, Ecôles, Vicariats &autres emplois

penibles , a( abandonnez du Dioceze , où ils doivent estre diſpoſez, (Pallet,

quand Monſeigneur l'Archevêque, où ſes Officiers ,auſquels ils doivent faire

profeſſion patriculiere d’obe'ir. jugerontà propos de les envoyer. , - ,

' On ſe leve a quatre heures 8c demy , excepté certain temps -: On ſait dem!

heure d’Oraiſon, enſuite l’étude’,la Claſſe, le Plein chant, la lecture du -Nouveau

Testament , PEXamen particulier. . ' T -- . -

' Pendant les repas on fait la lecture, puis la recreation , dont une partie est

employée par fois au travail manuel, par ſois-aux ceremonies de la Meſſe ,des

Sacremens, Conference du Catechiſme, Rubriques ſuivant qu'il est détermine'.

Ceux qui ſont oblige: a l'Office le diſent en commun , 8c toute la Commu-Ï

nauté alfiste ſeulement aux Veſptes; . ' -

A 8. -heures 8c demy 'du ſoir,on fait la Pricre 8c a 9. tous doivent être couchez.'

' Hors les ſuſditsexercíces, chacun doit elite dans le ſilence , 8c s'appliquer à

l'étude; ou autre employ deſigne. r .- ' ' . 1',- ,

j Les Dimancbes 8c lesîêtes aptés l'0taiſon on en ſait la repetition, l’0n ſe

confeſſe., onïàſſiste a la, grandeMeſſe; l’0n fait la repetition de l'étude de la

ſemaine , ou l'explication de l'Ecriture Sainte, 8re.
Les Samedis 8c veilles des' Festes 8c certains autresſi jours , l'on Fait le Cate:

chiſme , la Conference ſpirituelle , ou la repetition de la lecture ſpirituelle , les

Exercices des Sacremens en blanc , lalectute duManuel de Bcnvelet z la Conſe-'

rence des Cas de Conſcience. l - p

Enfin on est ſoigncux de bannir l'Oyſiveté,par l'étude,un travail continueh8co.
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S IM l) O RTANÏ',

Tn O U C H A N :T

K EETAB LI SSE MENT D’UN’ES-PECE

S EMIN A I R E
- POUR LA FORMATION

ſſDESſi MAITRES D’ECO'LE.,

'gâ U El. UE ſoíng que l'on -renne our l’Etabliſſe—
- A?? .mem dZEcoles, qui ſont ſi [H565 8c nleäceſſaires au pu

| -blic , l’on n-y rcufliia jamais bien , à moins que l’on

Z n'ait des bons Miîtres pour les remplir 5 8c - l'on

n'en aura jamais de bvns , à moins qu'ils näyez-.t

été formés 5c ſiylés dans cetre fonction -, au ſijet de

quoi une perſonne qui à plus de' vingt années d'expe

--"-'- “î -rienee dans cetre maiiere estime que

IL' EST TRES-IMPORTANT DE REMARQUER trois-Choſes,

La. PREMIERE . La Neceſſrté de ſE-ſabiiſſcllæcnl d'une tmîſon ou Eſpe- Dim-fl”

-ce de Seminaire pour la formation des pet-ſonnes destinées Pour 'ſiîmploi de du Deſ

ia Maitriſe des Ecoles. \ fem

La Src o Non, Les Exercices qu'on y poutroit l-Ïiire.

La Tio] s r r un , Les Moïens dont on ſe poutroitſervir pour Perceu

-tion de ce deſſein.

VM” A LA 'Necrssin' DE cET ETMzLissrMrN-r , il est Facile

d'en juger par raport aux Maitres , Seconds-ment aux Enfans , 8c au

Public. ‘
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mL-HIÎÏ 'PA n R A r* p o R1- Aux M^îrRr-s à' rai/im de lÎExë-ellenee de leur Fonctîw;

:Méliſſa, Le grand Gcrſon repondre! ceux qui lui reprochorent que lemploi des peti

d" 5e. -lcs ECoLCs ou Il s apliquort dans Lyon en nul quatre cens vingt-neuf, êtoit

z.,',,,,,',“ trop ravalé pour un Chancelier de la premiere Univerſité du monde , Ne/Zio

ſe .ii-i, proiſueſë' quidsjuam mafia eſſe pouf? quam tale: parvularum anim” quaſi' plu”.

E- tere , au: rigare. Saint Jerôme , Saint Augustin', Saint Gregoire 8c quantité

' dautres ſaints Perſonnages ont eu une ſi. haute idée de cet emploi , qu'ils

n'ont pas dedaigi-.é de s'y apliquer , neanmoins par un malheur extrême l'on

voir aiqourd hui un emploi ſi aint s 8e ſi relevé expoſé aux premiers venus,

leſquels ſachans lire s ô: écrire (quoique d'ailleurs vitieux ) parce qu'ils ſe

trouvent invalides,Ze miſerables', on leur confie le ſoing de la jeunt-fle , ſims

prendre garde que pour fitire du' bien a un particulier l'on fait du nul à tout

e publiczconnme il n'y a point de lieux établis pour bailler cetre haute Idée,

8c Pour ſe pourvoir de bons Maîtres dans le beſoing , c'est ce qui est cauſe

que cet emploi est expoſé au mepris ,GE bien ſouvent rempli par des miſera

bles, ſaineans, 6c gens de nedntqui ne peuvent bail'ler la pietó , capacité , a;

lionneteté que commdnement ils n'auront jamaisà moins qu’ils ne Yapren

nenr , &c n'aient été formés dans une maiſon établie pour cet effet.

l i. Ce Seminaire des Maîtres n'est pas moins neceffiite par raport

aux Enſem- qui ſont comme des Cires molles deſquelles on peut former toutes

ſortes de figures. Si les Maîtres ſont vertueux ils enferont des Anges : s'ils ſe

trouvent vicieux ils en ſeront des Demon: S c'est pour cela que quelques un*

apellent les Nlaîtres d'Ecole des Moules , d'autres diſent qu'ils ſont comme

des Canaux par leſquels paſſent les naturels des Enſanszſi ces canaux ſont cm.

poiſonnés,ces petites crearures ſe cotrompenn8c ëinfectentſacilemenuLes im.

prefiîons que l'on donne dans l'enfance restent rougeurs , il n'est rien de ſi

dificileà vaincre que les habitudes qu'on y a contractées : c'est ce qui a fai:

dire au grand Gerſon que efestnon ſeulement atrouſer, mais quaſi comme

planter de nouvelles ames que de bailler une bonne éducation a la jeuneſſe

dans les Ecoles : d'o-u l'on .voit combien il est important de prendre gaſde à,

quels mgîtres l'on confie cetre conduite pour le bien des Enſausflsc pour le

bien pu lic

III. Il n'est point d'Art auquel il ne faille paſſer un tems convenable

pour en faire ſaprcntilſaſpe avant .que d'y étre reçû Maître : ſeroir- il dit que

celui dînstruire la jeune e,8c de gouverner ſagement les eſprits que les ſaints

5.Greg. Peres apellent l'Art des Arts, Ar: arr-tium regime” Anim-enim ne demande pas

auſſi avec justice un aprentiſſ ge; que l'on ne peut bonnement faire que dans

une Communauté établies pour la formation de tels Maîtres..

L- R,, LES EXERClCES que l'on poutrroit pratiquer en ces Seminaires , ie

mrquä-roient d'enſeigner aux Maîtres la maniere de bien ſaire le Carechiſme , de

bien liſe le Latin, 8c le François , établiſſant s'il ſe pouvoir une grande uni

formité de langage , en banniſſant certain paroi cotrompu: de leur montrer

encore la perfection de l’Ecritute , 8c l’Atithmetique. Cc ſctoit encore un

plus grand bien de leur enſeigner les Elemens diu-clydc s le Plainchanrs
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?Honneteté , la Civilité , 8c toutes. lezs' autres choſes dont les M-tîtrcs pour

roient étre instruit-s eux tnéncs dans un lieu ou l'on ſeroit profrffioi] d'enſei

ner tout ce qui [croit n ;cc-iiaire. pour la perfection de la jruueſſe : comme

ſeroit encores LI. maniere d.: leu-i -cdlquerſ avernent les devoir dela ſainte

Religio l, l'amour .le la Venu , l'hotreur d Vices, le gouvernement des na

turels dffereuts par raport a leur diſpoſition , les adreſſes pour gagnera

Dieu les nouveaux Convertis, toutes ces petites ſciences ontdes ſecrets, 6c des

moïens particuliers qui les rendent aiſé.s , 8c lesperſectionnent.

Mais ſur tout apres le ſoing qu'on auroit dans cc Seminaire diuſmuer aux'

Maîtres un rani amour de Dieu , 8c de la jeuneſſe qu'on leur destine ,on

auroit un (Ëing particulier de lcur inſpirer un grand reſpet 8c veneration

pour leur Prince. , avec une reconnaiſſance , 8c amour cordial qui poitât la

jeuneſſe qui leur ſeroit confiée à ſacrifier aveuglément dans le beſoing leurs

biens, 8c leur vie pour Pinterest de leur Souverdin , étant certain que la ſide

lité des ſujets depend beaucoup de leur' bonne Educationzor il est en.'ore plus

vtay de dire que ſi les Maîtres ne ſont bien penettés eux mêmes de ees verités. '

6e ne les éturlient dins une communauté ou on faſſe profeſſion de les

leur enſeigner ils ne les poutront jamais bien inſpirer aux autres.

LES MOYENS dont on ſe poutroitſervir pour l'execution de cetre entre

ſipriſe doivent étre conſidert-z ſelon

Prime), Las LIEUX auſquels-tels Seminaires de Mâtres d'Ecole ſe

poutrroient établir.

I. Re"

ñïïqlu'.

Secundâ, Les Revenus rr'Movlus TIMPoRELS pourla ſubſi-j

'gstdnœ de tels Seminaires. - - -

Tmiâ . Les -Prnso N N E s neceſſaires-pour veiller a leur conduitte.

E' lQïJ-mà, Les Sujers dont on ſe poutroit ſervir pour la M-.ittiſe des

co es.

I. .Ligne aux Lieux ou tels Seminaires poutroient être établis , il

ſeroit a ſouhaiter qu'il y en eût un dans les Dio :-Îzeë nombreuxzou bien en

chaque Archevêché , ou en tout cas a Paris, Lyon, Reims , Reines, Poitiers,

Limoges, Angoulene, Bourdeaux, Toulouzeÿ, A x, R Nimes.

1 l. La Subſistance de ces maiſon;- ſe poutroit tirer du fond du Con

ſistoire , 8c des biensdesH iguenorsfugirif. On y pourroit-même apli

-quer s'il êtoir de beſoing la uirgtzquainéme partie de- Dixmes que les Sei

gneurs Deeimareurs ſont obligés ;le dinner aux pauures ainſi qu'il ſe pratique

dans le Dauphiné. SA MAjIsrrz poutroit même y unir quelque' BÊHÛGÇCS.

L'on ne doute point que la piecé dès Fídcles rie-manqueroit pas dans la

ſuite de Pzrter. dans ces Maiſons une partie cle leur liber lité.

Ill. Deux ſbreesule Perfinnes ſeroient net-eſſaies pour-la condui

--te de ees Seminaires. Lune ſeroit pour le Gouvernement parriculfer,

comme un Superieur” un Oeconemo, 8c quelques Maîtres ſavaus 8c cxpe.

rimentés qui peuſſeut former les-ſujets Elevez q n'on leur dounerdit.

D'autres Perſonnes ſeroient pour le Gone-Truman: guard!, qui compoſe

-xoienhun Bureau patrie rflielefiastiqueg , Partie de Lriques qui veilleroient.
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gratuitement, 8c uniquement au ſoutien , avancement , 8c perfection de cette

œuvre. Pour cela il ſeroir neceſſazre , premierement que le Treſorier ſut

toujours Laïque 8c rendit compte de tems à autres pardevant les ordinaires

8: Oſicîers des Lieux. Secondement que S. M. donna pouvoir audit Bureau

de ſaire rendre compte , 8c rechercher les fondations 8c revenus qui ont èré,

8c ſcroient dans la (uite donnés pour ?instruction dela jcuneſſefflvee' pouvoir

d'en ſaire la distr-butiçin, 8c aplicarion où il ſeroir le plus neceſſaire. Les ln

tendans dc Bourgogne, 8c du Lyonnois, ont çrdonnés que [cis come ſcroient

rendus pardt-vdnt lc Directeur general des Ecoles que MoNsE meurt L'AR

-cmveouz DE LYON a établi dans ſon Dioeeze, avec defences d'en divertir

le fond pour ce destiné ſans permiſſion a pe ne -d’Amande.

lV. Pour les Sujet: dont ,on ſe poutroit ſervir pour la [Maitriſe de:

Ecole: , il est à remarquer qtfon ne devrai: point prendre m' de l'a-êtres, m' de

perſonne: M Piel” , parceque ces premiers ſcroient divertis de Paſzlication

qifexigero t cet emploi, ou par leur offices, ou par les Cures des lieux qui ne

manqucroieUt pas de lesapcller pour les aider dans les Fonctions Curiales,

ou par les Benehees , leſquels ſllſvçlldns rendroient vacantes telles places de

hiaîrres.. Les ſeconds ſcroient auſſi diverris de cete aplication par leëſoing

du Menage, par l'eſpr t lví-;rccnaire qui les Faitordínairement agir. Er comme

il ſeroit neceſſarite pour la perfection de cette œuvre de les ſa rc quelquesſois

changer de demeure , ſoit 'a raiſon par Fois d: leur relâchement, ou des mau

vaiſes habitudes qu'ils -v auraient contractées , ou pour d'autres conſiderer

-tions importantes, cela ſero t d'autant plus cl fficile que la parentée 8c les hz

bitudes qu’ils y auroienr faites ſcroient grandes. .

Ilſêraie doncquer neceſſaire pour compoſer ce Seminaire rlïnviter les Pre

lats de faire paſſer la pluſpart des Ordinans , 8c ſur tout ceux ;qui

ſont dans les quatre Mineurs , par les Ecoles comme par un Novitiac de

la Prêtriſe , où ils ne fuſſent communemenr reçûs quhpres s'être dignement

acquités du ſoin de la jeuneſſe qu'un leurs autoit confié , parce qu’cu mami.

ſant les petits ils apprendroîenr a instruire les grands.

LR… poutroit encores aſſen,bler deäperſenæies qui veeuſſentdins le Celi

—bat,qtr’ils ſcroient tenus de garder au l long tems qu’ils feraient Ics Ecoles,

deſquelles fêtant loudblcment acquités pendant cerrain tems , on Pour-ſoit

avec plus juste diſcernement leur dire , Afcende Snperiu; , à moins qu'ils ne

vouluſſcnt rester' dans ce gente de vie qu'ils auroient embraſſé.

Comme Pétenduë dt Pexcellence de la Fonction de Maître d'Ecole exige à

bon droit des perſonnes dégagées, 8c qui s’y apliquent tmiquement. Cet em*

ploi ſen-ibleroit aufli demander le Celibat pourle faire fleurir. L'on à veu

que ?établiſſement des Filles de Madame de Maintenon , la Compagnie des

Cadets, celle de Monſieur de Remy, compoſées de telles Perſonnes vivantes

dans le Celibat , à fait éclater la pieté parmi le Sexe , l'Art Militaire dans la

guetre, 8c les profeſſions de Tailleurs, Cordonniers, 8cc. parmi le peuple.

Fruit: Ann/Ze ?Erabliffiment de ce Seminaire de Maîtres d’Ecole , produí

Fuefï-'P-roit deux autres fruits conſidetabies, en 0595M' à d“!"”d’ MM” ’ é* Fr"

ſeraient “(7-47” de; grands Bien:, ‘
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On reconnoîrra le premier en ce que ſante de Telles Communautés lorſque

les Ecoles ſeroient fondées, celui oui ""0" le 'plus Cſíldreſſc 6c le plus d'amis

quoique “mins d; vel-m t-.nporterolt l'emploi de Maitre. d'Ecole :les Seíg

ner… , d( le; plus notables des lieux en ſeroient pourvoit- pour rccompenſe

: leurs Domegíques, cc qui ſeroit d'une dangereuſe conſequence pour le Public:

quclqucsſois auŒ faute do cetre pepiniere, on ſeroit obligé de prendre les Pſe

miers Maîtres qui ſe preſenteroicnt, 8c lorſque l'un d'eux deviendroit-infirme

on qu’il ſe relâeheroîr de ſon devoir , ou que pour d'autres conſiderations—

il ſut expedient de faire quelque changement, il ſeroigcomme il à été dit tres;

difficile d'y pourvoir, à moins que d'avoir telles communautés d'ou l'on pû
tirer ces Maîtres. i

Want au Biens que le Public tireroit d'un tel Seminaire : Comme le boir

heur d'un état dépend non ſeulement des bons Magistrats s mais encore des

bons pasteurs, ê( Maîtres d'Ecole : La Vigilance des Intendances que S. M.

d une , iroubliant rien pour .tenir dans le devoir ces premiers, 6c les Prclats.

Sapliquant aujourdhuyravec benediótion à procurer les ſeconds à l'Egliſe , il

est ccriain que S. M. établiſſant à preſent des Seminaires pour former ces der

níers, elle ptocureroit par là a tour-ſon Roïaume les avantages dont les villes

de Lyon, 6c de ,Reims commencent à gouter par tels Seminaires de Maîtres.

ON s'est aperçu dans Lyon de cesfruits depuis qu'on a commencé de

jetrer quelque plan d'un pareil deſſein , par le moien duquel plus de mille

pauvres tous les ans y ont èré instruis, 5c où les Maîtres, tant de la Ville que

du teste du Díoceze , ſoit pour les riches, ſoit pour les pauvres, ont été for

més dans leurs Fonctions. MMs comme ce petit Seminaire de Maîtres de

Lyon qui est ſous le vocable de ſaint Charles n'a ſubſisté que par les ſoings

d'un particulier qui y à conſommé ſes biens ,Be ſa ſanté , MON sEIGN Eun

r-'Ancnaveogrl DE LYON , par une .generoſitè qui lui est naturelle pour

toutes les bonnes œuvres à bien voulu .faire un don particulier pour aider à

ſubſister ces Ecoles des pauvres , leſquelles ſans ce ſecours ſeroient infailli

-blement tombées en ruine. On est auſſi perſuadé qu'il est impoffible de

maintenir tels Seminaires ſans le ſecours d'une fondation fixe qu'on ne peut

atrendre que dela liberalité du Roy.

ON a trouvé les moïens de faire de bons capitaines pour l'Armée ; de

bons Ptêtres pour le Clergéœit établiſſant des AccadcmiesÆc des Seminaires

pourſormer ceux que l'on destine à ces emplois : Ona encore trouvé le

moien de faire des ſages, laborieux , 8e industtieux ſujets pour S. M. en éta

bliſſant des EcoleszMais l’on peut dire auſſi avec verité qu’il n'i a pas d'autre

moien pourfaire reuſſir ces Ecoles qu'en établiſſant de même des Seminaires

pour l'instruction 6c perfection de tels Maîtres des Eleves que l’on destine

roit à cet emploi.

ENFlN l’on peut dire que ſi S.M. s'est acquis une ſi grande gloire par

tant de Batailles remportées , partant de Villes 6c Provinces conquiſes, 6e

par tant de Maiſons de pieté fondées ', Il s'emble à preſent qu’il n'y a point

d'œuvre qu'elle puiſſe faire qui ſoit plus neceſſaire , 6c plus utile pour la

U*

le Sum'.
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populaee qui compoſe la plus grande partie de l'on Roïaume que PctablÎI-gd

ment des Maîtres d’i:'eole 8c Cthu- G-n S-cminaiic Pou( les y bi”. ſcaner.

c'est Pat ce moïen qu'elle rendra ſon état incomçzuhle, cd gui irocdnnz m

c… Peu de temsdes Sujets vraiement ſaurais à ;eur Prince , de 1-,L ns Cubo.

.ligues in Religion., dc ſages Marchands au Negocc , de Ouvrier,- juju.

firieux auxManufactutes , de bons Cirdiens aux Villes. de bd… Laden_

.teurs à la Campagne , tendant ainſi ſon Roîaume non moins ſuperbe dans
les bârimens que oriffint dan: le commerce , non moins admirable .Yaſſng

les Arts, que regulíer.. 8c pieux dans les mœurs de ſes Sujets : non moins

cheri de ſon Peuple queredouté de ſes Ennemis 5 6c our le dire en r… mac

cet etabliſſement rendra les peuples François z non eulement les plus Indu

-stxíeux , les plus Fideles , 8c Pieux , comme ils ſont les plus Heureux , les

plus puiſſants , 8c les plus Belliqueux de toutes les Nations r Mais encore:

donnera au potrriitde Louïs ledernicr trait de beauté a Gt de perfection qui

le fera publier par tout le monde le lus G R A l( a , en piecé, de en ſageſſe,

comme il SRE!courage le plus P 'M ;de tous' lEs Parent-m de l'univers.
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